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De la maniéré et de la guise 
De ce chalivali devise 
Un petite! iceste estoire 
Qui ci est faite pour mémoire.

! »'
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Desguisez sont de grant maniéré.
Li uns ont ce devant darriere 
Vestuz et mis leur garnemenz; 
l.i autre ont fait leur paremenz 
De gros saz et de froz a moinnes. [...]
Si grant son et si variable.
Si let et si espoentable 
A l'encontrer fesoient donner 
Que l’en n’oïst pas Dieu tonner.
GERVAIS DU BUS, Roman de Fauve/, scène de chari
vari. d’après le ms. Paris, Bibl. Nat., français 146, f. 34rb, 
34vb (texte) et 36v (ill.).





LIMINAIRE

Ce recueil contient les textes des communications présen
tées au Quatrième colloque de l’Institut d’études médiéva
les: La culture populaire au moyen (Université de Mont
réal, 2 - 3  avril 1977), avec deux modifications. Jacques 
Falmagne, de l’Université de Montréal, avait donné dans le 
cadre du colloque une conférence fort appréciée sur L’idée 
de peuple dans le courrier de Louis XL Elle livrait les 
premiers résultats d’une vaste enquête lexicographique par 
ordinateur sur les termes désignant le peuple à l’époque de 
Louis XI. Cette conférence n’apparaît pas ici, l’auteur se 
réservant de publier l’ensemble de sa recherche à une étape 
ultérieure. Le texte de Benoît Lacroix et Albert-M. Landry, 
Quelques thèmes de la religion populaire chez le théologien 
Thomas d ’Aquin, avait été d’abord présenté au Symposium 
annuel de la Société des médiévistes et des humanistes 
d’Ottawa-Carleton (19 mars 1977). Je suis heureux d’inté
grer ici, parmi les contributions des plus jeunes, ce travail de 
collègues qui ont fait partie de notre Institut dès la première 
heure et qui ont été dans notre milieu des pionniers de ces 
recherches.

P.B.
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La culture populaire au moyen âge: 
thèmes et problèmes

Pierre Boglioni 
Université de Montréal

Scène de charivari. Illustration du Roman de Faiivel. ms. 
Paris. Bibl. Nat., français 146, f. 34r.





Depuis quelques années, l’Institut d’Études 
Médiévales de l’Université de Montréal manifes
tait un intérêt particulier pour les problèmes de la 
culture populaire, en publiant l’étude de J. Heers 
sur la fête, celle de R. Manselli sur la religion 
populaire, celle de B. Roy sur les devinettes, ainsi 
que des volumes collectifs sur la marginalité et sur 
les légendes'. Il était normal que l’Institut 
consacre aussi à l’ensemble de la culture 
populaire l’un de ses Colloques annuels, qui 
réunissent depuis quelques années tous les 
médiévistes de notre milieu autour de thèmes 
pluridisciplinaires^.

Qu’on me permette de préciser dans quel 
contexte nous avons retenu ce thème chargé 
d’ambiguïtés conceptuelles et de pièges méthodo
logiques, dont toutes les communications ici 
publiées font état, chaque auteur essayant de 
préciser le sens de populaire dans sa perspective 
particulière.

Difficultés de méthode
Comme tous les mots du langage spontané qui 

touchent aux réalités vitales, populaire est un mot 
éminemment polysémique, presque équivoque. 
En définir théoriquement le sens est une 
entreprise ardue dans laquelle, à la surprise du 
profane, s’empêtrent les théoriciens mêmes du 
folklore. On les voit en effet tiraillés entre deux

1. Jacques HEERS, Fê
tes, je u x  et jou te s  dans les 
sociétés d 'O ccident à la fin  
du m oyen âge, M ontréa l- 
Paris, 1971; Raoul M A N 
SELLI, La re lig io n  p o p u la i
re au m oyen âge. P roblè
m es de m éthode et d 'h is 
toire, M ontréa l - Paris, 
1977; Bruno ROY, D ev i
nettes françaises du m o 
yen âge, M ontréa l-Paris, 
1977 (Cahiers d 'études 
médiévales, 3); Aspects  
de la m arg ina lité  au 
M oyen Âge, éd. Guy-H. 
ALLARD, M ontréa l, 1975; 
AA.VV., Épopée, légen 
des et m iracles, M ontréa l- 
Paris, 1974 (Cahiers d 'é 
tudes médiévales, 1).

2. En 1974, Aspects  
de la m arg ina lité  au M o 
yen Âge  (actes publiés, 
cf. note précédente); en
1975, Les orig ines de la  
langue frança ise ; en
1976, VÈrotisme au m o 
yen âge (actes publiés: 
M ontréa l, l'A urore , 1977).
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3. Vo ir J. CUISENIER, 
art. Popula ire  (art), dans 
Encycl. Univers., 13, Pa
ris, 1972, PP 336-339.

4. Ib., pp. 337 -338. Se
lon la d é fin ition  lapidaire 
de A. Van Gennep, " le  fo l
klore est l'e thnograph ie  
des popu lations ru ra 
les de l'Europe, pas 
autre  chose» (Religions, 
m oeurs et légendes, vol. 
5, Paris, 1914, p. 19).

tendances opposées: une tendance de puristes à 
restreindre cette notion à ce qui est d’origine 
proprement populaire, et la tendance opposée, de 
sociologues de la culture, à l’élargir à tout ce qui a 
cours dans le peuple et est intégré dans sa vie, 
même si son origine lointaine est aristocratique, 
cléricale ou savante. Chaque tentative pour 
proposer des paramètres concrets d’identification 
fait immiédiatement éclater des critères variés, 
sous lesquels on entrevoit autant de partis-pris 
théoriques^.

Telle école privilégie le caractère du mode de 
transmission des faits culturels: une oeuvre d’art 
sera populaire «quand la matière, la technique de 
fabrication, la configuration et la destination 
sont fixées de traditions immémoriale ( 1 ), 
anonyme (2), orale (3) et non scolaire (4)». Une 
autre école lie le populaire à «la rémanence de 
traits culturels archaïques, dont la constellation 
manifesterait des personnalités ethniques distinc
tes»; ses lieux privilégiés seraient les milieux que, 
comme les milieux ruraux, l’histoire tient à l’écart 
des grandes mutations culturelles et qui gardent 
par le fait même des traits caractéristiques de 
culture effacées par la culture dominante'*. Une 
troisième tendance définira le populaire essentiel
lement par les sujets qui en sont les dépositaires 
ou les utilisateurs, en opposant certaines couches 
d’une population, dites vulgaires, à d’autres qui 
ne le sont pas.

«A leur tour, ces couches vulgaires peuvent être 
perçues en des termes sociologiques généraux (les 
“humbles”, les “incultes”, par opposition aux 
“puissants”, aux “cultivés”, etc.); mais elles 
peuvent également être perçues en des termes 
psychologiques ou de“mentalité”: le peuple serait 
alors l’ensemble de tous ceux qui, par-delà toute 
délimitation sociale, participent à une soi-disant 
“mentalité associative ou collective”, peu ration
nelle, etc., tandis que le non-peuple ou élite se 
distinguerait, encore une fois par-delà toute 
délimitation sociale, par sa rationalité et
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individualité de pensée»-\ Selon A. Van Gennep, 
qui suit ici Lévy-Bruhl, la mentalité populaire se 
distingue de la mentalité scientifique par son 
usage du raisonnement analogique et du 
raisonnement par participation^.

Or, ces difficultés de caractérisation concep
tuelle ne peuvent que s’aggraver dans le cas de la 
culture populaire du moyen âge. Car aucun de ces 
critères, élaborés dans le cadre de nos sociétés 
modernes acquises dans leur ensemble à la 
scolarité obligatoire, à la technicité et à la 
rationalité mathématico-déductive, peut être 
appliqué sans des ménagements profonds à la 
société médiévale. Que l’on songe, par exemple, 
au critère du “raisonnement analogique” et du 
“raisonnement par participation”. Pourra-t-on 
pour le moyen âge l’associer d’une façon 
quelconque à la mentalité populaire, lorsqu’on 
sait à quel point ces types de raisonnement sont 
solidaires de la mentalité symbolique, qui nourrit 
toute la pensée, l’art et la littérature du haut 
moyen âge, et qu’ils constituent la base de 
techniques hautement sophistiquées d’exégèse 
des textes sacrés.

On rencontre des difficultés analogues à 
propos de la notion de culture. Le folklore lui- 
même tend à devenir expansionniste, en intégrant 
aux intérêts traditionnels envers la collection des 
documents un souci explicite d’interprétation 
globale. La figure traditionnelle du folkloriste est 
doublée par celle du folkloriste anthropologue, 
qui dépasse l’analyse des documents pour cher
cher les normes et les valeurs, ainsi que les lois du 
comportement, propre à chaque culture. On 
trouve aussi de plus en plus la figure du folkloriste 
psychologue, qui interprète les matériaux tradi
tionnels à la lumière des attitudes et des 
comportements conscients ou inconscients^

Cette tendance expansionniste est renforçée 
par l’émergence récente de l’anthropologie 
culturale, dont les spécialistes, séparés en ce qui 
concerne les méthodes d’approches, convergent

5. A lbe rto  M. CIRESE, 
C ultu ra  egem onica e c u l
tu re  subalterne. Rassegna 
deg li s tu d i su ! m onda  
popolare tradizionale, Me 
éd., Palerme, 1972, p. 17.

6. Cf. N icole BELMONT, 
A rn o ld  Van Gennep, le  
créateur de l'e th n o g ra 
ph ie  française, Paris, 
1 974, P P  104 SS.

7. Voir R M. DORSON, 
art. Folklore, dans Encycl. 
Univers., 1, Paris, 1970, 
pp. 95-101.
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8. Parmi les d iscussions 
les plus exhaustives: A L. 
KROEBER - C. KLUC- 
KOHN, Culture. A C ritica ! 
R eview  o f Concepts and  
D efin itions , Papers of the  
Peabody M useum ... of 
Harvard U niversity, 47 
(1952), pp. 1-233; H con
cetto  d i cu ltu ra : i  fonda- 
m e n ti te o ric i della scienza  
antropologica, a cura 
di P ietro ROSSI, Turin, 
1970.

néanmoins dans le souci d’envisager la culture 
comme un phénomène global: «une façon de 
concevoir le monde et la vie», «l’ensemble des 
activités et des produits intellectuels et manuels 
de l’homme-en-société», «l’ensemble des modèles 
de comportement et d’expression, des schèmes de 
pensée, des normes morales et des échelles de 
valeurs qui sont admises dans une société ou un 
groupe donné»*̂ . Ces nouvelles orientations des 
sciences humaines reposent sur une conscience 
claire de la solidarité de tous les faits culturels, 
que les meilleurs historiens ont toujours 
globalement saisie, mais qui s’impose maintenant 
de façon explicite. Elle rend singulièrement 
complexes des recherches sur l’histoire de la 
culture populaire qu’on pouvait encore perce
voir, il y a quelques dizaines d’années, comme une 
cueillette patiente de curiosités au fil de lectures 
paisibles.

Ces difficultés d’ordre méthodologique se 
croisent avec celles qui caractérisent l’ensemble 
des études médiévales: manque de sources, 
différences régionales marquées, évolution radi
cale des situations, au cours d’une période trop 
variée pour que son unité soit autre chose qu’une 
étiquette ou une simplification de l’esprit.

Que l’on songe seulement, pour illustrer cette 
complexité, à l’ampleur inépuisable du clavier 
lexicographique, dont la communication de B. 
Lacroix — A. Landry nous donne, pour les 
oeuvres de Thomas d’Aquin, un échantillonage si 
intéressant. D’un côté, populus (populus minu
tus, populus vulgaris, minor populus), vulgus 
(inerme vulgus, imbelle vulgus) et vulgares, 
plehs, pauperes, minores, laborantes, illitterati, 
rudes, simplices, idiotae, armen Leute, popolo 
minuto, eionipi, laid, rustici (agricultores, 
villani). De 1’autre côté, potentes, oratores, 
bellatores, divites, clericalis ordo, laicalis potes
tas, litterati, milites, maiores, popolo grasso. 
Oppositions disparates, comme on voit. Elles 
renvoient tantôt à la théorie des ordines et
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La povre i êiu et les haiiiz homes. Une bible moralisée applique à la 
société médiévale l'histoire de Saul qui, après la bataille contre les 
Amalécites, ne voue à l’anathème que le troupeau sans valeur 
(/ Scini. 17.9): «Ce qe Saul destruist la povre gent et retint les hauz 
homes et l’avoir contre le commandement Damedeu senefie les mauvès 
rois et les mauvès princes de terre qi taillent la pouvre gent et la 
destruient et retiennent les riches qi lor donent or et argent et les granz 
avoirs contre le commandement Jesucrist». Bible moralisée, première 
moitié du Xllle s.; ms. Vienne, Osterreich. Nationalbibl., 2554, f. 37\b.

tantôt à la théorie des status, tantôt à des 
oppositions moins tranchées basées sur l’argent, 
le savoir, l’urbanisation. Elles ne sont pas toutes 
nécessairement le clivage net d’une culture, mais 
elles laissent toutes déceler un décalage, une 
fracture, la possibilité ou l’amoixe d’une culture 
ou sous-culture autonomes.

Importance historique de la culture populaire
Ces mondes perdus des pauvres de la culture, 

dont la vie n’arrivait pas à la parole écrite (ou 
rarement et par procuration) occupent pour
tant de plus en plus les historiens. 11 n’est pas aisé 
de percevoir toutes les racines de cet intérêt, mais 
on devine qu’elles sont profondes et inextrica
blement liées à des traits majeurs de notre culture:
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sensibilité sociale plus affinée, historiographie 
plus complexe, pression de la problématique 
marxiste, reconnaissance de la spécificité des 
modèles culturels, acceptation du pluralisme 
anthropologique. Nées dans ce cadre culturel, 
d’admirables recherches récentes montrent l’im
portance historique majeure de la culture 
populaire et l’ampleur des résultats qu’on peut 
espérer dans ce secteur d’études. On me permettra 
de citer en particulier, comme points de 
références exemplaires de notre Colloque, deux 
oeuvres, de Mikhail Bakhtine et de Emmanuel Le 
Roy Ladurie, si différentes £t pourtant complé
mentaires.

Le mérite fondamental de l’essai de Bakhtine, 
L’oeuvre de François Rabelais et la culture 
populaire au Moyen Age et sous la Renaissance 
(tr. fr., Paris, 1970), est d’avoir saisi avec une 
netteté et une vigueur inégalées Vunité et la 
spécificité de la culture populaire au moyen âge, 
dans laquelle il reconnaît un axe dialectique 
essentiel de la civilisation médiévale. Elle livre la 
clef ultime pour comprendre l’ensemble de 
l’oeuv re de Rabelais et tous les thèmes dont celle- 
ci est nourrie, ainsi que l’évolution postérieure de 
l’art et de la société.

A vrai dire, par un glissement sémantique sur 
lequel il ne s’explique jamais clairement, la 
culture populaire que Bakhtine annonce dans le 
titre est réduite en fait à la culture comique, celle 
du rire, de la fête, du carnaval. Les rapports entre 
ces deux niveaux ne sont jamais explicités. 
F’ourtant, on doit reconnaître à son oeuvre 
touffue, parfois confuse, toujours redondante, 
une sorte d’intelligence et de vitalité puissantes 
dans la reconstitution de cette culture, dans sa 
logique interne et dans son importance socio
culturelle.

l.a thèse fondamentale de l’essai de Bakhtine 
est claire: «Toutes ces formes de rites et 
spectacles, organisées sur le mode comique, 
présentaient une différence extrêmement mar-
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quée, une différence de principe, pourrait-on 
dire, avec les formes de culte et cérémonies 
officielles sérieuses de l’Église ou de l’État féodal. 
Elles donnaient un aspect du monde, de l’homme 
et des rapports humains totalement différent, 
délibérément non officiel, extérieur à l’Église et à 
l’État: elles semblaient avoir édifié à côté du 
monde officiel un second monde et une seconde 
vie auxquels tous les hommes du moyen âge 
étaient mêlés dans une mesui'e plus ou moins 
grande, dans lesquels ils vivaient à des dates 
déterminées. Cela créait une sorte de dualité du 
monde et nous affirmons que, sans la prendre en 
considération, on ne saurait comprendre ni la 
conscience culturelle du moyen âge, ni la 
civilisation de la Renaissance» (pp. 13-14).

Dans cette perspective, la culture populaire ne 
sera pas un ensemble dispai'ate de survivances ou 
de thèmes isolés, mais un système cohérent dont 
Bakhtine essaie de rétablir le réseau, débordant 
de tous côtés une identification étroite de la 
culture populaire avec le folklore. Cette ruhiirc- 
possède son temps propre, le temps de la fête: 
temps chronologique (carnaval, têtes patronales, 
foii'es), mais surtout temps mental, le temps du 
rire et de la parodie, tP fête des fous, la fête de 
l’âne, le risus pascha/isl. Elle a son lieu propre.

Æ  n i
■ 'ù ■ î

f̂ ls

tjpnsmonnstEli
l’arodie de procession Funéraire: les funérailles d’un chien. Psautier 
anglais, vers 1310-Ut25; ms. Londres, British Libr., Add. 49662, f. 133r.
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9 "Langage fam ilie r. 
qui fo rm a it presque une 
langue spéciale, in u tilis a 
ble a illeurs, ne ttem ent d if 
férenciée  de ce lle  de l'É 
glise, de la cour, des tr ib u 
naux, des ins titu tio n s  p u 
bliques, de la litté ra tu re  
o ffic ie lle , de la langue 
parlée des classes dom i
nantes (aristocratie , no 
blesse, haut et moyen 
clergé, a ris tocra tie  b ou r
geoise), bien que le voca
bula ire  de la place p ub li
que y f it de tem ps à autre  
irrup tion , sous certa ines 
co nd itio ns" (p. 157). Ces 
é lém ents de langage ne 
sont d 'a ille u rs  pas isolés; 
on les rencontre  en per
m anence dans les dits et 
débats, les d iableries, les 
soties, les farces, etc. 
(p. 156).

qui est la place publique, et son langage propre, 
^ gont jurons, izrossièretés, "cris de I^aris'' ne'sôhï~' 

que la surface, sa véritable caractéristique étant 
*sârcapâcOé d'inventer perpétuellement un mond^ 
nouveau‘s.

CPttP riiltiii-p a ^iirtniiî son a nthropnlngie et sa 
métaphysique. Cest la métaphysique du devenir, 
de rhistoire, de la dualité et de la contradicLinn. 
opposée a la métaphysique de Timmuable, de 
rüTfê'ordonné et éternel^^'est Tanthropologie du 

"corps, exprimée dans TT principe du “réalisme 
grotesque”, dont le trait marquant êiïï <<7p 
rahaissenie/U, c’est-à-dire le transtert de tout ce 
qui est eievé, spirituel, idéal et abstrait sur le plan_ 
ihl'a'Tèriêr et corporel, celui de la terre et du corps, 
dans leur indissoluble unité» (p. 29). Ce n'est 

"̂ ^ailleurs pas le corps rie tontc.s les traditions 
classiques, «corps parfaitement prêt, achevé, 
rigoureusement délimité, fermé, montré de 
'Hextérieur, non mêlé, individuel» (p. 318), mais 
"corps en devenir, ouvert sur les autres et sur le 
inonde, corps qui vient de la terre et revient à la 
terre. D'où Timportance de lamoiirritiire du sex.e,r  I* .*1 —■ I I ■ I ■ » ■ ■■■ ~
de la femme, «de par sa nature même... hostile à 

T-éternité» (p. j43), de la dècorrTposition qui est 
Condition pour tout renouveau («totus homo fit 

excrementum», comme disait Hugo de Rabelais). 
C'est le corps des tableaux de Bosch.

mnnrlp pnpiilairp placé au centre de 
rhistoire, aussi bien politique que culturelle.
Politique, parce que le peuple y vivait l'expé
rience au moins provisoire et utopique de
l'uni\ersalité, de la liberté, de l'égalité et de 
l'abondance et parce que la «sensation vi\ante 
qu'a le peu (fie" de son immortalité historiqTïê"

re

collective constituait le novau même de l'ensem- 
"Ble du système des images de la fête populaj_r  ̂
T'p. 322). Culturelle, parce que le monde popula'" 
de la fête, en critiquanCTF-present. préparait 
l'avenir et le contenait en puissance et en \'oeu.x: 
<̂le carna\al (répétons-le, dans l'acceptation la 
plus large du terme) affranchissait la conscience
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de Temprise de la conception officielle, permettait 
'fTe jeter un regard neuf sur le monde; un regard 
"dénudé de peur, de piété, parfaiternenî c.ritigu~ 
mais dans le même temps positif et non nihUiste. 
car il découvrait le principe matériel et généreux 
~nil nmildé. le devenir et le changement, la force,,, 
invincible et le triomphe éternel du nouveau, 
rimmortalité du peuple» (p. 273).

Je n’entrerai pas dans une critique détaillée du 
travail de Bakhtine, à la fois intelligent et 
subtilement irritant par ses généralisations, 
ses''hypothèses en feu d’artifice, et surtout son 
dogmatisme imperturbable qui ne la cède en rien 
à celui d’un théologien médiéval. On pourra 
remarquer, pour notre propos, la caractérisation 
nettement insuffisante de ce qu’il appelle 
“populaire”. On ne voit pas si le “populaire” dont 
il parle, et qu’il semble identifier en première 
approximation à la place publique dans une ville 
(ce qui s’applique mal à l’immense majorité du 
moyen âge, exclusivement rural) est constitué 
essentiellement par le niveau d’instruction, la 
classe sociale ou bien par un état d’esprit, qu’on 
pourrait trouver tout aussi bien dans l’aristo
cratie ou le clergé"’.

J’ajouterai aussi que les traits attribués à 
l’anthropologie et à la métaphysique de la culture 
populaire ne constituent, sous des formules 
brillantes, que des analyses en définitive simples, 
dont les classes savantes du moyen âge avaient 
conscience et qu’elles avaient même théorisées. Je 
ne citerai qu’un texte d’Alger de Clairvaux dans 
lequel, comme chez Platon, la structure sociale 
correspond à la structure anthropologique, les 
trois ordres de la société étant fondés sur la 
division tripartite de l’âme: aux consiliarii 
correspondent les intellectuales sensus dont le 
dynamisme porte vers l’immuable éternité des 
clivina; aux milites correspondent les rationales 
sensus, qui sont le lieu de la logique, de la morale 
et de la science de l’ordre établi; aux rustici et 
artifices correspondent les animales seu sensuales

10. L 'in ce rtitu d e  de ce t
te analyse éclate dans un 
texte com m e ce lu i-c i: 
"Les clercs de basse et 
moyenne condition, les é- 
coliers, é tud ian ts, m em 
bres des corpora tions et 
enfin  les d iffé ren ts  et 
nom breux é lém ents ins ta 
bles s itués en dehors des 
couches sociales é ta ien t 
ceux qui partic ipa ien t le 
plus activem ent aux fêtes 
populaires. Pourtant, la 
cu ltu re  com ique du moyen 
âge appartenait en fa it à 
l'ensem ble  du peuple. La 
vérité  du rire  englobait et 
en tra îna it tou t le monde, à 
te lle  enseigne que nul ne 
pouvait lui ré s ite r"  (p. 91 ).
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1.’influence des planètes selon un almanach allemand du XVe s. 
Saturne.
On m’appelle Saturne, la planète haute...
Mes enfants sont malades, pâles, maigres et froids.
Gris, paresseu.x. méchants, envieux, tristes et vieux.
Voleurs, avares, prisonniers, boiteux et difformes...
Ils connaissent bien les bêtes sauvages.
Bien les travaux des champs.
Vivre dans la misère et le labour.
Voilà le destin des enfants de Saturne.
Das miiielalierliche Haushuch..., éd. H .l.  BOSSER] - W.E. 
STORK, Leipzig, 1912, pl. 6.
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L’influence des planètes, selon un almanach allemand du XVe s.: 
la Lune.
Je m’appelle Lune, la dernière des planètes humides...
Mes enfants se laissent dompter difficilement...
Ils sont méprisants, envieux, marchent à petits pas.
Ils sont \olontiers arrogants, paresseux et petits.
Courriers, jongleurs, pêcheurs et marins,
Goliards, oiseleurs, meuniers, tenanciers de bains.
Et tous ceux qui vivent des travaux de l’eau.
Sont placés sous mon influence.
Dus miitelalierliche Haushuch.... éd. H .l.  BOSSERT - W.F. 
STORK, l.eip/.ig, 1912, pl. 18.
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11. ALGER DE CLAIR- 
VAUX, De s p ir itu  et anima, 
37 (PL 40, 807-808). Pour 
d 'au tres  textes analogues, 
vo ir Y. CONGAR, Les laïcs 
et l'ecc lés io log ie  des "o r 
d in e s " chez les th é o lo 
g iens des Xle et XHe s iè 
cles, dans ! la id  ne lla  "s o 
cietas C hris tiana " de i se- 
co li X le tX II ,  M ilan , 1968, 
pp. 83-117.

12. Voir les textes in d i
qués dans T. LITT, Les 
corps célestes dans l 'u n i
vers de sa in t Thomas d'A - 
quin, Louvain - Paris, 
1963, pp. 202, 240-241 
(notam m ent De Ver., 22, 
9, ad 2).

sensus, tournés vers les visibilia, «qui corporali
bus rudimentis insistunt et corpori necessaria 
ministrant»". J ’ajouterai une confirmation, pro
venant d’une source insoupçonnée, et qui évoque 
précisément la place publique. Parlant de la 
valeur de l’astrologie Thomas d’Aquin affirme 
que cette valeur est nulle pour prévoir l’avenir des 
sapientes, les sages qui se conduisent selon la 
raison et qui échappent ainsi à l’emprise des 
étoiles, mais qu’elle est très grande et presque 
absolue pour prévoir la conduite du vulgus, les 
foules, qui se laissent régler par la dimension 
psycho-physique de leur être et sont ainsi 
soumises aux déterminismes cosmiques'-.

Je me demande si l’on ne peut pas pousser plus 
loin cette analyse, dans des directions imprévisi
bles, et montrer que même la fameuse théorie 
philosophico-théologique de la double vérité 
trouve ses racines dans le postulat, commun aussi 
bien à l’arabe Ibn Roschd, au Juif Moïse 
Maimonide et au chrétien Thomas d’Aquin, qu’il 
y ait un double niveau de saisie de la vérité, donc 
de langage et de motivations: le niveau des élites 
et celui du peuple.

l.’ouvrage monumental d’Emmanuel LE ROY 
LADURIE, Montaillou, village oecitan, de 1294 
à 1324 (Paris, 1975) est bâti selon le schème des 
“monographies villageoises”, auxquelles nous 
habituent de plus en plus ethnologues et 
anthropologues. Le genre littéraire lui-même 
révèle les disciplines que l’on veut intégrer à la 
recherche historique traditionnelle. Ce travail, 
qui exploite à fond ce document unique qu’est le 
“registre d’inquisition” de Jacques Fournier, vise 
donc une forme de totalité, aussi ambitieuse que 
celle de Bakhtine, bien que plus analytique et 
circonscrite.

On commence par reconstituer patiemment 
l’humus des infrastructures de la vie matérielle et 
de l’environnement biologique: le travail, l’ar-
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Les infrastructures de la \ ie matérielle. Le mois de juin, d’après Le 
Ca/eiu/rier des bergers, Paris, G. Marchand, 1499. Paris. Bibl. Nat., 
Impr., Rés. V 1266.
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gent, la nourriture, la maison, les solidarités et les 
oppositions de lignage, de clan ou de voisinage, 
selon les rubriques et les concepts opératoires de 
l’inventaire ethnographique classique. On aborde 
ensuite «le gros du dossier de la culture et de la 
sociabilité villageoise, paysannes, populaires; le 
mot “culture” étant pris, bien entendu, dans 
l’acceptation globale que lui donnent les 
anthropologues» (p. 199). Et voilà des chapitres 
forts colorés sur les gestes dont est tissée la vie 
quotidienne, sur l’échelle des valeurs éthiques, sur 
les moeurs sexuelles, sur le mariage, sur la 
condition féminine; sur le sentiment de l’enfance 
et des âges de la vie, du temps et de l’espace, de la 
nature et du destin; sur le sacré et la religion 
vécue, le folklore des revenants et de l’outre- 
tombe — tout cela ramené constamment «à 
l’unité de base, paysanne et populaire, que les 
textes nous ont livrée comme essentielle; la 
chnms ou Vostal de tout un chacun» (p. 612).

Cet appel explicite à une recherche largement 
pluridisciplinaire ne peut être que fort salutaire. 
J ’ajouterai en passant que Le Roy Ladurie, par la 
richesse de son document de base et l’ampleur de 
la culture avec laquelle il l’interprète, renou\elle 
le filon des ouvrages sur “la vie quotidienne”, qui 
recoupe par tant d’aspects la culture populaire, 
mais qui ne semble pas avoir encore trou\é une 
assise ferme et un équilibre acceptable entre des 
énoncés trop généraux et les fausses évidences de 
l’anecdote.

Le domaine de la religion populaire
On remarquera que notre Colloque accorde 

une attention particulière à la religion populaire. 
Les communications de J.-C. Poulin, P.J. Geary 
et de B. Lacroix - A. Landry lui sont explicite
ment consacrées, tandis que plusieurs autres y 
touchent de très près, notamment celles de Ph. 
Verdier, M. Predelli et R.M. Kully. Cet intérêt 
particulier pour les phénomènes religieux me 
semble parfaitement approprié et très fructueux
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pour une étude équilibrée de l’ensemble de la 
culture populaire. Il est justifié par l’essor récent 
de ce genre d’études, par son importance intrinsè
que, et par la netteté des oppositions culturelles 
que les analyses dans ce secteur permettent de 
saisir.

Constatons d’abord l’émergence, depuis une 
dizaine d’années environ, d’un vaste mouvement 
d’intérêt pour l’histoire de cette “religion 
populaire” que l’on qualifie aussi, selon des 
angles d’analyse passablement différents, religion 
du peuple, religion des masses, religion des 
laïques ou religion du chrétien quelconque. Sans 
vouloir esquisser ici un bilan bibliographique'h je 
remarquerai qu’on y constate dans tous les 
secteurs cette tendance à la complexification 
méthodologique et ce souci de retrouver 
l’originalité du religieux populaire, que nous 
avons signalé plus haut pour la culture populaire 
en général.

Dans une première ligne de recherche, on 
continue à cultiver le secteur déjà bien défriché du 
folklore religieux, dans ses trois grandes 
branches: les survivances païennes proprement 
dites, que l’on peut encore relever pendant fojut le 
haut moyen âge; le paganism_e_ folklorisé, en 
ciitciidaTit par fà^dês^festeCepars de croyances ou 
■Çonduites para-religieuses archaïques, vécus eîT 
~3ehors de tout système structure; et surto imê '  

"^Mristiamsme folklorisé, c’est-à-dire ces éléments 
"d’origine cpretienne que le peuple a réélaboré de 
façon originale, en marge de l’influence active du
clergé'

13 On le trouvera, très 
étoffé, dans le vo lum e co l
lec tif La re lig io n  populaire. 
Approches h istoriques, 
sous la d irection  de 
B. PLONGERON, Paris, 
Beauchesne, 1 976.

Même dans ce secteur traditionnel, toutefois, 
les méthodes d’approche se font plus complexes, 
en requérant de façon systématique la contribu
tion de l’ethnologie, de l’anthropologie et de 
l’histoire comparée des religions. On retrouve une 
telle optique dans le travail monumental de Keith 
Thomas (Religion and the Decline o f Magict"’ 
Londres, 1971), dans les recherches amorcées par 
Jacques Le Goff et certains de ses élèves, dans

14. L 'on peut songer 
aux pratiques th é ra pe u ti
ques ou m agiques qui fon t 
appel à la m atière des sa
crem ents, — eau du bap
tême, hostie  consacrée, 
huiles saintes, eau bénite, 
etc. — aux form es sponta 
nées du cu lte  des inn o m 
brables sa in ts guérisseurs 
locaux, a insi qu 'aux fo r 
mes locales et p é rip h é ri
ques des sacram entaux
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rénorme commentaire de Jacques Fontaine à la 
Vie de Saint Martin de Sulpice Sévère, dans 
l’étude de Frantisek Gratis sur la sainteté à 
l’époque mérovingienne.

On tend aussi à développer, dans un deuxième 
secteur, des recherches relativement nouvelles sur 
la vie paroissiale. Feur optique fondamentale est 
de vérifier l’influence des catégories et des valeurs 
de~ réalise officielle sur la vie quotidienne des 
masses, dans le lieu le plus évident et le plus stable 

"de leur encadremenh îa paroisse. Flusieurs 
contestent la pertinence de ce secteur avec le 
monde de la culture “populaire”, mais je 
remarque que, du folklore religieux à la vie 
paroissiale, il s’agit de la même tendance 
“expansionniste” qui a conduit du folklore à la 
monographie villageoise. Et pour cette vie 
paroissiale l’on essaie justement d’étudier, avec 
l’aide des méthodes statistiques et quantitatives, 
le niveau de la pratique religieuse, de même qu’on 
étudie le bas clergé, sa formation, sa culture, son

l.e bas clergé était proche du peuple 
trop, parfois. Une bible moralisée 
applique au clergé l’histoire de Hophni et 
Pïnhas { / Sam,  1, 12-1 7): «Ce qe li prestre 
mauves entendirent à maingier et a devo- 
reir les delicioses chars senefie cels qi han
tent les ta\ernes et les bordeaus et enten
dent a devoreir les delicioses chars del 
munde». Bihie moralisée, première moi
tié du XIIle s.; ms. Vienne, Ôsterreich. 
Xationalbibl., 2554, f. 35vb.
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degré de moralité, ses méthodes pastorales et 
notamment sa prédication. 11 s’agit en effet d'un 
chaînon essentiel dans la transmission de la 
religion officielle aux masses, et l’ennui de tous 
ces sermons ne pourra nas faire oublier une leur
'pluie monotone a façonné certaines structures 
profondes de notre société, du calendrier à la 
morale sexuelle^^On n’oublie pas l’histoire rlê~la~' 
morale populaire, dont nous savons si neu: quelle 

,était au juste la perception morale du chrétien 
moyen, son échelle de valeurs, son attitude face à 
la sexualité, à la propriété, à l’agressivité, à 
l’alcool?___

11 y a un troisième secteur, qu’il me semblerait 
fructueux de considérer comme distinct, et que 
j’appellerai piété populaire. Comme dans le cas 
de la vie paroissiale, il concerne l’influence desi-' 

.valeurs chrétiennes oliicTêïïë^sur les masses, mais 
dans un cadre où l’Eglise hiérarchique s’est 
normalement co'ïïTêhtée de cônTroIer ëroFiènTé'fr 
sans imposer. Il s’agit donc d’un secteur typique.

Saint Fiacre, moine du Vile s. d’origine 
irlandaise, est un cas typique de culte 
populaire. Figure historiquement mineu
re, son culte s’est pourtant répandu dans 
les deux tiers du Nord de la France et les 
pays limitrophes comme patron des 
paroisses, comme saint thaumaturge (par 
ex. pour la guérison des hémorroïdes, 
appelées //(■ ou mat saint Fiacre) et com
me patron des jardiniers. 11 est encore 
l’objet d’un culte populaire et corporatif. 
Dans l’iconographie, saint Fiacre porte 
un habit de moine avec scapulaire et tient 
le livre et la bêche. La facture du costume 
et des attributs permet de tenter une 
datation et de préciser l’origine géogra
phique de ses statues, généralement de 
style populaire.
Saint Fiacre. Statue en bois polychrome, 
h. 85 cm, style XVe s.; Loguivy-Plougras 
(Côtes du Nord, France), Chapelle du 
Dresnay. Photo Paule et Roger Pérou.
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15. Comme l'a ffirm e  un 
sociologue: "Le concept 
de re lig ion  populaire  
prend sa s ign ifica tion  
dans des sociétés où fo n c
tio nn e n t des auto rités re li
gieuses assurant une fo r 
te régu la tion  de l 'o r th o 
doxie et de l'o rthoprax ie : 
la re lig ion  est alors une re 
lig ios ité  vécue — au n i
veau des représentations, 
a ffects et coutum es — sur 
le m onde d 'une  d iffé rence 
par rapport à la re lig ion  o f
f ic ie lle "  (J. MAITRE, art 
La re lig ion  populaire , dans 
Encycl. Univers., 14, Paris, 
1972, p. 25). Cette notion 
de d iffé rence  est essen
tie lle , m ais celle de " re l i 
gion o ffic ie lle "  est trop gé
nérique, et l'on  doit la dé
com poser en tro is  facettes 
au m oins ou tro is  pôles 
d iffé ren ts: le pôle ju rid ico - 
pastoral, le pôle théo log i- 
co-savant et le pôle m ysti- 
co -sp iritue l.

à mi-chemin entre des expressions foncièrement 
populaires, pour ainsi dire sauvages, et des 
manifestations exigées par une acculturation 
précise. La créativité populaire a pu .s’y incarner 
dans une liberté relative et y produire des 
phénomènes d’une richesse culturelle très variée.

Rentrent dans ce secteur Thistnirp du mimrlp pt 
du merveilleux, les grands cultes populaires, les 
pèlerinages, les dévotions de toute sorte, les 
menus objets de la piété individuelle ou familiale. 
Le chercheur doit souvent ici parcourir del> pfsTes

nels du christianisme: les manuels de prière et de 
"dévotion, la littérature~piéllsè~'â l’usagF'des lâTes~ 
les sfatiTtè ffgTTnnfrppj^V la littérature religieuse 

^)opulaire, les versions popularisées de la bible"et 
_^à.-a.p n r r p h e-s., J>o u t e s 1 e s v r r i e t é s d e. dx^cume.nls 

hagiographiques. Tout ce secteur assume des 
traits plus diversifiés et plus intéressants vers la 
fin du moyen âge. pprRlIèlemeni àJhirhani.sation. 
à la diffusion des Ord.r£s—MejidLmt^ pt 

■■Lémergence d’une certaine culture et d’une 
certaine indépendance religieuses chez les laïcs.

On retrouve évidemment, à propos de la 
religion populaire, les mêmes difficultés de 
définition théorique et pratique signalées à pro
pos de la culture populaire en général '5. l ê popu
laire est, en première approximation, le laïc par 
opposition au clérical, à l’épiscopal, au monasti
que, mais c’est aussi le bas clergé par opposition 
au clergé instruit et universitaire. C’est l’archaï
que par opposition aux formes nouvelles 
imposées par le christianisme. C’est le local, le 
périphérique, le particulier par opposition au 
centralisé et à l’uniforme. C’est la culture orale et 
les valeurs du groupe par opposition à la culture 
écrite et aux valeurs de l’individu. C’est l’affectif, 
le pragmatique, le vécu non thématisé, par 
opposition à l’intellectuel, au dogmatique et au 
conceptualisé. C’est l’intentionnel par opposition 
à l’automatique. C’est le charismatique et 
l’imprévisible par opposition à l’institutionnel et
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au juridiquement stable. C’est aussi, souvent, la 
campagne par opposition à la ville, le pauvre par 
opposition au riche (bien que cette catégorie soit 
assez peu importante pour caractériser la religion 
populaire médiévale), l’ignorant par opposition 
au cultivé. Les discussions récentes sur la notion 
de religion populaire montrent qu’il est à la fois 
difficile et essentiel de définir exactement ces 
divers paliers d’opposition.

Ce mouvement d’intérêt redécouvre le poids 
intrinsèque de ces thèmes, ramifiés dans toutes les 
dimensions de la vie quotidienne du peuple, et liés’ 
parfois de très près à ce qu’on appelle la grande 
histoire. Toutes les études montrent que cette 
religion populaire n’est pas une réalité marginale 
fermée sur elle-même, mais un terme dialectique 
essentiel par rapport à la religion officielle, avec 
qui elle vit en symbiose, sur laquelle elle exerce 
une puissante et constante pression, et qu’elle 
réussit, en définitive, à influencer autant qu’elle 
en est influencée. Elle modifie les formes du culte, 
et par là la liturgie, la géographie humaine, l’art, 
comme le rappelle la communication de Ph. 
Verdier. Elle constitue, selon les analyses bien 
connues de Paul Alphandéry, l’humus nécessaire 
des croisades, qui plongent leurs racines dans 
l’inconscient des masses populaires et qu’aucune 
autorité n’arrivera à canaliser parfaitement. Elle 
anime de puissants mouvements de réforme, des 
contestations radicales du Xlle siècle aux 
révoltes des hussites et des lollards, inextricable
ment liés à des dimensions politiques et 
nationales.

L’importance et l’autonomie culturelles de 
cette religion seraient, au moyen âge, encore plus 
grandes, si l’on accepte le schème historiographi
que de certains auteurs, mis particulièrement en 
évidence par J. Delumeau, selon lequel l’Europe 
n’a connu avant la Réforme qu’un type assez 
sauvage de christianisme, inébranlable dans son 
adhésion globale, mais très libre par rapport à la 
morale officielle, au culte et aux sacrements. Un
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Le culte populaire en\ers la Vierge et les saints, au 
temps de la Réforme. Sanctuaire de la Schone 
\faria à F-latisbonne: procession solennelle, masse 
des ex-\ oto, dons en nature, malades et suppliants. 
Gra\ure de Michael Ostendorfer, 1519-1521; 
Munich, Staatliche Graphische Sammlung, 
n. 65671.
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christianisme qui serait donc tout autre que le 
christianisme organisé, systématique et capillaire 
qui s’est imposé après les deux Réformes, 
protestante et catholique, soeurs jumelles, plus 
différentes l’une et l’autre du passé médiéval 
qu’opposées entre elles

J’ajouterai enfin, pour justifier l’importance 
aceordée ici aux phénomènes religieux, que dans 
le domaine de la eulture religieuse, le problème 
des rapports entre les divers niveaux se présente à 
l’état pour ainsi dire eristallisé, explicitement 
théorisé, de sorte qu’il permet d’étudier le 
phénomène de l’interaction des eultures dans des 
conditions idéales.

Que l’on songe à l’attention que le clergé a 
toujours accordée au problème linguistique, aussi 
bien pour favoriser que pour freiner ou infléchir 
la communication avec les masses: obligation de 
prêcher en langue vulgaire et de connaître par 
coeur des traductions du Pater et du Credo, 
polémiques sur l’accessibilité des fidèles à la Bible 
en langue vulgaire, maintien d’une langue sacrée 
à laquelle est réservée aussi bien la culture que le 
eulte dans leurs dimensions essentielles. Que l’on 
songe aussi au profond tiraillement entre les 
traditions religieuses ou ethnico-culturelles parti
culières et le lourd effort de centralisation et de 
normalisation dont est témoin l’inépuisable 
littérature synodale.

Que l’on songe surtout à la conscience aigue, je 
serais tenté de dire pathologique, de la différence 
entre le clerc et le laïc dont a vécu une large partie 
de la société religieuse médiévale. Malgré les 
réformes, malgré les tentatives sublimes d’un 
François d’Assise, la classe clérieale n’est jamais 
sortie de la position qu’exprimait lapidairement 
Honorius d’Autun, selon lequel prêtres et laïcs 
constituent deux mondes, différents eomme la 
lumière l’est des ténèbres: «quantum differt lux a 
tenebris, tantum differt ordo sacerdotum a 
laicis»'F

1 6^ "P our moi, le "M o 
yen Âge ch ré tie n ", au n i
veau des masses — es
sentie llem ent rurales — , 
est une légende qui a la vie 
dure. Et, si légende il y a, 
les deux Réformes — celle 
de Luther et ce llede  Rome 
— constituèren t, en dépit 
des excom m unications ré 
ciproques, deux aspects 
com plém enta ires d 'un 
m ême processus de c h ris 
tian isa tion  dont il reste à 
m esurer l'im pact et les l i 
mites. Adopter ce po in t de 
vue, que devra it confirm er 
l'é tude du m ental co llectif, 
c 'est entreprendre  une 
lecture neuve de tou te  
l'h is to ire  m oderne de l'O c 
c ide n t" (Jean DELU- 
MEAU, Le ca tho lic ism e  
entre Lu ther et Voltaire. 
Paris, 1971, pp. 5-6).

17. De offendicu lo, 38 
(MGH, L ib e lli de Ute, III, 
51 ). On a résum é la p o lit i
que de Pascal II sur les 
rapports entre  clercs et 
laïcs dans cette  fo rm u le  
lapidaire: "com m e deux 
ordres parfa item ent fe r
més l'un  l'au tre , dont les 
m em bres respectifs do i
vent se garder d 'une  ingé
rence que lconque dans 
les tâches propres à l 'a u 
tre  classe: le clergé pour 
ne pas se sou ille r, les 
hom m es du siècle  pour 
ne pas sou ille r " (P. ZER- 
Bl, Pasquale H e l'idea le  
della povertà  della  Chie- 
sa. dans A n n ua rio  de ll'U - 
n ive rs ità  CattoUca de! S. 
Cuore. Anno  accademico 
1964-1965 , M ilan , 1965, 
p. 209).
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On serait tenté de se demander si une telle 
opposition socio-culturelle, si consciente, si 
parfaitement théorisée et entretenue, n’a pas été 
une sorte de matrice exemplaire qui aurait nourri 
par des voies secrètes d’osmoses ou d’emprunts 
tout un ensemble d’oppositions culturelles et 
sociales dans lesquelles notre société occidentale 
est encore emmêlée.

1 8 G. DU BY, La v u lg a ri
sa tion  des m odèles c u ltu 
re ls  dans la  socié té  féoda
le. dans Niveaux de c u ltu 
re et groupes sociaux. Pa
ris-La Haye, 1 967, p. 34, 
En fa it, l'a rtic le  d 'où je  tire  
cette c ita tion  prouve à lui 
seul q u ’e lle  est trop  pessi
m iste, même si le plus 
b rillan t h is to rien  du m o
yen âge ne pourra jam ais 
songer à donner de la c u l
tu re  popu laire  le tableau 
v igoureux et précis qu'en 
donne un e thno-socio lo - 
gue pour les sociétés m o
dernes, com m e dans le 
trava il de Richard HOG- 
GART, La cu ltu re  du p a u 
vre. Etude su r le sty le  
de vie des classes p o p u la i
res en A ng le terre , Paris, 
1970.

À propos des sources
Je ne saurais conclure cette introduction à 

notre Colloque et à ses actes sans évoquer le 
problème des sources: problème crucial pour les 
médiévistes de notre milieu, coupés d’un contact 
suivi avec les archives, et d’autant plus crucial 
pour un secteur comme celui de la culture 
populaire. Quel sens y a-t-il à poursuivre ce genre 
de recherches en Amérique du Nord?

On sait que certains auteurs, historiens aussi 
bien que folkloristes, demeurent sceptiques sur la 
possibilité de documenter suffisamment la 
culture populaire du moyen âge. Georges Duby 
écrit, quelque peu brutalement: «S’il est possible à 
l’historien du moyen âge de découvrir certains 
traits de la culture aristocratique, parce que celle- 
ci s’est incarnée, s’est exprimée dans des formes 
qui ont duré jusqu’à nos jours, il est à jamais 
condamné à ignorer presque tout de la culture 
populaire, et à ne pouvoir même en prouver 
l’existence» Arnold Van Gennep affirmait de 
son côté: «...dans toute la littérature, depuis le 
haut moyen âge jusqu’à la fin du dix-huitième 
siècle, il n’y a pas de quoi glaner sur la vie 
vraiment populaire la matière de trois cents 
pages, et les seuls documents directs que nous 
avons sont d’ordre judiciaire: poursuites, procès 
laïques et inquisitoriaux, lettres de rémission, qui 
comme toujours et partout ne nous donnent que 
des faits d’exception. T out le reste de la littérature 
officielle: chartes et documents de tout ordre, n’a 
qu’un seul but: fixer les droits d’application, 
d’exploitation de l’animal humain. Mais ce qu’il
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pouvait croire, penser, sentir, nul ne s’en 
occupait»

Ces textes attirent l’attention de façon 
vigoureuse sur un problème réel, évoqué dans 
presque toutes les communications de ce 
Colloque. 11 est toutefois permis de les considérer 
comme excessifs. Des recherches comme celles de 
Roger VAUL'T'IER, Le folklore pendant la guer
re de Cent Ans d’après les Lettres de Rémission 
du Trésor des Chart es {Vdiv'xs, 1965), prouvent que 
des enquêtes précises dans les fonds appropriés 
peuvent donner des résultats nouveaux. Sa 
position est d’ailleurs aux antipodes de celles que 
je viens de citer: «Les sources anciennes du 
folklore ne manquent pas et il faudrait plusieurs 
pages pour énumérer les principales. Un contact 
journalier avec les archives et les manuscrits nous 
permet d’affirmer que dans beaucoup de régions, 
il serait possible de publier des volumes sur le 
folklore antérieur au XlXe siècle, de l’importance 
et de la valeur de ceux écrits par A. Van Gennep» 
(p. 241).

Je laisse à plus compétent que moi de juger 
quelle est la marge de renouveau documentaire 
auquel l’on peut réalistiquement s’attendre par 
une exploration systématique des fonds inédits. 11 
reste que la recherche peut progresser, et de façon 
substantielle, par d’autres biais. D’abord, par 
l’écrémage systématique de types de sources déjà 
connues, mais qui n’ont pas été exploitées en ce 
sens 20. Ensuite, et cette possibilité est peut-être 
encore plus riche, par l’assemblage d’éléments 
déjà connus, mais éclairés selon des modèles 
anthropologiques plus apporpriés et par des 
rapprochements nouveaux. Dans le domaine 
déjà si travaillé de la sorcellerie, par exemple, 
Richard Kieckhefer a apporté une contribution 
précieuse, par une lecture renouvelée des sources. 
Dans un lot de 500 procès connus, il en a isolé un 
petit nombre, dans lesquels on retrouve le 
témoignage original donné par les accusés avant 
l’interrogatoire formel des juges et la torture. Il a

1 9 M ercure  de France, 
15-IV -1934  (cité par R. 
Vaultier).

20. Voir mon essai Pour 
ré tu d e  de ta re lig ion  popu 
la ire  au m oyen âge: ie p ro 
b lèm e des sources, dans 
Foi populaire , fo i savante, 
Paris, Éd. du Cerf, 1976, 
pp. 93-148.
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21. European W itch  
Trials. Their Foundations  
in  Popular and Learned  
Culture, 1300-1500, Lon
dres, 1 976.

prouvé que. dans ces documents non influencés 
par une interprétation sa\ante. la culture 
populaire ne connaît ni l’adoration systématique 
du démon, ni même l’appel rituel au démon pour 
recevoir de l’aide dans un but précis. Elle ne 
connaît que la sorcery, la sorcellerie au sens 
ethnologique du terme, que connaissent toutes les 
sociétés primitives — tout autre chose que les 
échafaudages flamboyants des inquisiteurs 
Dans notre Colloque, les communications de 
Madeleine Jeay, d’Elisabeth Schulze-Busacker et 
de Andrew Hugues constituent des e.xemples 
convaincants des résultats qu’on peut obtenir par 
une interrogation appropriée de la documenta
tion.

J’ajouterai toutefois — non pour masquer nos 
difficultés documentaires de médiévistes qui 
travaillent loin de leur terrain, mais pour donner 
à notre Colloque toutes ses perspectives — que 
dans le domaine de la culture populaire il est 
permis plus qu’ailleurs de mettre en question la 
périodisation traditionnelle, qui voudrait faire 
terminer le moyen âge à une date symbolique, que 
ce soit 1453, 1492 ou 1517.

Car cette notion de moyen âge, déjà si difficile à 
justifier dès qu’on déborde le cadre de l’histoire de 
la langue latine, pour laquelle elle a été créée, n’a 
presque plus de sens dans un secteur comme celui 
de la culture populaire, soumis à un rythme autre 
que celui de la \ie artistique ou de la pensée 
philosophique. Dans les phénomènes de la 
culture populaire, le moyen âge déborde 
largement le moyen âge, en amont et surtout en 
aval. On doit donc continuer à l’étudier, avec les 
précautions méthodologiques nécessaires, dans 
les documents du XVle et du XVIle siècles, tels 
que le Traité préparatif à l’apolayie pour 
Hérodote de Henri Estienne et l’énorme Traité 
des superstitions et les autres travau.x de J.-B. 
Thiers.

Mais comment ne pas voir qu’axec ces 
documents nous sommes déjà au seuil de

i
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l’histoire de la Nouvelle-France? Tout à coup, 
notre propre présent nous apparaît comme le 
fruit d’une histoire que nous croyons trop 
lointaine seulement parce que nous ne la 
connaissons pas. Dans cet esprit, je suis heureu.x 
de clore notre recueil avec la communication de 
Conrad Laforte sur Le moyen âge et la culture 
populaire de la Nouvelle- France: l'exemple de la 
chanson. Emportera-t-elle l’adhésion des spécia
listes? Elle demeure à tout le moins le symbole de 
l’esprit dans lequel nous avons organisé notre 
Colloque: étudier la culture populaire du moyen 
âge dans ses dimensions vitales, non encore 
épuisées.

«Les douze mois sont passés, recommençons l’année». La fin 
Je t'cinnée. gra\ure de Hans Sebald Beham. 1546; Galerie 
nationale du Canada. Ottawa.
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Liminaire: le mariage comme valeur
«11 est bon pour l’homme de s’abstenir de la 

femme», affirme saint Paul (/ Cor., 7, 1). Saint 
Jérôme radicalise cette affirmation en l’inversant; 
«11 est mauvais pour l’homme de s’unir à une 
femme» 11 exprime ainsi une vision négative de 
la sexualité que le courant orthodoxe de l’Eglise a 
assumée en privilégiant la virginité et la chasteté 
aux dépens du mariage, considéré comme un état 
inférieur^. En contrepoint de la doctrine théolo
gale, la littérature profane antimatrimoniale 
développe le thème des malheurs inhérents à l’état 
de mariage, fugué avec celui de l’anti-féminisme^. 
Cette attitude s’oppose à la loi naturelle et à la loi 
sociale, elle n’en caractérise pas moins le courant 
officiel de la mentalité médiévale, aux prises avec 
les impératifs contradictoires de la~vrrgmTfe êt~de' 
la nécessité de procréer. Le but de procréation, 
pour être prescription biblique ne suffit cepen
dant pas à justifier le mariage et la contradiction 
se résoud dans ce paradoxe: c’est la chasteté qui 
justifie le mariage: «Mieux vaut se marier que de 
brûler» (/ Cor., 7,9).

Cette astucieuse solution de l’usage médicinal 
et de l’effet cathartique, la société médiévale 
saura l’utiliser en d’autres circonstances. À 
l’égard du plaisir, de l’adultère, de la prostitution.

1. Adversus Jov in ia - 
num, PL 23, pp. 218-219.

2. Sur l'in flu en ce  cons i
dérable du tra ité  de saint 
Jérôm e au moyen âge, 
vo ir P. DELHAYE, Le dos
s ie r a n tim a trim o n ia l de 
l'^^Adversus Jovin ianum »  
et son in fluence  su r q u e l
ques écrits  la tin s  du X lle  
siècle, dans M ediaeva l 
Studies, 13 (1951), pp. 
65-86.

3. Il n 'est pas possible 
d 'énum érer les trop nom 
breuses oeuvres qui déve
loppent ces deux thèm es 
connexes, depuis les tro u 
badours et les fabliaux, 
jusqu 'aux XV Joies de 
mariage, en passant par 
les Lam enta tions de M a- 
théolus, le M iro ir  de M a 
riage  d 'Eustache Des
cham ps et les farces. Il ne 
fau t pas oub lier q u 'il ex is
te le courant inverse, plus 
modeste, des ra ille ries 
contre  les m aris et des 
chansons de la m a l-m a
riée.
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4. A n n s . HASKELL, 7"/7e 
Past on W omen in  M a rr ia 
ge in  X V th -C entury  E n
gland, dans Viator, 4 
(1973). pp. 459-471.

5. EQ 18, 23, 25, 42, 
157, 158. Recueil de c ro 
yances popu laires du XVe 
siècle, les Évangiles des 
Q uenou illes  sont à ce titre  
un tém oignage précieux 
de la pensée sauvage m é
diévale.

6. Au su je t des co n tra in 
tes et règles qui fondent le 
m ariage au moyen âge, 
vo ir ma com m unica tion  
S ur quelques coutum es  
sexuelles du m oyen âge, 
dans L 'E rotism e au m o 
yen âge. Études p rése n 
tées au llle  Colloque de 
l 'In s titu t d 'études m éd ié 
vales, M ontréa l, L 'Aurore, 
1977.

7. S. AUGUSTIN, De 
bono conjugali, I; c ité  par 
John  T. NOONAN Jr., Con
traception, Harvard Univ. 
Press, Cambridge, Mass., 
1965, p. 127.

de la contraception, les attitudes et les habitudes 
sauront éviter de résoudre les ambiguïtés et, pour 
ne pas tomber dans un mal plus grand, choisir un 
moindre mal. Il s’agit de concilier les inconcilia
bles: les devoirs religieux, les impératifs sociaux 
et les droits de la nature.

Il serait abusif d’étendre à la société médiévale 
entière l’anti-matrimonialisme véhiculé par la 
théologie et la littérature et de penser que cette 
caractéristique de la culture savante affecte le 
sentiment populaire à l’égard de cette institution- 
clé de toute société. La vie de femme est 

• synonyme de mariage, SErrtmir'dahs les classes 
Loüf^éôisés^neTjguT^ filles des Évangiles des 
Quenouilles le considèrent comme le seul avenir 

. possible: nombre de croyances sont destinées à les 
renseigner sur la date de leurs noces et le nom de 

 ̂leur futur mariL II représente un état enviable et 
souhaité pour celles qui sont trop pauvres ainsi 
que pour les jeunes gens pour qui s’établir miroite 

' comme un idéal toujours lointain et parfois 
inaccessible^. Le social et le quotidien contredi

sent le théologique et le spirituel quant à la valeur 
à accorder au mariage et il n’y a pas à s’en 
étonner.

1. LES VALEURS D l MARIAGE
1.1 - La cohésion sociale.
L’Église n’ignore cependant pas la fonction 

sociale du mariage:
Dieu a voulu tirer tous les hommes 

d’un seul pour qu’ils fussent maintenus en 
société non seulement par la ressemblan
ce de leur race, mais encore par le lien de 
parenté'.

Saint Augustin reconnait ainsi l’une de ses 
fonctions fondamentales qui est d’assurer la 
cohésion d’un groupe. Le mariage multiplie les 
liens de parenté entre chrétiens, ce que prouve 
l’interdiction des unions avec les hérétiques: il ne 
faut pas risquer de détruire l’homogénéité de la
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société chrétienne. Inversement et pour la même 
raison, en pays cathare, «mieux vaut épouser une 
croyante qui n’a que sa chemise, plutôt qu’une 
grosse dot qui ne serait pas croyante»* .̂ Ce 
principe d’unité explique que l’endogamie 
\illageoise ou professionnelle ait été si vivace 
dans nos sociétés traditionnelles qu’elle est même 
passée à l’état de proverbe:

Qui loing va se marier 
Sera trompé ou veut tromper'^.

Il est si puissant qu’il justifie l’attribution 
d’une dispense en cas de mariage incestueux. 
Voilà donc un exemple où la mentalité populaire 
affecte la jurisprudence ecclésiastique, dont le 
théologien du XVIe siècle, Thomas Sanchez, 
nous rend compte:

11 est vrai que cette personne pourroit 
trouver un parti sortable dans le voisinage; 
mais l’Église voudroit-elle lui imposer la 
dure nécessité de sortir de son lieu natal et 
du sein de sa famille pour s’en aller planter 
dans un pays inconnu?'*’.
La prohibition de l’inceste s’étend jusqu’aux 

cousins du quatrième degré, aux parentés 
d’adoption et aux parentés spirituelles forgées 
par le baptême. Vu sous son aspect positif, le 
tabou de l’inceste qui impose l’échange des 
femmes, est destiné à contribuer lui aussi à la 
création d’un réseau de relations et d’amitiés et à 
assurer un système d’alliances entre les familles. 
Le curé Clergue de Montaillou reconnaît la 
nécessité de cet interdit puisqu’il l’explique ainsi:

Au commencement du monde, les frères 
connaissaient charnellement leurs soeurs 
mais quand beaucoup de frères avaient une 
ou deux jolies soeurs, chaque frère voulait 
l’avoir ou les avoir. D’où beaucoup de 
meurtres. Voilà pourquoi on a dû interdire 
l’acte sexuel entre frère et soeur ".
On pourrait même dire qu’il l’explique à peu 

près de la même façon que Lévi-Strauss; l’interdit

8. LL 263,

9. G. MEUNIER, Trésor 
des Sentences  (cité d 'a 
près LE ROUX de LINCY, 
Le liv re  des proverbes  
français, Paris, 1859).

10. Cité d 'après J.L. 
FLANDRIN, Les am ours  
paysannes, Paris, 1975, 
P 35.

11. Z.Z. 86
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12. C. LÉVI-STRAUSS, 
Les S truc tu res  é lém en ta i
res de la parenté, La Haye, 
1967, p. 548: «C'est to u 
jou rs  un systèm e d’échan
ge que nous trouvons à 
l'o r ig in e  des règles du 
mariage».

1 3. Cité d 'après A. LE- 
COY DE LA MARCHE, La 
chaire  frança ise  au m oyen  
âge, Paris, 1886, p. 431.

14 J.B. MOLIN et P. 
MUTEMBE, Le r itu e l du 
m ariage en France du X lle  
au XVe siècles, Paris, 
1974, pp. 151-153. Bénie 
aussi la rem ise de la ch a r
te de donation à laquelle 
les pasteurs s 'e ffo rcen t de 
donner une s ign ifica tion  
ch ré tienne  et q u 'ils  fon t 
accom pagner de la ré c ita 
tion  de fo rm ules.

1 5. Le ritue l, p. 27.

est un aspect du contrôle du groupe sur les biens, 
il est fondé pour garantir l’échange. F̂ our 
l’anthropologue, cependant, en échangeant des 
femmes, on n’échange pas des objets érotiques
mans economiques'

1.2 - L’alliance: l’échange dont la femme 
est la parole

En s’alliant, deux familles désirent améliorer 
leur situation économi_q_ue et sociale: éviter les 
mésalliances devient donc une règle fondamenta
le. Elles veulent aussi accroître leur capital de 
prestige et ce, en garantissant l’honneur de la 
famille par la virginité de la jeune fille, ce qui 
explique l’habitude des mariages pubertaires. La 
fille pauvre dont la valeur d’échange est nulle 
devra attendre; de toute façon, dévaluée au 
niveau social, elle l’est par ce fait même sur le plan 
de la pureté sexuelle; c’est ainsi qu’un critère 
d’excellence morale devient signe de réussite 
sociale. L’Église pourtant s’insurge contre ce 
qu’elle appelle le caractère vénal du mariage. Au 
Xllle siècle, J. de Vitry s’indigne dans un sermon; 
«Ce n’est pas la fiancée qu’on devrait conduire à 
l’église, mais son argent ou ses vaches»'-\ 11 ne 
peut certes ignorer qu’avant de s’instituer comme 

! un sacrement, le mariage constitue une tractation, 
iéconomique entre deux familles. D’ailleurs, la 
Icéramonie cfe la bénédiction confirme cette 
I réalité; en échange d’une femme et de sa dot, 

l’époux lui remet l’anneau qui scelle l’accord, et 
des pièces de monnaie, les “deniers à épouser” ou 
“treizain”. Ces dons et gestes rituels sont bénis et 
s’accompagnent de formules consacrées'-^. L’évo
lution du rituel confirme aussi cette réalité de 
l’alliance entre deux familles par l’intermédiaire 
d’une femme. Jusqu’au Xle siècle, les rites du 
mariage s’accomplissent à la maison des noces'-*' 
et le moment principal en est la remise de la jeune 

; fille_par_son père à son épou.x. Les fiançailles, 
obligatoires, sont d’ailleurs considérées, au moins 
jusqu’au XVle siècle, comme le premier acte de

i
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l u promesse de mariai'e. ou comment s’installer en ménage: autour des deux fiancés, 
les 24 cases illustrent les objets nécessaires à la maison. Gravure en couleur de Hanns 
Paur, Nuremberg, vers 1475; Munich, Staatliche Graphische Sammlung, n. I 18321.

l’échange matrimonial, le seul impératif requis 
pourjes rendre valides étant le caractère public de 
la promesse ainsi faite. Une manière d’assurer 
cette publicité est souvent de les conclure au 
cabaret'^. Aux XI et XI le siècles, le rituel va sortir 
la bénédiction nuptiale de la maison familiale et 
l’accomplir devant l’église, sous le porche, puis 
plus tard, dans l’église, et substituer le prêtre au 
père de la mariée: au XlVe siècle c’est lui qui la 
donne à l’homme'^ La tractation matrimoniale 
reste cependant soumise à l’autorité des pères qui 
ont réglé eux-mêmes ou par substituts interposés 
les étapes du choix et de la demande'^. Ces liens 
d’alliance se nouent donc grâce à un processus

1 6. Ib id , p. 42.

1 7 Ibid., p.84.

18. Cf. J. NOONAN, 
Power to choose, dans 
Viator, 4 (1973), pp. 419- 
434.
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Le banquet de mariage: «Maître, \ene/ donc danser», «,1e 
veux aussi participer», «Tu deviens trop grossier». Noces de 
village, gra\ures de Hans Sebald Beham, 1546; Galerie 
nationale du Canada. Ottawa.
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d’échange basé, comme dans les civilisations 
primitives, sur la circulation des femmes. Le 
tribut de dons et de cadeaux effectués par le ■ ’ 
fiancé, à l’occasion des noces, symbolise cet 
échange. Il reçoit une femme et sa dot, il donne] / 
vêtements et bijoux à sa fiancée et à sa famille; ilf' 
dédommage les jeunes gens de sa paroisse en 
argent ou en nourriture. L’événement concerne 
chacun. Le cortège bruyant qui accompagne les 
mariés à l’église assure son caractère public. Le 
banquet qui réunit parents, voisins et alliés 
témoigne de la générosité des deux familles et 
marque leur prestige.

Le dogme et les critères sociaux divergent, 
nous l’avons vu, quant à la valeur qu’ils accordent 
au mariage'* .̂ Mais ils se rejoignent pour assigner 
comme fin de l’union conjugale, le désir d’avoir 
des enfants et pour affirmer l’incompatibilité 
entre le plaisir sexuel et le mariage.

■//VIT
/ /  ' " °  f  '  me

J’aimerais maintenant élucider les motifs de la 
mise en question du plaisir, au sein de la relation 
conjugale d’abord, puis en dehors. L’exclusion de 
cette réalité biologique ne se fait pas sans 
résistances. Les modalités de ces résistances 
m’aideront à cerner les caractéristiques de 
l’ordre matrimonial qu’elles contestent. Or nous 
verrons que pour concilier ^  désirs et ses 
devoii;;s^Ia pratique populaire*a su instituer des 
mécanismes de médiation.

19. LEC O YD E LA M A R 
CHE, La chaire  française, 
p. 432, note d 'après J. DE 
VITRY, que, tan t que l'u - 

on n 'est pas consom 
mée, la fem m e peut la re 
fuser et se re tire r dans un 
cloître «pour contracter 
avec Jésus-C hris t une a l
liance plus noble».

1.3 - I.e plaisir mis en question
C’est encore une fois saint Jérôme qui donne le 7Y 

ton, lui qui exclut le plaisir sexuel du mariage en 
faisant de l’homme qui chérit trop ardemment sa 
femme, un adultère^'’. Et certes, le consensus 
populaire le rejoint dans cette opinion. L’affinité 
affective, l’attirance, interviennent peu dans le 
choix des conjoints, ils n’entrent en considération 
que s’ils ne s’opposent pas à l’aspect économique 

'et social de l’entente. Le ménage constitue surtout 
une'‘’Coopérative de production”, selon l’expres-

20. PL 23, 281.
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21. R. BASTIDE, La se 
xua lité  chez les p rim itifs , 
dans La sexua lité  h u m a i
ne. Paris, 1 966, pp. 57-72.

22. J.L. FLANDRIN,/Wa- 
riage ta rd if et vie sexuelle. 
D iscussions et hypo thè 
ses de recherche, dans 
A nna les  E .S .C , nov.-déc. 
1972, pp. 1351-1378 : J.T. 
NOONAN Jr., C ontracep
tion, pp. 238 -2 4 6

23. EQ 17, 60.

24. Pour une discussion 
sur le caractère asocial ou 
non de la f in 'amors, vo ir J. 
FRAPPIER, A m o ur co u r
to is  et Table Ronde. Genè
ve, 1973, p. 88.

25. La reso lu tion  de Ny- 
Trop-Tost Ny - Trop-Tard- 
M arié  (PP III, p. 129-137), 
développe ce thèm e.

26. E. LE ROY LADURIE, 
Paysans de Languedoc, 
Paris, 1969, pp. 359-360, 
A. BURGUIÈRE, De M ah  
thus à M ax Weber. Le m a 
riage ta rd if  et T esprit d 'en  - 
treprise. dans A nna les  
E.S.C., ju il.-o c t. 1972, pp. 
1128-1138 .

sion de Lévi-Strauss à qui R. Bastide reproche 
d’exclure trop radicalement la sexualité du 
mariage-'. Ce reproche est peut-être fondé; les 
pénitentiels et, plus tard, les traités de confession 
semblent douter qu’on puisse exclure le jeu 
érotique des rapports conjugaux. Lorsqu’ils 
enquêtent, malgré le danger de publicité que cela 
représente, sur les positions contre nature pour 
les condamner, n’est-ce pas l’indice que les 
couples aimaient à s’ébattre autrement que selon 
la seule position canonique22?

Exclu du mariage, le plaisir est absolument 
honni hors mariage. «Adultère est moins a prisier 
que un juyf ou sarazin» affirment les Evangiles 
des Quenouilles qui précisent:

Se un homme marié habite a la femme de 
son voisin ou autre femme mariée, il mesmes 
se dot la porte de paradis, et ja n’y entrera, 
corn fort qu’il y busche^L
On conçoit quelle menace fait peser sur la 

cohésion^lT^fdïïpe social la conduite adultère et ... 
pourquoi elle a~dû prendre l’ampleur d’un mythe, 
celui de l’amour courtois: les jeux de la 
“fin’amors” ne sont pas sans réfléter la réalité 
vécue24. Quel que soit le niveau social considéré, 
l’homme doit attendre, pour se marier, d’avoir 
acquis une stabilité matérielle qui lui permette de 
fonder familiers. Va-t-il vivre dans l’abstinence 
cette période d’attente? E. Le Roy Ladurie l’a 
prétendu, il est vrai, pour l’époque classique, du 
XVIe au XVIIIe siècles. Pour la même période, 
un historien comme A. Burguière attribuait à cet
te chasteté imposée le développement de l’esprit 
d’entreprise2<̂ . Il semble que J. Gerson, chancelier 
de l’université de Paris au début du XVe siècle, a 
un tout autre point de vue sur la chasteté de son 
époque.

11 évoque pour les confesseurs, les jeux sexuels 
entre frères et soeurs couchant ensemble, ceux 
des bergers et des bergères, les actes de bestialité 
et surtout l’homosexualité à laquelle les péniten-
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tiels, plusieurs siècles auparavant, font déjà 
allusion, mais qu’ils punissent moins sévèrement 
chez les enfants que chez les adultes-^ Gerson, au 
XVe siècle, se fait plus inquisiteur que les 
censeurs des siècles précédents. Cependant l’idée 
est encore admise qu’on peut laisser les enfants se 
livrer au principe de plaisir. Gargantua

tousjours tastonoit ses gouvernantes, cen 
dessus dessoLibz, cen devant derrière - harry 
bourriquet - et desja commençoyt exercer sa 
braguette^^.
Cela n’a aucune conséquence sur le groupe 

auquel d’ailleurs l’enfant n’appartient pas encore; 
identifié avec la nature, il peut jouir en toute 
innocence de toutes les libertés, se livrer à ses 
instincts comme le font les animaux. Gargantua, 
enfant, ne connaissait aucune contrainte, parta
geait les jeux des petits chiens de son père et 
mangeait dans leur écuelle. Mais avec l’adoles
cence, vient l’accession à la culture et, avec elle, la 
socialisation de la sexualité et donc l’initiation 
aux règles du groupe. Le “péché de mollesse” 
mérite désormais un interrogatoire plus serré.

Ami, est-ce que tu palpes ou frottes ta verge 
comme les enfants ont l’habitude de le
faire?29.
[ l̂aisirs furtifs, en fait, dont ne peut se 

contenter la jeunesse qui attend le mariage. La 
sagesse populaire de Montaillou accepte volon
tiers qu’on tienne publiquement une concubine et 
l.e Roy Ladurie dans sa chronique de la vie de ce 
village au XIVe siècle juge plutôt permissive 
l’attitude des villageois „à_ J'égard du péché 

'charnef’*’. La vie commune avant le mariage 
s’avère d’ailleurs une institution que connaissent 
des régions rurales, la Corse, le F̂ ays Basque en 
particulier: il .s’agit de s’assurer de la fertilité du 
futur couple et de son aptitude à faire souche- '̂.

27. A. GAUTHIER, La 
sodom ie dans le d ro it ca 
non ique  m édiéval, dans 
L 'É rotism e au m oyen âge. 
Études présentées au llle  
Colloque de l 'In s titu t d 'é 
tudes m édiévales, M o n 
tréa l, L 'Aurore, 1977.

28. RABELAIS, G argan
tua, chap. Il

11 convient de s arrêter un instant pour 
remarquer que le péché charnel, proscrit hors du 
mariage sous la forme de l’adultère, bénéficie

29. GERSON, Tractatus 
de confessione moHicei, 
dans Opera, éd. 1 606, t. Il, 
pp. 309-312; cité d'après 
J.L. FLANDRIN, M ariage  
ta rd if et vie sexuelle, dans 
A nna les  E.S.C., nov-déc. 
1972, p. 1360.

30. LL - Voir le chap itre  
in titu lé : "Les conjonctions  
passagères" , pp. 242- 
254.

31 J.L. FLANDRIN, ib., 
p. 13 72.

h\
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32. L 'ignorance sexue l
le du garçon est même 
considérée com m e a no r
male: cf. £ û  21.

33 J. ROSSIAUD, Pros
titu tion . jeunesse  et soc ié 
té dans les v illes du Sud- 
Est au XVe siècle, dans 
A nna les  E S C., m ars-avril 
1976, pp, 289-325.

d’une certaine tolérance avant le mariage, du 
moins en ce qui concerne les hommes^-. Cette 
conclusion partielle se confirmera grâce à un 
autre exemple de transgression manifeste des 
impératifs dictés par la morale chrétienne. Cet 
exemple, nous le trouverons dans l’existence et la 
vitalité de lâ prostitution, non seulenienf dans les 
villes, rrïàîs'‘ârüssr*dans les campagnes où elle 
fleurit lors des foires, des marchés, des pèleri- 
ÙTâgësT’des gms’Travaâîx "agricoles. Én ville, elle 
s’institutionnalise dans les maisons publiques et 
les étuves tenues à ferme par une maquerelle, 
l’abbesse, ou un tenancier qui a charge de recruter 
les filles et d’organiser leur petite communauté-’-h 
La prostitution, du moins pour le XVe siècle, 
dans les cités de Provence et de la vallée du 
Rhône, prend le caractère d’une industrie locale 
qui intéresse à ses différents niveaux toutes les 
classes sociales de la ville: des personnes respec
tées, des notables, exercent les fonctions de 
proxénètes, le recrutement se fait parmi les filles 
des classes défavorisées, artisans, manoeuvriers, 
à l’intention d’une clientèle stable de jeunes gens 
de l’endroit, de tous ordres et de toutes condi
tions, plutôt qu’à celle de clients de passage. Une 
telle intégration au milieu répond certainement à 
un besoin; l’administration de ce service et les 
attitudes collectives à l’égard de ses utilisateurs 
vont nous permettre de définir quelle fonction 
exerce la prostitution.

Certes, la loi exclut les hommes mariés de la 
maison publique, mais les portes et les lits des 
étuves leurs sont largement ouverts. Par contre, 
les jeunes et même les clercs_peuvent fréquefifeT' 
ouvertement 11.“ mâTs^ commune sans qu’aucun 
sentiment de culpabilité ne les affecte: “nature les 
pousse”. Allons plus loin, ils se dement d’aller 
s’ébattre avec les bonnes fillette-sTc’e^Tune p^uve 
clê Leiir santé physiologique mais aussi de leur 
normalité sociale: on ne peut les suspecter 
d’entretenir une ’̂'liiâàtrèsse, ni surtout de 
commettre l’infraction suprême, séduire les
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épouses. On voit maintenant comment la 
prostitution agit pour garantir la morale 
publique ^t_participe à TaliïtTè contre l’adultère, 
selon le principe cathartique énoncé plus haut. 
De plus, elle désamorce la charge de violence due 
au.x frustrations qu’impose à la jeunesse un ordre 
matrimonial qui unit des époux mûrs à des 
femmes jeunes -̂ .̂ Cette fonction exercée par les 
hommes âgés et nantis est source de tension, de 
rivalités. Le désordre dans la fornication est 
autorisé aux jeunes pour assurer un ordre 
supérieur, la paix des ménages. Nous retrou\ ons 
là le même processus psychologique que celui qui 
consent au mariage pour éviter un plus grand 
péché, la luxure. La femme est l’enjeu des 
concurrences entre classes d’âge, des contlits 
sociaux, et, faute de jouir d’une légitime épouse, 
le non-nanti se satisfait de la femme dévaluée de 
la maison close. Fréquenter les prostituées peut 
s’interpréter comme un rite de jeunesse et en 
exercer les mêmes fonctions stabilisatrices. 
Réunis dans des abbayes de la jeunesse ou des 
bachelleries, les jeunes se doivent de garantir 
l’ordre matrimonial, non seulement pour eux- 
mêmes, mais à l’égard de l’ensemble de la 
communauté à laquelle ils appartiennent. Par les 
charivaris, ils exercent une juridiction sur les 
comportements des couples mariés. Au premier 
mai, ilsjugent les jeunes filles en rendant publique 
l’inconduite de celles à qui ils offrent des mais 
injurieux, l.aissés pour compte du système 
matrimonial, les jeunes agissent dans l’agression 
et le tumulte pour la défense des traditions de la 
communauté et en faveur d’un ordre qu’ils sont 
loin de contester puisqu’ils rêvent de lui 
appartenir- -̂L

Perpétuer son lignage, assurer la transmission 
des noms et des biens, c’est assurément ce qui 
tient au coeur de chacun. C’est certainement aussi 
ce qui explique pourquoi cette société tient 
tellement à se protéger du risque d’adultère, d’une 
part grâce à une certaine permissivité avant le

34 J. ROSSIAUD e xp li
que la fréquence des viols 
par cette  fru s tra tio n  et 
l'agress iv ité  latente q u 'e l
le entra îne  à l'égard des 
nantis.

35. N atalie Z. DAVIS, 
The Reasons o f M is ru le : 
Youth Groups and  C hari
varis in  S ix teenth-C entu ry  
France, dans Past and  
Present, 50  (1971), pp. 
49-75.
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Li uns a\oit tantins a \aches 
Cousu/ sus cuisses et sus naches.
Et au dessus grosses sonnetes.
Au sonner et hochier claretes;
Li autres tabours et cimbales.
Et granz estrumenz orz et sales.
Et cliquetes et macequotes,
E)ont si hauz brais et hautes notes 
Fesoient que nul ne puet dire.

GERVAIS DU BUS, Roman de Fauvel, scène de charivari, d'après le
ms. Paris, Bibl. Nat., français 146, f. 34r (texte et illustration).

36. Y.M. BERCE, Fête et 
révolte. Des m enta lités  
popu la ires  du XVIe au 
X V IIIe  s iè c le s ,  P a ris , 
1 976, p. 7, voit dans la fête 
«un m om ent où la société 
se donna it une récréa
tion, une vacance qui la 
conso lida it et éprouvait 
ses fondations». Cette in 
te rp ré ta tion  s'oppose à 
celle de M. Bakhtine  qui 
n 'y vo it qu 'une  force sub
versive.

mariage, d’autre part, par les mécanismes de 
médiation instaurés pour les jeunes et par eux. 
Certaines circonstances permettent à tous de 
participer à ce jeu équivoque, celles des fêtes. Ces 
périodes de licence, d’ouverture à toutes les 
satisfactions des instincts, malgré leur dynamique 
subversive, contribuent certainement à consoli
der la société dans ses fondements lorsque la 
parenthèse est fermée-̂ *'\ Elles n’ont jamais remis 
en cause l’ordre matrimonial, elles sont souvent 
destinées au contraire à exalter l’un de ses aspects, 
la fécondité, l’objectif peut-être le plus conscient 
du mariage et qui mérite qu’on s’y arrête un 
moment.

1
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2. LA TRANSMISSION DES NOMS ET 
DES BIENS.

2.1 - La fécondité exaltée
La fête carnavalesque, la fête des Brandons-^  ̂

appellent et conjuguent à l’occasion du renou
veau printanier, la fertilité de la terre et celle de la 
femme. D’après M. Bakhtine, le carnaval 
propose une image grotesque du corps, léguée par 
la culture comique populaire, qui est celle du 
corps fécondant. Périodiquement ritualisée dans 
la fête, la procréation est bien le but avoué de 
toute vi'e-'conjugale. À Montaillou, le catharisme 
officiel prêche en vain contre le désir spontané des 
villageois d’avoir des enfants-'’̂ . Chacun se livre à 
des pratiques destinées à assurer la fécondité du 
lignage et utilise pour cela du sang menstruel, des 
parcelles organiques, rognures d’ongles ou de 
cheveux-'**̂ . Comment ne pas considérer la stérilité 
comme une tare, lorsque des sociétés rurales, 
oubliant l’idéal de virginité, préconisent la 
cohabitation prémaritale pour s’enquérir si la fille 
n’est pas stérile. Contre la stérilité, les remèdes 
populaires se multipHèlTt, utilisant souvent des 
excrements, des pèlerma^s se spécialisenf7des 
dévotions vénèrent des saints, s. Greluchon, s. 
Génitour ou s. Foutin'^ .̂ La bénédiction du lit 
nuptial apporte la consécration officielle à ces 
rites propitiatoires. On comprend l’angoisse 
obsessive qui faisait redouter les maléfices de la 
noLierie d’aiguillettes- '̂. Bien qu’ils aient pris 
l’importance d’une épidémie, surtout à la fin du 
moyen âge, on en trouve des témoignages anciens 
dans des chansons de geste, dans Orson de 
Beauvais et Raoul de Cambrai-*-.

2.2 - La fécondité redoutée
Mais parallèlement aux chants et aux rites de la 

fécondité exaltée, quelques discordances laissent 
entendre la \oix de la fécondité redoutée. Les 
comportements malthusiens viennent-ils s’oppo
ser au mythe de la fécondité pour le contredire? Il

37. La nu it du prem ier 
d im anche de Carême ou 
de la S t-Jean, la fê te  des 
Brandons voit les hom m es 
et les fem m es, arm és de 
torches courir à travers 
cham ps et vergers, se l i 
vrer à des rites destinés à 
obten ir d 'abondantes ré 
cultes. Cf. EQ 40.

38. LL p. 110.

39. LL p. 62.

40. L. BEAU, Iconogra 
ph ie  de l 'A r t  chrétien, Pa
ris, 1 958

41. H. GELIN, N oueries  
d 'a ig u ille tte s  en Poitou, 
dans Revue des études  
rabela isiennes, 8 (1910), 
pp. 122-133; E. LE ROY 
LADURIE, L 'a igu ille tte , 
dans Europe, mars 1974, 
pp. 135-146.

42. ORSON DE BEAU
VAIS, éd. G. PARIS, Paris, 
1899, V. 577-591; RAOUL 
DE CAMBRAI, éd. P. M E
YER et A LONGNON, Pa
ris, 1882, V. 6869-6888 .
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43. Les secretz et lo ix de 
m ariage  composez par le 
secreta ire  des dames, PF 
111, p. 183.

44 PF. ibid., pp. 187- 
189. À  la m ême époque, 
les farces nous donnent 
un écho des problèm es 
causés par les grossesses 
successives: Farce de Jo- 
lyet, I, pp. 50-62 ; Farce  
de Colin. Il, pp, 246 -247  
(VIOLLET - LE - DUC, A n 
cien théâ tre  françois. Pa
ris (1854-57). P ara llè le 
m ent à ces a ttestations, il 
se confirm e  que l'Europe 
du Nord a souffe rt d 'un 
phénom ène de su rpopu
lation, re la tivem ent aux 
ressources disponibles, 
dès les prem ières décades 
du XlVe siècle: Norm and 
J.G. POUNDS, Overpo
p u la tio n  in  France and  the  
Low  C ountries in  the  late  
m idd le  ages, dans J o u r
n a l o f soc ia l h istory, 1969- 
70, pp. 225-247.

45. Y.B. BRISSAUD, 
L 'in fa n tic ide  à la fin  du 
m oyen âge, ses m o tiva 
tions  psycho log iques et sa 
répression, dans Revue 
h is to rique  du d ro it fra n 
çais et étrangers, 4e série, 
50 (1972), pp. 229 -256

46. Em ily E. COLEMAN, 
L 'in fa n tic ide  dans le hau t 
m oyen âge, dans A nnales  
E S C ., m ars-avril 1974, 
pp. 315-335. A ttes ta tion  
d 'in fa n tic ide  dans le lai de 
M arie  de France, in titu lé  
le Freisne, éd. J. LODS, 
Paris, 1 959, pp 40-55.

47. R. VAULTIER, Le fo l
k lore  pendant la gue rre  de 
Cent Ans. d 'après les L e t
tres de R ém ission du Tré
sor des Chartes. Paris, 
1965, p. 227

n’y a en tait aucune contradiction, mais deu.x 
modalités de la même attitude à l’égard du 
mariage. Les difficultés du quotidien proxoquent 
un sentiment d’inquiétude face à des naissances 
trop fréquentes. Une poésie du X Ve siècle évoque 
les angoisses d’un mari;

Il se repend d’avoir monté 
Aussi souvent dessus la beste:
“Dieu, dist-il, ait part à la l'este.
Que trop souvent ma femme porte!”-'\
Cette poésie illustre le thème littéraire des joies 

du mariage, mais la kyrielle des malheurs 
qu’entraînent les accouchements trop fréquents: 
dépenses, emprunts, saisies, discorde entre 
époux, maquerellage, reflète une difficulté 
réellc' '̂ .̂ Difficultés dont pourraient nous donner 
une idée les lettres de rémission demandant la 
grâce royale pour les mères infanticides. 
Seulement, il faut constater que la plupart des 
coupables sont des femmes ou des jeunes filles 
pauvres que leur situation défavorisée maintient 
en dehors de l’institution matrimoniale. Servan
tes-maîtresses, concubines de prêtres ou victimes 
de viol, c’est moins le déshonneur qu’elles 
craignent que l’illégitimité d’une naissance qui ne 
s’inscrirait pas dans un lignage. Elles ne voient 
d’autre issue que l’abandon du nouveau-né par 
exposition ou l’infanticide par étouffement ou 
noyade-^U Dans le haut moyen âge, ce sont les 
petites filles des milieux serviles qu’affecte 
l’infanticide; leur survie compromettrait l’équili
bre des ressources familiales^^. En 1398 une 
jeune fille de 18 ans, à Péronne, se trouva 
enceinte, nous raconte R. Vaultier d’après les 
lettres de rémission du trésor des Chartes. Elle 
alla voir une femme nommée Margot...

aux gros bras et luy demanda s’elle luy 
pourroit bailler conseil et allégement de ce, 
laquelle Margot lui bailla aucunes her
bes.
Les sermons contre la luxure dénoncent les 

pratiques abortives mais sans préciser qui les
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fijc u iim r iffii une o mu luiir is ui? uu oi uîiuia’^  ôuitî 
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grlini U’îi gibfi ruHii üu ln a r îimftïlutènilps mum;'?t 
[» f  miilioi \iii uni bniîTTt’ ffiîm mfîo eu liuscemib 
( liiilte  b(if k r i^ i  bfuiiufii CT^iinic Irefriiic irîi emr fd ■ 
tr 16 irlim^e ùi u ird jrm u ôiiE'.'C-fib'iiiftTiuïie-ftîrHurr; 
i)mHiu*hni->uc!t(ficiiiu)trIiii?.rgiIm [myl mntÎQ-MTi 
ifi îDtî] hnrii î)U2 grrft2r da? ô (juiiC ira ndjn?T8ffca>cnf 
imlge f ï  m iin-qjrbfmimeditrlu)trr fm ljfium rnrie t 
Biuülrraù' itnilifraîT mtrîMâ' uneeîjuîîuiJ nmcifU

Le Saclisenspici^el, codification illustrée du droit saxon à l’usage privé d’un 
noble, (premier tiers du XI lie s.), montre les humiliations symboliques qui sont 
imposées aux illégitimes et aux marginaux, en plus des compensations 
monétaires ou autres, en cas de blessures ou meurtres non intentionnels: aux fils 
illégitimes et aux fils de prêtres, autant de foin que peuvent en tirer deux boeufs 
de deux ans; aux gens de spectacle et aux serfs, l’ombre d’un homme libre; aux 
soldats mercenaires et à leurs fils, le reflet d’un bouclier contre le soleil. Ms. 
Heidelberg, llniversitatsbibl., Cod. F̂ al. Germ. 164, f. 20r.

Utilisait: porter des vêtements trop serrés, danser, 
subir ou s’infliger des sévices et surtout avoir 
recours aux bons soins de ces femmes qui 
connaissent les herbes. S. Albert, dans son traité 
sur les plantes. De animalibus et plantis, note les 
propriétés abortives de la coloquinte, de la 
myrrhe, de la coriandre qui possède aussi des 
vertus anaphrodisiaques et contraceptives'^^. Ces 
trois fonctions ne sont pas bien distinguées au 
moyen âge: la rue et la laitue possèdent le pouvoir 
de calmer les ardeurs de l’homme ou de la femme 
et de rendre celle-ci stérile.

I.’huile de cèdre dont on oint le membre viril, 
agit comme spermicide. Écho de la science 
médicale d’Avicenne, Albert énumère ces moyens 
contraceptifs dans un esprit encyclopédique. 11 
n’oublie pas les procédés mécaniques: sauts de la

48. John T. NOONAN 
Jr., Contraception, pp. 202-211.
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49. R.P. RIQUET, C hris
tian ism e  et population, 
dans Population. 4 (1 949), 
pp. 616-630; Ph. ARIÈS, 
S ur les orig ines de la con
traception  en France, dans 
Population, 3 (ju il. 1953), 
PP 465 -472 .

50. Les actes sont-ils  
réprouvés parce que con
tre  nature  ou contracep
tifs? La condam nation  qui 
pèse sur eux en tre tien t 
cette  am biguïté . L 'ab 
sorption de "poisons de 
s té r ilité " , assim ilée  à l 'h o 
m icide ou à la sorcellerie , 
constitue  un péché réser
vé à l'évêque et est sévè
rem ent punie.

51. Le M enag ier de Pa
ris. 1846, t. 1, p. 52.

52. PF I, p. 133.

femme, pessaires dans le vagin, positions 
erronées lors du coït, qu’il mentionne pour 
expliquer les causes de la stérilité. Il ne prétend 
pas se référer aux habitudes de son temps. 
F^ostulant tous deux que le moyen âge ne 
connaissait pas la contraception, I^hilippe Ariès 
et le Père Riquet divergent quant à l’explication 
de ce fait lors d’une polémique qui les opposa 
dans la revue Populations'^. Le premier suppose 
qu’on ignorait les procédés contraceptifs, le 
second qu’on se soumettait à la doctrine morale 
de l’Eglise. Celle-ci adopte la triade augustinienne 
des biens du mariage qui en excusent la 
concupiscence, “fides, proles, sacramentum’’ et, 
faisant de la procréation la fin légitime de l’acte 
sexuel, condamne la contraception. Les péniten- 
tiels fustigent les actes contre nature, relations 
orales ou anales, coït interrompu, qu’ils jugent 
plus coupables que l’adultère; les manuels de 
confession recommandent l’interrogatoire des 
fidèles à ce sujet, malgré le risque de publicité 
encouru^o. La littérature assure le relais. En mari 
attentif et conscient de ses devoirs, le Ménagier de 
Paris instruit sa toute jeune épouse et la met en 
garde contre le péché d’aimer «pour son seul délit, 
sans espérance de engendrer lignée» '̂. Une poésie 
didactique. Le Doctrinal des nouveaux mariés, 
reprend cette recommandation sur le ton du 
prêche;
(.' Nouveau marié, en ta couche 

De mariage solennelle.
Avec ta femme point ne touche 
En seule plaisance charnelle 

: Mais affin que puisses en elle 
I Estre d’un enfant producteur 

De ta semence naturelle.
Moyennant Dieu le créateur52.

l.a doctrine affecte même l’imaginaire populai
re. Dans les Évangiles des Quenouilles, le lutin 
égare un couple de voyageurs dans la nuit. C’est 
que
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ces deux gens ainsi abusez avoient fausse
ment ame l’un l’autre et que le luiton avoit 
poveoir de les ainsi mener jusques a ce que la 
femme aura de son mari ou filz ou fille-‘>-b
Le témoignage de Chaucer dans le conte du 

Curé ne se réfère pas à la doctrine mais 
certainement à des pratiques vécues lorsqu’il 
dénonce la femme «qui boit des herbes afin de ne 
pas concevoir» et celles qui mettent «des choses 
matérielles au lieu secret»̂ ' .̂ Il semble bien que la 
contraception ait été pratiquée malgré les 
prescriptions de la loi religieuse et les contraintes 
de la mentalité collective à l’égard de la fécondité. 
Béatrice de Planissoles, châtelaine de Montail- 
lou, raconte comment son amant, qui n’est autre 
que le curé du village, lui passait une herbe autour 
du cou «et cette chose-herbe, au bout du fil, 
descendait entre les seins et jusqu’à l’orifice de 
mon estomac»55 Leur crainte est de donner 
naissance à un enfant naturel; le désir louable de 
la jeune femme d’éviter le scandale, de léser ses 
enfants légitimes et de commettre ainsi un péché 
plus grand, justifie ses agissements contraceptifs. 
Admise dans les relations illégitimes, dans les 
rapports avec les prostituées, pour éviter la mise 
au monde d’un bâtard, on ne peut pourtant 
affirmer que la contraception ait été pratiquée 
couramment dans le cadre du mariage^^. 
[.’inquiétude des autorités le laisserait penser et il 
est douteux que les couples forts de leur bon droit 
s’en soient confessés. Nous avons tout à l’heure 
entendu les plaintes de pères de famille harassés. 
Mais il faut reconnaître que le contrôle des 
naissances dans le cadre du mariage se fait plutôt 
par l’habitude des mariages tardifs et par 
l’allaitement prolongé des enfants^L Infanticide, 
avortement, contraception touchent surtout les 
couples illégitimes qui doivent rester stériles. Le 
mariage est fait pour la procréation et une 
grossesse doit le suivre naturellement.

Une évocation des conceptions du mariage au 
moyen âge, ne peut être complète sans celle de

53. EQ 152.

54 D 'après J.L. FLAN- 
DRIN, L'Église et le con 
trô le  des naissances, p. 
53.

55. LL 248.

56 Cette recette ex tra i
te d 'un  réceptaire  m édical 
du X llle  siècle (ms. 
Rouen, 533; cf. P MEYER, 
B u lle tin  S. A T . F. 32, 
1906), peut donner une 
idée de la d iffus ion  des 
procédés contraceptifs: 
«Qui p rendro it / . . . /  se 
hom m e le boit, il n 'engen- 
dero it pas, e se fam e es
ta it en gete, ell en eut beu, 
e lle perdro it sum  enffant». 
Le nom de la substance a 
été gratté  par un lecteur 
scandalisé.

57. LL 306.
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raccouchement et de ses rites qui reprennent en 
écho ceux de la iournée des noces.

58. Les ténèbres de m a 
riage, PF I, 23; S erm on des 
maulx..., PF II, 1 3; Les se- 
cretz et lo ix ... PF III, pp. 
174-175.

59. EQ 23-24, 26, 158.

60. EQ 61.

61. Les ténèbres de m a 
riage. PE I, pp. 17-32 (part, 
p. 23).

62. J D’ IVRY, Les se- 
cretz e t lo ix de m ariage, PF 
III, pp. 168-203  (part. p. 
175). Voir aussi: Serm on  
joyeux des m aulx que 
Fhom m e a en m ariage, PF 
II, pp. 5-1 7.

63. DU CANGE, G lossa
rium . s.ir. Brévia, P. M E 
YER, Un b re f superstitieux  
du X llle  s iècle en vers 
français, dans S.A. T.F., 17 
(1891), pp. 66-74; A. A Y 
MAR, Le sachet accou
cheur e t ses mystères, 
dans A nna les  du midi, 
1925-1926 , pp. 273-347.

2.3 - I/accouchement et ses rites, deuxième 
acte du mariage.

Enceinte, la femme entre dans cette période où 
elle est soumise aux influences contraires et 
inquiétantes de la nature dans ses principes 
bénéfique et maléfique. Elle nécessite des 
protections toutes particulières destinées à éviter 
les fausses couches et à protéger l’enfant de maux 
divers. Il faut satisfaire ses envies sans délai *̂̂ , des 
prohibitions alimentaires pèsent sur elle-̂ ' ;̂ elle se 
soumet à des pratiques qui lui permettront de 
savoir si elle porte un fils ou une fille: elles oppo
sent la droite, assimilée au principe mâle, à la 
gauche alliée au principe femelle '̂’. Vient le temps 
de l’accouchement; une chambre spéciale est 
réservée à l’accouchée ou tout au moins un lit, le 
lit de gésine ou lit de misère. Sous couleur de 
déplorer les tracas du mari, les poésies françaises 
du XVe siècle, consacrées au mariage, racontent 
avec précision les différentes étapes de l’accou- 
chement. Il suffit de les suivre.

Quant vient a l’enfant recevoir 
11 faut la sage-femme avoir 
Et des commeres un grant tas '̂.
Tandis qu’elles s’affairent, le mari ne sait à quel 

saint se vouer, au sens propre du terme:
Il requiert saint Leu, saint Guillaume,
Saint Memer, saint Aubin, saint Gille;
Il n’y a saint en ce royaulme 
A qui il ne dye un seaulme 
Une oroison ou esvangile^-.
Il suffit pourtant d’obtenir l’assistance de 

sainte Marguerite pour faciliter la délivrance: se 
faire lire la vie de la sainte ou la porter sur sol 
écrite sur une amulette en parchemin^-\ La sage- 
femme et ses assistantes ne perdent pas une 
minute.
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L'invocation de l’assistance céleste lors de l’accouchement. 
Cet ex-\oto du début du XVlIe s. (Naples. Madonna 
dell’Arco) remercie la Vierge pour la réussite d’un 
accouchement difficile, l’enfant s’étant présenté par les 
pieds. I,a femme est assise sur la seg^eiui, traditionnelle 
chaise de l’accouchement. F’. '10SCH1 - R. PENNA, Le 
tavoleiie voiive clellti Macloiwa dell'Arco, Naples, 1971, 
t. XVIII,

L’une a le fil, l’autre l’esguille 
L’autre a les forces pour le tondre -̂ .̂
Mais le père déjà s’emploie à transposer cet 

événement familial sur le plan du social:
C’est bien fait, elle est accouchée 
11 n’a pas là l’oeuvre laissée;
Car convient qu’il cherche et fournisse 
Garde, compère et nourrice.
Et face tendre proprement 
Toute la chambre entièrement 
Pour le moins de serges vermeilles^’-L
La naissance d’un enfant ne concerne pas 

seulement le cercle familial, mais toute la 
communauté qui y participe. Elle est l’occasion 
d’une ritualisation des échanges sociaux, de

64 Les secretz et lo ix de 
m ariage, PF II, p. 14

65 S erm on joyeux des 
m aulx que l'hom m e a en 
m ariage, PF II, p. 14.
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D’après le droit saxon du Sachscnspici'cl. l'enfant est considéré 
comme légalement né lorsqu’on entend sa \ oix aux quatres coins de la 
chambre. La mère souligne aux assistants que son enfant a rempli 
cette condition. Ms. Heidelberg, Universitatsbibl., Cod. Pal. Germ, 
164, f. 5r.

66. EQ 25.

67. Les A liscans, éd. 
GUESSARD et M ONTAI- 
GLON, Paris, 1870, v. 236.

visites et de cadeaux qui réitèrent ceux des fêtes 
du mariage. Au père revient la responsabilté 
d’étendre ses liens d’amitié et de parenté, en 
choisissant parrains et marraines dont le nombre 
témoigne du prestige de la famille^ .̂ Les parentes, 
matrones et voisines s’occupent de la décoration 
de la chambre de l’accouchée, qu’on ne peut 
toujours tendre de tissus. On se contente en 
général de feuillages, comme on le faisait pour la 
décoration de la salle de noces.

Coeur de la maison, cette chambre reçoit les 
visites régulières des parentes et voisines qui 
apportent des cadeaux tandis que le père leur 
offre friandises et vin «autant qu’il en tient dans 
une botte», s’il faut en croire Les X I' Joies du 
mariage. 11 est bon aussi de tisser des relations 
avec les puissances mystérieuses et bénéfiques, 
avec les fées; dans la légende de Guillaume au 
Court Nez on met en Provence, sur une table, 
trois pains blancs, et trois pots de vin dont les fées 
souperont, formulant en échange, un beau 
souhait pour le nouveau-né^L Jusqu’aux relevail-
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les, ces visites vont s’échelonner, huit jours et 
quinze jours après raccouchement, puis.

Ce vient le bout de trois sepmaines 
Que madame va relever^ .̂
Les banquets offerts à ces occasions par le père 

ne sont prétexte qu’à caquets souvent malséants 
et, prétendent les satiristes, peu flatteurs pour les 
mariŝ *̂ . Ceux-ci, jusqu’aux relevailles, sont 
exclus du lit conjugal:

11 fault qu’il couche en la cuysine 
Affin qu’elle ayt la main levee 
De luy tant qu’el soit releveê '*.
Certaines régions pratiquent la coutume de la 

couvade qui fait participer le père au travail 
d’enfant en le mettant au lit à la place de sa 
femme, pendant toute cette période. Elle ne 
manque pas de surprendre Aucassin, lorsqu’il 
arrive au pays de Torelore où le roi “gist 
d’enfant’’̂ '. Rappel de celui des noces, le rite des 
relevailles engage aussi de grandes dépenses: il 
faut acheter une robe de cérémonie pour la mère 
et ordonner un banquet. Il s’ouvre par la 
bénédiction de la mère devant la porte de l’église, 
l’amessement, dans un geste analogue à celui de la 
bénédiction de m a r ia g e ^ ^  /y fj^ de son enfance, 
la jeune fille était alors admise dans la 
communauté des adultes, la femme la réintègre 
après la période intermédiaire de sa grossesse. À 
cette analogie, répond celle des échanges, 
d’invitations, de cadeaux, de repas, analogies 
qu’on retrouve dans les rites du baptême après 
lesquels seulement on peut affirmer que l’acte 
même du mariage est consommé. Les usages 
coutumiers considèrent effectivement que l’acte 
du mariage ne s’achève qu’à la naissance du 
premier enfant. On retrouve ici le rôle de la 
jeunesse comme garante des objectifs communs. 
Lors des fêtes, elle réserve aux mariés de l’année 
certains gestes rituels, ainsi à Carnaval, aux 
Brandons, allumer les feux, en appel à la 
fécondité. Elle soumet le marié à des épreuves, 
test de \ irilité, mais surtout impose à ces couples

68. Les secretz et lo ix de 
mariage, P F \\\, p. 182.

69. Voir, pour le thèm e 
litté ra ire  des caquets de 
l'accouchée, l ’ in trod u c
tion  de LEROUX DE LINCY 
aux Caquets de l'a cco u 
chée. Paris, 1 855.

70. Serm on des m aulx  
de m ariage. PF II, p. 14.

71. A ucass in  et N ico let- 
te, éd M ROQUES, Paris, 
1936, pp. 29-32: G. CO
HEN, Une curieuse et 
vie ille  coutum e fo lk lo r i
que, " la  couvade", dans 
S tu d i medlevali, 17 
(1951), pp. 114-123.

72. Sur le te rm e "am es- 
ser ", vo\r Romania, 1902, 
p. 353.
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73. A. van GENNEP, 
M a nu e l du fo lk lo re  fra n 
çais contem pora in , 1.1, Pa
ris, 1937-38, pp. 601, 
61 1-612; Y.M. BERCÉ, f e 
re et révolte, p. 20.

74 G. DUBY, A u  X lle  
siècle: les " je u n e s "  dans 
la société aristocratique, 
dans A nna les  E S C ., 
sept -oct. 1964, pp 835- 
836

75. M. FOUCAULT, H is 
to ire  de la sexualité, I: La 
volonté de savoir, Paris, 
1976, pp. 140-151

brimades et redevances destinées à marquer qu’ils 
se situent dans un stade de marge-b Ils 
n’appartiennent plus à leur groupe mais seule 
l’accession au titre de parents les intégrera dans 
celui des adultes. G. Duby retrouve la même 
attitude dans les milieux aristocratiques où des 
«chevaliers mariés mais qui n’ont pas encore 
d’enfants sont présentés comme étant des jeunes, 
alors que tel autre, d’âge moins avancé mais déjà 
père est nommé non point /i/i’é'/r/.v mais

Le cycle est maintenant terminé, la boucle 
refermée, de l’autel au berceau. J’espère avoir 
montré que le système matrimonial, qui cherche à 
culturaliser l’instinct sexuel en le pliant aux 
besoins d’échange et aux nécessités économiques 
du groupe et, pour le moyen âge chrétien, en 
l’évacuant au nom d’une doctrine religieuse et 
morale, ne peut se concevoir sans ba\ures ni 
transgressions. Face à celles-ci, le moyen âge a su 
instaurer un système ^de concessions et de 
médiations qui,, permettent à la nature de 
s’exprimer.

Mais cette pseudo-dialectique ne remet pas en 
cause un ordre destiné à perpétuer un état social 
que l’on veut immuable. Dans le jeu des relations 
assurées par le mariage et dont la procréation est 
le temps fort, le permis et l’interdit sont définis 
une fois pour toutes. Ce traitement de la sexualité 
se fait selon ce que Michel Foucault, dans sa toute 
récente Histoire de ta sexualité, définit comme un 
“dispositif d’alliance” -̂L II oppose ce dispositif 
d’alliance à un “dispositif de sexualité”, qui, selon 
lui, se développe à partir du XVIe siècle et qui est 
axé non plus sur le groupe, mais sur l’individu et 
sur son corps. Je suis persuadée, quant à moi, 
qu’il serait facile de trouver les prémisses de cette 
nouvelle attitude au moyen âge, notamment au 
XVe siècle, comme le laisse pressentir la curiosité 
inquiète d’un Gerson.
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Il ne sera pas question dans cette communica
tion de la représentation de types populaires ou 
du travail des gens du peuple dans l’art du moyen 
âge. L’objectivation de ce genre de représentation 
suppose une prise de conscience des différences 
de classe dans une société sclérosée en castes. 
Avant les grandes crises sociales du XlVe et du 
XVe siècles, jacquerie, mouvement des lollards et 
des hussites, un type de protestation populaire 
s’était déjà manifesté en réaction contre un art 
qui, au lieu de rester l’expression d’une société 
unanime, avait de plus en plus tendance à refléter 
un mode de vie et une vision de la vie réservés à 
l’aristocratie'. Mais cette protestation fut long
temps marginale, par exemple à l’ombre des 
contreforts des églises, comme les masques de la 
cathédrale de Reims, ou en lisière et bas-de-page 
des manuscrits enluminés de 1290 environ à 1370 
environ^.

Je désire traiter simplement de quelques 
aspects de la participation du travail à la création 
de l’oeuvre d’art à l’époque romane et au début de 
l’art gothique, et ouvrir quelques perspectives sur 
la façon dont les artisans et les humbles 
répondaient à l’oeuvre d’art ou y étaient 
étroitement associés.

Hugues de Saint-Victor, qui mourut en 1 141, 
alors que l’abbé Suger avait déjà mis en chantier 
la reconstruction du chevet de l’abbatiale de

1. Sur l'a rt a ris toc ra ti
que, ou art de cour, cf. P h i
lippe VERDIER, Peter 
BRIEGER, L 'a rt et la cour 
— A r t and  the  Courts, Ga
lerie  na tio n a le d u  Canada, 
2 vols., 1 972; Transform a
tion  o f the  Court Style, 
B rown U niversity, Rhode 
Island, 1977.

2. H. WEIGERT, Die  
M asken der Kathedra le  zu 
Reims, dans Pantheon, 14 
(1934), pp. 246 -250; L i
lian C. RANDALL, Images 
in  the M arg ins  o f Gothic  
M anuscrip ts, U nivers ity  of 
C alifo rn ia  Press, 1966.
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Les grotesques des bas-de-page; reliquaire trans
porté par un chien et par un moine hybride, suivis 
d’une sirène avec livre. Psautier de la France du 
Nord, fin du XlIIe s.; ms. Baltimore, Walters Art 
Gallerv, 45, f. 49r.

Les grotesques des bas-de-page: 
renard à che\al. avec étendard 
et écu. Livre d'Heures de la 
France du Nord, premier quart 
du XlVe s.; ms. Baltimore. 
Walters Art Gallerv, 90, f. 26r.
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Saint-Denis, range tout bonnement, dans son 
Didascalicon, l’architecture parmi les sciences de 
l’habitat ou protection contre l’environnement: 
armatura. Une dizaine d’années plus tard Otton 
de Freising, descendant en Italie avec Frédéric 
Barberousse, s’étonne que dans ce pays les archi
tectes ne soient pas regardés ainsi que gens de 
rien. La classification des sciences chez Hugues 
de Saint-Victor est dominée par le postulat de la 
supériorité de la vie contemplative sur la vie 
active, ou de l’infériorité de la praxis par rapport 
au discours. Sous le trône de la philosophie se 
rangent la théorie, ou spéculation de la raison 
pure, l’éthique qui embrasse les règles de la 
morale édictées par la raison pratique, la logique 
qui se fond dans la rhétorique. Quant aux 
sciences appliquées ou mécaniques, il faut 
entendre les techniques créées par l’homme. Elles 
relèvent de l’artisanat plutôt que des arts et sont 
réparties en sept catégories: tissage, armature ou 
habitat, constructions navales, dans un groupe 
agronomie, chasse, médecine et sports pour les 
quatre dernières^.

l’art de se protéger contre 
par exemple, par l’habille- 

l’utiliser par exemple, la 
est le nom générique des 
inventent des outils pour 

transformer les matières premières. L’architectu
re est une branche de Varmatura. Elle se divise en 
deux sous-branches. La première se rapporte aux 
bâtiments, la seconde aux forges où se fondent et 
se martèlent les métaux. En tant que bâtiment, 
elle concerne la taille et l’appareil des pierres, la 
charpente et la mise en oeuvre décorative des 
matériaux. Cette conception de l’architecture 
comme art plastique majeur, incluant la fonte et 
le cisèlement des métaux, est conforme au statut 
des arts plastiques au Xle et Xlle siècles, régis par 
deux primats, celui de l’architecture, qui se 
subordonnait la sculpture, et celui de l’orfèvrerie, 
qui commandait l’esthétique de la lumière et de la 
couleur. L’orfèvre était d’abord un bronzier.

Varmatura est 
l’environnement 
ment — ou de 
navigation. Elle 
techniques qui

3. Didascalicon, éd. Ch. 
H. BUTTIMER, W ash ing 
ton, D.C., 1939; Edgar DE 
BRÙYNE, Études d 'es thé 
tique  médiévale. II, B ru 
ges, 1946, pp. 371-420.
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4. K.J. CONANT, Cluny, 
M âcon, 1968, pp. 75-80.

5.TR ITHEM IUS(Johann 
VON TRITTENHEIM), A n 
nales H irsaugienses, vol. 
1, pp. 277 SS., cf. G. G. 
C O U L T O N , M e d i e v a l  
Faith and  Sym bolism , I, 
New  York, 1958, pp. 31- 
33.

6. K.J. CONANT, Caro- 
Ungian and  Rom anesgue  
A rch itec tu re , The Pelican 
H istory of A rt, pp. 20-21, 
n. 23, fig . 3.

L’architecte de la grande église de Cluny 
reconstruite sous l’abbé Hugues, Hélizon de 
Liège, était un mathématicien. Gunzo, l’initiateur 
de l’oeuvre, qui eut la vision du plan vers 1088, 
était un musicien' .̂ Tous deux devaient avoir une 
connaissance de Vitruve et de Boèce. Quant à la 
main-d’oeuvre qui réalisa dans l’oeuvre bâtie leur 
concept basé sur un canevas géométrique, des 
proportions arithmétiques et une échelle musica
le, elle fut recrutée comme celle qui reconstruisit 
le monastère clunisien de St-Pierre et St-Paul 
de Hirsau, entre 1082 et 1091. Saint Guillaume, 
devenu abbé de Hirsau, fit de sa communauté 
deux parts: les douze moines les plus doués, 
parmi cent cinquante, pour la vie contemplative, 
furent placés avec un certain nombre d’associés 
sous la direction du maître du scriptorium. Les 
tâches matérielles furent distribuées entre les 
autres. En dehors des moines, les plus habiles 
parmi les fratres barbati pour être d’excellents 
charpentiers et forgerons, tailleurs de pierre et 
maçons, construisirent le monastère et son église. 
Il y avait en outre des tailleurs, corroyers, 
cordonniers et autres artisans experts dans les 
métiers que requiert l’existence journalière d’un 
monastère. Ils ne constituaient pas une main- 
d’oeuvre embauchée, payée à la tâche, mais ils 
étaient recrutés parmi les frères lais .̂ On est 
soulagé d’apprendre qu’à Hirsau les manuels 
n’étaient pas astreints à se rendre à matines aussi 
tôt que les contemplatifs. Sur le plan de St-Gall, 
qui donne le plan idéal d’un monastère bénédictin 
selon la réforme de saint Benoît d’Aniane à 
l’époque carolingienne, les ateliers des tonneliers, 
cordonniers, selliers, corroyers, foulons et 
forgerons sont groupés au sud-ouest. Ils occupent 
une superficie beaucoup plus étendue que le 
scriptorium, niché en pendant à la sacristie contre 
le chevet de l’église .̂

À partir du Xlle siècle se constituent des 
ateliers laïques d’orfèvres, qui furent d’abord 
itinérants, comme les émailleurs de l’Aquitaine,
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avant que sous le règne de Richard Coeur de Lion 
le foyer de Vopus lemovicinum ne se fixât à 
LimogesL De 1 130 à 1 147, toute la main-d’oeuvre 
employée à la reconstruction comme à la 
décoration de l’abbatiale de St-Denis, aux portes 
de bronze, aux fresques, aux vitraux, au mobilier 
liturgique, fut appelée du dehors et constitua une 
main-d’oeuvre internationale^. Il n’y avait pas 
alors d’orfèvres attachés en propre à l’abbaye de 
Stavelot'^ et le chef de l’atelier lotharingien 
itinérant maniait assez bien le latin pour répliquer 
avec insolence à son puissant abbé Wibald, qui 
l’avait réprimandé pour le retard apporté à 
l’exécution des commandes'®. Mais l’artisanat 
monastique de l’époque pré-gothique survécut 
quelque temps et, avec lui, l’entente entre la part 
de la communauté qui s’adonnait à la viia 
contemplativa et ceux qui créaient dans cette 
prière appliquée qu’était la vita activa. Regin- 
hard, abbé de Suwaza, près de Prague, vers 
I 170, était renommé à titre de sculpteur, orfèvre, 
forgeron et verrier". Dans la seconde moitié du 
Xllle siècle. Richer, l’auteur de la chronique de 
l’église de Senon, près de Verdun, raconte 
comment il sculpta l’effigie de l’abbé Antoine en 
gisant sur sa tombe'-.

La lettre écrite en latin, et comme sur un pied 
d’égalité, par l’orfèvre G -  sans doute Godefroid 
de Huy — à Wibald de Stavelot, est le signe que 
cet art majeur, l’orfèvrerie, est en voie de passer, 
vers le milieu du Xlle siècle, du côté de 
Vinteiiigent.sia aristocratique, à tout le moins 
élitiste. Au XIIle siècle, l’architecte se conduira 
comme un grand seigneur, arrivant ganté sur le 
chantier, un long bâton de commandement à la 
main, et il donne à ses ouvriers des ordres brefs et 
sans discussion: «par cy me le taille»'-L Le 
dominicain Nicolas de Biard reproche aux 
architectes de ne pas travailler, sinon en parole, et 
de toucher des émoluments élevés, comme s’ils 
étaient des princes de l’Eglise. En 1267, on grava 
sur la tombe de Pierre de Montereau ou de

7. M M. GAUTHIER, É- 
m aux du m oyen âge occ i
dental, Fribourg, 1972,pp. 
68-118.

8. A bbot Suger on the  
Abbey Church o f St Denis  
and  its  A r t Treasures, éd. 
Erw in PANOFSKY, P rince
ton U niversity Press, 
1946, pp. 42-43 , 46-47 , 
58-59, 74-75 , 90-91.

9. Joyce BRODSKY, The 
S taveiot Triptych: Notes 
on a M osan Work, dans 
Gesta, 11 (1972), pp. 19- 
33.

10. Lettre de W ibald et 
réponse de l'o rfèvre  "G” , 
dans MIGNE, PL 189, 
1121 SS., Epistolae 100, 
101. Cf. Suzanne COL- 
LON  - GEVAERT, H isto ire  
des arts du m é ta l en B e lg i
que, Bruxelles, 1951, pp. 
154-157.

11. C ontinuatio  Cosmae 
Pragensis, auctore m ona
cho Sazavensi, anno 
1162: cf. O tto  LEHMANN- 
BROCKHAUS, S chn ft- 
que llen  zur Kunstge- 
sch ich te  des 11. u nd  12. 
Jahrhunde rts  fu r  D eu t
sch land  Loth ringen  u nd  
Ita lien , Burt Franklin  Re
prin t, New York, 1 971, no. 
3011.

12. RICHERI Gesta Ec
clesiae S enonensis; cf. 
LEHMANN-BROCKHAUS, 
no 1952.

13. V ic to r MORTET et 
Paul DESCHAMPS, R e
cu e il de textes re la tifs  à 
l 'h is to ire  de l'a rch itectu re , 
Paris, 1 929, p. 290.
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14. E. PANOFSKY, Go
th ic  A rch itec tu re  and  
S cholastic ism , M erid ian 
Books, 1 967, p. 26, cf. fig. 
1.

1 5. S um m a contra G en
tiles. I, 1. Cf. N. PEVSNER, 
The Term A rch ite c t in  the  
M idd le  Ages, dar\s S pecu
lum , 17(1 942), pp. 549 ss.

16. Georges Bernard 
DEPPING, L ivre  des m é 
tie rs  d 'É tienne  Boileau, 
Paris, 1837, pp. 107-112

1 7. J 'a i suivi l'éd ition  de 
Jeanne VIELLIARD, M â 
con, 1938.

Montreuil — à Saint-Germain-des-F^rés: Doctor 
lathomoruni^^. Saint Thomas d’Aquin ne put 
s’empêcher de protester contre ces artisans qui 
usurpent, avec le nom d’architecte, un titre; 
archiîektôn, qui, au sens aristotélicien, ne 
convient qu’aux sages, après Dieu, architecte de 
l’univers'5. Cependant, l’esprit d’équité et d’en- 
tr’aide charitable était toujours vivant de la tête à 
la base dans la corporation des gars du bâtiment. 
En 1258, l’architecte de Louis IX, Guillaume de 
Saint-Patu, fit serment à la loge du palais, à Paris, 
qu’il protégerait de tout son pouvoir la guilde des 
maçons dans un esprit de justice envers tous, 
puissants et faibles, riches et pauvres, aussi 
longtemps que le roi le maintiendrait au service 
de la corporation'^.

Le Guide du Pèlerin de Saint-Jacques de 
Compostelle, vers 1 139'^ nous donne un aperçu 
sur l’esprit communautaire qui régnait dans le 
chantier d’une église de pèlerinage. Les maîtres de 
l’oeuvre y sont appelés didascali lapicide. Ils 
étaient deux. Bernard, mirabilis magister, un 
homme âgé, et Robert, travaillant tous deux avec 
cinquante lapicide sous l’administration de 
l’abbé, du maître et du vicaire du chapitre. Le 
texte ressuscite l’élan populaire, la foi dans les 
miracles, l’espérance dans la consolation présente 
et dans l’illumination finale, qui avaient donné 
naissance aux basiliques de pèlerinage du chemin 
de Saint-Jacques, de Paris à la Galice. «Cette 
église brille par l’éclat des miracles de s. Jacques; 
là, en effet, la santé est donnée aux malades, la 
vue est rendue aux aveugles, la langue des muets 
se délie, l’ouïe est accordée aux sourds, une 
démarche normale est assurée aux boiteux, les 
possédés sont délivrés, et, qui plus est, les prières 
des fidèles sont exaucées, leurs voeux s’accom
plissent, les chaînes du péché tombent, le ciel 
s’ouvre à ceux qui frappent, la consolation est 
donnée aux affligés et tous les peuples étrangers, 
venus de toutes les parties du monde, accourent 
ici en foule, apportant au Seigneur leurs présents
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et leurs louanges». Plus haut, le texte contribue 
une précieuse note psychologique sur la réaction 
des pèlerins visitant pour la première fois l’église 
au terme de tant de fatigues et de dangers. «Celui 
qui pareourt les tribunes, s’il y est monté triste, 
s’en va heureux et plein de joie, après avoir 
contemplé la beauté parfaite de cette église». 
Cette vision d’une église de haut en bas, comme 
délassement des sens et joie de l’âme, est rare dans 
les textes oceidentaux. On la trouverait plutôt 
dans les ekphraseis des églises byzantines.

Un texte du début du Xîe siècle, dû à Bernard, 
l’écolâtre d’Angers, disciple de Fulbert de 
Chartres, nous fait saisir le lien de nature 
magique qui aimantait les pèlerins vers des 
statues-reliquaires comme la ste Foy de Conques 
ou le s. Géraud d’Aurillac, ou encore la Majesté 
en or de la Vierge au trésor de la cathédrale de 
Clermont-Ferrand'^. «La statue de s. Géraud 
d’Aurillac est faite d’or fin et de pierres 
précieuses. Les traits de son visage ont un tel air 
de vie que les paysans qui braquent leurs regards 
sur les yeux de la statue s’imaginent qu’elle fouille 
leurs pensées secrètes. À un certain adoucisse
ment d’expression ils croient reconnaître que 
leurs prières sont exaucées». Le Guide de Saint- 
Jacques ne décrit les églises jalonnant l’itinéraire 
qu’à titre d’écrins monumentaux abritant les 
reliquaires des corps des saints auxquels chacune 
était dédiée. La route passait par autant de 
stations miraculeuses, au terme desquelles l’église 
abritant s. Jacques était le reliquaire privilégié 
renouvelant les miracles du Christ dans les 
évangiles.

Le Guide donne encore une description 
des sculptures des trois façades de la cathédrale 
de s. Jacques, valable pour des touristes autant 
que pour des pèlerins, et si exacte qu’elle permet 
de restituer le programme iconographique com
plet tel qu’il existait au milieu du Xlle siècle. On y 
prend sur le fait comment la mentalité populaire 
est incapable de déchiffrer un symbole dans une

18. L iber M iracu lo rum  
Sanctae Fidis, éd. A. 
BOUILLET, Paris, 1897, I, 
x iii, pp. 46-48 ; I, xviii, pp. 
71-72. La s ta tu e -re liq ua i
re plaquée d 'or de la V ie r
ge à l'Enfan t, au trésor de 
la cathédra le  de C lerm ont- 
Ferrand, est dessinée au 
fo lio  130v du m anuscrit 
145 de la B ibliothèque de 
C lerm ont-Ferrand. Cf. I- 
lene H. FORSYTH, The 
Throne o f Wisdom, P rin 
ceton U niversity Press, 
1972, fig  3, n. 1 ,2 , p. 31.
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19. DE BRUYNE, op. 
laud., I, pp. 293 ss.; II, pp. 
343, 353 ss.

20. LEHMANN-BROCK- 
HAUSS, no 1984.

forme plastique, mais y projette tout un roman, 
une histoire, au terme de laquelle on retroiue 
l’image originelle qui a déclenché le mécanisme 
fabulateur, ainsi qu’il se passe dans les rêves. 
Voici comme le Guide “lit” une histoire macabre 
dans la femme au crâne de mort qui allégorise la 
luxure à la façade du croisillon méridional. «11 ne 
faut pas oublier de mentionner la femme qui se 
trouve à côté de la tentation du Christ; elle tient 
entre ses mains la tête immonde de son séducteur, 
qui fut tranchée par son propre mari et que deux 
fois par jour, sur l’ordre de celui-ci, elle doit 
embrasser».

Toutes les dimensions en longueur, largeur et 
hauteur de la cathédrale de St-Jacques sont 
exprimées dans le Guide en tailles ou hauteurs 
d’homme. Tout à l’est, la chapelle du Sauveur 
est appelée “tête”, les huit chapelles du chevet, 
quatre rayonnantes et quatre orientées, “têtes 
petites”, le déambulatoire autour du choeur 
“couronne”, ce qui est un hapax dans le glossaire 
archéologique du moyen âge, la grande nef 
“corps”, les croisillons du transept “bras”. L’idée 
que l’édifice de l’église est commensurable et 
homothétique à l’homme dans toutes ses parties 
vient du système anthropomorphique des pro
portions, appliqué chez Vitruve à la colonne 
en tant que module de l’ordre architectural. Mais 
l’église matérielle dessine au sol un grand corps 
humain étendu les bras en croix, Vhomo 
quadratus, l’homme carré parfait qui est le Christ 
crucifié et tout homme racheté dans le Christ'* .̂ 
L’assimilation de l’église à toutes les articulations 
du corps humain est exposée dans le texte qui 
relate la reconstruction de l’abbatiale de Saint- 
Trond sous l’abbé Adélard 11 (1055-1082): le 
sanctuaire devient la tête et le cou, les stalles du 
choeur des moines les pectoraux, les croisillons 
les bras et leurs mains, la nef, réservée au peuple, 
le ventre, le narthex débordant les bas-côtés de la 
nef, les cuisses et les Jambes^o. L’Espagne désigne 
toujours sous le nom de “les pieds” la façade
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L’église proportionnée sur Vho
mo quadratus. Dessin de Fran
cesco di Giorgio Martini ( 1439- 
1502); Florence, Laur., Ashb. 
361, f. lOv.

d’une cathédrale. La terminologie des parties de 
l’église se folklorise et s’anime au moyen âge. La 
France gothique appelle le déambulatoire: 
carole, du nom d’une danse populaire comme la 
farandole-'. Dans la Vie métrique de Hugues, 
évêque de Lincoln, I 186-1200, qui reconstruisit le 
choeur encore subsistant de la cathédrale 
actuelle, les colonnettes en marbre de Purbeck 
qui ceinturent le noyau des piles évoquent une 
ronde de jeunes filles (chorea). Les fondations de 
la cathédrale de Lincoln correspondent, selon la 
Vie métrique, à l’homme comme créature physio
logique, les murailles à l’homme comme être 
vivant, les voûtes à son esprit. Et c’est pourquoi 
les étranges voûtes du choeur de Lincoln avec 
leurs ogives biaisées, ressemblent, selon l’image
rie de la Vie métrique, à des oiseaux planant sur le 
vent de l’esprit22.

Une église romane, une église gothique, sont 
encore à la mesure de l’homme par l’appareil

21. Robert DE LASTEY- 
RIE, L 'a rch itec tu re  re li
g ieuse en France à l'é p o 
que goth ique, 1, Paris, 
1926, no. 6, p. 201-202.

22. Vita s. H ugon is e p i
scopi L inco ln iens is : cf. O. 
LEHMAN - BROCKHAUS, 
Late in ische S chriftque l- 
len zur K unst in  England, 
Wales u nd  S cho ttland  
vom Jahre  901 zum  Jahre  
1307, 5 vols., M unich ,
1965-1960 , II, p. 33, p. 35.
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23. La Pologne ca th o li
que et socia liste, dans Le 
M onde, 15 août 1975.

multicellulaire de leurs pierres. Celles qui 
colmatent les voûtains entre les ogives d’une 
voûte ne sont guère plus grosses que des briques. 
Une chaîne de maçons se les passaient de main en 
main pour les disposer sur les cerces qui, entre les 
cintres mobiles, servaient à mouler les comparti
mentations concaves de la voûte. Cette agilité 
inhérente à la pose des voûtes gothiques e.xplique 
la rapidité remarquable de leur construction. 
Des phénomènes analogues d’utilisation d’un 
matériau léger par une main-d’oeu\ re collective, 
animée de l’esprit de volontariat, s’observent en 
Pologne aujourd’hui. La façade de Notre-Dame, 
reine de Pologne, à Nowa Huta, a été construite 
par trente ouvriers spécialisés, aidés par les 
jeunes de la paroisse, avec des milliers de galets de 
granit extraits d’un lit de rivière^L Cette 
collaboration apportée à un chantier de construc
tion par des travailleurs volontaires de toute 
classe s’est plusieurs fois produite aux Xleet XI le 
siècles. On la désigne sous le nom de miracle ou de 
culte des chariots. Lorsqu’on commença à 
remplacer le massif porche occidental de la 
cathédrale de Chartres bâtie sous l’abbé Fulbert, 
par la façade à deux tours actuelle a\ec son 
portail royal, des centaines de volontaires de

Le miracle des chariots. Paris, 
chapiteau de la crypte de Saint- 
Denis. vers 1 140.
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toute condition s’attelèrent aux chariots chargés 
de pierres, de poutres, de chaux, d’outils et de 
victuailles, et, tirant comme des bêtes de somme, 
franchirent irrésistiblement tous les obstacles du 
terrain entre la carrière et la cathédrale. Ils 
marchaient dans le plus profond silence après 
s’être confessés et réconciliés dans la paix de 
Dieu. La nuit, ils chantaient des psaumes et des 
hymnes à l’abri des chariots rangés en cercle 
comme un camp de pionniers spirituels.

Vers 1 145, la contagion du miracle des chariots 
avait gagné la plus grande partie de la 
Normandie, là particulièrement où se construi
saient des églises à la Vierge. Des scènes 
d’enthousiasme similaires sont déjà signalées à 
St-Rémi de Reims, puis à St-Trond, entre 1066 et 
1082, à Battle Abbey après la conquête de 
l’Angleterre par les Normands, et à Lindisfarne, 
après 108324. Quelquefois, comme au Mont- 
Cassin avant 1066, à St-Denis entre 1 140 et 1 144 
et à la cathédrale de Cambrai, il s’agit pour 
l’équipe des volontaires de haler, à partir de la 
carrière, des colonnes monolithes — ces colonnes 
qui marquèrent la renaissance de l’architecture 
byzantine au Mont-Cassin et, à St-Denis, la 
réinstauration de la colonne sur les modèles de la 
Rome paléochrétienne et de la renovatio 
carolingienne non seulement comme support, 
mais comme module de la construction.

Voilà la relation des faits qui se déroulèrent au 
Mont-Cassin. «1,’abbé Didier se rendit à Rome, y 
prit contact avec ses puissantes relations et, par 
des largesses généreuses, acheta des colonnes 
avec leurs bases et leurs architraves, ainsi que des 
blocs de marbre versicolore. Prenant ses risques, 
il les fit transporter par fret maritime de Rome, au 
port d’Ostie, puis à la tour de Garigliano et de là à 
Sujo. L’enthousiasme des fidèles accourus à ce 
spectacle se manifesta d’une manière admirable. 
Un groupe d’habitants hala à la force des poignets 
et des nuques la première colonne depuis le bas de 
la pente, qu’ils attaquèrent dans toute sa raideur.

24 V MORTET, Re
cu e il de textes re la tifs  à 
l 'h is to ire  de l'a rch ite c tu re  
et à la cond ition  des a r
ch itectes en France au 
m oyen âge, X le-X Ie s iè 
cles. Paris, 1911, p. 41, 
p. 158, pp. 196-197 (cf. 
p. 388 pour Andres, près 
de Bou logne-sur-M er). 
Le m irac le  des chario ts  à 
L ind is fa rne m 'a été s igna
lé par le professeur Cari 
F Barnes.
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25. Chronica M o na s te rii 
Casinensis. lib  III, c. 26, 
LEHMANN-BROCKHAUS, 
S ch riftq u e llen  zu r Kunst- 
geschichte, no. 2277.

étroitesse et âpreté — car l’abbé Didier n’avait 
pas encore conçu le dessin de tracer une route 
carrossable, dont l’ouverture n’eut lieu qu’a- 
près»25. Le récit, ou plutôt le second récit, du 
miracle des chariots par l’abbé Suger est 
particulièrement savoureux: «Un jour que les 
pluies torrentielles avaient tout brouillé et 
assombri l’atmosphère, comme les chariots 
approchaient de la carrière, les manoeuvres qui 
d’ordinaire venaient renforcer l’équipe ne se 
présentèrent pas en raison de la violence de 
l’averse. Les toucheurs de boeufs de pousser alors

Les boeufs dans l’une des tours 
de la façade de la cathédrale de 
Laon. Dessin de Villard de 
Honnecourt, vers 1240.
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de hauts cris, qu’ils n’avaient pas de temps à 
perdre et qu’on leur avait fait faux bond. Ils firent 
tant de bruit qu’à la fin quelques personnes qui 
étaient loin d’être des costauds, plus des enfants, 
en tout dix-sept, en comptant un prêtre qui 
passait par là, piquèrent un pas de course vers la 
carrière, ramassèrent une corde, en nouèrent une 
autre à une colonne, laissant sur place le rouleau, 
car ils n’avaient personne pour le déplacer à



I ,E PEUPLE ET L’OEUVRE D’ART / 77

mesure. Notre petit groupe, pris d’un beau zèle, 
s’exclame: «O saint Denis, chargez-vous s’il vous 
plaît du rouleau qui nous fait défaut et venez à la 
rescousse. Et n’allez pas nous blâmer si nous 
échouons». Puis, halant avec vigueur, ils tirèrent 
du gouffre de la carrière non par leur propre 
force, chose impossible, mais par la volonté de 
Dieu et les suffrages des saints qu’ils invoquaient, 
une colonne qui aurait demandé l’effort de cent 
quarante hommes au bas mot de cent, et ils la 
convoyèrent sur un chariot jusqu’au chantier de 
réglise»2 .̂

Bien d’autres récits pourraient être invoqués 
sur ces participations spontanées. Le 5 septembre 
1174, les habitants de Cantorbéry essayèrent en 
vain, à grand renfort de seaux d’eau et de haches, 
d’éteindre l’incendie qui s’était allumé dans la 
charpente du glorieux choeur bâti par les prieurs 
Conrad et Ernulph. Quand il n’y eut plus 
d’espoir, ils coururent décrocher tentures et 
tapisseries, certains pour les mettre à l’abri, 
d’autres pour les voler. Lorsque tout fut fini, «les 
gens s’indignèrent que le Tout-Puissant eût 
permis la catastrophe et, rendus déments par 
l’excès du chagrin et du désarroi, ils s’arrachèrent 
les cheveux, cognèrent leurs têtes contre le 
pavement et les murs de la nef épargnée, 
blasphémant Dieu et les saints patrons de 
l’église»- .̂

A Pâques 1254, après la messe, la population 
du Mans se mit en devoir de débarrasser de ses 
gravois le nouveau choeur de la cathédrale, 
reconstruit en vue de l’élévation des reliques de s. 
Julien, qui devait avoir lieu le lundi dans l’octave 
de Pâques. Les mères de famille utilisaient en 
guise de sacs leurs belles jupes, rayées de vert et 
d’autres couleurs. Les hommes se réjouissaient 
que les détritus salissent leurs habits de fête. Des 
enfants de trois ans aidaient à transporter dans 
leurs tabliers relevés la poussière des décombres. 
Entraîné par son élan, le peuple voulut que la 
Hamme qui brûlait dans les coeurs devint

26. SUCER, De conse
cratione, éd. PANOFSKY, 
pp. 90-95. Suger compte 
par v ing ta ines (140-100), 
selon l'usage populaire  
dont se moquera Rabelais 
à propos de l'hôp ita l des 
qu inze-ving t, "qui sont 
aussi tro is  cen ts ", à Paris.

27. GERVASII CAN- 
TUARIENSIS, Tractatus de 
com bustione et repara 
tione  C antuariensis ecc le 
siae, dans GERVAISE OF 
CATERBURY, Opera, éd. 
W . STUBBS, R. S. Ixxii, 1, 
Londres, 1879.
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28. MORTET et DES
CHAMPS, op. laud., p. 
257-259.

29. Ém ile MÂLE, L 'a rt 
re lig ieux  du X llle  s iècle  en 
France, 9e, Paris, 1958, 
pp. 325 -3 2 7

extérieurement visible. 11 lut décidé que chaque 
corporation fournirait, selon ses moyens, des 
cierges à allumer le jour de l’élévation des 
reliques. Les corporations les plus puissantes 
offrirent des cierges pesant deux cents livres de 
cire. Ce que voyant, les serruriers et les vignerons 
s’exclamèrent: «Puisque les autres ont contribué 
des lumières pour un jour, contribuons des 
verrières qui illumineront l’église pour tout le 
temps à venir». Ils firent faire une fenêtre à cinq 
lancettes, où ils se représentèrent eux-mêmes avec 
leurs métiers *̂̂ . C’est ainsi qu’au bas des vitraux 
de la cathédrale de Chartres on voit un changeur 
avec son trébuchet, un pelletier faisant l’article 
d’une pelisse à un chaland, les épiciers et leur 
patron, s. Nicolas, les \anniers et l’ermite 
s. Antoine qui se vêtait de Joncs tressés, les 
tonneliers et Noé, qui inventa le vin. La puissante 
corporation des tisserands était divisée en trois 
confréries qui offrirent à Notre-Dame de Char
tres les verrières de s. Étienne, s. Vincent, des 
SS. Savinien et Potentien-'^.

Les vitraux offerts par les corporations étaient 
en règle générale des vitraux légendaires, racon
tant la vie et les miracles des saints. L’église 
du moyen âge était, beaucoup plus que la Bible, la 
Légende dorée des illettrés. Qui, sinon les clercs, 
pouvait comprendre la symbolique compliquée 
sculptée aux portails? Mais les humbles avaient- 
ils même la patience de déchiffrer les anecdotes 
des vitraux légendaires, qui serpentaient à travers 
le dédale complexe des médaillons? Tout le 
monde, à part les auteurs des cartons de vitraux et 
leurs inspirateurs ecclésiastiques, devait se 
contenter de se mettre au diapason coloré de ce 
tachisme transparent à grande échelle que sont 
essentiellement les vitraux pour l’aperception 
esthétique. Nous pouvons inférer sur la réaction 
ordinaire au vitrail de la part des spectateurs, 
d’après deux témoignages historiques complé
mentaires, l’un très précoce, de la fin du Xe siècle, 
l’autre, tardif, du XVIIIe siècle, époque où l’art
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du vitrail, en voie d’oubli, était cependant goûté 
encore. Gozbert, abbé du monastère bénédictin 
de Tegernsee, en Bavière, de 982 à 1001, écrivait 
au comte Arnold de Vohburg: «Jusqu’ici les 
fenêtres de notre église n’étaient fermées qu’avec 
de vieilles toiles. Grâce à vous, pour la première 
fois, le soleil aux cheveux d’or rayonne sur le 
parement de notre basilique en traversant les 
verres diversement colorés de peintures. Une joie 
inépuisable remplit le coeur de tous ceux qui 
peuvent admirer l’étonnante variété de cette 
oeuvre extraordinaire. Est-il au monde un lieu 
qui puisse présenter un décor de ce genre?»- ‘̂f 
Dans le premier tome de son Histoire et 
ree here lies des antiquités de la ville de Paris, paru 
en 1724, Henri Sauvai décrit avec les seules 
métaphores d’un curieux expressionnisme abs
trait les sept fenêtres de l’abside de la chapelle de 
la Vierge à St-Germain-des-Prés: «Les vitres... 
sont universellement admirées, tant pour cette 
diversité et vivacité du coloris que, parce qu’en 
y entrant, le rouge éclatant de celles du milieu 
frappe et éblouit en quelque façon et se détache si 
bien des autres vitres qu’elles ne ressemblent pas 
mal à un grand feu au milieu du gris, du blanc, du 
bleu, du noir et de toutes sortes de couleurs»-'*'.

Une réaction au nom de la logique contre cette 
vision polychrome du vitrail allait se dessiner 
après le milieu du XIIle siècle — à la cathédrale 
de Tours, à St-Urbain de Troyes*-. F^artout, de 
sous les voûtes de la cathédrale gothique, une 
irradiation globale de la couleur, indicible et 
splendide comme la musique, correspondait 
Jusque-là aux échos du plain-chant devenu 
polyphonique, et n’était-ce pas dans les basiliques 
des pèlerinages, à St-Martial de Limoges et à St- 
Jacques de Compostelle-*-*, que la nouvelle 
musique polyphonique avait d’abord retenti, 
ainsi qu’un murmure de foule se répondant 
confusément de l’une à l’autre paroi de l’église?

30. Jean LAFOND, Le 
vitrait, Paris, 1966, p. 23 et 
n. 57.

31. SAUVAL, p. 341. 
Deux panneaux d 'une  ve r
rière de la chapelle  de la 
Vierge, dans la dom inante  
bleue, consacrée à l'h is 
to ire  d 'A nne  et de Joa 
chim , se trouvent au m u
sée de M ontréa l; cf. P h i
lippe VERDIER, The M e 
d ieva l Collection, dans 
ApoUo, cm, 171 (mai 
1976), pp. 19-20, fig . 12.

32. M.P. LILLICH, The 
Band W indow: A Theory o f 
O rig in  and  Developm ent, 
dans Gesta, 9 (1970), pp. 
26-33.

33. A ins i que l'a rappelé 
— dans une com m un ica 
tion  à la Société des m é
diévistes et hum anistes 
d 'O ttaw a — Carleton, en 
1977, Luther DITTMER, 
A dventus polyphon iae  
m usica lis  visus ex adspec- 
tu  h istoriae.
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La représentation des travaux et des métiers dans les 
églises. Travaux de février et septembre. Benedetto 
Antelami, Baptistère de Pise, vers 1195-1205.
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Un titre aussi global que celui de cette commu
nication demande des précisions.. Nous nous 
proposons d’analyser des éléments folkloriques 
qui apparaissent dans la littérature courtoise en 
France septentrionale et méridionale, particuliè
rement dans les romans et contes de la deuxième 
moitié du XI le siècle jusqu’à la fin du XI lie siècle. 
Les fabliaux — de forme et contenu différents - 
n’ont pas été considérés. Ils ont fait l’objet d’une 
étude à part'.

Dans la recherche romane, il a été surtout 
question de la “culture populaire” au sens du 
folklore survivant dans la littérature courtoise, 
d’une part, sous forme de thèmesfo/k/oriques te\s 
que les traces de la mythologie celtique avec les 
motifs de lieux enchantés, de l’intervention de 
fées, devins et êtres géants aux forces surnaturel- 
les2, d’autre part, sous forme de quelques 
coutumes et croyances populaires mentionnées 
dans les textes, comme par exemple la 
préparation de philtres, l’effet d’objets magiques 
et la coutume du “don contraignant”-L II existe 
également quelques études socio-culturelles à 
propos des personnages d'origine populaire 
apparaissant dans les textes littéraires, ainsi la 
description caricaturée ou à peine esquissée du 
vilain*̂  et de la vie du peuple^.

Les éléments qui intéressent notre propos 
relèvent du discours dit populaire. 11 s’agira

1. V o ir notre co m m un i
cation au Second In te rn a 
tio n a l Beast Epic, Fable 
and Fabliau Colloquium , 
Am sterdam , 1977; à pa
raître  dans les Actes.

2. Voir par exem ple les 
travaux de R.S. LOOMIS, 
J.D BRUCE, les chapitres 
concernés dans R. BEZ- 
ZOLA, Les orig ines et la  
fo rm a tion  de la litté ra tu re  
courto ise  en Occident, 
500 -1200 , 3 vols., Paris, 
1944-1963 , J. MARX, 
Nouvelles recherches sur 
la litté ra tu re  a rthurienne, 
Paris, 1967 et les dern ie rs 
travaux de Jean FRAP- 
PIER.

3. Voir Jean FRAPPIER, 
Le m o tif du "don co n tra i
g n a n t"  dans la litté ra tu re  
du m oyen âge, dans TraLi- 
Li, 1 (1969), pp. 39 SS. et la 
défense de M. KÔHLER 
dans le Supplém ent à la 
2e éd ition de son oeuvre 
L 'A ven tu re  cheva leres
que. Idéa l et réa lité  dans 
le rom an courto is, Paris, 
1 964, pp. 300  s.

4. Vo ir les travaux s u i
vants: A. JOLY, De la 
cond ition  des vila ins au 
m oyen âge d 'après les 
fab liaux  (Mém. de l'Ac. de 
Caen), 1882; Fr. MEYER, 
Die Stande, ih r  Leben  
u nd  Treiben dargeste llt 
aus den altfrz. A rtu s -u n d  
A benteurrom anen, Diss. 
M arburg, 1888; A. LE- 
DIEU, Les v ila ins dans les 
oeuvres des trouvères, Pa
ris, 1890; P. PFEIFFER,
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B eitrage zu r K enntn is  des 
a ltfranzosischen  Volksle- 
bens, m e is t a u f G rund  der 
Fabliaux l - l l l  (Programm 
K arlsruhe 1898, 1900,
1901): W. BLANKEN- 
BURG, Der V ila in  in  der 
S ch ilde rung  der a ltfranzo 
sischen Fabliaux, Diss. 
G re ifsw a ld  1902, et Ch.- 
V. LANGLOIS, La vie en 
France au m oyen âge, de 
la fin  du X lle  au m ilie u  du 
XlVe siècle, Paris, 1926, 
vol. 1.

5. Par exemple, M. 
BAKHTINE, L 'oeuvre  de 
François Rabelais et la  
c u ltu re  popu la ire  au m o 
yen âge et sous la R ena is
sance, Paris, G allim ard, 
1970.

6. Voir su rtou t O tto  E. 
MOLL, S prichw orte rb i- 
bUographie, F rankfurt 
a.M., 1958, pp. 146 ss., 
les nos 2 06 1 -2 09 2  et 
dern iè rem ent la b ib liog ra 
phie sé lective de C. BURI- 
DANT, dans RShi, 163 
(1976), pp. 431 -436.

7. Vo ir par exem ple les 
relevés de proverbes dans 
les textes édités par W. 
FOERSTER; l'éd ition  6e L i 
resp it de! cu rte is  e de! 
vilain, dans ZfSL, 14 
(1892), pp. 154 -158  par E. 
STENGEL; l'éd ition  de L i 
Proverbes au Vila in  par A. 
TOBLER, Leipzig, 1895, et 
les thèses, sous la d irec
tion  de Stengel, de A. 
EBERT, Die S p richw orte r 
der a ltfranzosischen  
Karlsepen, M arburg, 
1884, A. KADLER, Sprich- 
w orte r und  Sentenzen der 
a ltfranzosischen A r t u s - 
und  A benteuer romane, 
M arburg, 1886, 0 . W AN - 
DELT, S prich w o rte r und  
Sentenzen des a ltfra n zo 
sischen Dramas, M a r
burg, 1887, B. PERETZ, 
A ltp rovença lische  S p rich 
w orte r m it e inem  kurzen  
Flinb lik a u f den mhd. Frei- 
dank, G ottingen, 1887, 
E. CNYRIM, Sprichw orte r, 
sp rich w ortiich e  Renden- 
sarten  u nd  Sentenzen be i 
den provenza lischen Lyri- 
kern, M arburg, 1888, C. 
HOMANN, B eitrage zur 
K enntn is  des W ortschat- 
zes der a ltfranzosischen  
S p r i c h w o r t e r ,  D i s s .  
G re ifsw ald , 1900, a insi

d’examiner l’utilisation de proverbes ou expres
sions proverbiales dans un contexte courtois.

Les proverbes en tant que tels ou dans un 
contexte littéraire ont occupé beaucoup la 
recherche^: la question de leur utilisation dans la 
littérature médiévale a été posée — sous un angle 
différent du nôtre cependant — tout d’abord dans 
la philologie romane du XlXe siècle en 
Allemagne par Wendelin Foerster, Edmund 
Stengel, Adolf Tobler et leurs élèves. Cette 
recherche se limitait, à part l’édition de deux 
importants recueils de proverbes médiévaux, au 
relevé et classement thématique des proverbes, 
sentences et dictons dans un certain nombre de 
textes et d’auteursL

Cil qui veult par effait 
Savoir noise ou hutin 
Que par ville on fait 
De vespre ou de matin.
Sans lever trop matin.
Pour en oyr de belles.
Au four et au moulin 
Se dyent les nouvelles.
Cette illustration et les cinq suivantes sont tirées 
de Proverbes en rimes, recueil illustré du Sud- 
Est de la France (Lyon ou Bourgogne), vers 
1485-1490; ms. Baltimore, Walters Art Gallery, 
3 13 (ici, f. 15v).
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La recherche américaine, française et suisse a 
ensuite repris la question - suscitée par les 
discussions à propos des “formes simples” dans 
les années ’30 — de deux points de vue, celui de la 
définition du proverbe et celui de la publication 
de nouveaux recueils et de dictionnaires^ Depuis 
une vingtaine d’années, il y a un renouveau des 
études parémiologique et gnomique qui, venant 
d’une analyse plus poussée de la littérature de la 
Renaissance et du baroque, cherchent à définir et 
à mieux distinguer dans les textes sentanee, 
ciieton, proverbe et notions voisines, voire à 
étudier du point de vue stylistique des recueils de 
proverbes tels que Li Proverbes au Vilain, Les

Qui se veult mettre en compaignie 
Et garder de reprencion, 
D’oultrage ne de vilennye.
Ne couvient faire mencion.
Ne trouver male invencion.
Mais soy acorder avecq tous:
Pour eviter dissencion.
On doit huiler avecq les loups.
Proverbes en rimes, f. 24v.

que les travaux de J. 
LOTH, D ie S p richw orte r 
und  S en tem en  der a lt- 
franzosischen Fabliaux, 
G re iffenberg, G ym na
sium , 1 895  et 1 896, et de 
F SC HEP P, A lfranzos i- 
sche S p rich w o rte r und  
Sentenzen a us den hofi- 
schen Kunstepen, G re ifs- 
w ald, 1905. Les deux 
artic les d'E. BOUCHET, 
Les proverbes dans l'é p o 
pée française, dans Rev. 
des trad, pop., 9 (1894), 
PP 384-91 e\ M axim es et 
proverbes tirés des chan 
sons de geste, dans Mém. 
de la Soc. d 'A gricu ltu re , 
Sc., Belles Le ttres  et A rts  
d'O rléans, 31 (1892), pp. 
81-1 30, se ra ttachent aux 
recherches de LE ROUX 
DE LINCY, Le L ivre  des 
proverbes français, 2 vols, 
Paris, 1859^ et d ’autres.

8. Pour la recherche 
am érica ine, vo ir su rtou t 
les artic les de A. TAYLOR, 
Problem s in  the  S tudy o f 
Proverbs, dans Jo u rn a l o f 
A m eriçan  Folklore, A l  
(1934), pp. 1-21; de B.J. 
WHITING, The O rig in  o f 
the  Proverb, dans H arvard  
Studies and  Notes in P h i
lology and  L itera ture , 1 3 
(1931): The N ature o f the  
Proverb, ibid., 14 (1931), 
pp. 273-307; Som e C ur
re n t M ean ings o f "P rove r
b ia l", ibid., 16 (1934), pp. 
229 -252; Proverb ia l M a 
te ria l in  the  Popular B a l
lad, dans Jo u rn a l o f A m e 
rican  Folklore, A1 (1934), 
pp. 22-44; de David HEFT, 
Proverbs and Sentences  
in  the F ifteen th  Century  
French Poetry, New York, 
1942; Frank GRACE, P ro
verbs in  M ed ieva l L ite ra 
ture, dans MLN, 68 
(1943), pp. 4 08 -4 1 5 . M é 
thodolog iquem ent im po r
tan t est l'a rtic le  de W. 
MIEDER, The Proverb and  
Rom ance L iterature, dans 
RN, 15 (1973-74), pp. 
610-621.

Pour la recherche fra n 
çaise, vo ir les pub lications 
de J. MORAW SKI, Les diz 
et p roverbes des sages, 
dans B ib lio thèque  de la  
Fac. d. L. de l'U n ive rs ité  de 
Paris, 2e série, fasc. 2, 
Paris, 1924; Proverbes 
frança is  an té rieu rs  au 
XVe siècle, Paris, 1925;
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Les recue ils  d 'anciens  
proverbes frança is  a na ly 
sés et classés, dans/?, 48 
(1922), p p . 481 -558; L o 
cu tions et proverbes obs
curs, dans R, 50 (1924), 
pp . 499  SS. et les relevés 
de M. ROQUES et A. 
M ICHA dans les éditions 
de Cligès, Erec et Enide, 
Lancelot, Yvain et Le Ro
m an du Comte d 'Anjou.

Pour la recherche su is 
se, vo ir les im portan ts 
recueils de Jacob W ER
NER, Late in ische  Sprich- 
w o r t e r ,  H e i d e l b e r g ,  
1912 ', 19682; S. SINGER, 
S prich w o rte r des M itte !a l
ters, 3 vols, Berne, 1 9 4 4 / 
47, et Proverbia se n te n 
tiaeque la t in ita tis  m e d ii 
Aevi. La te in ische  Sprich- 
vvorter und  Sentenzen des 
M itte la lte rs  in  a lphabeti- 
scher A nordnung, hsgg. v. 
Hans WALTHER, Teii l-IV 
(A-S il), G ottingen 1963- 
1966.

9. Voir par exem ple les 
d iscussions sur les d é fin i
tions de proverbe, se n te n 
ce et d icton  dans V L . 
SAULNIER, Proverbe et 
paradoxe au XVe et au 
XVIe siècles, dans Pensée 
hum an is te  et trad ition  
ch ré tienne  aux XVe et 
XVIe siècles, Paris, 1950, 
pp. 88-92 ; J. PINEAUX, 
Proverbes et d ictons fra n 
çais, Paris, 1956; A. J. 
GREIMAS, Id iotism es, 
proverbes, diçtons, dans 
Cahiers de Lexiçoiogie, 2 
(1960), a insi que les é tu 
des s ty lis tiques de E. RAT- 
TUNDE, L i Proverbes au 
Vilain. U ntersuchungen  
zur rom an isçhen  S pruch- 
d içh tung  des M itte la lte rs , 
Heidelberg, 1966; E. RU- 
HE, U ntersuchungen  zu 
den a ltfranzosischen Ü- 
bersetzungen der D is ticha  
Catonis, M unich , 1968 
et Les Proverbes Seneke  
le Philosophe, M unich , 
1969, J. FELIXBERGER, 
U ntersuchungen  zur 
Sprache des spanischen  
S prichw ortes, M unich , 
1974.

Voir aussi la b ib liog ra 
phie dans MIEDER, The 
Proverb and Rom ance L i
terature, dans RN, 15 
(1 9 7 3 /7 4 ), pp. 615-621 et 
C. BURIDANT, Sélection

Proverbes Seneke le Philosophe et le recueil 
espagnol de Bergua*̂ .

En dehors des travaux cités relevés de 
proverbes dans un nombre limité de textes et 
d’auteurs, essais de définitions et analyses 
stylistiques dans trois recueils ~ il y a peu de 
travaux qui concernent directement l’utilisation 
de proverbes ou expressions proverbiales dans la 
littérature médiévale et surtout courtoise. Un 
article de M. Zumthor touche brièvement à la 
question, mais il concerne l’oeuvre lyrique 
d’Adam de la Halle'*h Les cinq articles de la 
“Rhétorique du proverbe” dans la Revue des 
Sciences Humaines, 163 (1975), n’en comptent 
qu’un seul dans cette optique", tandis qu’il y en a 
trois à propos de la littérature du XVe siècle. La 
thèse de Mme Altieri, Les Romans de Chrétien de 
Troyes. Leur perspective proverbiale et gnomi- 
cpie, Paris, Nizet, 1976, qui, à partir du matériel 
relevé dans les sept romans de cet auteur aurait pu 
ouvrir le débat sur le rôle thématique et 
stylistique de ces éléments dans la littérature 
courtoise, ne dépasse guère le stade du relevé'-. 
La question de l’utilisation et de la fonction des 
proverbes ou expressions proverbiales dans un 
contexte courtois reste donc ouverte, surtout du 
point de vue formel.

Notre propre étude ne vise par conséquent ni le 
simple relevé d’éléments dits populaires, ni leur 
regroupement thématique ou leur analyse 
structurelle, examens déjà entrepris dans la 
recherche, mais elle concerne l’aspect purement 
formel de l’intégration et de la fonction du 
proverbe ou de l’expression proverbiale dans le 
discours poétique, celui de romans et contes 
français des Xlle et XlIIe siècles.

À ce propos, nous avons fait des dépouille
ments dans quarante-deux romans et vingt-neuf 
contes courtois'-h Les trois critères sui\ants ont 
déterminé notre choix:
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la position “hors-texte” du proverbe'-^ 
souvent introduit par une formule le 
qualifiant de tel,

- la répétition du même proverbe dans des 
contextes différents,
l’appartenance au répertoire des 2500 prover
bes par Morawski ou à un autre recueil qui 
permet de l’identifier comme proverbe 
médiéval'5.

La distinction tnivQ populaire Qi savant ne peut 
être considérée comme critère de base, parce qu’il 
est difficile de séparer avec certitude le “proverbe 
populaire ancestral” du proverbe emprunté à un 
autre contexte culturel et social ou d’un

Car a cheval donné 
Ne regardés les dens.
Proverbes en rimes, f. 17v.

b ib liograph ique: études
sur les proverbes, dans 
RSH. 163 (1976), pp. 431- 
436.

10. Vo ir P. ZUMTHOR, 
Entre deux esthé tiques: 
Adam  de la Halle, dans 
M é t J. Frappier, Genève, 
1970, vol. Il, p. 1165.

11 M .-L. OLLIER, Le
discours d 'au to rité  chez 
Chrétien de Troyes, dans 
RSH, 163 (1976 ), pp. 329- 
357, essaie d 'ana lyser les 
d im ensions possibles de 
seize proverbes dans 
Yvain.

12. La pub lication  la 
plus récente à propos des 
proverbes en ancien fra n 
çais de Ricarda LIVER, 
M oderne D efin itionsver- 
suche des S p richw orts  
und  S prichw ortbeze ich- 
n ung  im  A ltfranzos i- 
schen. à paraître  dans Zr 
Ph, Sonderband, classe 
les dé fin itions  existantes 
et relève un certa in  nom 
bre de te rm e en afr. 
désignant le proverbe.

1 3. Nous avons dépou il
lé les textes suivants: 
quatre  rom ans antiques 
(Thèbes, Eneas, Troie, Flo- 
rim ont), les rom ans de 
C hrétien de Troyes (avec 
G uillaum e d 'Angleterre), 
les versions du Tristan, 40 
rom ans d 'aventures, les 
lais de M arie  de France et 
d 'au tres contes, a insi que 
les textes épiques occ i
tans (y com pris G uillaum e  
de la Barre). Pour les 
éd itions u tilisées dans 
l'a rtic le , vo ir l'Appendice.

14. La position "ho rs - 
te x te " veut d ire qu'«au 
niveau de la langue par
lée, les proverbes et les 
d ictons se découpent n e t
tem ent de l'ensem ble  de 
la chaîne... on peut p ré
tendre  qu 'un  proverbe ou 
un d icton apparaissent 
com m e des é lém ents d 'un  
code p articu lie r, in te rca 
lés à l'in té r ie u r de m essa
ges échangés», A .J.G R EI- 
M AS, op. cit., pp. 56-57.

15. J. MORAW SKI, Pco- 
verbes frança is  anté rieu rs
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au XVe siècle, CFMA, 47, 
Paris, Cham pion, 1925, y 
inc lus les recue ils qui 
fo rm ent la base du choix 
de M oraw ski, et les titres  
cités c i-haut, notes 8 et 9, 
de S. SINGER, E. RUHE, 
ainsi que les recue ils de 
M. LE ROUX DE LINCY,Le 
L ivre  des Proverbes F ran 
çais. 2 vols, Paris, 1859, et 
de I. et O VON DURINGS- 
FELD, S prich w o rte r der 
germ an ischen  und  rom a- 
n ischen Sprachen, 2 vols, 
Leipzig, 1 8 7 2 /7 5 .

16. A. JOLLES, Formes 
sim ples, Paris, 1964, pp. 
123 et 127.

1 7. V o ir par exem ple les 
relevés de Bouchet, Ebert, 
W ande lt et Schepp cités à 
la note 7 où on constate 
entre  les chansons de 
geste, les textes théâtraux 
et les rom ans antiques, 
une grande d iffé rence de 
fréquence pour les é lé 
m ents proverbiaux.

18. M ORAW SKI, no. 
1098: «Li m ort aus morz, li 
v if aus vis». Voir aussi LE 
ROUXDELINCY,op. c i l .  Il, 
pp. 228 et 333, EBERT, op. 
ait., no. 94 (4 ex. dans les 
chansons de geste), P er
ceval, V. 3616, Fergus, v 
3531, Am adas et Ydoine, 
V. 5369 et L'Escoufle, v. 
2653.

19. M ORAW SKI, no. 
2368, LE ROUX DE LINCY, 
op. cit.. Il, pp. 419, 424, 
483, DÜRINGSFELD, op. 
cit.. Il, 1 et l'ana lyse  
com parative de SCHEPP, 
op. cit.. pp. 41 s, au tour du 
proverbe «Al vespre loe en 
le jor e al m atin  son hoste». 
Voir aussi RUHE, Les P ro 
verbes Seneke, p. 116.

20. Par rapport à l'h is 
to ire  de ces proverbes, voir 
S. SINGER, S prichw orte r. 
I, pp. 15 SS, no. 84 et 
MORAW SKI, nos 1333, 
1570, 1877.

“proverbe” inventé par un auteur'^. Nous nous 
sommes tenue par conséquent aux trois critères 
formels cités qui permettent d’identifier le 
proverbe comme élément pré-fabriqué par la 
tradition orale ou écrite et transmise dans les 
recueils parémiologiques médiévaux comme Li 
Proverbes au Vilain et d’autres.

Notre relevé permet quelques constations 
générales: la fréquence de ces éléments prover
biaux varie considérablement selon l’époque, le 
genre littéraire et l’auteur'^ L’exemple des 
romans antiques est particulièrement frappant; 
les auteurs des romans de Thèhes et d'Eneas se 
distinguent de celui de Troie, Benoît de Sainte- 
Maure, par un style qui favorise l’emploi de 
proverbes répandus que Morawski relève dans 
son recueil de proverbes populaires. Citons 
quelques exemples. Dans le Roman ci’Eneas nous 
trouvons entre autre les deux proverbes bien 
connus:

“Tenir estuet lo mort al mort, 
lo vif al vif, ço est confort” (v. 1345-46) 
(Les morts avec les morts, 
les vivants avec les vivants, juste récon
fort! )'«,

et
“Tel rit al main qui al soir plore” (v. 683) 
(Tel rit le matin qui pleure le soir)'*̂ , 

ou encore les fameuses railleries autour 
l’inconstance des femmes, telles que 

“Fous est qui en fame se fie” (v. 1600)
(Il est fou celui qui se fie à une femme); 
“Moût par est fous qui femme croit” (v. 
1589)
(11 est fou celui qui croit une femme); 
“Cuers de femme tost se mue” (v. 9960) 
(Coeur de femme change rapidement)^^.

de

Dans le Roman de Thèhes nous relevons entre 
autre les éléments proverbiaux également répan
dus comme les suivants:

M
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Qui (en) contre aguillon eschaucire, 
Dous fei/ se point, tout tens Toi dire.
Proverbes en rimes, f. 39 \ .

“Qui (en) contre aguillon eschaucire,
Dous feiz se point, tout tens Toi dire” (v. 
5227-28)
(Celui qui regimbe contre l’aiguillon, 
se pique deux fois, je l’ai entendu souvent)2',

et le fameux
“Em petit d’eure Deus labore” (v. 9277) 
(Dieu agit dans peu de temps)^^

ou encore dans une position étrangement isolée 
l’emploi ironique de

“Chaus devient en/en poil pelant” (v. 
7568)23
(On devient chauve en se coupant les poils).
l.e passage bien connu de la Bible ( Mat. 26, 52) 

que l’auteur rapporte à Féline 
“lu vilains dit: Qui glaive fet, 
sanz doutance a glaive revet” (v. 8579-80)
(I.e vilain dit: Celui qui se sert de l’épée, 
mourra par l’épée)

21. V o ir SINGER, op. 
cit., I, p. 36, no. 25b et II, p. 
89, no. 251; voir aussi 
M ORAW SKI, no. 1873; 
apparaît égalem ent dans 
Eneas, v. 865 1 -5 2  (voir 
l'ana lyse com parative 
dans SCHEPP, op. cit.. pp. 
36-37)

22. Vo ir su rto u t SIN
GER, op. cit.. Il, p. 73, no. 
187; LE ROUX DE LINCY, 
op. cit.. I, pp. 17 et 20, II, 
pp. 475 et 489; EBERT, op. 
cit.. p. 27 et les exemples 
dans Ftoire et B lancheflo- 
re. V. 1425, Le B e l In co n 
nu. V. 8

23. M ORAW SKI, no. 
1107: «Le poil qui ne peut 
durer ung an ne vault 
rien».
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24. MORAW SKI, no. 
1 891 : «Qui de gla ive v it de 
gla ive doit morir». Voir 
aussi Rom an de Troie, 
l'em plo i iron ique dans v. 
10161-162 .

25. Par exemple, à p ro 
pos de l'am our, les vers 
13415 - 6, 13445 - 6,
13419-20 , l'o rgue il, v. 
2843 -46, 7588 -89 , la fo 
lie, V. 6425 -30, la sagesse, 
V. 6415-16, 3646 -50 , le 
destin, V. 6157-59. Les 
vers 6 0 8 1 -8 6  correspon
dent à M oraw ski, no. 
2387; V. 30107 -8 , à Mo- 
rawski, no. 63; v. 18440- 
441, à M oraw ski, no. 89: 
V. 3801-07, à M oraw ski, 
nos 386 et 1043,

26. Vo ir les vers 736, 
774, 1150, 2857, 2880s, 
3503-4 , 3604, 4279,
4421 -22 , 4814, 5368-77, 
5640, 5760, 6163-4 ,
6183-4 , 6391-2 , 6404, 
7651, 8260, 8297, 8509- 
10, 10149-150 , 10335, 
10359-360 , 10971-972 ,
10983 - 984, 12318,
12932, 12954, 13623

27. Par exem ple Yonec. 
V. 85; Cha/tivel, v. 19-26; 
EUduc, V. 61-63.

se présente sous une forme légèrement différente 
de celle du proverbe dans le recueil de 
Morawski24.

Dans les plus de trente mille vers du Roniun 
de Troie cependant, il y a peu de proverbes 
connus; nous relevons quelques expressions 
proverbiales près des formules traditionnelles 
autour de l’amour, l’orgueil, la folie, la sagesse et 
le destinas mais la rareté de cet élément stylistique 
dans une oeuvre aussi développée est à souligner.

Par rapport à l’exemple des romans antiques, 
la situation des contes et romans courtois des 
Xlle et Xllle siècles, d’origine arthurienne 
surtout, semble encore plus complexe. De 
nouveau, il existe des différences considérables 
entre les auteurs.

Le roman d’aventure d’inspiration classique, 
F/orimont, a une haute fréquence de proxerbes 
nettement identifiables-^. Par contre, les Lais de 
Marie de France — de la même époque - n’en 
utilisent que peu-L La raison semble être à 
chercher plutôt dans les intentions stylistiques de 
l’auteur que dans la brièveté du genre, parce que 
d’autres lais comme celui du Narcisse ou celui

Aristote et les fabliaux les utilisent fréquem
ment.

Chrétien de Troyes et Jean Renart s’opposent à 
la masse des romans d’aventures et même à Jaufre 
et Flamenca de la littérature occitane par un 
emploi particulier de l’expression proverbiale 
dont il sera question plus loin.

Le Roman de la Rose mériterait une analyse à 
part parce que l’opposition entre la partie de 
Guillaume de Lorris et celle de Jean de Meung est 
flagrante; il se trouve, dans les 4028 vers du 
premier, onze proverbes bien attestés par le 
recueil de Morawski entre autre. Dans la 
deuxième partie du roman par contre, le nombre 
de proverbes employés est beaucoup moins élevé; 
Jean de Meung n’intègre que cinquante prover
bes identifiables dans les 17,000 vers de son
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oeuvre, la moitié de ces éléments proverbiaux se 
rattachant expressément à la tradition latine et 
non française et populaire-^.

Si déjà la fréquence de ces éléments prover
biaux, “préfabriqués” par la tradition orale ou 
écrite, varie entre les oeuvres analysées, la varia
tion est encore plus forte en ce qui concerne 
l'emploi et la forme de leur intégration. En dehors 
de la variété qui relève de la signification du 
proverbe par lui-même et du sens contextuel, le 
proverbe exerce une fonction stylistique dans le 
récit et même dans l’ensemble de l’oeuvre. Les 
Arts poétiques signalent ce procédé rhétorique 
expressément et lui attribuent un rôle particulier 
dans le discours. Mathieu de Vendôme comme 
Geoffroi de Vinsauf et la rhétorique latine avant 
eux accordent une place importante à l’emploi du 
proverbe ou de la sentence dans une oeuvre 
poétique, surtout pour commencer ou conclure et 
pour enchaîner du général au particulier dans le 
discours.

11 est possible de distinguer trois types 
d’intégration de cet élément dans le discours 
direct ou indirect:
a) le type qui isole le proverbe par une formule 

introductive ou concluante,
b) celui qui l’emploie comme simple élément 

stylistique sans appuyer sur son côté “hors- 
texte” et

c) celui qui l’emploie comme élément constitutif 
d’un ensemble identifiable dans le récit.

Nous essayerons à l’aide d’exemples choisis 
dans notre eorpus d’illustrer les différentes 
formes d’emploi de l’élément proverbial.

28. Vo ir les notes de 
I ed. LECOY.

a) Le proverbe isolé dans le discours (indirect ou 
direct)

Ce premier type, qui appuie sur l’isolement de 
l’élément proverbial, a déjà été indiqué mais non 
analysé par Ebert et Kadler dans leurs relevés de 
proverbes dans 18 romans d’aventures et un
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29. Vo ir EBERT, op. cit., 
pp. 37-38 , KADLER, op. 
cit.. pp. 7 -11, CNYRIM, op. 
cit.. pp. 7-11, PERETZ, op. 
cit.. pp. 23-27.

30. M ORAW SKI, no. 
846: «Home m ort n'a ami».

31. M ORAW SKI, no. 
229: «Belle vigne sans 
resin ne vault rien». Voir 
aussi LE ROUX DE LINCY, 
I, p. 87 et pour Saint 
M artin . SINGER, op. cit.. Il, 
pp. 29-30, no. 51, et pp. 
31-32, no. 53; com parer 
aussi SINGER, op. cit.. I, 
no. I, 487.

Cas com parables: Gale- 
ran de B retagne: le tra ite 
m ent subi par Fresne 
après le départ de Galeran 
com m enté  par l'au teu r de 
la m anière suivante:
«Ce puet Fresne leans 
veoir.
M ais fiance en a en son 
savoir.
A m is  charne lz vault p lus  
qu'avo/r»  (v. 3715-17), 
vo ir MORAW SKI, no. 
1240 et 1241 et SINGER, 
op. cit.. I, p. 52, no. 95, 1 6. 
R ichard  // Biaus: l'e ffe t du 
"vin fo r t"  sur C larisse 

com m enté par l'au teu r: 
«Telz cuide bien aler qui 
glisse» (v. 305), 
ceci près de MORAW SKI, 
nos 2344, 2347  et surtou t 
2371.

certain nombre de chansons de geste. Cnyrim et 
Peretz le signalent dans leurs dépouillements de 
textes occitans. Les formules introductives 
comme “li vilains dist”, “li vilains dit par 
repruveir”, “les genz dient”, “li vilains tient à 
savoir”, “on dit tos jors”, “mais hom dist”, “si oï 
dire” et d’autres ont été citées dans ces travaux^* ,̂ 
tandis que la formule suivante du R o m a n  d e  
T r o ie  est rare et n’a pas été relevée:

« L i  v i la in s  d is t ,  m a i s  il  m e n t i
Que ja hom morz n’avra ami»(v. 10393-394)
(Le vilain le dit mais il a tort
que le mort n’a pas d’amls)-̂ *̂ .

Soulignons également les formules concluantes 
telles que “un proverbe c’on retrait”, “ce est la 
somme”, “c’est chose seue”, qui sont moins 
fréquentes. Ces éléments introductifs ou con
cluants se trouvent dans le récit ou, plus souvent, 
à l’intérieur d’un discours direct. Il n’est pas 
possible de dégager une règle de leur utilisation. 
L’intégration du proverbe qui suit ou qui précède 
de telles formules stéréotypées permet par contre 
de distinguer certains types de fonction dans 
l’emploi du proverbe.

a - J )  Le proverbe isolé dans le récit
Le proverbe isolé dans le récit est c o m m e n t a i r e  

d e  l ’é v é n e m e n t  r a p p o r t é ,  par exemple, dans L e  
B e l  I n c o n n u  où il a une fonction ironique: 
Robert, compagnon et vassal du jeune chevalier 
arthurien, découvre après la défaite des deux 
géants leur repaire où le repas était déjà prêt. 
Commentaire de l’auteur: rien n’est sûr!

«Li vilains dist: Par Saint Martin,
Tels fait viengne, n’i cuit roissin» (v. 915- 
916)
(Le vilain dit: Par Saint Martin,
On peut préparer la vigne sans en récolter le 
raisin)- '̂.
Le proverbe isolé dans le récit peut être 

également le r é s u m é  d ’u n e  d i g r e s s i o n  d e  l ’a u te u r .

i



C U L T U R E  I’O R U L A I R E  E I  U T T É R A I ' U R E  C O U R T O IS E  /  93

Ainsi dans J o u f r o i  d e  P o i t i e r s ,  l’auteur commen
te l’entente entre Agnès et Joufroi en l’approu
vant expressément comme attitude courtoise qui 
trouve le juste milieu entre l’attente et l’aveu de 
l’amour. Il résume son propre exposé de la 
manière suivante:

«Li vilains dit, que n’est sofrant
Qu’a poine puet estre mainant» (v. 2097-98)
( Le vilain dit: Celui qui manque de patience 
peut difficilement devenir riche et puis
sant)- -̂.
Le proverbe isolé dans le récit est en outre une 

m i s e  e n  r e l i e f  à l ’in t é r i e u r  d ’u n e  d e s c r i p t i o n ,  par 
exemple, dans A n i a d a s  e t  Y d o in e ,  l’auteur 
intercale un proverbe dans une sorte de discours 
indirect décrivant les peines d’amour d’Amadas: 

«Mais mult l’avès oï souvent 
En reprouvier dire a la gent:
Fort cose a u faire l’estuet» (v. 462-64)
(Vous avez souvent entendu dire par les gens 
en proverbe qu’une chose importante 
pousse à agir)-"*-L

a -2 )  Le proverbe isolé dans le discours 
direct

Le deuxième cas que nous avons à considérer 
est l’emploi du p r o v e r b e  i s o l é  d a n s  le d i s c o u r s  
d ir e c t .  Le proverbe occupe dans cette position les 
mêmes fonctions que dans le récit de l’auteur: il

32. V o ir MORAW SKI, 
no. 1060 et su rtou t 2193. 
Cas com parables: L'Es- 
coufte, l 'au teu r com m ente 
après une digression sur 
les peines d 'am our, la 
souffrance de l'em pereur 
par
«Moût par est de pute 
nature.
Que n'a de nul home pitié» 
(V 2434-35).
Flam enca: les peines d 'a 
m our de G u ilhem  am è
nent la d igression de l 'a u 
teu r qu 'il c lôt par: 
«Proverbis es: qui trop 
s'azaisa,
Greu er si per am or no s 
laiza» (v. 1830-32); 
voir CNYRIM, op. cit., no. 
676  et Flamenca, éd. 
GSCHWIND, II, P 917, 
note pour 1 830-37 .

33. Voir MORAW SKI, 
no. 761 et 236: «Besoing 
fa it vie lle  troter»; SINGER, 
II, p. 11, no. 2 et p. 25, no. 
38; LE ROUX DE LINCY, II, 
p. 247 et 486; DURINGS- 
F E L D , I I ,  n o . 1 9 2 . 
Cas com parable. GER- 
BERT DE MONTREUIL, 
C ontinuation  de Perceval, 
dans l'h is to ire  des quatre 
frères, de Leander et de 
l'a ttaque ina ttendue con
tre  Perceval, l 'au teu r m ar
que par un récit m o ra li
sant scindé de proverbes 
iden tifiés com m e te ls la 
m échanceté des agres
seurs:
«As peres re tra ien t li oir» 
(v. 1 1 582),
«Qui mal chace a mal doit 
venir» (v. 1 1 596),
«Car on d ist que li cuers 
fa it l'oevre»,
tro is  proverbes qui co rres
pondent à MORAW SKI, 
nos 2318, 1983, 437 et 
1069.
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34 Dans le d iscours 
direct, le proverbe est 
com m enta ire , par exem 
ple, dans le Roman de ta 
Violette: A ig len te , après 
avoir appris la b lessure de 
Gérard:
«Lasse, fa i-e lle , j'en  cui- 
doie
M on ami fa ire, m ais c'est 
fable.
Ceste parole est veritab le  
Que te ls  cuide prendre, k l 
faut» (v. 2991 -94), 
et égalem ent dans G u il
laum e de Palerne, dans la 
décision des barons de 
com battre:
«Verrons cui on devra 
am er
Et cui pro is ier et cui 
blasmer.
A U gran t besoing, ce est la  
somme.
D oit on cono is tre  le p reu- 
domme» (v 5009-12).
Les deux proverbes so u li
gnés correspondent à 
MORAW SKI, nos 2347 et 
Al.

35. Dans le d iscours 
direct, le proverbe est 
résum é d 'une  digression, 
par exemple, dans le récit 
des serfs qui ont laissé 
l'en fan t Edyppus dans la 
forêt: Rom an de Thèbes, v. 
121-24:
«Dient au roi: Seur soiez, 
desorm ès vous esjoissiez. 
Se vos pouez des vis 
garder,
des m ors ne vos estuet 
douter».
Voir M ORAW SKI, no. 
1098, LE ROUX DE LINCY,
I, p. 247 et II, p. 493, 
SINGER, I, p. 67, no. 1 /2 4  
et même DURINGSFELD,
II, no. 464.

36. Dans le d iscours 
direct, le proverbe est m is  
en re lie f, par exem ple 
dans F lo rian t et Florete, v. 
4422. Yvain accentue son 
argum enta tion  dans le 
conseil d 'A rth u r par 
«Folie n 'est pas vassela- 
ge»;
vo ir LE ROUX DE LINCY, II, 
p. 474.

37. Pour l'exp lica tion  du 
proverbe, voir la note 34. 
Un cas com parable se 
trouve dans llle  et Gale- 
ron, dans la délibéra tion  
des barons qui partent en 
guerre:
«SignorI Laissiés ço ester.

est commentaire-'*' ,̂ résumé-'*-̂  et mise en relieP' '̂, 
mais le discours direct lui donne encore une autre 
dimension, celle d’une règle de conduite ou d’une 
expérience personnalisée. Ne citons que deux 
exemples: dans G u i l l a u m e  d e  P a ïe n n e ,  au 
moment de la décision des barons de combattre, 
un des nobles dit:

«Verrons cui on devra amer 
Et cui proisier et cui blasmer.
A u  g r a n t  b e s o in g ,  ce est la somme.
D o i t  o n  c o n o i s t r e  le p r e u d o m m e n  (v. 5009-
12)
(Essayons de voir qui doit être préféré, 
qui louer, qui blâmer parce que c’est vrai 
qu’au danger on reconnaît le vaillant)-'’E

Dans le R o m a n  d e  F la m e n c a ,  celle-ci souligne 
expressément dans sa plainte d’amour ce côté 
personnalisé par les propos:

«Mais un proverbi diso-1 laïc 
Qu’ieu ai proat aras en me:
A d u r a  h en , a q u e !  t i  ve,
A d u r a  m a l ,  f a i  a te r ta l»  (v. 2053-56)
(Il y a un proverbe, chez les laïcs, 
dont j’éprouve maintenant la vérité:
Supporte bien, le bien te vient, 
supporte mal, le mal fait de même)-'***.

Un tel emploi du proverbe isolé enlève malgré 
la teinte personnelle le caractère d’une expérience 
individualisée et permet une certaine généralisa
tion de l’expérience que E. Kohler considère 
comme un des éléments constitutifs du roman 
courtois-'*' .̂

b) Le proverbe comme simple élément stylistique
Le d e u x i è m e  t y p e  d’intégration d’un proverbe 

est celui de l’emploi comme s i m p l e  é l é m e n t  
s t y l i s t i q u e  dans le récit et le discours direct sans 
signe d’identification explicite. L’auteur se sert 
d’une manière consciente d’un élément figé qu’il 
adapte à la forme métrique du contexte.
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Nombreux sont les exemples où le proverbe 
reste facile à reconnaître parce qu’il est à peine 
modifié et qu’il garde les formules typiques 
comme “mieux vaut”, “sages est”, “fols est”, ou le 
“qui” sans antécédenÛ f*.

Citons un cas typique qui en plus est toujours 
lié au même contexte, le combat entre chevaliers. 
Morawski atteste le proverbe suivant: «Teus 
cuide venchier sa honte qui la croist» (no. 2351), 
(Celui qui pense venger sa honte, l’augmente)'^'. 
Ce proverbe est repris par plusieurs auteurs: 

«Plus cuide sa honte vengier 
Cui en avint grant encombrier» (v. 2844-45)
(À celui qui croit venger sa honte, arrive 
beaucoup d’ennui),

dit le Roman cic Troie. Chrétien de Troyes formu
le dans Tree et Enide:

«Tiex cuide, se il li loist,
Vengier sa honte qui l’acroist» (v. 2891-92) 
(Celui qui croit, s’il le peut, venger sa honte, 
l’augmente).

Dans Fergus, le même proverbe apparaît sous la 
forme suivante:

«Tels cuide vengier sa honte 
Qui l’acroist ançois et amonte» (v. 2981-82) 
(Celui qui croit venger sa honte, l’augmente 
et l’agrandit au contraire).

L’élément significatif vengier sa home reste par
tout et la liste des variantes littéraires qui pourrait 
être complétée par d’autres textes ne concerne 
que le fait de l’augmenter; l’intégration dans la 
forme métrique du texte littéraire est ainsi simpli
fiée.

11 y a d’autre manières plus habiles d’intégrer 
un élément proverbial, par exemple l’application 
au cas concret de la jeune femme malmariée 
qui au lieu de citer le proverbe «A longe corde 
tire que autrui mort desire» (Morawski no. 68) 

se plaint de la manière suivante:

D em entres que  // fe rs est 
caus.
Le doit on batre, q u 'il ne 
monte.
Et vengier esranm ent sa 
honte.
Cou est del miex si con moi 
sanie» (v. 725-30).

38. Vo ir M ORAW SKI, 
nos 199, 203, SINGER, I, 
p, 92, no. 1 /2 8 9 .

39. Voir E. KÔHLER, 
L 'aven tu re  cheva leres
que. Idéal et réa lité  dans le 
rom an courto is, Paris, 
1974, p p . 269 SS.

40. V o ir MORAW SKI 
sous les fo rm u les  in d i
quées et KADLER, op. cit., 
pp. 21 -30.

41. Vo ir MORAW SKI, 
no. 2338 et SINGER, III, p. 
35, no. 6 4 /2 2 . Voir aussi 
Florim ont, v. 743 -44  et 10 
Florim ont, v. 743 -4 4  et 
10359-60, Cligès, v. 632- 
34 et 2891-92, Le B el 
Inconnu, v. 1220-21, !po- 
medon, v. 2146.

«A forte corde trai e tir,
il ne purrat jamés morir!» ( Yonee, v. 85-86)
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42. À propos de la corde  
q u i tire, vo ir SINGER, II, P. 
78, no. 209 qui énum ère 
les exemples du type MO- 
RAWSKI, no. 68: «A longe 
corde tire  /  Que autru i 
m ort desire» et SINGER, II, 
p. 36. no 67 qui c ite  entre  
autre  Prov. au Vilain. 217 
et tro is  traductions  dans 
les Proverbia Rusticorum .

43. Voir CNYRIM, op. 
cit.. p. 60, no. 753a et 
PERETZ, op. cit.. no. 263, à 
com parer aussi éd 
GSCHWIND de Flamenca. 
Il, p. 218, note pour 7337-

(Je tire et tire avec une grosse corde, il ne 
mourra jamais!).

Le proverbe est respecté mais nettement person
nalisé.

La situation est différente dans le cas de Jean 
Renart et de l’auteur de F l a m e n c a  qui semblent 
particulièrement conscients du schéma stylistique 
fourni par la structure proverbiale. Les deu.x au
teurs s’en servent d’abord dans des buts humoris
tiques, comme le montrent les exemples qui 
suivent.

Jean Renart s’exclame en plein milieu d’une 
discussion entre l’empereur, l’archevêque et sa 
suite dans G u i l l a u m e  d e  D o l e

«Ahi! plus tire eus que corde!» (v. 5300)- -̂, 
pour souligner que les désirs charnels tirent plus 
de leur côté que la plus forte corde et que les 
vraies raisons sont celles-là qui font insister 
l’empereur pour faire avancer la date du mariage.

F l a m e n c a  chuchote un proverbe dans l’oreille 
de son ami quand elle l’embrasse en disant; 

« S e m p r e  p e s c a  q u i  u n a  p r e n ,
E talz baisar en cort donatz
Val moût d’autres baisars privatz» (v.738-
40)
(Toujours pêche qui en prend un et tel baiser 
donné en cour en vaut bien d’autres donnés 
en lieu privé)"*̂ .
Les deux auteurs appliquent à un autre endroit 

un procédé également répandu qui ne conserve 
que l’idée générale d’un proverbe tout en lui don
nant une forme littéraire variée. Morawski cite le 
proverbe lapidaire «Villain que villain» (no. 2484) 
que Jean Renart ( G u i l l a u m e  d e  D o le ,  v. 2585-86) 
varie par

«Que ja por nule segnorie 
N u is  v i la in s  n ’ie r t  s e  v i la in s  n o n »
(Quoi que ce soit, jamais pour aucun hon
neur un vilain sera autre chose qu’un vilain), 

et F l a m e n c a  utilise cette image d’origine classi
que:
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De donner est bien convenable, 
A vilain charbonnee d’asne.
Proverbes en rimes, f. 70r.

«Ges ola leu perdre non deu 
La sabor don primas s’enbeu» (v. 7867-68) 
(La marmite ne peut pas perdre la saveur 
dont elle s’est d’abord imprégnée)'’'̂ .

c) Le proverbe comme élément constitutif d’un 
ensemble identifiable

Notre troisième / d’intégration d’un prover
be est celui qui le fait apparaître comme élément 
eonstitiitif d ’un ensemble identifiable d3.ns le récit 
ou le discours direct, tel que le monologue, le 
dialogue ou même comme sousjacent à la structu
re de toute une oeuvre.

Trois exemples doivent suffire pour illustrer 
notre propos. Jaiifre, roman arthurien en langue 
d’oc, contient nécessairement les grands monolo
gues des am.oureux avant la déclaration. Le 
monologue de Brunissen est bâti, comme bien 
d’autres du même genre, auteur du proverbe

44. Voir aussi GSCH- 
WIND, op. cil.. Il, p. 277 
sous 7865: com parer 
G uillaum e d 'A ng le te rre  v 
1349-50:
«Nature est tex c 'onques 
ne fause.
Tou jors porte avoec li se 
sa use».
Voir aussi l'a rtic le  d'A. 
HENRY, A nc ien  frança is  
nate que nate, dans R. 69 
(1946-47), pp. 174-186.
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45. Vers 3 81 3 -1 4  sont à 
rapprocher de M ORAW - 
SKI, no. 1907: «Qui deus 
chace nule ne prent», vers 
381 5 -1 6  correspondent à 
2192. «Qui veu lt la guari- 
son du m ire /  Y lui 
convient son m eshain di-

«Amor veint tute rien» (Morawski no. 84); 
nous n’en pouvons citer que quelques vers:

«Car en me vol far aparer 
Sa seinoria e so poder.
Car qui de ren s’en vol jausir,
Sos mandemens l’es asseguir 
O de follia o de sen;
De tôt l’er a far son talen.
Car de lot es siens lo poderz» (v. 7563-70). 
(traduction de Nelli Lavaud;
«Il veut faire éclater en moi sa puissance, 
sa souveraineté. Celui qui veut tirer quelque 
joie d’Amour doit observer ses commende- 
ments - qu’ils soient fous ou sages - et de 
toute façon faire à sa volonté, car il est le 
maître de tout»).

Tout le monologue tourne autour de ce dernier 
vers, le noyau proverbial.

Une autre façon de développer et même 
d’exploiter le matériel fourni par les proverbes se 
trouve dans Le Bel Inconnu où la formule «Dist li 
vilains» clôt toute une série de conseils qui sont à 
la fois proverbes, expressions proverbiales et 
formules à partir du modèle stylistique du 
proverbe:

«Qui ne porchace sa besoigne.
Tost li poet torner a vergoigne.
Cil qui del mal sent le martire 
Se doit molt bien mostrer au mire 
Sans nul respit, dist li vilains» (v. 3813-17) 
(Celui qui ne fait pas ce qu’il doit, 
rapidement cela peut lui tourner à honte, 
celui qui sent la souffrance de la maladie, 
doit se montrer vite au médecin, sans contre
dit, dit le vilain).

Dans ce dernier exemple, on fait non seulement 
un emploi ironique du proverbe' '̂  ̂ et de son 
utilisation dans le contexte du roman courtois, 
Renaut de Beaujeu se moque également du cliché 
littéraire qui attribue toute sentence ou maxime 
au genre du “proverbe au vilain”.
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Notre répertoire de l’intégration du proverbe 
devrait se terminer ici s’il n’y avait pas une 
dernière hypothèse à formuler, qui concerne 
Chrétien de Troyes et le roman d’aventure 
Guillaume d’Angleterre qui lui est attribué. La 
structure du récit est simplifiée à l’extrême: le roi 
et la reine d’un côté, et leurs enfants élevés par des 
marchands, de l’autre. Les proverbes employés ne 
sont pas nombreux. Chaque fois, ils apparaissent 
sous une forme largement développée et se 
concentrent autour de l’idée de l’opposition entre 
noble et vilaiiT̂ .̂ Serait-il possible de considérer 
Guillaume cl’Angleterre comme un roman bâti 
autour d’un noyau proverbial comme le suivant: 

«Mieux vault courtois mort que vilain vif»'^̂  
(Mieux vaut un noble mort qu’un vilain 
vivant)

qui apparaît déjà dans YvaiiG Une analyse 
détaillée devrait examiner cette hypothèse.

46. Voir le relevé des 
passages dans W.L. HOL
LAND, C res tien  von 
Troies, E ine Uteraturge- 
schichtUche U nter-
suchung, Tubingue, 1854, 
pp. 264-267; à com parer 
avec le relevé d'ALTIERI, 
Les Rom ans de Ch. de T., 
pp. 109-113, qui classe 
les mêmes passages sous 
les sentences.

47. Vo ir Yvain. v. 31-32: 
«car m olt valt mialz, ce 
m 'est a vis,
uns cor to i s morz c 'uns  
vila ins vis»',
MORAW SKI, no. 1257; 
éven tue llem ent il s 'agit 
d 'une  trans fo rm a tion  du 
proverbe cité par DU- 
RINGSFELD, op. cit., I, p. 
97, no. 187:
«Chien en vie vaut m ieux 
que lion mort».
Vo ir aussi l'a rtic le  de 
SCHNEEGANS sur le 
proverbe
«Battre le chien devant le 
lion»,
dans Rev. des Èt. ra be la i
siennes. 4 (1906), pp. 
226-227.

En plusieurs lieu.x il est d’usage de pugnir le povre ignorant.
F̂ our faveur ou pour parentage / on ne s’ose prendre au plus grant, 
l.e petit est tousjours souffrant dure et grieve pugnicion.
Et cil que ce va procurant bat le chien devant le lyon. Proverbes en rimes, f. 78r.
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A partir de romans et contes des XIle et XIIle 
siècles et de critères purement formels, nous 
avons essayé de donner un aperçu de l’emploi du 
proverbe dans la littérature courtoise. Les 
éléments analysés ont démontré que les auteurs 
en font un emploi très conscient qui va de la 
simple intégration bien identifiée jusqu’à l’élar
gissement du noyau proverbial en partie 
intégrante de l’ensemble du récit.

Malgré les fréquents renvois aux formules qui 
attribuent ces proverbes à la sagesse humaine et 
même populaire ou paysanne, il nous semble que 
ces éléments servent, dans leur emploi, moins à 
mettre en évidence une classe ou une façon 
particulière de percevoir le monde à l’aide d’une 
autorité{Và sagesse populaire dans le cas analysé) 
qu’à créer des distances, d'impersonnaliser le 
discours. Le seul cas où le côté formel et formu
laire ne semble pas prévaloir, pourrait être le 
roman de Guillaume d'Angleterre où la sagesse 
proverbiale adopte la forme d’un message à 
travers la structure simplifiée du récit linéaire.
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Y a-t-il une culture populaire? Tel est, si 
paradoxal que cela puisse paraître, le premier 
problème qu’on est bien obligé de se poser. Car la 
culture exige, n’est-il pas vrai, de l’artifice, une 
structure réfléchie et, peut-être surtout au moyen 
âge, des soubassements mathématiques. La 
culture est construite, elle n’est pas naturelle. 
Tandis qu’on accueille les arts, la poésie, la 
musique populaires selon un autre mode: par 
transmission orale, comme legs de la tradition, 
sans que la science y apporte ses retouches. Si les 
changements se produisent, c’est de manière 
purement fortuite, par des failles de la mémoire, 
ou bien alors au gré des besoins. L’artifice, la 
formation délibérée sont, dirais-je, absents. Il 
s’agit là effectivement d’une autre culture, porte 
occasionnelle d’un second monde^. En outre 
j’hésite à employer le terme de “populaire”, avec 
ce qu’il implique. De quoi s’agirait-il, en effet, 
quand on qualifierait ainsi la musique? Des 
genres, des formes qui se diffusent, dans tous les 
lieux et les milieux? Mais alors les chants de 
l’Église sont de tous les plus populaires. Or à 
première vue cette conclusion répugne. Toutefois 
elle mérite qu’on y réfléchisse et j ’y reviendrai. 
D’autres genres encore, au moins au Xllle siècle 
et en certains pays au XI Ve siècle ,ont par ailleurs 
la vie aussi solide que le chant grégorien; je veux 
parler des oeuvres des troubadours et des

1. Je veux rem ercier 
M lle  W endy P feffer et M lle  
M arcy Epstein, de l'U n i
versité  de Toronto, qui 
m 'on t aidé dans la prépa
ration de cette  co n trib u 
tion.

2. J 'a i tiré  la phrasede 
W.H. AUDEN de S econda
ry Worlds, Londres, 1968, 
d iscu té  par Gaynor JO 
NES, Som e C riteria  fo r 
Opera, dans Canadian A s 
socia tion  o f U nivers ity  
Schools o f M us ic  Journa l, 
3, 2 (1974), pp, 30-31 .
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3. Pour p lus ieurs e- 
xem ples du réperto ire, vo 
yez M usica  B ritann ica , t .4, 
éd. John  STEVENS, Lon
dres, 1958. Une co llection 
des textes se trouve dans 
R.L. GREENE, E arly E n 
g lish  Carols.

trouvères, des laude, des caniigas, des Geissler- 
lieder. Sont-ils populaires? Là encore au premier 
moment on est tenté de répondre par la négative. 
Ce sont là des genres écrits, où souvent intervient 
un travail de façonnement, qui présentent 
fréquemment des signes d’artifice. Mais leur large 
diffusion leur confère, comme au chant grégo
rien, un aspect populaire.

À la réflexion, je comprendrais le mot 
“populaire” au sens où il s’applique à un art qui 
provient des gens de la campagne. Mais alors il 
n’y a presque plus rien à dire au sujet de la 
musique vu que personne ne voulait ni peut-être 
ne pouvait l’écrire. Néanmoins à y penser encore, 
je suggérerais une autre signification, et en fin de 
compte une signification plus exacte, pour le 
terme “populaire”: il s’agirait des arts qui 
s’adressent aux gens du peuple, aux paysans. 
Entre “venir des gens” et “s’adresser aux gens”, la 
différence est notable, évidemment. Et pourtant 
même dans cette dernière solution on ne pourrait 
penser qu’à peu de genres. Du moins des oeu\ res 
de ce type existent-elles dans les manuscrits, qui 
peuvent être décrites. Qu’on se rappelle les 
caroles. Tirant leurs origines de l’ordre francis
cain, les caroles étaient chantées pour les gens, 
mais assurément point par les gens, parce que les 
techniques musicales en sont subtiles bien que 
faciles pour les musiciens accomplisL

Ces préliminaires étaient importants, voire 
nécessaires pour établir notre base de départ; ils 
n’en perdent pas moins une partie de leur valeur 
du fait que si l’on choisit de définir le “populaire” 
par un seul de ses aspects, il risque d’en rester si 
peu d’exemples que l’on sera dans l’impossibilité 
de poursuivre l’étude de notre sujet. Assurément, 
la plus grande partie de la musique médiévale que 
l’on entend aujourd’hui, soit sur disque, soit en 
salle de concert, n’est pas populaire. 11 est 
opportun, donc, d’exclure quelques genres, 
surtout si les chroniques du moyen âge nous 
disent que ces genres ne sont pas pour les illinera-
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//. Par exemple, l’auteur Johannes de Grocheo, 
qui a écrit dans les environs de l’an 1300, décrit le 
motet du treizième: «on ne doit pas jouer cette 
espèce de musique en public devant les gens qui 
ne peuvent pas la comprendre ni prendre plaisir 
aux sons, mais seulement devant les litterati et 
ceux qui cherchent les “subtilitates" de l’artŵ .

Le motet est une espèce de musique à trois 
voix. Les “subtilitates" se manifestent dans la 
structure complexe du motet, et surtout dans les 
origines des mélodies, qui empruntent aux chants 
des trouvères ou aux chants de l’Eglise, et 
quelquefois aux deux ensemble, une mélodie se 
trouvant dans une voix, l’autre dans une autre et 
peut-être même une troisième dans une troisième 
voix. Deux de ces voix chantent les textes, et il y a 
toujours au moins deux textes différents et 
quelquefois des langues différentes qui se 
chantent en même temps^. Le tissage de tous ces 
fils, entrecroisés par un symbolisme complexe, et 
avec leurs références continuelles à d’autres 
répertoires n’est compréhensible que par les 
savants. Néanmoins, il y a des exceptions. Voici 
un exemple qui se base sur la mélodie suivante 
plutôt que sur un chant de l’Église:

4. E. ROHLOFF, Die  
Quellenhandschriften zum  
M us ik trak ta t des Jo h a n 
nes de Grocheo, Leipzig, 
1967, p. 144: «Cantus au 
tem  iste non debet coram 
vu lga ribus prop inari, eo 
quod eius subtilita tem  non 
(anim -) advertun t nec in 
eius aud itu  delectantur, 
sed coram litte ra tis  et illis 
qui subtilita tes  artium  
sunt querentes».

5. Pour une co llection  
du réperto ire  des motets, 
vo ir l'éd ition  de Y. ROK- 
SETFI, Polyphonies du 
X llle  siècle: Le M a nu scrit 
H. 196 de la Faculté de 
M édecine  de M ontpe llie r, 
4 t., Paris, 1 939.

n—fv r p;> k' .1  ̂ » _^ 1 ’ ELf f-J- 1-ér ;  3 =
se ôu~ Ye ' fe Vvvucne â»vce, Mkert ̂ ce.

Ce chant, c’est un cri qui vient des champs de 
foire, des rues de Paris. Est-il populaire? Avec ce 
texte, il y a deux autres textes, et la pièce n’est pas 
facile à comprendre, bien qu’on la trouve facile à 
écouter^:

6. V o ir H is to rica ! A n 
tho logy o f M usic, éd. W. 
APEL et A. DAVIDSON, 
Londres, 1949, t, 1, pp. 
35-36. Cette com position 
est sur d isque A rch iv  
2 723045  Stéréo.
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7. Pour le texte  de Bo- 
èce, voir De ins titu tio n e  
a rithm e tica  l ib r i duo. De 
in s titu tio n e  m usica  lib r i 
quinque... éd. G ottfried  
FRIEDLEIN, Leipzig, 1867 
et F rancfort, 1966. Pour 
quelques com m enta ires, 
vo ir M. BUKOFZER: Spe
cu la tive  Th inking in  M e 
d ieva l M usic. dans S pecu
lum, 17 (1942), pp. 165- 
180, e tL . SPITZER.C/ass/- 
ca l and C hristian  Ideas o f 
W orld  Harmony, B a ltim o 
re, 1963.

8 V o ir French S ecu
la r M u s ic  o f the  Late X IV th  
Century, éd. W. APEL, 
(Am erican Ins titu te  of M u 
sicology, 1970), t. 1, pp. 
21-22. Cette com position 
est sur d isque EMI SLS 
863.

Comprendre ou prendre plaisir sans réflexion, 
qu’est- ce qui est “populaire”? De ce point de vue, 
on peut rappeler les trois divisions qui servaient 
de base aux disciplines musicales à traxers le 
moyen âge. Boèce les a formulées clairement au 
Ve siècle ,̂ les dénommant m u s i c a  m u n d a n a ,  
m u s i c a  h u m a n a ,  et m u s i c a  in s t r u m e n ta l i s .  De 
cette division le premier terme correspond à la 
compréhension intellectuelle dont le motet a 
besoin et pour laquelle les sons ne jouent 
théoriquement aucun rôle. l,e troisième, celui de 
m u s i c a  i n s t r u m e n ta l i s ,  correspond à la musique 
qui ne se réalise qu’avec les sons (les instruments 
et aussi les voix), et pas du tout avec l’intellect: on 
est là sans doute particulièrement proche de la 
musique populaire que nous cherchons. Le 
second terme, beaucoup moins facile à définir 
que les autres, correspond peut-être à la musique 
que les compositeurs du moyen âge ont faite.

Voici un chant du XlVe siècle, un morceau 
moins intellectuel que les motets du Xllle siècle. 
La base est peut-être aussi d’origine populaire^

a :

R.Ü - si - otmxA Jtî fol lA -

1!̂ u_r 5 f È

(ijf 0 - Lv.

I 1 1 J

(V-ê... elte

P
si- LÉ "33" L-
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Je veux signaler à votre attention quelques mots 
du commencement: Rossignolin du hos joliri. 
Formule très rebattue. Ici j’introduirai un thème 
nouveau. Voici le commencement d’un chant que 
quelques-uns d’entre vous pourraient reconnaî
tre. t e
Cette chanson était recueillie “aux environs de 
Québec et en Acadie” par Marius Barbeau^. Je ne 
veux pas poursuivre ce thème pour le moment, 
mais j’y reviendrai.

Retournons à l’auteur médiéval que je viens'de 
citer, Johannes de Grocheo, qui est le seul 
théoricien qui parle de la musique populaire, et le 
premier à parler de la musique séculière, sans en 
dire d’ailleurs bien long. 11 traite d’autre part du 
canins gestualis, peut-être la chanson de geste, 
mais nous n’avons pas la musique et on n’en peut 
rien dire. En tout cas, Johannes déclare que ce 
genre est «puissant pour la conservation de l’État 
entier»'»; ce n’est pas l’affaire de tout le monde ou 
des paysans. Les camus coronati, d’après ce qu’il 
dit, étaient faits par les rois et les nobles, étaient 
couronnés par les “magistri ti studentes” 
ce que cela veut dire?), et ces chants parlent de la 
valeur, de la magnanimité, de la charité, de 
l’amitié, utilisant des sujets délectables mais 
ardus. Ici il s’agit de genres philosophiques et très 
élevés.

D’autre part, Johannes dit que les jeunes filles 
et les jeunes gens en Normandie chantaient les 
cantilènes qui se nomment rotundelli aux fêtes et 
aux banquets" et il cite un exemple qui n’existe 
plus: «Toute sole passerai le v^rt boscage». Des 
exemples que Johannes cite, ceux qui sont des 
danses, comme les estampies, ductia, etc., ceux 
aussi qui sont chantés par les jeunes, la plupart

9. M. BARBEAU, Le 
R ossignol y chante. O tta 
wa, 1962, p. 23.

10. E. ROHLOFF, Die  
Q ue llenhandschriften , p. 
130: «Et ideo iste cantus 
(gestualis) valet ad con
servationem  to tius c iv ita 
tis».

11. Ibid., p. 132: «Et 
hu ius modi cantilena ve r
sus occidentem , puta in 
N orm annia, solet decan
ta ri a pue llis  et iuvenibus 
in festis  et m agnis conv i
viis ad eorum  decoratio- 
nem».
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1 2. V o ir La M us ica  de 
las Cantigas de Santa M a 
ria  de/ Rey A lfonso  e! Sa- 
bio, éd. H ANGLÈS, Bar
celone, 1 964

ont disparu. Les pièces que l’on peut trouver dans 
les manuscrits actuels se trouvent dans les 
chansonniers du Xllle siècle.

Retournons donc aux chansonniers et aux 
chansons monophoniques que l’on appelle 
chansons des troubadours et trouvères. Ecrits 
souvent par des nobles comme Guillaume 
d’Aquitaine, le Roi de Navarre, le Roi I hibaut, 
etc., aussi bien que par les poètes bourgeois, les 
textes s’occupent de l’amour courtois, de la 
chevalerie et autres sujets raffinés et élevés. On ne 
sait vraiment ni qui a composé les mélodies (peut- 
être les poètes eux-mêmes), ni qui les a chantées, 
mais si les gens illitterati de la classe la moins 
élevée les ont composées et chantées, il me semble 
difficile de décrire ces oeuvres comme populaires 
et elles ne le sont assurément pas pour ce qui est 
du destinataire. Les mélodies elles-mêmes, 
comme beaucoup d’autres au moyen âge, ont un 
côté peut-être populaire dont je vais parler 
bientôt. Mais, voyant l’ensemble, je crois que l’on 
peut mettre de côté les chansons de la France. 
Même pour les cantigas, et les laucle, les 
sentiments sont trop polis, l’effet trop réservé ou 
symbolique. Mais il faut se rappeler que les 
cantigas, au moins, racontent des petites histoires 
et des miracles de la Vierge, que tout le monde 
devait connaitre, et il faut encore se rappeler que 
ces histoires se disent en langue vulgaire'L

En Angleterre seulement on trouvera des 
chansons qui subsistent toujours et qui ressem
blent plus à ce que nous cherchons. Une douzaine 
de chants simples du Xllle siècle, d’allure 
spontanée, ont survécu dans des manuscrits 
divers: c’est-à-dire qu’il n’est pas question ici de 
chansonniers, mais de manuscrits qui, sauf une 
ou deux chansons, ne s’occupent pas du tout de la 
musique. Les chansons sont le plus souvent des 
ajouts après coup, des griffonnages. Les textes 
sont en moyen anglais qui, il faut le noter, était la 
langue du bas peuple puisque celle de la noblesse 
était le français et celle des lettrés, le latin.
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Quelques-unes de ces chansons sont renommées,
à cause de leur fraîcheur et leur attrait même i3. N ew  O xford  H is to 

ry o f M usic, t. 2, Oxford, 
1954, p. 251.pour les oreilles de notre siècle'-h

.ondon. British Eibrarv. Arundel 248

g-j. r iLf f f ^Worlolei îaJ: ih >W' «*j utlr CL-

Au XlVe siècle en Angleterre, on ne peut plus 
trouver de telles chansons, bien que les poètes 
comme Chaucer, ou l’auteur de Piers Plowman, 
ou d’autres poètes anonymes fassent allusion 
fréquemment à la musique et même à des genres 
évidemment populaires'^. Mais ils ne les 
décrivent pas.

Les fabliaux, les romans émanant de la France, 
les poèmes de Guillaume de Machaut ou d’un 
Rabelais, les épopées allemandes, et sans doute la 
littérature en langue vulgaire de la plupart des 
pays nous offriraient une telle quantité de 
richesses que l’on ne pourrait les cueillir dans une 
seule vie: j ’ai dit “offriraient” parce que la quête 
ne peut aller qu’au hasard. Nos prédécesseurs en 
littérature, en linguistique, ont publié d’ordinaire 
des éditions sans index et souvent sans glossaire. 
Il y a là un champ libre et très riche pour celui qui 
veut s’y promener, mais ce serait un dur travail, 
que de la parcourir en investigant chacun des 
mots pertinents.

Ce n’est pas moi qui m’y lancerai, et je peux 
dire que les références littéraires que j’ai vues 
concernent en grande partie les instruments et les 
exécutants, plutôt que les compositeurs, et c’est là 
peut-être un autre aspect des produits qui 
réfléchit le caractère populaire. L’expression 
populaire aime le tangible, rejette l’abstraction, 
les “philosophismes”: le rythme se groupe en 
cellules répétitives qui ont leurs origines dans la 
danse et dans les gestes physiques sur les 
instruments de percussion. La mélodie populaire 
trouve volontiers son principe de composition

14. Pour d iscussion 
du sujet, vo ir J. JUSSE- 
RAND, E nglish W ayfaring  
L ife ' in the  M idd le  Ages. 
trad. L.T. SMITH, Londres, 
1950. Pour un glossaire  
contem pora in , voir F. PA- 
DELFORD, O ld English  
M u s ica l Terms, Bonn, 
1899 et H. CARTER, 4  D/c- 
tiona ry  o f M idd le  English  
M u s ica l Terms, New  York 
1968.
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15. Pour la com posi
tion  entière, vo ir The 
W orks o f Pérotin, éd. E. 
THURSTON, N ew  York, 
1970, pp. 3-30. J 'a i fa it 
m o i-m êm e la présente 
transcrip tion , qui d iffè re  
peut-être  des autres 
transcrip tions  à cause des, 
am biguïtés de la notation 
du m anuscrit.

dans les mouvements des doigts sur l’instrument, 
par exemple. Je désirerais m’étendre dans un 
instant sur ce sujet. En outre les mélodies se 
déploient en des phrases symétriques. Souvent 
une phrase arrivera à un point ouvert, incomplet, 
l’autre à un point de repos, le point clos. On peut 
trouver partout dans les manuscrits du moyen 
âge des mélodies possédant ces caractéristiques, 
mais d’ordinaire elles apparaissent dans les pièces 
que l’on peut à peine décrire comme populaires. 
J ’ai choisi un cas extrême, une pièce du 
compositeur Pérotin, de l’école de Notre-Dame 
de Paris, qui a vécu dans les environs de l’an 1200; 
elle est strictement liturgique et pleine d’abstrac
tions philosophiques. Par exemple, les phrases 
appuient fortement sur les numéros trois, quatre, 
et sept; quatre mesures chacune de trois syllabes 
en forme de trochée (pour ainsi dire) pour faire 
une phrase de sept notes: longue, brève, longue, 
brève, longue, brève, longue'^.

3-t- 3 - * 3 - c 3  = 3 x 4  = 12. Ré rote

Elle est d’un genre aussi élevé que possible. Sans 
doute, mais détachons-en les mélodies individuel
les et jouons-les sur des instruments populaires 
avec percussion. Voici ce qui se produit:
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C’est une danse paysanne, n’est-ce pas? Pour 
produire ce morceau de la pièce, je n’ai rien 
changé au préalable de l’écriture: j’ai omis deux 
voix, et j’ai jeté par les fenêtres mes pré
conceptions en ce qui concerne l’espèce de son 
ordinairement sombre que l’on s’attend à 
entendre dans la musique religieuse du moyen 
âge. S’il est possible de transformer la musique de 
“style enflé” en une danse de pays par une 
transformation simple du son auquel on s’attend, 
dans quelle incapacité sommes-nous de distin
guer le vrai populaire! Comment récupérer les 
sons authentiques? C’est une hypothèse, peut- 
être, mais je crois que Pérotin et les autres 
compositeurs de musique similaire ont entrelacé 
les mélodies populaires, même les danses, dans 
cette musique liturgique. Et il n’y a pas là de quoi 
nous étonner: on employait cette technique 
jusqu’au XVle siècle. Jusqu’ici personne n’a osé 
la reconnaître dans la musique du moyen âge. Et, 
encore une fois, aucune preuve stricte n’est 
possible.

Je n’ai pas le temps d’énumérer ici en détail 
tous les instruments du moyen âge: ils sont très 
nombreux, on les affuble de dénominations qui se 
substituent les unes aux autres au fur et à mesure
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16. E .deC O U SSEM A- 
KER, S crip to rum  de M u s i
ca M e d ii Aevi, Paris, 1 864 
et M ilan , 1931, t. 1, pp 
152-153.

qu’ils apparaissent. Avant le XVe siècle il n’existe 
qu’une seule description exacte (encore s’agit-il 
seulement de la vielle et du rebec) par un auteur 
autorisé en musique'^. À part cela il faut se fier 
aux ambiguïtés des peintures, des miniatures, et 
des amateurs probables, tels que les poètes.

Bande de musiciens avec 
instruments: citole, har
pe, violon ordinaire, 
psaltérion. Enluminure 
de Jehan de Grise, Bru
ges, 1339-1344; ms. Ox
ford, Bodleian I.ibr., 
Bodl. 264, f. I80r.

17. E. ROHLOFF, Die  
Q ue llenhandschriften , p. 
136: «In v ie lla  tam en o m 
nes form ae m usicales 
sub tiliu s  d iscernentur... 
L icet enim  aliqua in s tru 
m enta suo sono magis 
m oveant anim os hom i
num , puta in festis, hasti- 
lud is et to rneam entis  
tym panum  et tuba».

Continuant à se préoccuper de la musique 
séculière, le théoricien Johannes de Grocheo, 
déjà mentionné plus haut, donne une liste des 
instruments, avec quelques détails: sur la vielle, 
par exemple, «se laissent plus précisément 
distinguer toutes les formes de la musique», et «les 
tympani et les tuhae conviennent aux fêtes, aux 
tournois»'^.

Mais dans tout ce que J’ai décrit jusqu’à 
maintenant, on trouve peu de musique; les 
références littéraires et techniques, les peintures 
des instruments, ne nous disent rien de la musique 
elle-même. On ne peut faire que des hypothèses. 
Par exemple, les érudits de la musique populaire 
des autres époques s’accordent à croire qu’il 
existe plusieurs caractéristiques propres à définir 
cette musique populaire. L’exécutant est plus 
important que le compositeur; la transmission et 
l’instruction se font par l’oreille plutôt que par
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l’oeil et par suite l’écriture et la notation ont peu 
d’importance; en conséquence aussi la musique et 
les textes se composent au moyen de formules qui 
varient selon l’improvisation de l’exécutant. 11 n’y 
a rien de l’original qui ne puisse être changé'* .̂ Et, 
à cause de la dépendance à l’égard du tangible, les 
formules musicales réfléchissent souvent le fait 
que les hommes ne peuvent opérer qu’avec quatre 
doigts.

Pour jouer d’un instrument comme la \ ielle, le 
pouce se trouve de l’autre côté du col de 
l’instrument. Pour jouer d’un instrument à vent, 
c’est la même chose; le pouce est derrière la pipe, 
pour la tenir contre les doigts. Quatre doigts 
seulement sont donc libres pour presser les 
cordes'*  ̂ ou couvrir les trous. Et personne ne 
nierait qu’une grande partie des formules de la 
musique populaire, folklorique, et médiévale 
s’arrangent autour d’un/quarts musical. Plutôt 
qu’une mélodie coulante, qui s’intéresse aux 
quintes et triades du système tonal des siècles plus 
récents, la mélodie médiévale utilise la plupart du 
temps de petites cellules qui s’enroulent avec des 
ornementations comme un tapis de la forêt, fait 
de feuilles crépelées, toutes les mêmes et toutes 
différentes. Ea structure quaternaire est toujours 
là. Elle s’exprime sous une forme rudimentaire en 
de nombreux chants d’enfant aujourd’hui, et je 
suppose que cela est toujours vrai. Pace que je ne 
connais pas d’exemples de la culture française, je 
cite un exemple anglais, un chant pour ridiculiser 
un pauvre.

18, J 'a i trouvé cette 
c ita tion  appropriée au su 
jet: «Popular m usic is like a 
unicorn; everyone knows 
w ha t it is supposed to look 
like, but no one has ever 
seen it»(S. DENISOFF,5o- 
Ud Gold, 1975).

19. C 'est vrai que la 
corde à vide a joute une 
c inqu ièm e note, mais 
souvent la fo rm e et la 
grandeur de l'in s tru m e n t 
causent quelques d if f ic u l
tés quand on essaie de 
presser la corde avec le 
petit doigt.

3

fw ttvt ^  re ck frKS.coJi

Trois notes seulement, et un ambitus d’un quart 
sous la forme d’une tierce et un pas: c’est la forme 
la plus ordinaire. Voilà une formule caractéristi-
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20. P. COLLAER, M o 
yen-âge et trad itions  p o 
pula ires. dans Festschrift 
W alter W iora, éd. L PIN
SCHER et C.-H. M AH- 
LING, Kassel, 1967, pp. 
205-213.

que de nombreuses cultures sans écriture, et de la 
musique vraiment populaire. Je rappelle le chant 
Rossignolin que j’ai présenté plus haut. Il 
n’est pas nécessaire de se souvenir du chant 
d’Église: avec d’autres formules plus raffinées, 
cette espèce de “motif musical” (Je veux dire le 
quart qui consiste en une tierce plus un ton) se 
trouve partout.

Pour découvrir la musique populaire du 
moyen âge donc, on est obligé d’obéir à la 
subjectivité: si l’on accepte une telle évidence 
subjective, on peut dire qu’au fond presque toute 
la musique du moyen âge est populaire. 11 s’agit 
peut-être de “tout ou rien”.

Pour conclure, je vais parler d’une autre 
approche. Elle consisterait à comparer les 
chansons folkloriques d’aujourd’hui et les 
mélodies médiévales. Plusieurs savants l’ont fait. 
C’est là encore une méthode presqu’entièrement 
subjective. Je ne nierai ni la permanence, ni la 
longévité, ni l’exactitude de la transmission orale, 
en dépit de la présence de l’ornementation 
improvisée, mais la recherche jusqu’ici n’a pas 
révélé entre les deux termes de mon parallèle des 
ressemblances musicales qui puissent me con
vaincre. Les chanteurs, les collectionneurs et 
ceux qui transcrivent la musique sont tous trop 
faillibles. Les conclusions que l’on peut lire 
s’expriment souvent en termes comme «nous 
laissons au lecteur le soin de voir s’il y a... des 
analogies...»-”. D’autre part quand un peuple 
possédant une culture vivante se déplace vers un 
autre pays, la culture semble retenir les 
caractéristiques très anciennes; en anglais on 
appelle cela “marginal survival”. 11 en est ainsi 
pour la culture québécoise.

Sans grands efforts, j’ai découvert des 
références médiévales dans les chansons du vieux 
Québec et de l’Acadie. Les textes utilisent souvent 
les motifs du moyen âge (ou peut-être sans âge); 
j’ai cité Le Rossignolet du Bois et Rossi^nolin des 
Bois Jolis. Un autre poème que mentionne
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Johannes de Grocheo contient la formule “le vert 
boscage”; dans l’édition de Barbeau elle se trouve 
à la page qui suit Rossignolet...^'. l.e genre que 
Barbeau met sous la rubrique Complaintes du 
moyen âge rappelle souvent les thèmes et les 
histoires médiévaux. Malheureusement, les mé
lodies ont peu de rapports avec des styles du 
moyen âge. Pour un chant du texte célèbre 
Marianson, Barbeau dit que «c’est ainsi qu’autre- 
fois on devait “chanter” les épopées, du moins au 
moyen âge»22. Voici la mélodie dont il parle. Je 
crois-h

21. M. BARBEAU, 
rossignol, p. 25.

Le

22. /6/cy.. p. 136.

23. E. GAGNON, Chan
sons popu la ires du Cana
da. Québec, 1908.

I  O A v  .  c(a.*v\e J j ® '  ^  Vo 'W .A  - < i

Barbeau a-t-il raison? Je ne sais même pas où 
accrocher la comparaison. Mais évidemment on 
doit faire des recherches sur cet aspect de la 
musique au Canada. À l’Université de Columbia 
à New York, M. Jay Rahn a trouvé, d’après ce 
qu’il me dit, des survivances au Canada de la 
chanson française du XVe siècle, quant aux 
textes, et quelquefois aux mélodies. Peut-on 
joindre le Xllle siècle au XVe?

Je n’ai rien dit de plusieurs sujets importants: il 
faudrait réfléchir sur les termes comme “ménés- 
trel, jongleur”, etc., et sur la fonction de ces 
musiciens dans les deux cultures dont j’ai 
parlées-- .̂ 11 faudrait décrire l’entrelacement de la 
musique et de la magie^s, évaluer l’importance de 
la musique pour un métier comme celui de 
médecin^^. Et il faut rappeler rinHuence, sans 
doute fort étendue, des Arabes, surtout quant à 
l’introduction et au développement des instru
ments de musique-E Mais tous ces sujets, comme 
les autres dont j’ai discutés, ne nous font presque 
rien découvrir de la musique elle-même.

Pour finir, je n’ai pas de conclusion à proposer 
parce que je n’ai que des questions à poser. Je

24. Voir, par exemple, 
L.M. WRIGHT, M isco n 
ceptions concern ing  the  
Troubadours. Trouveras 
and M instre ls , dans M us ic  
& Letters. 48, 1 (1967), pp. 
35-39.

25. Voir, par exemple, 
J. COMBARIEU, La M u s i
que et la magie. Paris, 
1909, et A. MACHABEY, 
N otions sc ien tifiques d is 
sém inées dans les textes  
m usico log iques du moyen  
âge. dans M usica  D isc i
p lina. 17 (1963), pp. 7-20.

26. Vo ir G. VECCHI, 
M edic ina  e m usica, voci e 
s tru m e n ti ne ! 'C onc ilia to r' 
(1303) d i P ietro  da Abano. 
dans Q uadriv ium . 8 
(1967), p. 5-22, et N. Sl- 
RAISI, The M us ic  o f Pulse  
in  the W ritings o f Ita lian  
Academ ic Physicians (14th  
and 15th Centuries), dans 
Speculum . 50  (1975), pp. 
689-710.

27. Vo ir A n d re w  HU
GHES, M edieva l M us ic : 
The S ix th  L ibe ra ! A rt. 
Toronto, 1974, pp. 153- 
155.
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28. N ew  O xford  H is to 
ry  o f M usic, t. 2, Oxford, 
1954, p. 106.

termine, done, avec un mot d’Isidore de Séville: 
«Si les sons de la musique ne sont pas retenus 
dans la mémoire, ils périssent, parce que l’on ne 
peut pas les écrire»- .̂ Même pour la musique que 
l’on a vraiment écrite, les sons et le sens ont tous 
les deux disparu.

Cinq danseurs masqués: âne. singe, bouc, taureau et vautour. 
Enluminure de Jehan de Grise, Bruges. 1339-1344; ms. Oxford, 
Bodleian Libr., Bodl. 264, f. 181v.
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ORIENTATION BIBUOGRAPHIQUE
Je donne ici une brève liste des savants qui ont 

traité de la musique populaire et folklorique du 
moyen âge;

A LI.EMA G NE:
WIORA, Walter, Elenientare Meloüietypen als 
Ahschnitte niittelalterliclien Liedweisen, dans 
Miscelanea en homenaje a monselior Higinio 
Anglés, t. 2, Barcelone, 1958, pp. 993-1009.
A N G LETER RE:
CHAMBEF^S, E.K., The Medieval Stage, 2 t.. 
Oxford, 1903.
CHAYIOR, Henry J., The Troubadours and 
England, Cambridge, 1923.
S Al. MEN, Walter, Die Betei/iginig Engkmds am 
internationa/en Musikantenverkehr des Mittelab 
ters, dans Die Musikforsehung, 11 (1958), pp. 
315-320.
ES PA G NE:
M ENÉN DEZ-F'lDAL, Ramon, Poesfa jug/a- 
resea V juglares, Madrid, 1924.
EUROPE DU NORD:
SI^I^UIT, J.E., Vati vedelaars, tronnners en 
pijpers, Uthrecht, 1969.
ERA NCE:
ANGLÉS, Higinio, Die vo/kstundichen Melo- 
dien hei den Trouvères, dans Zuni 70. Gehurlstag 
von Joseph Muller-Blattau, éd. C.-H. MAH- 
l.ING (Saarbrucker Studien zur Musikwis- 
senschaft), Kassel, 1966, t. 1, pp. 15-22. 
EAF^Al., Edmond, Les jongleurs en Trance au 
moyen âge, F̂ aris, 1910.
MÉDITER RA NÉE:
COIT.AEF^, F̂ ., Polyphonies de tradition popu
laire en Europe méditerranéenne, dans Acta 
Musicologica, 32 (1960), pp. 51-66.
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PA YS-BAS:
VANDERSTRAETEN, Edmond, Les ménes
trels aux Pays-Bas du XHIe au X Ville siècles, 
Bruxelles, 1878 et Genève, 1972.
SUÈDE:
NORLIND, Tobias, BUder ur svenska niusikens 
historia fràn aldsta tid till medeltidens slut, 
Stockholm, 1947.
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Par “utilisations marginales”, il faut entendre 
ici toutes sortes de fonctions remplies par l’écrit, 
autres que sa vocation première qui est 
d’enregistrer et de transmettre la pensée ou la 
parole humaines. Ces rôles accessoires, qui 
s’ajoutent et parfois même supplantent les 
utilisations courantes de l’écrit, découlent soit de 
la matérialité, soit du contenu du document 
considéré. Dans le premier cas, l’écrit est traité 
comme un objet purement matériel, sans égard 
pour le contenu du texte qu’il porte: ainsi 
l’observation du mouvement de rotation d’un 
psautier dans le cadre d’une procédure d’ordalie'. 
Dans le second cas, l’écrit peut être apocryphe ou 
pseudépigraphe et tirer son efficacité de l’origine 
ou provenance supposées de son contenu, comme 
par exemple le texte d’une prière ou d’une règle 
monastique soi-disant tombé du ciel-; mais nous 
pouvons également avoir affaire à des écrits 
authentiques, habituellement cà caractère reli
gieux, dont le contenu vise à provoquer des effets 
ouvertement supra-naturels, encore qu’on se 
contente le plus souvent d’en tirer des interpréta
tions hors contexte, de façon à leur attribuer une 
portée totalement étrangère à l’esprit de leur 
auteur-h

Notre champ d’observation pour l’étude de ces 
utilisations marginales de l’écrit est l’Europe 
occidentale des Ve - Xe siècles, c’est-à-dire à un

1. A. FRANZ, D/eA/rc/7- 
lichen  B ened iktionen im  
M i t t e la l t e r ,  F r ib o u r g ,  
1 909 (ré im p r. 1960), tom e 
II, pp. 391 -392; tém o igna 
ge recue illi dans un ms. 
du X lle siècle. L 'étude la 
plus récente sur ce cas 
particu lie r est de W. DUE- 
RIG, Das Orda! der Psal- 
terprobe in  Codex Latinus  
M onacensis  J0 0  Ih r litu r-  
g ie theo log ischer und  
vo lkskund licher H in te r- 
grund, dans M unchener 
Theologische Ze itschrift,
24 (1973), pp. 266-278.

2. H. GUENTER, Die  
christUche Legende des 
Abendlandes. Heidelberg, 
1910, p. 92,

3. E. LE BLANT, Le 
prem ie r chap itre  de sa in t 
Jean et la croyance à ses 
vertus secrètes, dans Re
vue archéologique, 3e s.,
25 (1894), pp. 8-13, K. 
ZICKENDRAHT, Das Jo- 
hannesevangelium  im  
Volksglauben u nd  Volks- 
brauch, dans A rch ives  
suisses des trad itions  p o 
pula ires. 23 (1920-1921), 
pp. 22-30.
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4. Telles les lettres de 
protection portées par des 
com battants des guerres 
contem pora ines: L. GOU- 
GAUD, La p riè re  d ite de 
Charlem agne et les pièces 
apocryphes apparentées. 
dans Revue d 'h is to ire  ec
clésiastique, 20 (1924), p. 
211; R. STUEBE, art. Gra- 
lenam u le tt, Kettenbrie f, 
Oelberspruch  et Schutz- 
brief, dans H andw orter- 
buch des deutschen Aber- 
g laubens  (éd. H. BACH- 
TOLD-STÀUBLI) (désor
m ais HWDA); F. MACLER, 
Correspondance épisto la i- 
re avec le ciel. Lettres  
adressées par les Ju ifs  
d 'Hébron et des environs  
aux patria rches, tradu ites  
de l'héb reu  et annotées, 
dans Revue des trad itions  
populaires, 20 (1905), pp. 
65 -82  (lettres composées 
et recue illies au tou rnan t 
du XXe siècle).

5. P. P \̂CV\É, Éducation  
et cu ltu re  dans l'O cciden t 
barbare (Vie - V ille s iè 
cles), Paris, 1 ère éd. 1 962, 
p. 262; le même, La m agie  
à l'époque caroling ienne, 
dans A cadém ie  des In s 
crip tions et Belles-Lettres. 
Comptes rendus, 1973, 
pp. 1 27-1 38; quelques no
ta tions  égalem ent chez H. 
FICHTENAU, M ensch  u nd  
S c h rilt im  M itte la lte r, 
V ienne, 1946, pp. 106- 
108. Nous en saurons 
sans doute davantagegrâ- 
ce à la thèse d 'É tat en p ré 
paration de M. BAN- 
NIARD, C om m unica tion  é- 
crite  et orale  en Occident 
la tin  en tre  le  IVe et le IXe 
siècle, sous la d irection  de 
M.J. FONTAINE.

6. Ces a ttitudes se 
rencon tren t égalem ent 
chez les Scandinaves et 
les Slaves de la m ême é- 
poque: L. MUSSET, Les 
peuples Scandinaves au 
m oyen âge. Paris, 1951, 
pp. 15-16; M KOS, Carta 
sine litte ris , dans M itte i-  
lungen  des In s titu ts  fu r  
o s t e r r e i c h i s c h e  G e-  
s c h ic h ts fo rs c h u n g .  62 
(1954), p. 99. Les mots 
" id io ta "  et " il l it te ra tu s " , 
appliqués aux personnes 
qui ne p ra tiqua ien t pas le 
latin , n 'ava ien t tou te fo is  
pas encore de connota tion  
péjorative, H. GRUND- 
M A N N ,  L i t t e r a t u s  -

moment bien particulier dans l’histoire de la 
communication écrite, alors que le flambeau de la 
civilisation de l’écrit a dangereusement vacillé en 
Occident. Si les textes écrits ont tant bien que mal 
continué à circuler aux heures les plus sombres du 
haut moyen âge, le nombre d’utilisateurs 
compétents s’est très fortement amenuisé, ce qui 
n’est peut-être pas étranger à la floraison des 
utilisations marginales de l’écrit. Certains de ces 
usages ont d’ailleurs survécu jusqu’à notre 
époque- ;̂ ils ne sont donc pas exclusifs à des 
sociétés anciennes peu familières a\ec l’écrit.

Jusqu’à présent, les historiens ont relativement 
peu étudié ce phénomène dans son ensemble; 
dans sa thèse classique sur la vie culturelle à 
l’époque mérovingienne, P. Riché y a seulement 
consacré un paragraphe, sous l’intertitre évoca
teur de “superstition de l’écrit”\  De nombreux 
cas particuliers ou groupes d’exemples de même 
type ont été étudiés par leurs inventeurs ou des 
chercheurs curieux de folklore, notamment des 
érudits germaniques; nous tenterons ici de 
prendre la mesure de l’ensemble de la question 
des utilisations marginales de l’écrit, en la 
replaçant dans un cadre plus vaste d’histoire 
culturelle.

Face à l’écrit, les anciens habitants de l’Empire 
romain avaient des points communs avec les 
nouveaux arrivants introduits lors des Grandes 
Invasions: Germains comme “Romains” étaient 
dans leur immense majorité des illettrés fonction
nels. Ils connaissaient l’existence de l’écriture, 
latine pour les uns, runique pour les autres; mais à 
défaut de pouvoir l’utiliser personnellement, ils 
lui reconnaissaient surtout une valeur symboli
que ou une fonction religieuse^’. De plus, le 
christianisme a encore accentué la dimension 
sacrale de l’écrit: ce n’est pas un hasard si le Christ 
fut le seul dieu à être représenté un livre à la main 
dans l’art de l’Antiquité tardive.

Dans ce contexte culturel bien particulier, 
comment procéder pour étudier de façon histori-
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que les utilisations marginales de l’écrit? Nous 
sommes bien aise de pouvoir disposer des collec
tes de documents et réflexions de nombreux 
devanciers, même si les critères de leurs dépouille
ments ou leurs perspectives méthodologiques ne 
correspondent pas exactement aux nôti'es. Ainsi, 
les témoignages considérés comme folkloriques 
réunis par S. Thompson, même s’il laisse de côté 
les problèmes de filiation et d’évolution; ou les 
commentaires d’un dom Gougaud ou d’un P. 
Delehaye, bien qu’ils se situent surtout sur le 
terrain de la théologie savante ou de l’histoii-e 
littéi'aire, alors que leur documentation permet 
d’atteindre la culture religieuse populaire et non 
seulement celle de l’élite .̂

A partir de semblables travaux d’approche, 
nous voudrions maintenant rassembler en un 
même dossier tous les types d’utilisations 
marginales de l’écrit et tenter d’en dégager des 
enseignements sur la cultui'e populaire. De tels 
comportements sont-ils simplement attribuables 
à la crédulité, à la naïveté ou à l’incohérence 
d’esprit des hommes du haut moyen âge? S’agit-il 
uniquement d’aberrations indi\iduelles, ou de
vons-nous y introduire une dimension collective? 
Le monde médiéval naissant a-t-il innové en ces 
matières, ou reprend-il simplement à son compte 
des habitudes antérieures?

La très grande dispersion des sources et des 
études (souvent anciennes) ainsi que les limita
tions imposées par les ressources des bibliothè
ques de nos régions empêchent cette étude de 
prétendre à autre chose qu’à la valeur d’un 
sondage. De plus, la complexité des problèmes 
soulevés exigerait d’un historien qu’il soit à la fois 
folkloriste, ethnologue, historien des religions 
comparées et probablement aussi germaniste, 
étant donné la vogue de ces questions auprès des 
érudits de langue allemande (dans le champ de la 
Volkskunde, notamment). Faute de posséder 
toutes ces qualités, nous offrons cette modeste 
contribution à de plus compétents, dans l’espoir

Illitte ra tus. D ie W andlung  
einer B ildungsnorm en  
vom A lte rtu m  zum  M it- 
te la lter, dans A rch iv  fu r  
K u lt u r g e s c h ic h te ,  4 0  
(1958), pp. 6-7: Y. CON- 
GAR, Clercs et laïcs 
au p o in t de vue de la  c u l
tu re  popu la ire  au moyen  
âge: “ la icus"=  sans le t
tres, dans S tud ia  m ediae- 
valla e t m ario log ica  P. 
C a r o lo  Ba lic o . f .m .  
septuagesim um  exp len ti 
annum  dicata, Rome, 
1971, pp. 309-332.

7. S. T H O M P S O N , 
M o t iv - In d e x  o f  F o lk -  
Literature. A C lass ifica 
tion  o f N arra tive  E le 
m e n ts ,  B lo o m in g to n ,  
1 966, s.v. Lette r et Sacred  
W ritings; T.P. CROSS, 
M otiv-Index o f Early Irish  
Literature, B loom ington, 
1952, s.v. M agic Book, 
M agic W riting  et Sacred  
W ritings: L. GOUGAUD, 
Prière de Charlem agne  
(op. cit. à la note 4), pp. 
211-212: H. DELEHAYE, 
Un exem pla ire  de la 
le ttre  tom bée du c ie l dans 
Recherches de science  
re lig ieuse, 18 (1928), pp. 
166-168.
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8. R. ROEHRICHT, Ein
" B r ie f  C h r is t i " ,  d an s  
Z e itsch rift fu r  K irchen- 
geschichte. 11 (1890),
pp. 4 3 6 -4 4 2  et 619; T. 
BIRT, S chreibende Gott- 
h e i t  e n , d a n s  N  e u e 
J a h r b ü c h e r  f ü r  d as  
k la s s is c h e  A I t e r tu m .  
G eschichte u nd  deutsche  
L ite ra tu r u nd  fu r  Padago- 
gtk. 19-20(1907), pp. 700- 
721, pour l'A n tiq u ité  
grecque et rom aine. Nous 
n 'avons pas vu les travaux 
de V.G. KIRCHNER, W ider 
die H im m eisbrie fe . Ein 
B eitrag  zur re lig iosen  
V o lk s k u n d e ,  L e ip z ig ,  
1908, 111-81 pp. et surtou t 
de  R. S T U E B E , D e r  
H im m eisbrie f. E in B e itrag  
zur a llgem einen Reli- 
gionsgeschichte, Tu b in 
gen, 1 918, IV -55 pp , mais 
la substance de cette 
dern iè re  étude sem ble 
être passée dans divers 
artic les du HWDA;. R. 
STUEBE, H im m eisbrie f, 
dans HWDA, 4 (1931- 
1932), 22-23: R HIN-
D RIN G E N, H im m eisbrie fe , 
dans Lexikon fu r Théolo
g ie  undK irche(1exeéà .), 5 
(1933), 56; K. BEITL, B rie f 
und  Brie fsam m iung. Bel. 
Volkskunde, dans Lexikon  
fu r  Théologie u n d  K irche  
(2e éd., désorm ais LThK), 
2 ( 1 9 5 8 ) ,  6 8 7 ;  J
SCHNEIDER, Brief, dans 
R eallexikon fu rA n tik e  und  
Christentum , 2 (1954),
572 -573: L. ROEHRICH, 
H im m eisbrie f, dans Die  
R elig ion in G eschichte  
u nd  Gegenwart. 3 (1 959), 
338-339. Les cond itions 
d ' a p p a r i t i o n  e t d e  
t r a n s m is s io n  de  ces  
docum ents dem eurent 
tou jou rs  assez obscures.

9. H. G U E N T E R ,
C hris tliche  Legende (op. 
cit. à la note 2), p. 92: P. 
SAINTYVES, Les re liques  
et les im ages légendaires. 
Pans, 1912, pp. 307 -308  
et 312. Prière contre  la 
foudre  éditée par E.-P. 
SAUVAGE, Notes su r  
sa in t Ouen, son culte, ses 
ouvrages. Rouen, 1886, 
pp. 20-23 . Bénédiction 
contre  les em poisonne
m ents: W. SCHMITZ,
Tironische M iscellen . I- 
Vom H im m e! gefa llene  
Briefe, dans Neues A rch iv, 
15 (1889), pp. 602-605: le

de les intéresser à ce domaine d’études trop 
négligé.

Pour mettre un peu d’ordre dans une 
documentation assez disparate, nous a\ ons classé 
le bagage documentaire en trois grandes familles: 
les échanges de correspondance avec l’au-delà, les 
tirages au sort à l’aide de documents écrits et enfin 
tous les écrits qui ont pour but ou effet d’entrainer 
ou de provoquer des effets merveilleu.x. 11 ne 
s’agit là que d’une division dans l’ordre logique, 
pour faciliter l’analyse, car certains témoignages 
appartiennent à plus d’une famille ou glissent 
d’une catégorie à une autre au fil des temps.

I Les échanges de correspondance avec l’au- 
delà

Le courrier circule principalement de haut en 
bas et la majorité des documents de cette 
catégorie sont des lettres tombées du ciel. Loin 
d’être propre à l’Occident médiéval, cette 
littérature appartient à un genre littéraire très 
ancien, connu des Égyptiens, des Babyloniens et 
des Chinois; à ces peuples, qui comptent parmi les 
premiers à avoir connu l’usage de l’écriture, il a 
paru naturel d’imaginer que les dieux aussi 
savaient écrire, et qu’il était par conséquent 
possible de nouer avec eux des relations 
épistolairesL Ces missives célestes ont ser\i à 
justifier toutes sortes de prétentions, ce qui a 
amené P. Saintyves à les qualifier de “reliques 
apologétiques”; donner des instructions, formu
ler des interdits, donner un cachet d’authenticité 
à certaines prières contre la foudre ou les 
tremblements de terre.

Le plus répandu de tous ces messages tombés 
du ciel est sans contredit la “lettre du dimanche”, 
dont le noyau primitif réclamait le respect du 
repos dominical et fulminait des menaces envers 
les contrevenants. Paradoxalement, sa fortune 
générale et durable obscurcit quelque peu son 
histoire ancienne, de sorte que les spécialistes
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discutent encore des lieu et date de sa provenance 
initiale; l’argument central pourrait venir d’un 
sermon du pseudo-Pierre d’Alexandrie, mais la 
lettre aurait acquis sa forme classique en 
Méditerranée occidentale (Afrique, Espagne, 
Gaule du Sud?) au plus tard au Vie siècle"’. Le 
succès de cette lettre dans tout l’Occident est en 
tout cas bien attesté par l’existence de trois 
rédactions du document dès le haut moyen âge. 
L’état le plus ancien qui nous soit connu apparaît 
dans les Baléares à la fin du Vie siècle; un 
remaniement en fut effectué vers le milieu du IXe 
siècle en Angleterre ou en Irlande; mais la version 
finalement la plus répandue serait tombée à

,# #*ii, é/:
qU(innnp\iinncwtrninld non nwimg :• iv'mnn

Entrc magie et religion: les images de protection. 
I.’inscription de ce s. Christophe assure: «Chaque 
jour où tu auras regardé le visage de Christophe, ce 
jour-là tu ne mourras pas de mort violente. 1423». 
(jravure sur bois colorée, provenant de Bu.xheim 
(Allemagne du Sud); Manchester, John Rylands 
Library.

même, Nochm als ein vom  
H i m m  et ge fa llene r B rie f 
und  ein Segen gegen Gift, 
dans Neues A rch iv , 23 
(1897), pp. 762 -763

10. H. D E LE H A Y E , 
Note su r la légende de la  
le ttre  du C hrist tom bée du 
c ie l,  d a n s  A c a d é m ie  
r o y a le  de  B e lg iq u e .  
B u lle tin  de la Classe des 
L e t t r e s ,  1 8 9 9 ,  p p . 
211 -212; le même, dans 
Ana lecta  Bollandiana, 20 
(1901), p. 103; G. MORIN, 
A propos du tra va il du P 
Delehaye su r la Lettre  du 
C hrist tom bée du c ie f 
dans Revue bénédictine, 
16 (1899), p. 217; LH . 
GRAY, Letters, C elestia l 
a n d  I n f e r n a l ,  d a n s  
Encyclopedia o f Religion  
a n d  E th ic s  ( é d . J . 
HASTINGS), 7 (s.d ), 897- 
898; E. RENOIR, C hrist 
(le ttre  du), dans D ic tio n 
n a i r e  d 'a r c h é o lo g ie  
chré tienne  et de litu rg ie  
(désorm ais DACL), III-1 
(1913), 1534-1535 . Nous 
ne connaissons l'é tude de 
R PRIEBSCH, L e tte r from  
Heaven on the Observan
ce o f the  Lord 's Day, 
Oxford, 1936, XXIII-37 pp. 
que par la recension de 
N .H . B A Y N E S  d a n s  
M odern  Language Re
view, 32 (1937), pp. 649- 
651; Priebsch favorisera it 
une o rig ine  w is igo th ique  
p lu tô t que franque pour la 
le ttre  tom bée du ciel. G 
GRAF en a trouvé une 
version arabe dans un ms. 
du Xe siècle: Der vom  
H im m e l gefa liéné B rie f 
C hris ti (Nach Cod. Monae, 
arab. W67J, dans Z e it
s ch rift fu r S em itis tik  und  
verwandte  Gebiete, 6 
(1928), pp. 11-15. C. 
BRUN EL, Versions espa
g n o le , p ro v e n ç a le  et 
frança ise  de la  le ttre  du 
Christ tom bée du ciel, 
dans Ana lecta  B o lland ia 
na, 68 (1950), pp. 384- 
385; J. MICHL, Briefe, 
apokryphe, dans LThK, 2 
(1958), 689; A. CLOSS, 
H  i  m  m e I s b r i  e f , d a n s  
Reallexikon der deutschen  
L ite r a tu r g e s c h ic h te ,  1 
(1958), 656; H. HUBER, 
Geist u nd  Buchstabe der 
Sonntagsruhe, Salzbourg, 
1958, pp, 92-93.
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11. R. STUEBE, Sonn- 
tagsbrief, dans HVJDA. 8 
(1936-1937), 100-103, R. 
PRIEBSCH, Q uelle  und  
A b f  a s s U n g s Z e i t  d e r  
S onntagsep js te l in  der 
ir ischen  “ Cain D om naig". 
Ein Be drag zur E ntw ick- 
lun g s-u nd  Verbre itungs- 
g e s c h ic h te  d e s  vom  
H i  m  m e ! g  e f  a ! ! e n e n 
B r ie fe s  C h r is t i ,  d an s  
M odern  Language Re
view, 2 (1907), pp. 138- 
154, A. C LO SS.H im m els- 
b r i  e1 e . B e i t  r a g  z u r  
E n tw ick lu n g  der Sonn- 
tagsepis te l (notam m ent 
en G re n d e -B  re ta g  ne), 
dans Festschrift fu r  W o lf
gang S tam m ier. Berlin, 
1953, pp. 25-28: W.R. 
Jones, The H eavenly L e t
te r in  M ed ieva l England, 
dans M edieva lia  et Hum a- 
nistica, N.S. 6 (1975), pp. 
163-178; F. PATETTA, 
Una p retesa le tte ra  d i 
Gesù Cristo in  u n 'isc ri-  
z io n e  U g u re  d e l l 'a l to  
medioevo, dans Storia  d i 
Genova dalle  o r ig in i a! 
tem po nostro, M ilan , 
1941, tom e 2, pp. 281- 
308 (rédaction p a rtie lle 
m ent revue d 'un  artic le  
d 'abord paru en 1 907); I'A  
propose de dater cette  ins 
crip tion  (conservée dans 
la région de Gênes) de la 
seconde m o itié  du V ile  ou 
du début du V ille  siècle; 
È. DELARUELLE, La le t
tre tom bée du c ie l su r 
l 'a u te l de S a in t-B aud ile  à 
Nîmes, dans Carcasson
ne et sa rég ion  (congrès 
de 1968), Toulouse, 1 970, 
pp. 47-55 , éd ition  du texte 
à la p. 55; d 'après un ms. 
du Xle siècle qui rem on te 
ra it sans doute à un m o
dèle du V ile  siècle.

12. T. ZAHN, Ge- 
sch ich te  des Sonntags, 
vornehm iich  in  der a lten  
Kirche, dans Skizzen aus 
dem Leben der a lten  
Kirche. Leipzig, 3e éd., 
1 9 0 8 ,  p. 1 6 3 ; L .L . 
McREAVY, The Sunday 
Repose from  Labour. A n  
h isto rico  - theo log ica l 
exam ination  o f the  no tion  
o f servile  work. (From the  
era o f the  A postles to the  
advent o f Charlemagne), 
dans Ephem erides th e o 
logicae Lovanienses, 12 
(1935), pp. 310-315; H 
H U B E R , G e is t  u n d

Rome en 746". Ce groupe de documents est très 
intéressant pour Thistoire de la religion savante, 
car il permet de suivre les progrès de 
l’interprétation judaïsante de l’obligation domi- 
nicale'C mais il l’est plus encore pour l’histoire de 
la religion populaire et d’une certaine forme de 
pastorale.

Un deu.xième groupe de documents à circuler 
entre la terre et l’au-delà concerne l’enregistre
ment et l’absolution des péchés des hommes. 
Puisque Dieu sait écrire, les anges et le diable 
peuvent en faire autant; c’est ainsi que les bonnes 
actions comme les mauvaises sont enregistrées 
par écrit. Rufin d’Aquilée (t c. 410) raconte 
l’histoire du prêtre Piammon qui vit un ange 
écrire les noms des moines qui communiaient, 
sauf deux, parce qu’ils étaient en état de péché 
mortel; à la fin de sa vie, saint Magloire de Dol ( + 
Vie s.) reçut l’assurance que son nom était déjà 
noté dans la liste des élus. Inversement, l’abbé 
Aichard deJumiège(t c. 687) vit le diable inscrire

Écrit et di\ ination profane: sphère de la vie et de 
la mort, ici appelée Sphère de Pyihumore. 
utilisée pour prédire la durée et l'issue d’une 
maladie. Ms. Oxford. Bodleian l.ibr., Digby46. 
f. I07r.
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une peccadille au moment où il la commettait'-E 
D’une façon générale, les fidèles croyaient à la 
valeur contraignante de contrats écrits passés 
avec le diable, mais également à la possibilité 
d’être absous ou délié par effacement ou 
restitution d’un écrit compromettant. Le mime 
Genès de Rome, qui s’était beaucoup moqué des 
chrétiens avant sa conversion, obtint l’effacement 
de la liste de ses crimes par l’eau même de son 
baptême; mieux encore, un document écrit 
pouvait tomber du ciel pour signifier le pardon 
divin, comme dans le cas de Charlemagne, grâce 
aux prières de saint Gilles, mais surtout dans la 
célèbre histoire de Théophile, qui récupéra son 
contrat avec le diable, grâce à l’intercession de la 
Vierge'' .̂

Enfin, des écrits peuvent opportunément 
tomber du ciel pour indiquer la conduite à tenir 
ou la décision à prendre dans une circonstance 
donnée. Alors qu’il s’apprêtait à dépecer le corps 
de s. Marcoul de Nanteuil pour y prélever des 
reliques, saint Ouen de Rouen vit atterrir dans sa 
main une missive céleste lui interdisant de pren
dre la tête du défunt. Ailleurs, quant vint le 
moment de choisir l’emplacement de fondation 
de ce qui allait devenir l’abbaye de Saint-Hubert 
dans les Ardennes, l’épouse de F̂ épin d’Herstal 
découvrit un message providentiellement caché 
sous un tas de pierres, lui indiquant la volonté 
divine à cet égard'L

I9ans l’autre sens, c’est-à-dire de la terre vers le 
ciel, les échanges épistolaires sont nettement 
moins nombreux et moins faciles à établir. 
Grégoire de Tours rapporte que le roi Chilpéric 
consulta saint Martin par écrit; mais le 
parchemin destiné à la réponse, posé sur le 
tombeau du saint protecteur de la dynastie, 
demeura vierge malgré un triduum de prières 
pressantes, l/abbé saint Oyend du Jura fut plus 
heureux avec une lettre adressée au diable:

Buchstabe {op. cit. à la 
note 10), pp. 153-154; 
e s .  MOS NA, Storia  della  
dom enica dalle o rig in i fino  
ag ii in iz i de! V secolo. 
Problem a delle  o rig in i e 
S V  i l  up po. Culto e riposo. 
A s p e t t i  p a s t o r a l i  e 
litu rg ic i. Rome, 1969, pp. 
358-359.

,13. RUFIN D 'AQUI- 
LÈE, H is to ria  m onacho
rum, c. 32; Vitas. M aglorii, 
c. 27 (BHL, 5144, seconde 
m oitié  du IXe siècle); dans 
la m ême vita, c. 5, un ange 
é c r it  s u r  la ta b le t te  
d 'éco lie r du jeune  saint; 
Vita s. A ichard i, c. 44 -45  
(B H l, 181, Xe siècle); H. 
G U E N TE R , C h r is t l ic h e  
Legende (op. cit. à la note 
2), p. 88, J. BOLTE, Der 
Teufe! in  der K irche, dans 
Z e itsch rift fu r vergle i- 
c h e n d e  L i t e r a t u r g e -  
schichte, N.F, 11 (1897), 
pp. 249-266, W. KOEH
LER, H im m els - und  
Teufeisbrief, dans Die 
R elig ion  in  Geschichte  
u n d  G e g e n w a r t  (é d . 
Gunkel et Scheel), 3 
(1912), 29-35; l'im age du 
diable écrivant les péchés 
a même fin i par devenir un 
thèm e iconographique: F. 
BEYERLE, Seelenwaage  
und  S underregister, dans 
Z e itsch rift fu r  deutsches  
A h e rtu m  u nd  deutsche  
L itera tur, 60 (1923), pp. 
230 -232  (fresque dans 
l'ég lise  St-G eorges de 
Reichenau).

14 FLODOARD DE 
REIMS (t 966), De sancto  
Genesio  dans son De 
C hris ti tr iu m ph is  apud  
Italiam , V II-7  (BHL, 3326), 
Vita s. A eg i  d i i, c. 20-21 
(BHL, 93, Xe siècle); 
M iracu lum  s. M a riae  de 
TheophUo poenitente. III, 
14-1 5 (BHL, 8121), connu 
assez tô t en Occident 
grâce à la trad u c tio n  la tine  
e ffectuée par Paul D iacre 
( t7 9 5 )  sur l'o rd re  de 
Charlem agne.

15. Vita s. Audoeni, 
XVIII-47 (BHL, 753, IXe 
siècle) ou Vita s. M a rcu lfi, 
c. 21 (BHL, 5267), Vita s. 
Beregesi, c. 13-15 (BHL.
1180, vers 937).
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16. G R É G O IR E  DE 
TOURS, H is to ria  Franco
rum . V -14; B. KRUSCH, 
K u ltu rb ilde r aus dem  
Frankenre iche zu r Zeit 
Gregors von Tours H 594 j. 
Fin B e itrag zu r Geschichte  
des Aberg laubens, dans 
S i t z u n g s b e r ic h te  d e r  
preussischen A kadem ie  
d e r  W is s e n s c h a f t e n  
(Berlin). P h ilosophisch- 
h is to rische  Klasse. 1934, 
p. 790; Vita s. Eugendi, c 
144 (BH L  2665, vers 
520), éd. F. MARTINE, Vie 
des Pères du Jura, Paris, 
1968, pp. 392-395.

17. Epistola III ad  
V incentium  episcopum, 
éd. J. MADOZ, L ic in iano  
de Cartagena y sus cartas. 
Edicion critica  y estud io  
h istorico, M adrid , 1948, 
pp. 125 -129  et com m en
ta ire  pp. 69-75; Acta  
synod i Rornanae - 745, éd. 
P. JAFFÉ, M onum enta  
M oguntiae, Berlin, 1866 
(ré im pr. 1964), pp 142- 
143; CHARLEMAGNE, 
A dm on itio  generalis, c. 
78; ANSÉGISE DE FON- 
TENELLE, Capitu laria, I- 
73; RÉGINON D E P R Ü M (t 
815), De ecclesiastic is  
d isc ip lin is  et re lig ione  
C h r is t ia n a .  A p p e n d ix  
prim a, c. 1.

18. P. LEBRUN, W/sfo/- 
re c ritique  des pratiques  
superstitieuses, Rouen, 
1702, pp. 366-375; F 
ROCQUAIN, Les sorts des 
sa in ts ou des apôtres, 
dans B ib lio thèque de 
F École des Chartes, 41 
( 1 8 8 0 ) ,  p. 4 5 8 ;  C. 
KAYSER, G ebrauch von 
Psalm en zur Zauberei, 
d a n s  Z e i t s c h r i f t  d e r  
deutschen m orgen land i- 
schen Geselischaft, 42 
(1888), pp. 456 -462 ; R 
H E IM , I n c a n ta m e n ta  
m agica graeca latina. X- 
V e r  s u s  H o m e r ic i  e t 
V e r g i l ia n i  e t X \-L o c i 
scrip tu rae  sacrae, dans 
Jahrbucher fu r  classische  
Philo logie. S upplem ent- 
band, 19 (1893), pp. 514- 
522; Von DOBSCHUETZ, 
Sortes A posto lo rum  oder 
Sanctorum , dans Realen- 
cyklopadle fu r p rotestan- 
tische Théologie und  
Kirche, 18 (1906), 537-

l’Esprit du mal obtempéra à l’ordre reçu en 
libérant une possédée'^.

Le grand succès de ce genre de littérature 
pendant le haut moyen âge est attesté à la fois par 
les condamnations répétées dont il fut l’objet et 
les témoignages d’utilisation répartis sur toute la 
période. A la fin du Vie siècle, l’évêque Vincent 
d’ibiza crut bon de lire à ses fidèles une lettre 
tombée du ciel; il la communiqua ensuite à son 
collègue Licinien de Carthagène, qui lui reprocha 
sévèrement, dans une lettre de 584, d’avoir ajouté 
foi à une pareille fable. Mais tous les évêques de 
ce temps ne partageaient pas cette rigueur 
critique, car Grégoire de Tours, de son côté, ne 
semble pas douter de l’existence d’une correspon
dance écrite avec l’au-delà. Au milieu du Ville 
siècle, le charlatan Aldebert, qui se réclamait 
notamment d’une lettre tombée du ciel, trouva 
des évêques pour receyoir ses prétentions et... 
l’élever à l’épiscopat! A la demande de saint 
Boniface, le pape Zacharie condamna cet 
imposteur au concile de Latran de 745; mais cette 
riposte de l’orthodoxie ne semble pas a\ oir porté 
des fruits durables, car Charlemagne dut la 
réitérer dans son capitulaire programmatique de 
789. D’un côté, les compilations canoniques 
carolingiennes ont continué de répéter les 
interdits officiels, mais de l’autre des clercs 
hagiographes des IXe-Xe siècles ont continué de 
faire place à cette littérature céleste dans leurs 
compositions'^

11 Les SORTES SAN C TO REM  et autres 
tirages au sort

La consultation au hasard de livres sacrés - 
apertio librorum — est un moyen de di\ ination 
connu depuis la plus haute antiquité et pratiqué 
partout dans le monde; les hommes y recouraient 
soit pour trancher un dilemme dans le présent, 
par exemple obtenir un conseil utile ou éclairer 
un choix difficile, soit pour connaître l’avenir et 
prévoir la destinée"^. Ln gros, le déroulement de
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la cérémonie était le même partout. On choisissait 
un livre auquel on attachait une valeur 
particulière: les oeuvres d’Homère chez les Grecs 
ou de Virgile chez les Romains, le Coran chez les 
Arabes ou la Bible chez les chrétiens. Après des 
e.xercices de piété, on l’ouvrait au hasard; la 
première phrase ou le premier vers qui tombait 
sous les yeux du lecteur se voyait attribuer une 
valeur prophétique''h Chez les chrétiens, cette 
procédure est habituellement désignée par des 
expressions comme sors sanctorum (article 
important dans le dictionnaire Du Cange), sortes 
apostolorum, inspectio evangelii... Dans tous les 
cas, il s’agissait de forcer les puissances de l’au- 
delà à manifester leur volonté ou faire connaître 
leur décision et de répondre à une attente 
comparable à celle qui entourait les jugements de 
Dieu.

Plusieurs témoignages de recours aux sorts 
bibliques nous sont parvenus pour la période qui 
nous intéresse. Grégoire de d'ours présente deux 
scènes de ce type, où les protagonistes cher
chaient à connaître le proche avenir politique et 
militaire. Les fidèles de saint Hubert de Liège 
consultèrent l’évangile pour savoir s’ils pouvaient 
transférer les reliques de leur saint, et sainte 
Consortia de Cluny ( *' fin Vie s.) obtint de même 
une confirmation divine de son refus du 
mariage-'*. Mais, le plus souvent, le recours aux 
sortes se rencontre dans le cadre d’une élection 
épiscopale. Un précédent retentissant fut créé à 
cet égard par l’élection de saint Martin au siège de 
Tours, alors qu’une lecture “improvisée” du 
psautier avait confirmé le choix de Martin et 
confondu ses adversaires; l’oeuxre de Sulpice 
Sévère assura ensuite la popularisation de ce 
thème dans l’hagiographie médiévale^'.

Boehm est cependant d’avis que cette sorte de 
consultation des Écritures a changé de sens 
pendant le haut moyen âge: jusqu’au Ve siècle, les 
sortes auraient servi à décider ou confirmer le 
choix d’un pontife; du Ve au Xlle siècle, ils

539: A. JACOBY, Bibti- 
sche W orte im  Zauber, 
dans HWDA, 1 (1927), 
1225-1226: O. RUEHLE, 
Bibel, dans HWDA, 1 
(1927), 1215-1216 : H.A. 
L O A N E , The S o r te s  
VergiUanae, dans C lassi
ca l Weekly, 21 (1928), pp. 
185-189: J. GESSLER, À 
p r o p o s  d e s  " s o r t e s  
v irg ilia n a e " et de leu r  
survivance, dans H om m a
ges à Joseph Bidez et 
Franz Cumont, Bruxelles, 
1949, pp. 107-109: H. 
L E C L E R C Q  e t H . - l .  
MARROU, Sortes sancto 
rum , dans DACL, XV-2 
(1 9 5 3 ) ,  1 5 9 0 -1  5 9 2 :
M R P McGUIRE, Sortes 
Homericae. VergiUanae, 
B ib i i c a e ,  d a n s  N e w  
Catholic Encyclopedia, 1 3 
(1967), pp. 443-444.

19. Dans l'A n tiq u ité  
païenne, on chois issa it 
com m e lecteur de p ré fé 
rence un enfant, m edium  
priv ilég ié  pour entre r en 
com m un ica tion  avec la 
d iv in ité : cet usage a trouvé 
un écho dans les sortes 
sancto rum  du haut moyen 
âge : P. C O U R C E LLE , 
L 'en fa n t et les "sorts  
b ib ligues", dans Vigiliae  
Christianae, 1 (1953), pp 
194-220, repris dans Les 
Confessions de sa in t 
A u g us tin  dans la trad ition  
litté ra ire . A n técéden ts et 
postérité, Paris, 1 963, pp. 
143-154.

2 0 . G R É G O IR E  DE 
TOURS, H is toria  Franco
rum, IV-1 6 et V -1 4: Vita la 
s. H uberti, 111-20 (B HL, 
3993, m ilieu  V ille  siècle) 
ou Vita Has. Huberti, 111-24 
(BHL. 3994, vers 825- 
831), Vita s. Consortiae, c. 
9 {B H L , 1 9 2 5 , d a te  
incerta ine); Vita ve tus tis 
sim a s. Lam berti, c. 15-16 
(BHL, 4677, V ille  siècle), 
ou Vita Ha s. Lam bert i, c. 
20  (BHL, 4678, IXe siècle); 
Vita s. M a g h rii, c. 18 
(BHL, 5142, pas avant le 
m ilieu  du IXe s.).

21. SULPICE SÉVÈRE, 
Vita s. M a rtin i, IX, 5-7, 
repris par FORTUNAT DE 
POITIERS, Vita m etrica  s. 
M artin i, I, 211-219; voir 
aussi le com m enta ire  de J. 
FONTAINE, Vie de sa in t
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M artin , Paris, 1968, tom e 
II, pp. 654 -6 5 6  et sa 
recension par P, COUR- 
CELLE dans Jo u rn a l des 
Savants. 1970, pp. 57-58.

2 2 . B O E H M , L o s . 
losen, dans HWDA, 5 
(1932-1933), 1376

23 Vita s. H erlberti, c. 
9 -10 , par LAMBERT DE 
LIÈGE (t 1070) {BHL. 
3827), Vita s. L ie tberti. c 
18 , p a r  R A O U L  DE 
CAMBRAI, vers 1270 
(BILL. 4929). L'abbé DU 
RESNEL voyait un déclin 
des sortes  à partir du V ille  
s iè c l e :  R e c h e r c h e s  
h is to riques su r les sorts  
appelés com m uném ent 
p ar les payens "S ortes  
H o m e r ic a e " ,  " S o r t e s  
Virg ilianae". etc. et su r 
c e u x  q u i p a r m i  le s  
chré tiens  ont été connus  
sous le nom  de "Sortes  
S ancto rum ", dans M é 
m oires de litté ra tu re , tirés  
des reg is tres de l'A ca d é 
m ie  roya le  des In sc rip 
tions  et Be lles-Lettres. 19 
(1 7 5 3 ) ,  P 2 9 7  R 
GANSZYNIEC d iagnosti
que un renouveau à partir 
de la fin  du X lle siècle: Les 
sortes sanctorum , dans 
Congrès d 'h is to ire  du 
c h r is t ia n is m e .  J u b i lé  
A lfre d  LOISY  (éd. P L 
C O U C H O U D ), P a n s -  
A m sterdam , 1928, tom e 
III, P 45,

seraient plutôt motivés par la recherche d’un 
“pronostic” (pro^iwsiicum) sur la fortune à 
attendre du mandat d’un nouveau dignitaire 
ecclésiastique--. Il est e.xact que nous rencontrons 
au début du moyen âge des recherches de 
pronostics à l’aide de consultation d’écrits sacrés, 
mais l’introduction de ce développement de la 
formule des sorte.s est difficile à dater et il semble 
avoir cohabité longtemps avec l’ancienne métho
de de choix d’un candidat. I.e cas de saint Aignan 
d’Orléans, pour un, ne cadre pas a\ec la 
chronologie proposée par Boehm, bien que ce 
prélat ait vécu au V̂e siècle ( '■ 453), car sa première 
biographie {BHL,  473, Vie s.) ne contient pas la 
scène des sortes que relatent ses deuxième ( BHL,  
474. milieu IXe s./989) et troisième (BHL,  476. 
,\e s.) biographes, influencés en cela par les Vies 
de saint Euverte d’Orléans (BHL,  2799-2800. 
première moitié du IXe s.). La Vie de saint 
Héribert de Cologne (999-1021) présente bien un 
cas de .vor/c.v-pronostic, mais celle de saint 
Lietbert de Cambrai (1051-1076) en reste aux 
.VD/7e.v-confirmation. Ces quelques exemples 
illustrent bien la difficulté, dans l’état actuel de 
l’enquête, de dater l’apparition et l’évolution 
historique des utilisations marginales de l’écrit en 
culture populaire--\

Néanmoins, même pour des clercs lettrés, le 
maniement des sortes sanctaruni posait nécessai
rement des problèmes d’interprétation: quelle 
signification concrète et immédiatement applica
ble attribuer à une citation choisie au hasard et 
réputée manifester la volonté divine'.  ̂ Pour 
clarifier les enseignements à tirer de cette 
méthode de divination, le haut moyen âge 
chrétien a utilisé des solutions tout à fait 
comparables à celles des manuels païens de tirage 
au sort. Une méthode courante consistait à 
ajouter dans la marge ou en annexe du texte sacré 
des petits commentaires applicables à toutes 
sortes de situations; c’est ainsi qu’un manuscrit de 
Saint-Gall (sortes Saii^allenses) Vie siècle



ENTRE MAGIE El RELIGION 133

qui pourrait remonter à un archétype du lie 
siècle - - présente un curieux mélange de réponses 
préfabriquées, tantôt à résonance chrétienne 
(«recommande ton âme à Dieu»), tantôt à 
contenu carrément païen («tu auras l’occasion de 
tuer ton ennemi»). De son côté, un évangéliaire de 
St-Germain (IXe s.) nous a conservé le texte de 
l’évangile de saint Jean découpé en 316 sections, 
dont 185 sont accompagnées de courtes devises 
que S. Berger assimilait à des formules de bonne 
aventure. À la limite, les interprètes des sortes 
sanctorum pouvaient recourir à des traités 
spécialisés comme ces SortHe^ia per /iteras et 
sacros /i/vos transmis par un manuscrit de 
Munich des Xe-XIe siècles; il suffisait alors de se 
reporter aux indications pertinentes à une lettre 
tirée d’un mot choisi au hasard dans le psautier-- .̂

24 BOEHM, Losbu- 
cher, dans HWDA, 5 
(1932-1933), 1390 et Z.OS. 
tosen, ibid., 1377; J.R. 
H A R R IS , The S o r te s  
S anctorum  in  the  St. 
Germ ain Codex (g'), dans 
A m e r ic a n  J o u r n a l  o f  
Philology, 9 (1888), pp 
5 8 - 6 3 ;  e x t r a i t s  d e s  
SortHegia de M unich  cités 
par P. RICHÉ, D ocum ents  
de l'h is to ire  de Bretagne  
(d ir .  J. D E LU M E A U ), 
Toulouse, 1971, p. 98; S. 
BERGER, H is to ire  de la  
V u lg a te  p e n d a n t  le s  
p r e m ie r s  s iè c le s  d u  
m oyen âge, Paris, 1873, 
pp. 69-70; 0 . STEG-
MUELLER, Zu den B lbelo- 
rake ln  Im  Codex Bezae, 
dans BibUca, 34 (1953), 
pp. 13-22; M. FOERSTER, 
Zw e i kym rische Orakelal- 
phabete fu r Psa lte rw ahr- 
sagung, dans Z e itsch rift 
fu r ce ltische Philo logie, 20 
(1935), pp. 228-233; W. 
D U E R IG , O r d a !  d e r  
Psalterprobe (op. cit. à la 
note 1 ), pp. 277-278.

À des fins de tirage au sort, 
l’évangile de saint Jean a été 
découpé en 316 sections numé
rotées en chiffres romains; dans 
un bon nombre de cas, ces 
sections sont accompagnées en 
marge d’un bref commentaire 
destiné à guider l’interprétation 
qu’en tire le lecteur. Ms. Paris, 
Bibl. Nat., lat. 11553, f. 13Ir 
(IXe siècle).
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Selon l'interprétation 
proposée par J.R. 
Harris, cette circonfé
rence divisée en huit 
compartiments rem
plis de chiffres a dû 
servir dans la procé
dure de tirage au sort 
de l’une des 316 sec
tions découpées dans 
l’évangile de saint 
Jean (The Sortes 
Sanctorum in the St. 
Germain Code.x (g), 
dans American Jour
nal of  Philology, 9 
(1888), p. 60-61).' Ms. 
Paris, Bibl. Nat., lat.
1 1553, f. 89v (IXe siè
cle).

En plus de ces situations parfois assez 
complexes, l’écrit pouvait être utilisé dans le 
cadre de simples tirages au sort: on plaçait alors 
sur l’autel des billets portant les diverses réponses 
possibles à la question débattue; après des 
exercices de piété intense, le tirage au sort rendait 
manifeste la volonté divine. C’est ainsi que saint 
Patrocle de Berry ( '' 516) prit sa décision de partir 
au désert, que trois évêques tranchèrent la 
question de l’attribution des reliques de saint 
Léger d’Autun (+ 678/679) et que saint Oustrille 
de Bourges ('■ 624) essaya de se choisir une 
épouse, l.es païens aussi bien que les chrétiens 
ajoutaient foi à ce procédé de révélation de la 
volonté céleste; c’est du reste ce qui sauva la vie à 
saint Willehad de Brême ( '' 789), car le sort le 
favorisa quand des païens mécontents cherché-
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rent à savoir s’il convenait ou non de faire périr ce 
destructeur de leurs idoles--\

Plus encore que dans le cas des lettres tombées 
du ciel, les condamnations officielles des sortes 
furent nombreuses et insistantes pendant le haut 
moyen âge. La trame de cette répression 
ecclésiastique est constituée d’une liste imposante 
de canons concilaires (Vannes dans la deuxième 
moitié du Ve siècle, Agde en 506, Orléans en 5 1 I, 
Auxerre à la fin du Vie siècle. Leptines en 743...) 
et d’interdits des pénitentiels-^. À cela s’a
joutèrent les interventions de personnalités de 
premier plan, comme Isidore de Séville, Bède le 
Vénérable, Charlemagne, Raban Maur, Léon 
IV... et finalement les compilations de canonistes 
tels Réginon de Prum (f 915) et Burchard de 
Worms (■'■ I025)-L La seule répétition inlassable 
de ces admonestations suffirait à rendre sceptique 
sur leur efficacité.

Or, nous devons y joindre des témoignages 
d’une indulgence évidente de certaines autorités 
ecclésiastiques et même d’une participation 
directe de nombreux clercs. Saint Augustin le 
premier ne pouvait condamner absolument les 
sortes sanctorum, puisqu’il leur devait en quelque 
sorte sa propre conversion — la scène du “Toile, 
lege...”; à tout prendre, il les jugeait encore 
préférables à la consultation des démons. Quant 
aux simples tirages au sort, il les admettait 
«comme mode de choix, et non en vue d’obtenir 
un présage»-*̂ . Grégoire de Tours, de son côté, 
reconnaît sans gêne avoir eu personnellement 
recours aux sortes lihroruni et parait ignorer 
complètement les interdits concilaires de son 
temps sur ce point. Son cas n’était pas isolé, s’il 
faut en croire les condamnations rapportées par 
Burchard de Worms à propos de la participation 
directe des clercs aux divers modes de divination 
par récrit-‘h

Faut-il s’étonner de voir les clercs associés à ces 
utilisations marginales de l’écrit, qui n’étaient pas 
un monopole de laïcs à la foi mal éclairée? À cette

2 5 . G R E G O IR E  DE 
T O U R S , L ib e r  v i ta e  
Patrum, IX - Des. Patroclo, 
c. 2 (fî«Z .,,6519); URSIN 
DE LIGUGÉ, Passio lia  s. 
Leodegarii. c. 24 -25  (BISL. 
4851, fin  V ile  siècle): Vita 
s. A ustreg is ili, c. 3 {BHL, 
839, c. 700); ANSKAR DE 
H A M B O U R G , V ita  s. 
W illehadi. c. 3 {BHL, 8898, 
m ilieu  IXe siècle).

26. On les trouvera 
c o m m o d é m e n t ré u n is  
dans I ed. F.W.H. W AS- 
S E R S C H L E B E N , D ie  
B U s s o r  d n  U n g e n  d e r  
abendlandischen Kirche, 
H a lle , 1 851  ( ré i m p r. 
1958), pp. 239, 272, 368, 
381, 394, 409, 414, 422, 
516, 544, 597, 604, 101, 
W . B O U D R IO T , D ie  
a ltgerm anische Religion  
in  der antiken k irch lichen  
L ite ra tu r des A bendlandes  
vom 5. bis 11. Jahrhun -  
dert, Bonn, 1928 (réim pr. 
1964), p. 78; S. McKEN- 
NA, Paganism  and Pagan 
Surviva ls in  Spain up to 
the Fa ll o f the V isigothic  
Kingdom, W ashington, 
1938, pp 112-113.

2 7 . J . FE H R , D e r  
A b e rg la u b e  u n d  d ie  
ka tho lische K irche des 
M itte !alters. E in B e itrag  
zur K u ltu r  - und  S itten- 
geschichte, W iesbaden, 
1857 (ré im pr. 1969), 
pp . 89  e t 1 0 4 - 1 0 6 ;  
REGINON DE PRUM, De 
ecclesiastic is d iscip lin is, 
11-358; BURCHARD DE 
W O R M S , D e c re to ru m  
lib ri, X- De incan ta to ribus  
et auguribus, c. 26 et 43.

28. AUGUSTIN, E pis
tu la  LV  ad Inqu is itiones  
J a n u a r i i ,  c. 3 7 ; P. 
C O U R C E L LE , S o u rc e  
chré tienne  et a llus ions  
païennes de l ’épisode du 
"T o U e , l e g e "  ( S a in t  
A ugustin , Confessions, 
VIII, 12, 19), dans Revue 
d 'h is to ire  et de p h ilo s o 
p h ie  r e l ig ie u s e s ,  3 2 
(1952), pp. 192-193.

2 9 . G R É G O IR E  DE 
TOURS, H is to ria  Franco
rum, V-14; BURCHARD 
DE W ORM S {op. cit. à la 
note 27), c. 9, 27, 48; DU 
R E S N E L , R e c h e rc h e s  
h is to riques {op. cit. à la
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note 23), p. 310; R 
G A N S Z Y N IE C , S o r te s  
sanctorum  (op. cit. à la 
note 23), pp 4 7 -4 8

30. A. FRANZ, Die  
k irch lichen  Bened iktionen  
(op. cit. à la note 1 ),tome II, 
pp. 435 -436 ;. P. RICHÉ, 
Croyances et p ratiques  
r e l ig ie u s e s  p o p u la ire s  
pendant le  hau t m oyen  
âge, dans Le c h ris tia n is 
me populaire . Les dossiers 
de l 'h is t o i r e  (d ir .  B. 
P longeron et R. Pannet), 
Paris, 1976, p. 83; A. de 
MOLIN, Étude su r les 
agrafes de ce in tu rons  
burgondes à inscrip tions, 
dans Revue a rchéo log i
que, 3e s., 40  J1902), pp. 
355e t365 .G R E G O IR E D E  
TOURS rapporte  deux cas 
d 'u tilisa tio n  de phylactè 
res à la m anière  païenne 
par des m auvais ch ré 
tiens: L iber de v irtu tibu s  s. 
JuHani, c. 46a, ex L iber ! de 
v irtu tibu s  s. M a rtin i, 1-26. 
Nous y verrons peut-être  
plus c la ir quand sera 
achevée la d isserta tion  en 
cours d 'é labora tion  par U. 
ARENDS, Die A m u le tte  
der M erow ingerze it.

31 G R É G O IR E  LE 
GRAND, Episto la  X II (PL, 
77, col. 1316); Vita s. 
Eugendi, c. 141 et 148 et 
le com m enta ire  de F. 
MARTINE, Vie des Pères 
(op. cit. à la note 16), p. 63; 
J. COUSIN, S yncrétism e  
re lig ieux  dans la démono- 
log ie  du Vie siècle, dans 
Revue de l'h is to ire  des 
re lig ions, 125 (1942), pp. 
147-150. H.J. M AG O U- 
LIAS rapporte  un com por
tem ent sem blable à celu i 
d 'Oyend chez un sa in t 
o rien ta l, s. S im éon Salos 
(Vie s ) : The Lives o f 
B y z a n t in e  S a in ts  as  
Sources o f Data fo r the  
H is tory  o f M agic in  the  
S ix t h  a n d  S e v e n t h  
C enturies A .D .: Sorcery, 
Relics and  Icons, dans 
Byzantion, 37 (1967), pp. 
240-241.

époque, les clercs étaient pratiquement les seuls à 
posséder une culture littéraire, fondée sur les 
écritures saintes, précisément; leur compétence 
technique et l’autorité morale de leur fonction les 
désignait comme des interprètes naturels des 
sortes, sans toujours empêcher qu’ils soient 
psychologiquement plus proches de la masse du 
peuple chrétien que des Pères de l’Église. Même 
entourées de prières, de veilles et de JeCines, de 
telles pratiques n’ont pas paru orthodo.xes à 
beaucoup de responsables ecclésiastiques; mais 
les condamnations répétées n’ont pas daxantage 
réussi à les déraciner.

Ill Utilisations de l’écrit qui entraînent ou 
provoquent des prodiges

Enfin, nous pouvons réunir dans une troisième 
catégorie d’utilisations marginales de l’écrit tous 
les cas où des documents causent ou visent à 
obtenir des effets merveilleux. À ce titre, nous 
rencontrons au premier rang les phylactères, dont 
le haut moyen âge fit un usage très voisin de ceux 
qui sont observables dans l’antiquité païenne. Ces 
brèves inscriptions sur un billet portées sur soi ou 
accrochées au cou en guise d’amulette étaient 
connues des Babyloniens, des Grecs, des 
Romains, des Juifs, des Germains, et enfin des 
chrétiens^o. Le pape Grégoire le Grand lui-même 
aurait offert un phylactère en cadeau à la reine 
Théodelinde. Mais le cas le plus circonstancié que 
nous connaissions concerne saint Oyend du Jura: 
après que le diable se fût moqué de tous les 
phylactères qu’on pouvait accrocher au cou d’une 
possédée pour obtenir sa délivrance, sauf s’ils 
venaient de l’abbé Oyend, le saint homme se 
laissa convaincre d’en rédiger un qui obtint l’effet 
escompté. Après quoi les fidèles continuèrent de 
faire appel à ses écrits si efficaces à soulager de 
l’esprit du mal ou de la maladie; finalement, toute 
la communauté — frères et prêtres se lança 
dans la production de phylactères, comme si elle 
participait du pouvoir guérisseur d’Oyend- '̂.



ENTRE MAGIE ET R E U G IO N  / 137

En plus de ces billets, les lettres rédigées par de 
saints personnages possédaient un pouvoir 
thaumaturgique, habituellement sans relation 
avec leur contenu; comme tout objet possédé par 
un saint ou entré en contact avec lui, le 
parchemin se chargeait alors d’une vertu 
merveilleuse sans lien avec sa fonction naturelle. 
Cette utilisation marginale de l’écrit par 
application mécanique d’une lettre était connue 
des païens, mais également pratiquée dans les 
milieux ascétiques du Proche-Orient. Selon la 
relation de Sulpice Sévère, ï’ostumianus l’avait 
observée chez les Pères d’Égypte; nous la 
retrouvons dans la biographie de saint Martin, 
puis elle se répandit dans l’hagiographie du haut 
moyen âge. Une dévote de saint Oyend mit une 
lettre du bienheureux sur ses yeux, puis dans sa 
bouche, pour échapper à une maladie mortelle; 
Fortunat relate deux scènes de guérison par 
lavage de lettres de saint Germain de Paris; un 
navire échappa au naufrage grâce à une lettre de 
saint Cybard d’Angoulême (t 581 ) appliquée sur 
les flots par un spectateur sur la rive. 
Exceptionnellement, des saints ont même pris 
l’initiative de s’adresser par écrit aux forces de la 
nature -  en l’occurrence à deux fleuves, pour les 
enjoindre de ne pas dépasser la limite qui leur 
était fixée: saint Séverin de Norique (t c. 482) fit 
graver une inscription à l’intention du Danube et 
saint Sabin de Plaisance (t fin IVe s.) fit copier 
par un notaire un avis destiné au Pô-̂ U

A la limite, il suffisait de lire à un malade la 
biographie d’un saint, ou de le mettre en contact 
avec le manuscrit d’un texte sacré, pour provo
quer la guérison. À ce titre, l’exemple le plus 
émouvant que nous ayons rencontré est un évan- 
géliaire du Xe siècle, utilisé en Haute-Bavière 
pour soigner la folie ou la possession: on appli
quait les illustrations du manuscrit sur la tête des 
malades. Le texte de ce manuscrit est encore bien 
conservé, mais certaines illustrations sont com
plètement effacées à force d’avoir servi; il est rare

32. F. G R AU S, Volk. 
H errscher u nd  HeiUger im  
Reich der M erow inger. 
Stud ien  zur H agiographie  
d e r  M e r o w in g e r z e i t .  
Prague, 1965, p. 82; 
SULPICE SÉVÈRE, D ia lo 
gi, 1-20 et Vita s. M a rtin i, 
X IX - 1, a in s i  q u e  le  
c o m m e n t a i r e  d e  J . 
FONTAINE, (op. cit. à la 
note 21), pp. 8 69 -8 7 0  et 
876; FORTUNAT, Vita s. 
G erm an i Paris., c. 49 et 58 
{BHL, 3468); Vita s. 
Eparchii, c. 1 3 (BHL, 2559, 
début IXe siècle); EUGIP- 
PE (t 511 ), Vitas. Severin i, 
c. 15 (B H L , 7 6 5 6 ) ;  
GRÉGOIRE LE GRAND, 
Dial., 11-10 (pour s. Sabin).
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L'usure anormale de ces deux 
miniatures, alors que le reste du 
manuscrit s’est conservé en bon 
état, témoigne du frottement de 
la tête des malades sur lesquels 
on a appliqué cet évangéliaire 
du Purten (Haute-Bavière) 
pour obtenir une guérison (A. 
FRANZ. Die kirchlichen Bene- 
diktionen im Minelalier, Fri
bourg, 1909, t. 11, p. 437, note 
1). Ms. Munich, Staatsbibl., 
Clm. 5250, ff. 67r et 152 r.

33. M iracles à l'a u d i
tion  de la Vie de s M artin : 
GRÉGOIRE DETOURS,De 
v irtu tibus  s. M a rtin i, II, 29 
et 49. Guérisons par 
application d 'un  m anus
crit de la Vita s. N ice tii 
(GREG. TUR., L iber vitae  
Patrum, V III -12) ou de la 
Vita s. M a rt in i (GREG. 
TUR., De v irtu tibu s  s. 
M a rtin i, I-2). Sur Tévangé- 
lia ire  de Purten, cf. A. 
FRANZ, Die k irch lichen  
Bened iktionen (op. cit. à la 
note 1), tom e II, pp. ASS
AS?. Le sim ple vo isinage 
d 'un  m anuscrit p res ti
g ieux pouvait provoquer 
des prodiges: H. OMONT, 
M a nu sc rit des oeuvres de 
s. Denys l'A réopag ite  
envoyé de C onstantinople  
à Louis le  D ébonna ire  en 
827, dans Revue des 
é tu d e s  g re c q u e s ,  1 7 
(1904), p. 232 (d ix-neuf 
m iracles dans la nu it du 8 
au 9 octobre 827); nous 
rem ercions notre  collègue 
P. B oglioni d 'avo ir a ttiré  
notre  a tten tion  sur ce 
codex fam eux.

de saisir aussi concrètement les traces d’une utili
sation marginale de récrit-'’-\

Pour être complet, il faut joindre au dossier les 
écrits qui servaient de moyens de protection ou 
d’instruments de libération quasi magiques. 
Laissons de côté la prière dite de Charlemagne, 
supposément tombée du ciel et destinée à garantir 
des blessures ceu.x qui la portaient; malgré le 
patronage de l’illustre empereur, il semble qu’elle 
n’est pas apparue avant le XIlie siècle. Mais des 
documents apparentés ont certainement circulé 
bien avant, comme en témoigne Bède le 
Vénérable. Il raconte en effet l’histoire d’un 
prisonnier qu’on n’arrivait pas à ligoter; les liens 
les plus serrés et les plus solides tombaient sans 
cesse. Bède rapporte que ses geôliers finirent par 
lui demander s’il portait, cachées sur sa personne, 
des liiterae solutoriae, qui rendaient vaine toute 
tentative d’immobilisation... Outre les personnes, 
un écrit pouvait également protéger un immeuble 
contre tout accident ou visiteur malveillant. Un 
manuscrit écrit en Angleterre au Ville siecle 
contient une addition à la lettre d’Abgar, qui 
transformait ce document en garantie contre les
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attaques du diable, des ennemis et les fléaux 
naturels'’̂ . Sur le continent, une inscription 
énigmatique a été gravée sur le seuil de la 
memoria de Mellébaude (près de Poitiers); ce 
tombeau chrétien était protégé par une inscrip
tion qui se lit à peu près: GRAMAGRUMOAX 
CAX PIX, plus proche d’une formule cabalisti
que que d’une prière chrétienne. Selon É. Mâle, 
«cette inscription devait arrêter par sa force 
magique ceux qui voudraient violer le tom
beau

Les condamnations officielles de toutes ces 
pratiques n’ont pas manqué ici encore, non sans 
ambiguïté toutefois, car l’intervention active de 
clercs continuait d’être indispensable pour 
rédiger ou transcrire les phylactères, les lettres des 
saints ou de libération. Mais cette fois la 
tolérance de saint Augustin, qui souffrait 
l’utilisation de l’Évangile comme amulette de 
préférence au recours à des pratiques supersti-

3 4 . L. G O U G A U D , 
Prière de C harlem agne  
(op. cit. à la note 4), pp. 
213 et 232-233; BÈDE, 
H istoria  ecclesiastica, IV- 
22 et le com m enta ire  de F. 
GRAUS, D ie G ew alt be i 
d e n  A n f a n g e n  d e s  
Feudalism us u n d  die 
" G e fa n g e n e n b e fre iu n -  
g e n "  der m erow ing ischen  
H a g io g r a p h ie ,  d a n s  
Jahrbuch  fu r  W irtschafts- 
geschichte, 1-1 (1961), p. 
103; H. LECLERCQ,
(!a légende d 'j dans DACL, 
1-1 (1907), 87-97 . La
pèlerine  Ègérie a peut- 
être ram ené en Occident à 
la fin  du IVe siècle une 
copie de la le ttre  du Christ 
à Àbgar: P. DEVOS, Ègérie  
à Edesse. S. Thomas 
l'Apôtre . Le ro i Abgar, 
dans A na lecta  BoUandia- 
na, 85 (1967), pp. 392- 
393.

35. É. MALE, La fin  du 
pagan ism e en Gaule et les 
p lus  anciennes basiliques  
chrétiennes, Paris, 1950, 
p. 179; H. LECLERCQ, 
M ellébaude, dans DACL, 
XI-1 (1933), 253 -254. F. 
EYGUN propose tou te fo is  
de  n 'y  v o i r  q u 'u n  
a n a g ra m m e  in o f f e n s i f  
( " A n a g r a m m e :  A m a  
A grum  Carum Pio") dans 
son Hipogée des Dunes à 
Poitiers, Poitiers, 1964, 
pp. 19-20.
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36. A.A. BARB, The 
S u rv iva l o f M agic Arts. 
dans The C onflic t between  
Paganism  and  C hris tian ity  
in  the Fourth  Century  (éd. 
A  M OM IGLIANO), Ox
ford, 1963, p. 124: A. 
FRANZ, D ie k irch lichen  
Bened iktionen {op. cit. à la 
note 1), tom e II, p. 436; J. 
FEHR, Der Aberg laube {op. 
cit. à la note 27), pp. 62-63 
et 84-85 : OHRT, Segen, 
dans HW DA, 1 (1935- 
1936), 1602-1603 : M.E. 
KEENAN, The Term ino lo
gy o f W itchcra ft in  the  
W orks o f A ugustine , dans 
Classical Philology. 35 
(1940), p. 296.

37. E. VACANDARD, 
L 'id ô la trie  en Gaule au Vie 
et au Vile siècle, dans 
R e v u e  des q u e s t io n s  
h istoriques. 65 (1899), p. 
449, W. BOUDRIOT, Die  
a lte rgerm anische  R e li
g ion  fop. cit. à la note 26) 
pp. 5-6, 13-16, 28-29 , 64- 
65. G .J.M . BARTELINK, 
P hu lakte rion  - p h y la c te 
rium , dans M élanges  
C h r is t in e  M o h rm a n n .  
N ouveau re cue il o ffe rt par 
s e s  a n c ie n s  é lè v e s .  
U trecht-A nvers, 1973, pp. 
51-53.

38 Concile de Rome 
en 721, ca. 12: Vita s. 
Elig ii. 11-5 {BHL, 2474, par 
s. OUEN de Rouen, mais 
connue seulem ent par un 
rem aniem ent du m ilieu  du 
V ille  siècle): Dicta abbatis  
P irm in ii de s ing u lis  lib ris  
canon ic is  Scarapsus, c. 22 
et 28, éd. G. JECKER, Die  
H eim at des hl. P irm in, des 
A poste ls  der A lem annen, 
M unste r, 1927, pp. 54 et 
68 et com m enta ire  pp. 
152-153: F.W.H. W AS- 
S E R S C H L E B E N , D ie  
B ussordnungen {op. cit. à 
la note 26), pp. 272, 239- 
240, 596: BURCHARD DE 
W O R M S , D e c re to ru m  
Ubri, X- De incan ta to ribus  
et auguribus, c. 23 et XIX- 
De poen itentia , c. 5, 
G . J .M .  B A R T E L IN K , 
P hylacterium  (op. cit. à la 
note 37), pp. 33-34 , 42- 
43, 51 et 55.

lieuses, ne semble guère avoir fait école'*'". Peut- 
être faut-il attribuer ce fait à rinOuence de la 
prédication vigoureusement hostile de Césaire 
d’Arles; nous savons qu’il présidait le concile 
d’Agde en 506, qui condamna énergiquement les 
phylactères, même fabriqués par des clercs-'*̂ . Des 
échos à cette réaction se rencontrent ensuite dans 
le Scarapsus de Pirmin (+ 753), dans un sermon 
attribué à saint Eloi de Noyon, ainsi que dans la 
littérature pénitentielle du haut moyen âge^ .̂

Conclusion
Avant de tirer des conclusions de ce corpus 

assez diversifié des principaux types d’utilisation 
marginale de l’écrit pendant le haut moyen âge, il 
est nécessaire de les replacer dans un contexte 
plus large et de critiquer les documents qui nous 
servent de sources.

Parmi tous les objets matériels utilisés par les 
fidèles pour rendre plus concrètes leurs relations 
avec l’au-delà, les écrits occupent une place qui 
n’est ni unique, ni même prépondérante: les 
lettres et messages divins ne sont pas les seuls 
objets réputés tombés du ciel; la consultation des 
Écritures saintes n’était qu’une façon parmi 
d’autres d’interroger le sort; on a utilisé toutes 
sortes d’autres talismans que des billets écrits. 
Mais pour les chrétiens, le recours à des 
utilisations marginales de l’écrit était fa\ orisé par 
le fait que leur religion est une religion du livre; 
ceci explique sans doute les liens étroits du 
phénomène avec les comportements religieux. 
Par son ampleur, il déborde en tout cas largement 
le niveau de simples aberrations indixiduelles 
pour devenir un trait de mentalité collective.

L’origine disparate de nos renseignements sui
de tels comportements empêche néanmoins 
d’accorder à tous la même valeur démonstrative. 
Nous trouvons tantôt un simple enregistrement 
de pratiques en usage dans la masse des fidèles, 
qui pourraient n’être que des façons originales de
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vivre le christianisme, ou bien la transposition 
dans le monde chrétien de pratiques nullement 
exclusives à une religion en particulier, mais 
profondément enracinées dans l’histoire de 
l’humanité; tantôt nos témoignages sont le fruit 
d’une élaboration savante — “moralité” sur la 
lutte entre le paganisme et le christianisme dans le 
miracle de Théophile, parabole sur la grâce du 
baptême chez le mime Gênés... Et parmi les 
déviations condamnées par certaines autorités 
ecclésiastiques, combien reflètent une situation 
réellement vécue par l’auteur et combien ne sont 
que le résultat d’une compilation de canoniste à 
caractère répétitif.  ̂ Au fil des temps, certaines 
mises en scène d’utilisation marginale de l’écrit 
ont fini par donner naissance à un genre littéraire, 
comme l’effacement miraculeux d’une confession 
écrite dans la biographie de saint Jean de 
l’Aumône (t 616), qui se retrouve ensuite dans la 
Vie de sainte Ségolène de Troclar, pour devenir 
enfin un lieu commun de la littérature médiéva- 
le-^'^.

Une fois éclaircie la provenance de notre 
information, quand elle peut l’être, le problème 
du contenu de l’information demeure entier; 
s’agit-il d’un vieux fond de magie ou de traits de 
folklore communs à toute l’humanité, d’autant 
plus importants que le bagage doctrinal ou la 
réflexion théologique sont minces? faut-il y voir 
des survivances païennes en marge d’un christia
nisme encore superficiellement implanté dans les 
masses? avons-nous affaire à un syncrétisme de la 
religion nouvelle qui absorbe des pratiques 
anciennes en les christianisant progressive- 
men t?‘*”

Les réponses sont d’autant plus difficiles à 
donner que la matérialité d’un objet à fonction 
magique ou superstitieuse est une chose, la façon 
de s’en servir ou la motivation de l’usager en est 
une autre...

Pour l’historien, s’ajoute la difficulté supplé
mentaire de serrer la chronologie de ces

39. Vita s. Johann is  
Eleem., c. 9 4 -96  (BH/., 
4388, tradu ite  en latin  par 
Anastase le B ib lio théca ire  
t  879); V/ta s. Segolenae, 
IV, 24 -25  {BHL. 7570, 
deuxièm e m oitié  V ile  
siècle); L. de KERVAL, 
L 'évo lu tion  et le dévelop
pem ent du m erve illeux  
dans les légendes de s. 
A n to ine  de Padoue, dans 
Opuscules de critique  
historique, XII-XIV (1 906),
pp. 261-262.

40. F. GRAUS, Volk, 
H errscher u nd  H e ilige r 
{op. cit. à la note 32), pp. 
162-163, 167-170, 182, 
L. JALABERT, Citations  
b ib liques dans ! 'ép i g ra 
ph ie  grecque, dans DACL, 
III-2 (1914), 1749 et 1753; 
O. WEINREICH, A n tike  
H im m e is b r ie fe ,  d a n s  
A rch iv  fu r  R elig ionsw is- 
senschaft, 10 (1907), pp. 
566-567. Certains e s ti
m e n t q u e  b ie n  d es  
pratiques païennes ont 
survécu plus ou m oins 
chris tian isées: W. DUE- 
RIG, Orda! der Psalterpro- 
be (op. cit. à la note 1), pp. 
268  et 276 -277; d 'au tres 
récusent tou te  filia tio n : R 
G A N S Z Y N IE C , S o r te s  
sancto rum  (op. cit. à la 
note 23), pp. 45 et 50-51.
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41 . L. R O E R I C H ,  
Aberg laube. 3- G eschicht- 
liches, dans D ie Religion  
i n  G e s c h ic h t e  u n d  
Gegenwart. I (1957), 57- 
60.

42. M R P. McGUIRE, 
Sortes H om ericae (op. cit. 
à la note 18), 444

questions, et partant de clarifier influences et 
emprunts. Et pourtant, ces comportements 
apparemment immuables à tra\ers les siècles ont 
évolué: c’est ainsi que les lettres tombées du ciel, 
spécialisées au haut moyen âge dans le 
renforcement de l’obligation dominicale, ont 
glissé au bas moyen âge dans la catégorie du 
pamphlet ou de la satire, notamment à l’époque 
du Grand Schisme. Il conv ient donc de se méfier 
des rapprochements plus apparents que réels, des 
généralisations qui chevauchent trop allègrement 
siècles et continents-^'. Pour la période et l’objet 
qui nous intéressent, pouvons-nous discerner 
une évolution? La période mérovingienne, par 
exemple, aurait-elle été plus “crédule” que la 
période carolingienne, c’est-à-dire plus friande 
d’utilisations marginales? Parlant des sortes 
bibliques, McGuire est d’avis que leur utilisation 
aurait décliné à partir du début de l’époque 
carolingienne-^-. 11 est de fait que de nombreux 
exemples — et condamnations d’utilisations 
marginales de l’écrit appartiennent au tout 
premier moyen âge; devons-nous en conclure que 
le renouveau de la civilisation de l’écrit aux VI1 le- 
IXe siècles les aurait fait reculer? Et comment 
distinguer les emprunts à l’Orient des innovations 
occidentales, s’il en est? Seule une enquête 
beaucoup plus vaste que la nôtre permettrait de 
répondre avec quelque sécurité.

En attendant, constatons que malgré la 
présence de masses illettrées, l’écrit a trouvé une 
place en tant qu’écrit dans la culture populaire du 
haut moyen âge, soit qu’on l’utilise indépendam
ment de son contenu, soit que le lien avec son 
contenu (par lecture ou interprétation) se voie 
assuré par des clercs qui partagent les convictions 
populaires sur l’efficacité thaumaturgique ou la 
valeur symbolique de l’écrit. Ces réactions ne sont 
peut-être pas sans rappeler celles qu’observ ent les 
anthropologues qui étudient les contacts entre 
civilisations de l’oral et civilisations de l’écrit.
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Pour le haut moyen âge occidental, il s’ensuit 
que “culture populaire” ne désigne pas exclusive
ment “culture des laïcs”; des clercs, et non des 
moindres, participent aux croyances de la masse 
analphabète en l’efficacité de certaines utilisa
tions marginales de l’écrit. Cette rencontre 
témoigne probablement d’un enracinement rela
tivement faible de l’écrit comme moyen de 
communication sociale dans la civilisation 
occidentale à ce moment, ou d’un état d’imprépa
ration doctrinale ou théologique chez de larges 
groupes d’hommes d’Église; elle démontre 
certainement que la ligne de clivage entre culture 
populaire et culture savante ne passait pas entre 
monde laïc et monde clérical, puisque nous 
comptons des clercs et des laïcs de part et d’autre.

Quant à son contenu, enfin, cette culture 
populaire apparaît très composite et ses éléments 
constitutifs sont difficiles à décanter; qu’est-ce 
qui est commun à toute l’histoire de l’humanité? 
Qu’est-ce qui est réminiscence du paganisme 
antique, peu ou prou travestie en comportement 
chrétien? L’observateur est constamment balloté 
entre religion et magie, entre folklore et 
sLiperstitioiT̂ -h 11 convenait néanmoins de redon
ner à ces documents leur place dans l’histoire 
culturelle du haut moyen âge, sans projeter sur les 
hautes époques une reprise en main postérieure et 
une épuration progressive de la part des plus 
hautes autorités ecclésiastiques.

Si les pratiques marginales de l’utilisation de 
l’écrit sont des herbes folles à éliminer du champ 
de la religion, comme disait dom Gougaud, elles 
ne sont certainement pas à éliminer du champ des 
préoccupations de l’historien de la culture 
populaire.

43. On trouvera  de 
suggestives ré flexions sur 
ces questions dans les 
travaux récents de K. 
THOM AS, R elig ion and  
the D ecline  o f Magic, New 
York, 1971, pp. 30 -32  et 
4 9 -4 0  ainsi que J.-C. 
SCHMITT, "R e lig ion p o pu 
la ire "  et cu ltu re  fo lk lo r i
que, dans A nna les  (Eco
nomies, Sociétés, C iv ilisa 
tions), 31 (1976), pp. 944- 
949.
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Dans une étude récente, le professeur F̂ ierre 
André Ségal a analysé la littérature du châtiment 
divin tel qu’il apparaît dans l’hagiographie des 
Xle et Xlle siècles'. Les saints manifestaient leur 
puissance non seulement en opérant des 
guérisons, en permettant de trouver des objets 
perdus et par d’autres types de miracles 
bienfaisants, mais aussi en punissant par divers 
tourments les gens qui les avaient, d’une façon ou 
d’une autre, offensés. Dans les collections de 
miracles qu’il a e.xaminées, les saints punissent 
ceux qui pillent les possessions monastiques, les 
voleurs des trésors de l’Église et ceux qui 
attaquent les pèlerins qui vont au sanctuaire ou 
en reviennent. De plus, un ensemble plus large de 
personnes ou d’animaux qui avaient pénétré en la 
présence sacrée des reliques des saints sans une 
préparation ou le respect adéquats sont les 
victimes du courroux divin: même un regard jeté 
par mégarde sur des reliques découvertes 
accidentellement au cours de la construction ou 
de la rénovation d’églises pouvait attirer une 
sérieuse punition physique.

Le professeur Ségal va au-delà de la pure 
description et classification de ces punitions et 
examine les mécanismes psychologiques d’après 
lesquels des malheurs arrivés à certaines 
personnes étaient attribués à une intervention 
miraculeuse reliée à Dieu ou aux saints. Dans la

1. Un aspect du cu lte  
des sa in ts : le châtim en t 
d iv in  aux Xle et X lle  
siècles, d 'après la lit té ra 
tu re  hag iograph ique du 
m id i de la France, dans /.a 
re lig ion  popu la ire  en L an 
guedoc du X lle s iècle à la 
m oitié  du XlVe siècle  (Ca
hiers de Fanjeaux, 11), 
Toulouse, 1976, pp. 39- 
59.
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majorité des cas, l’interprétation établissant un 
lien causal était le produit non pas de celui qui 
punissait mais plutôt de sa victime, dans les cas de 
ceux qui avaient attaqué l’Église ou les pèlerins 
d’un saint, ou bien le produit d’un autre, une 
tierce partie qui serait comme l’observateur des 
deux événements. Dans une minorité de cas, le 
lien est établi par la victime du châtiment 
surnaturel, laquelle reconnaît sa faute après la 
visite de la colère divine ou bien en arrixe 
graduellement à la conscience de sa culpabilité, 
ordinairement à travers des songes dans lesquels 
le saint lui apparaît et le rosse pour son crime. 
Dans les deux cas, la perception du châtiment 
divin repose sur une compréhension partagée par 
tous de ce qu’est la sainteté et la nature des saints: 
les saints étaient des individus capricieux, 
puissants, sévères, jaloux de leurs droits et 
prompts à récompenser ou punir ceux qui avaient 
violé ces droits ou ceux qui leur avait dénié le 
respect exigé.

La punition céle.ste, lors des plaies d’Égypte: les ulcères. 
Bible allemande, fin du XVe s.; Parme, Bibl. Palatina, Inc. 224.
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Maintenant je voudrais analyser le côté inverse 
de cette relation si bien décrite par le professeur 
Ségal: si les saints étaient tout à fait capables 
d’exiger leur dû et bien prêts à frapper ceux qui les 
offensaient, ces mêmes saints avaient également 
des obligations réciproques envers leurs fidèles. 
Aux Xle et XI le siècles, le clergé aussi bien que le 
peuple n’hésitait pas à exercer des pressions, à 
menacer et même à punir physiquement les saints 
qui ne faisaient pas leur devoir.

Une sensibilité moderne nous porterait à 
supposer que la coercition et la punition physique 
des saints devaient être considérées par la société 
aussi bien religieuse que civile comme quelque 
chose d’inconvenant et qu’il devait exister, dans 
la loi sinon en pratique, certaines limites claires 
dans les moyens par lesquels les saints pouvaient 
être poussés à aider leurs fidèles. Toutefois, 
lorsqu’on essaie d’examiner les paramètres des 
moyens normaux par lesquels les saints pou
vaient être invoqués, suppliés ou séduits aux Xle 
et XI le siècles, il apparaît vite clair que ce sujet fut 
virtuellement ignoré par les canonistes et les 
théologiens, comme d’ailleurs presque tous les 
autres aspects du culte des saints et de leurs 
reliquesU La dévotion aux saints était si 
universellement acceptée et le culte des reliques 
était considéré comme une partie si naturelle de la 
vie humaine que le besoin de régler et de limiter 
ces phénomènes n’était même pas pris en 
considération, à l’exception de cas spécifiques 
lorsque les abus ou les fraudes étaient si évidents 
qu’ils ne pouvaient pas être ignorés, à cause du 
dommage porté à la communauté des fidèles. 
Ainsi, la force et l’intensité avec lesquelles les 
fidèles, laïcs ou religieux, essayaient de gagner la 
faveur des saints se développèrent naturellement 
et atteignirent des niveaux toujours plus élevés 
avec l’urgence des problèmes portés à l’attention 
des saints. Normalement, les saints étaient 
honorés d’abord dans leur corps ou dans leur 
relique, lesquels, dans un sens très réel et concret.

2. Sur la lente fo rm a 
tion  d 'un  droit canon ique 
sur les reliques, vo ir N. 
HERMANN - MASCARD, 
Les re liques des saints. 
Form ation coutum ière  
d 'un  droit, Paris, 1975.
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étaient le saint qui continuait à vivre parmi les

3. À ce propos, vo ir le 
chap itre  6 de mon étude: 
Furta Sacra: Thefts o f 
Relies in  the  Centra! M id 
dle Ages, Princeton, 1978.

4. Voir l'é tude très dé 
ta illée  de Jacques PAUL, 
M irac les  e t m en ta lité  re li- 
g ie u s e  p o p u la i r e  à 
M arse ille  au début du 
XlVe siècle, dans La 
r e l ig io n  p o p u la ir e  en  
Languedoc, pp. 62-90.

siens-\
Depuis le haut moyen âge, leurs reliques ou 

leurs tombeaux se trouvaient habituellement 
dans des monastères ou dans des églises, et ainsi 
leur accès était sous le contrôle du clergé. Ce 
clergé assurait un culte officiel continu des saints 
et orchestrait l’approche physique et rituelle des 
fidèles, aussi bien laïcs que religieux, en la 
présence sacrée du saint. Normalement, les 
pèlerins de toutes les classes et de toutes les 
positions sociales sollicitaient la même aide, de la 
même façon. Les invocations les plus fréquentes 
concernaient la guérison physique, l’aide pour 
récupérer des biens perdus et la protection des 
menaces des hommes ou de la nature. Ces 
pèlerins entraient en contact avec le sacré par les 
mêmes voies qui ont mené tant d’autres gens de 
culture et de religion diverses à rencontrer le 
sacré: ils se préparaient par le jeûne et par 
l’épreuve d’un long voyage, ils entraient dans 
l’église et essayaient de s’approcher le plus près 
possible de la châsse du saint et de la toucher pour 
assurer un contact physique avec le sacré. 
Souvent ils passaient la nuit en dormant ou en 
veillant à côté du reliquaire, en invoquant 
continuellement le nom du saint- .̂

Le clergé qui exerçait son ministère dans les 
églises s’occupait peu, habituellement, de régler la 
nature exacte de chacune de ces phases. 11 se 
contentait d’empêcher les pèlerins d’interférer 
avec leurs célébrations officielles du culte 
monastique aux heures prévues. Les efforts 
déployés pour aller au-delà de ce contrôle 
minimal et pour réglementer le temps réservé à 
l’attouchement des reliques ainsi que les genres de 
prières et de suppliques populaires n’aboutis
saient en général qu’à des succès très mitigés. A 
Conques, par exemple, les pèlerins étaient 
habitués déjà au Xe siècle à passer la nuit dans 
l’église de Ste-Foy en chantant toutes sortes de 
chansons rustiques et en tenant entre eux des
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propos que les moines considéraient comme des 
conversations frivoles. Mais lorsque la commu
nauté essaya d’exclure les pèlerins de l’église 
pendant la nuit, les portes s’ouvrirent miraculeu
sement et le lendemain matin on retrouva les 
pèlerins en train de poursuivre leurs invocations 
populaires comme d’habitude. Les moines 
prirent ce miracle comme un signe de la volonté 
de Dieu de permettre aux paysans un accès 
illimité à Ste-Foy et abandonnèrent leurs efforts 
pour fermer l’église pendant la nuit .̂

On manifesta une tolérance semblable à 
propos de certains types plutôt extravagants de 
prières que les gens utilisaient pour pousser le 
saint à les aider. A la Chaise-Dieu, un vieux 
mendiant aveugle se tint debout devant le 
tombeau de saint Robert pendant trois jours, en 
criant continuellement à haute voix le nom du 
saint. Sa femme essaya enfin de le faire taire en lui 
suggérant qu’une invocation de type plus spirituel 
et intérieur pouvait être plus efficace: «Penses-tu 
vraiment que le saint ne t’entendra pas sans ces 
supplications exagérées? Tu ferais mieux d’atten
dre en silence et de dire tes prières seulement dans 
le coin secret de ton coeur». Mais l’homme refusa 
avec dédain ce conseil en lui disant de se tenir 
tranquille et en répondant: «Penses-tu que le saint 
a des oreilles assez délicates pour être dérangé par 
des cris trop éclatants?». Apparemment saint 
Robert supporta fort bien le style d’invocation 
plus physique et extérieur du mendiant, puisqu’il 
le guérit de sa cécité. L’écrivain monastique qui 
enregistra ce miracle trouvait également que 
l’homme avait manifesté une bien grande 
dévotion et il le compare à l’aveugle de l’Évangile 
qui supplie à haute voix le Seigneur, même 
lorsque les disciples essaient de le réduire au 
silence .̂

Ainsi les pèlerins pouvaient compter sur une 
latitude considérable dans leur dévotion aux 
saints et lorsque les moyens ordinaires ne 
suffisaient pas, certains moyens extrêmes.

5 L iber m iracu lo rum  
Sancte Fidis, Liber II, XII, 
éd. A. BOUILLET, Paris, 
1897, PP 120-122.

6. M iracu la  S Robert! 
auctore Bertrando. dans 
AA 5S , avril. III, p. 330.
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7. L iber m iracu lo rum  
Sancte Fidis. Appendice, 
pp. 229-230.

8. G G. C O U LT O N  
nous donne p lusieurs 
exem ples de ce topos dans 
son ouvrage ancien, mais 
encore parfo is valable: 
Five C enturies o f Religion, 
III, Cambridge, 1936, pp. 
98-99.

9. Ibid.. 99, Vita S. 
S tephan i G rand im onten- 
sis, dans PL. 204, 1030.

iniprohi selon les mots de la femme, étaient non 
seulement permis mais encouragés. Bien plus, ces 
moyens étaient pratiqués non seulement par la 
populace inculte, mais par les moines eu.x- 
mêmes. Pour reprendre l’exemple de Conques, 
on voit qu’un seigneur de l’endroit osait 
impunément laisser brouter son cheval favori sur 
les terres du monastère. Puisque cet homme ne 
pouvait être convaincu d’empêcher son cheval de 
détruire les moissons, les moines, selon les 
paroles de Bernard de Chartres, «se mirent à 
exciter sainte Foy par des cris démesurés 
(improbis clamoribus) et à la solliciter avec de 
longues prières pour qu’elle daigne faire cesser ce 
Béau». Le cheval mangea jusqu’à en crever 
littéralement: ses flancs éclatèrent et il tomba 
mort sur le terrain des moines. Ceux-ci 
interprétèrent la chose comme la réponse de 
sainte Foy à leurs prièresL

Ces improbi c/(7/;7o/-e,sy n’étaient pas nécessai
rement limités à de longs et bruyants appels à la 
protection du saint. Ces cris pouvaient aussi 
contenir la menace que si le saint ne remplissait 
pas ses obligations, on cesserait de l’honorer et on 
le punirait même par des châtiments physiques. À 
propos des saints cisterciens, on trouve souvent 
relaté dans les documents que les abbés leur 
ordonnaient d’arrêter de faire des miracles, selon 
une tradition qui remonte probablement aux 
origines mêmes de l’Ordre et selon laquelle les 
monastères ne devaient pas être des endroits de 
pèlerinage* .̂ Après la mort d’Étienne de Grand- 
mont, pour ne citer qu’un seul exemple, les 
miracles opérés sur sa tombe furent à l’origine 
d’un pèlerinage qui risquait de menacer la paix et 
l’isolement de la communauté. Le prieur 
s’approcha donc du tombeau du saint et lui 
commanda solennellement de cesser de faire des 
miracles. Il lui dit que s’il ne voulait pas arrêter, 
son corps serait exhumé et jeté dans la rivière 
voisine*̂ .
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Les menaces ne se limitaient pas à des mots 
seulement. Bien souvent, dans des périodes de 
crise, les appels à la protection du saint étaient 
dramatisés par la suspension du culte et les églises 
étaient fermées aux fidèles qui auraient éventuel
lement désiré aller prier ou faire des offrandes au 
saint. Encore plus grave était le rite de 
l’humiliation des saints'®. Quand des communau
tés religieuses étaient incapables d’obtenir gain de 
cause par d’autres moyens, les reliques et les 
images les plus précieuses étaient descendues sui
le sol et couvertes de ronces, d’orties ou de cilices. 
On les gardait là, seules et oubliées, tant que 
l’injustice n’était pas réparée. Ensuite, lorsque 
l’ordre de la société avait été rétabli, les reliques 
étaient remises à leur place d’honneur.

Le clergé, ayant le contrôle des églises où 
étaient déposées les reliques, avait l’accès le plus 
immédiat aux corps des saints et pouvait donc 
plus facilement exercer de fortes pressions sur 
eux pour qu’ils exécutent leurs demandes. Même 
les laïcs, toutefois, pouvaient occasionnellement 
avoir accès aux saints, dans des contextes où ils 
sentaient que la gravité de leur situation justifiait 
une action plus drastique que les improhi 
clamores. A St-Calais-sur-Aille, par exemple, les 
paysans d’une propriété monastique isolée dûrent 
subir en silence les injustices répétées d’un 
seigneur voisin. Enfin, comme ils ne voyaient 
aucun autre moyen de s’en sortir, ils se mirent en 
route pour St-Calais-sur-Aille pour invoquer 
directement le saint qui, en tant que propriétaire 
du monastère, était dans un sens très réel leur 
seigneur et donc le responsable de leur 
protection. Ils arrivèrent tard dans la nuit, après 
une journée complète de jeûne, et convainquirent 
le portier de leur permettre d’entrer seuls dans 
l’église. Une fois à l’intérieur, ils sejetèrent devant 
l’autel et puis deux d’entre eux enlevèrent les 
nappes et commencèrent à frapper l’autel avec 
leurs bâtons en criant: «Pourquoi ne nous 
défends-tu pas, très saint patron? Pourquoi dors-

10. Voir P. GEARY, 
L 'hu m ilia tio n  des re li
ques, dans Annales. Éco
nomies. Sociétés, C iv ilisa 
tions, 1979 (sous presse).
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tu et nous ignores-tu? Pourquoi ne libères-tu pas 
tes serviteurs de l’ennemi qui les accable?». Le 
portier entendit tout le bruit qui se faisait et 
quand il aperçut ce qui était en train de se passer, 
il expulsa de l’église les paysans. Toutefois, au 
lieu de punir les paysans pour leur audace, le saint 
fit exactement ce qu’ils lui avaient demandé de 
faire et terrassa le seigneur coupable".

Ces types de coercition de plus en plus sévères, 
ces supplications prolongées et à haute voix, ces 
menaces, cet abandon, ces mauvais traitements 
physiques et enfin ces châtiments corporels 
apparaissent à première vue contredire l’image du 
pouvoir sacré jaloux et courroucé présentée dans 
le travail du professeur Ségal. Si les saints étaient 
si prompts à punir ceux qui les avaient touchés, 
même accidentellement, ou qui s’étaient conduits 
sans respect en leur présence, comment auraient- 
ils pu tolérer de telles injures? En réalité, le 
châtiment que les gens infligent aux saints n’est 
qu’une extension raisonnable des châtiments que 
les saints font subir aux gens et ils éclairent le 
schéma des droits et des responsabilités récipro
ques qui lient le saint et ses fidèles. Les saints 
étaient des membres essentiels et puissants de la 
société et exigeaient révérence, honneur, respect 
et dévotion. Ils avaient droit à l’hommage, au 
service et à un culte enthousiaste. Lorsque des 
individus, de façon délibérée ou accidentelle, 
manquaient à leur donner ce qui leur était dû, soit 
directement par un comportement inapproprié à 
la présence de leur relique, soit indirectement en 
empiétant sur leurs honores, c’est-à-dire leur 
propriété, leur communauté ou tout simplement 
leurs fidèles, les saints pouvaient rétorquer avec 
des représailles violentes. Toutefois, ils devaient 
en retour certains services à leurs fidèles en 
fonction de la nature particulière de la 
communauté. Ils étaient obligés de défendre la vie 
et les biens de leurs familles monastiques et 
laïques. Ils étaient supposés, normalement, 
opérer les miracles qui formaient la base de



• A COERC'I I ION DES SAINTS / 155

l’enthousiasme suscité par leur culte, et par là de 
l’utilité de l’Église dans une société laïque. Dans 
d’autres communautés telles que les maisons 
cisterciennes, ils étaient au contraire obligés 
d’éviter ces sortes de miracles matériels qui 
auraient eu comme effet de déranger l’isolement 
des moines. Lorsque les saints manquaient à leurs 
engagements dans ce marché, ils pouvaient 
s’attendre à être menacés ou injuriés jusqu’à ce 
qu’ils reviennent à de meilleurs sentiments. 
Lorsque, par e.xemple. Foulques V d’Anjou et de 
Touraine osa violer l’immunité de Saint-Martin 
de Tours en détruisant une tour qui appartenait à 
l’un des chanoines, le saint ne fit rien pour 
empêcher cette injustice. Les chanoines alors 
couvrirent de ronces le tombeau du saint patron 
et descendirent les autres reliques sur le plancher 
de l’église en signe à la fois de l’insulte et de 
l’injure opérées par le comte envers le saint, mais 
aussi implicitement comme un moyen pour faire 
pression sur Martin'L

Or, si de telles menaces et de tels châtiments 
pouvaient être drastiques, ils n’étaient jamais, 
toutefois, irrévérencieux. Bien au contraire, les 
saints cisterciens menacés d’exhumation et 
d’expulsion du monastère continuaient à être 
l’objet d’une attitude déférente, même lorsque 
leurs options leur étaient contestées sans 
ménagement. L’humiliation des reliques était 
accomplie selon un rituel élaboré et l’action de 
placer les reliques sur le plancher était accomplie 
par les membres du plus haut grade de la 
communauté. Même le geste paysan de frapper 
les saints était préparé de la même façon d’après 
laquelle on se disposait à rencontrer le sacré dans 
des circonstances plus normales: les paysans 
jeûnaient, faisaient un pèlerinage et se proster
naient devant le saint comme dans une 
préparation respectueuse à son châtiment.

Le choix d’un châtiment particulier n’était pas 
non plus livré aux caprices de chacun: il s’agissait 
de châtiments identiques à ceux infligés par les

12 Acta Sanctorum  
O rd inis S ancti Benedicti, 
IV, p, 108.
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13. Voir l'a rtic le  de 
Lester LITTLE, Pride Goes 
before A varice: Socia l 
Change and the Vices in  
Latin  Christendom , dans 
A m e r ic a n  H is t o r i c a l  
Review, 76 (1 971 ), pp, 1 6- 19.

14. R ecue il des h is to 
riens des Gaules et de la  
France, XI, pp. 455 -4 5 6

saints à leurs fidèles lorsque ceux-ci manquaient à 
leurs obligations. Le châtiment divin le plus 
fréquent pour des seigneurs irrespectueux ou 
méchants était de les jeter en bas de leur cheval 
le châtiment traditionnel pour l’orgueil'-L L’hu
miliation des saints était exactement du même 
ordre — ils étaient descendus de leur lieu élevé 
d’honneur et placés à même le sol. Le professeur 
Ségal a déjà remarqué que souvent les saints 
apparaissaient aux fidèles dans leurs rêves et les 
frappaient avec des bâtons; les paysans de St- 
Calais et d’ailleurs firent tout simplement la 
même chose à l’égard des saints. Il n’y a pas, au 
fond, de quoi surprendre, si le châtiment infligé à 
un saint pouvait conduire au châtiment du fidèle 
par le saint qui avait été puni. Vers l’an 1036, 
Henri I aliéna une propriété du monastère de St- 
Médard de Soissons et la donna au duc Gozelon 
de Lorraine. Les moines, qui réclamaient cette 
propriété en vertu d’une donation carolingienne, 
furent incapables de rentrer en sa possession, 
malgré les appels adressés au roi ou au duc. En 
désespoir de cause, ils humilièrent les corps de 
leurs saints principaux. Une année entière passa, 
pendant laquelle les reliques demeurèrent sans 
culte et les offices furent suspendus, mais le duc 
resta dans son obstination. Finalement, pendant 
qu’il assistait aux offices de la semaine sainte dans 
le monastère des saints Marie et Servat à Troyes, 
le duc s’endormit et vit en songe les patrons de St- 
Médard, le pape Grégoire le Grand, Sébastien, 
Médard et Gildard, qui discutaient entre eux sur 
ce qu’il convenait de faire à quelqu’un qui avait 
décidé de garder injustement une propriété de 
l’Église. Sur l’ordre de Grégoire, Sébastien prit un 
bâton et commença à frapper le duc sur la tête. Le 
duc se réveilla en se rendant compte qu’il saignait 
de la bouche et des oreilles et, s’étant ravisé, 
restitua la terre au monastère'-*. Dans cet exemple 
tout à fait semblable à ceux examinés par le 
professeur Ségal, on peut voir une reconnaissan
ce progressive de la culpabilité ressentie comme
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un châtiment infligé par le saint, châtiment qui à 
son tour fut causé par celui qu’on avait infligé au 
saint lui-même.

Les punitions des saints ressemblaient à la 
punition des fidèles non seulement dans la variété 
des châtiments, mais aussi dans les effets de ces 
actions sur l’ensemble de la société. Nous avons 
déjà vu que la portée la plus profonde du 
châtiment de Dieu ou des saints ne consistait pas 
dans l’impression produite sur la personne punie, 
mais plutôt sur le reste de la société, laquelle était 
amenée par un événement violent et inaccoutumé 
à voir le lien entre l’offense initiale et l’événement 
subséquent interprété comme punition surnatu
relle. De la même façon, l’ensemble de la 
communauté était impliqué dans la coercition des 
saints et amené à comprendre à la fois le châti
ment en question et les événements qui l’avaient 
rendu nécessaire. Improhi clamores, menaces, 
isolement, humiliations, coups, étaient en fait 
des actions très visibles, démontrant de façon 
dramatique la gravité de la situation qui les 
rendait nécessaires. Ces actions publiques et 
solennelles s’adressaient donc non seulement aux 
saints eux-mêmes, mais aussi au reste de la 
société. La plus grande partie des événements qui 
poussaient à la coercition des saints était des 
problèmes à dimension sociale: trop grand 
nombre de pèlerins à un monastère qui désirait 
l’isolement, mépris des droits monastiques par 
des seigneurs locaux, abus envers des paysans 
d’un monastère. On ne pouvait régler ces 
situations que par le recours à une forme 
quelconque de changement social. Ainsi, les 
punitions physiques, brandies comme des 
menaces ou effectivement exécutées à l’encontre 
des personnes les plus importantes dans les 
médiations entre le monde naturel et le monde 
surnaturel, rendaient dramatiquement évident ce 
qui avait été fait à ces personnes et aidait en même 
temps à polariser l’opinion publique contre 
l’individu ou le groupe qui était responsable de
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cette situation anormale, [.’humiliation aboutis
sait presque invariablement à l’arbitrage par une 
ou des tierces parties qui e.xerçaient des pressions 
sur le seigneur responsable de l’offense pour qu’il 
trouvât un arrangement avec les religieux. Le 
châtiment de St-Calais réussit justement à 
sensibiliser la conscience des moines sur la 
situation des paysans dans leur propriété 
lointaine. Il est bien évident que le fait de fermer 
les portes de l’église et de suspendre le culte des 
saints créait un désordre dans la société, laquelle 
comptait sur ce culte pour s’assurer la fa\eur 
divine et la prospérité. Ainsi, la coercition des 
saints comme la coercition des fidèles rendaient 
explicites les postulats implicites de la société 
médiévale sur le type adéquat de relations entre 
les saints et les hommes, en même temps qu’elles 
servaient de mécanisme par lequel les saints aussi 
bien que les pécheurs pouvaient être contrôlés.

Ce bref examen des façons selon lesquelles la 
société percevait les relations entre le saint et 
l’homme et leurs moyens réciproques d’interac
tion ne peut pas ne pas soulever certaines 
questions fondamentales sur la nature de la 
religion du moyen âge. Faut-il voir des 
interactions telles que la coercition des fidèles par 
les saints, et vice-versa, comme une forme de 
religion, ou s’agit-il plutôt d’une forme de magie 
qui a traversé tout le moyen âge jusqu’au XIle 
siècle sans opposition sérieuse, à côté d’aspects 
proprement religieux du christianisme, et dont la 
condamnation ne commença graduellement 
qu’au XIIle siècle pour conduire à une lente 
élimination pendant le bas moyen âge et la 
Réforme? La discussion récente entre Hildred 
Geertz, anthropologue bien connu, et Keith 
Thomas, auteur de Religion ami the Decline o f 
A/r/g/c '5, discussion publiée il y a deux ans dans le 
Journal o f Interdisciplinary History, aura servi à 
éclairer les termes et les paramètres d’un débat sur 
la nature du christianisme médiéval'^’. Thomas a 
bien montré dans son livre, et il l’a répété de
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nouveau dans sa réponse à la critique que Geertz 
en a faite, que les diverses définitions par 
lesquelles les historiens, les théologiens et même, 
jusqu’à tout récemment, les anthropologues ont 
essayé d’atteindre les différents sytèmes ou 
pratiques, sont elles-mêmes un produit des 
débuts de la période moderne. Des distinctions 
comme «la religion est basée sur un mécanisme 
d’intercession, la magie sur un mécanisme de 
coercition»'^; ou bien «Ma religion’ est un terme 
qui couvre ces ensembles de croyances ou de 
pratiques de type global organisées et préoccu
pées de fournir des symboles généraux de la vie, 
comme opposée à ‘magie’ qui serait une étiquette 
pour ces croyances et ces pratiques qui sont de 
type spécifique, incohérentes et préoccupées 
essentiellement de fournir des solutions pratiques 
à des problèmes immédiats sans être intégrables à 
aucun système organisé d’idée»"  ̂ - de telles 
distinctions ont été formulées d’abord par les 
réformateurs du XVle siècle dans le but 
d’attaquer ces éléments de la religion médiévale 
qu’ils ne pouvaient pas accepter. Ainsi, quelle que 
soit la légitimité d’employer de telles étiquettes 
lorsqu’on étudie la religion des débuts de l’époque 
moderne, ces notions sont liées de façon 
irréversible à leur contexte culturel et ne peuvent 
pas être appliquées à d’autres cultures ou à 
d’autres périodes sans un risque très prononcé de 
ne pas arriver à une intelligence intégrale de ces 
autres systèmes. Déjà, le chapitre de Thomas sur 
la magie de l’Eglise médiévale''^ fait voir jusqu’à 
quel point de telles catégories sont inadéquates 
pour illustrer les réalités de la période antérieure 
à la réforme. Certaines caractéristiques essen
tielles de la religion médiévale, telles que les 
sacrements et des pratiques cultuelles mises en 
relation avec les saints, ont été perçues par les 
réformateurs comme des réalités “magiques”, et 
leurs survivances fragmentaires dans l’Europe 
postérieure à la réforme représentent certaine
ment l’image de moyens incohérents et spécifi-

17. /6 /d , p. 96,

18 Ibid., p. 72.

19 R elig ion and the  
D ecline  o f Magic, pp. 25- 
50.
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ques ayant pour but de lier les pouvoirs 
surnaturels afin d’atteindre des objectifs particu
liers. Mais lorsque de tels phénomènes sont 
replacés dans le contexte de la société médiévale, 
ils apparaissent tout à fait différents. I.e fait de 
punir un saint sur ses reliques corporelles peut 
bien être dirigé vers un but particulier, mais il fait 
partie intégrante d’une vue large et systématique 
des relations verticales et horizontales d’une 
société qui englobait à la fois les vivants et les 
morts. Chaque groupe était engagé dans des 
relations de devoirs et de droits vis-à-vis les autres 
et de telles relations, bien que non articulées et 
non définies par la loi ou par la foi, étaient 
néanmoins très largement acceptées, si l’on en 
juge par des actions telles que la coercition et le 
châtiment des fidèles et des saints. Que de telles 
structures ne soient pas conformes à la perception 
du christianisme que purent avoir la Réforme et 
la Contre-Réforme est un fait non pertinent, car 
la religion médiévale n’était ni religion, ni magie 
dans les acceptations modernes de ces termes. 
Beaucoup plus englobante que notre religion 
moderne compartimentée et en même temps 
moins rationalisée, moins codifiéee et moins 
articulée, la religion médiévale était l’expression 
d’une certaine façon de voir le monde, pouvant se 
traduire tantôt par de joyeuses danses liturgiques, 
tantôt par les violences physiques du désespoir 
extrême.
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Quand il étudie et interprète la culture 
populaire médiévale, ou même la culture tout 
court, l’historien se trouve à devoir tenir compte 
en particulier de deux inconnues: la coutume et la 
tradition orale. Dans l’un et l’autre cas qui ont 
déjà fait l’objet d’investigations scientifiques, — 
pensons à la Treuga Dei et à la musique des 
Troubadours' l’historien se doit de demeurer 
attentif aux moindres indices, sans pour autant 
pouvoir se permettre d’espérer en arriver à des 
certitudes absolues.

Il ne sera jamais facile, en effet, d’étudier la 
culture^ de ceux qu’on appelle aujourd’hui la 
majorité silencieuse, le menu peuple, l’ouvrier de 
la ville ou le paysan de la campagne qui n’écrit 
pas, qui ne lit pas. On sait un peu, grâce à l’histoi
re de l’art en particulier, ce que l’homme du 
peuple médiéval a pu avoir sous les yeux et regar
der en fait de représentations; mais le bilan n’en 
demeure pas moins un peu mince si on s’arrête à 
considérer les éléments et facteurs qui ont 
constitué sa \ ie et ses connaissances. De même, 
l’histoire et l’ethnologie médiévales réussissent, 
mais avec combien de difficultés encore, à laisser 
percevoir ce que le peuple a quotidiennement 
pensé et sentih

Est-il davantage possible d’apprendre ce que ce 
même peuple illettré a pensé et vécu en matière

1. Voir L. GLEIMAN, 
Some Rem arks on the  
O rig in  o f the  Treuga Dei. 
dans Études d 'h is to ire  
lit té ra ire  et doctrina le  
(Publications de l'In s titu t 
d 'é tu d e s  m é d ié v a le s ,  
X V II), M o n t ré a l-P a r is ,  
1 9 6 2 , pp . 1 1 7 - 1 3 7 ;  
Hélène LUBIENSKA DE 
LENVAL, Trêve de Dieu, 
T o u r n a i ,  C a s te rm a n , 
1959, pp. 9-10; H VAN 
DER WERE, W ritten  and  
Ora! Traditions, dans The 
Chansons o f the  Trouba
dours and Trouvères, A 
Study o f the  M elod ies and  
Their R elation to  the  
Poems. U trecht, Hooiberg 
NV, Epe, 1972, pp. 26-34.

2. S u r  la  c u l t u r e  
p o p u la i r e ,  v o ir  A .L . 
KROEBER and C. KLUC- 
KOHM, Culture. A C ritica l 
R eview  o f Concepts and  
D efin itions, dans Papers 
o f the  Peabody M useum  o f 
A m erican  A rchaeo logy  
and  E thno logy o f H arvard  
U niversity, XLVIl (1952), 
pp. 1-233; E. MORIN, 
C ultu re  de masse, dans 
Encyclopaedia U niversa
lis, vol. 5, Paris, 1969, pp. 
228-232.

3. Outre les célèbres 
synthèses d 'Èm ile  Mâle, 
vo ir une b ib liograph ie  
sélective dans Jacques 
LE GOFF, La c iv ilisa tion  de 
l'O cciden t m édiéval. (Les 
g ra n d e s  c iv i l is a t io n s ,  
co llection  dirigée par 
Raymond BLOCH), Paris, 
A rthaud, 1972, pp. 657- 
675.
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4. Voir É. DELARUEL- 
LE, La vie re lig ieuse  du 
peup le  chrétien, dans È. 
D E L A R U E L L E , E .-R  
LABANDE, Paul OUR- 
LIAC, L 'Église au tem ps du 
g ran d  sch ism e et de la  
crise conc ilia ire  (1378- 
1449) (A. FLICHE et V. 
M A R T IN , H is to ir e  de 
l'É g lise  depuis les orig ines  
ju sq u 'à  nos jours, 14), 
Paris, Bloud et Gay, 1962- 
64, pp. 605 -8 8 4

5. L e s  d o c u m e n ts  
h a g io g r a p h iq u e s  e t  
l'é tude  de la re lig ion  du 
peup le  au m oyen âge, 
dans Les vies de sa in ts  
dans l'a rt, les le ttres et la 
pensée du m oyen âge et 
de la Renaissance  (Actes 
du qua trièm e sym posium  
annuel de la Société des 
m é d ié v is t e s  e t d e s  
hum anistes d 'O ttaw a- 
Carleton), éd. Raymond 
ST-JACQUES, U niversité  
d 'O ttaw a, pp. 1 -24.

6. S ur les caractère et 
m éthode de la litté ra tu re  
théo log ique m édiévale, 
vo ir en p a rticu lie r M. 
GRAB MAN N, G eschichte  
d e r  s c h OI a s t i  s c h e n 
M e th o d e  n a c h  d e n  
gedruckten  und  unge- 
druckten  Q ue ll en darge- 
ste llt, 2 vols., nouv. éd., 
Berlin, 1956; pour la 
s c o la s tiq u e  n a is s a n te , 
A .M . LANDGRAF, In tro 
duction  à l'h is to ire  de la  
l it té ra tu re  théo log ique  de 
la sco lastique naissante  
(Publications de l'In s titu t 
d 'é tu d e s  m é d ié v a le s ,  
XXII), trad, de l'a llem and  
parL .-B .G E IG E R ,O .P .,éd . 
frança ise  par les soins de 
A lbe rt-M  LANDRY, O P., 
M o n t ré a l-P a r is ,  1 9 7 3 , 
212 pp.; autres é lém ents 
b ib liograph iques dans M - 
D. C H E N U , T o w a r d  
U nderstanding  St, Tho
mas, Trans, w ith  Correc
tions  and B ibliographie 
A d d i t io n s  by  A - M 
LANDRY and D. HUGHES 
(The L ibrary of L iving 
Catholic Thought), C hica
go, Regnery, 1964, p. 77.

7 Cf G. PARÉ, A. 
BRUNET, P. TREMBLAY, 
La Renaissance du X lle  
siècle. Les écoles et 
re nse ig ne m e n t (Publica-

de piété, de dévotions et de pratiques religieuses-^? 
Le collègue P. Boglioni a déjà abordé cette 
question redoutable en examinant ce que peut 
apporter l’une des sources de nos connaissances 
en ce domaine, les vies de saints-\ Nous nous 
engageons aujourd’hui dans une voie analogue en 
adressant nos questions à une autre forme de 
documentation, les écrits théologiques^. Que 
disent, en effet, les meilleurs théologiens du 
moyen âge sur les images, les reliques, les 
pèlerinages, l’astrologie divinatoire, la sorcellerie 
de leur époque? Que pensent-ils des anges, des 
démons, du ciel, du purgatoire, de l’enfer, de tant 
d’autres êtres et lieux qui obsèdent l’esprit des 
gens de leur époque? Témoignage fort important, 
semble-t-il, puisque ce sont les théologiens qui, au 
moyen âge, sont les idéologues par excellence de 
tout ce qui a trait aux pratiques et croyances 
religieuses. C’est en maîtres et docteurs qu’ils 
nous en parlent. Et n’oublions pas que le régime 
scolaire de l’époque, qui se développe grâce 
surtout aux gens d’église, accorde la première 
place à la théologie, ce dont fait foi l’histoire des 
universités médiévales: theologia regina scientia- 
rum^.

Dans cette perspective de l’histoire de la culture 
et de ses interprétations possibles, nous interro
geons aujourd’hui l’un des plus grands théolo
giens du Xllle siècle, Thomas d’Aquin, en 
utilisant surtout pour notre propos son oeuvre 
maîtresse, la Sunima theologiae, qu’il composa 
entre 1267 et 1273N Et à l’exemple du procédé 
qu’il utilisa largement lui-même, nous procéde
rons nous-mêmes par la méthode dite abélar- 
dienne du Sic et non en confrontant les raisons 
que nous aurions de nous interroger et de ne pas 
nous interroger à son sujeÊ .

I

Et d’abord, par quel champ lexical Thomas 
d’Aquin exprime-t-il sa notion de peuple? Dans 
l’immense littérature qui s’est développée autour



I.A R F I .K i lO N  F’O IH J I .A IR F  C U F Z  IH O M A S  D 'AQUIN i 167

de notre auteur, il n’existe à notre connaissance 
aucune étude spécifique et exhaustive portant sur 
les divers aspects de ce problème, qui concerne 
tout autant ses doctrines ecclésiales et politiques 
que sa sensibilité sociale personnelle.

Qu’on nous permette d’aligner ici quelques 
éléments d’un premier survol, sans prétendre à 
des classifications ou à des analyses critiques que 
nous nous proposons de livrer éventuellement 
ailleurs.

Quand saint Thomas utilise les diverses formes 
latines du mot populus (populi, populo, 
populum, populorum, populis), il fait générale
ment référence à l’ensemble d’une population 
comprenant tous les individus des diverses classes 
de celle-ci. Ainsi le verra-t-on parler de: populus 
novae legis {Ila-IIae, qu. 87, a. 1, c.), populus 
Judaeorum {la-IIae, qu. 98, a. 5, c.), populus 
fidelium {IHa, qu. 70, a. 2, c.), populus 
elirislianus {la-IIae, qu. 102, a. 4, ad 3), populus 
fidelis {Ila-IIae, qu. 188, a. 4, ad 5), peecatum 
populi {la-IIae, qu. 102, a. 4, ad 10), eonservatio 
populi {ihid., a. 5, ad 5), eonditiopopuli{!la-l!ae, 
qu. 87, a. l,c.), regimen populi {la-l !ae, qu. 105, 
a. 1, ad 2)'f'.

S’il veut désigner la couche particulière de la 
population à laquelle se réfèrent les mots français 
“populaire” et anglais “popular”, il lui arrivera de 
préciser ce sens par un qualificatif, comme dans 
les expressions infimus populus {Hla, qu. 67, a. 2, 
c.) et vilis populus {la, qu. 108, a. 2, c.), mais il 
usera plutôt des substantifs ou substantivera des 
adjectifs décrivant sans équivoque la classe de la 
population qu’il veut désigner.

Voici un échantillonnage du vocabulaire utilisé 
pour désigner les “gens du peuple”. Ceux-ci sont 
des; minerai i (Ilia, qu. 60, a. 7, arg. 3); homi
nes... illii terat i et simplices {Illa, qu. 44, a. 3, 
ad 1); idiotae et illitterati {!n //  Polit., ch. 8, 
lect. 1); illitterati et ignobiles, pauperes scilicet 
piscatores {De rationibus fidei, ch. 7); homines

tions de 1 'lnstitu t d 'études 
médiévales d 'O ttaw a, III), 
Paris-O ttawa, 1933; 2e 
partie: L 'ense ignem ent de 
ta théologie, pp. 211 -31 2.

8. Cf. M -D. CHENU, 
Toward U nderstanding  St. 
Thomas, pp. 297-322.

9. Cf ibid., ch. Il: 
W orks of St. Thom as and 
th e ir litera ry form s, pp. 
79-99.

10. Pour le seul mot 
popu lus  sous ses diverses 
form es, il n 'y a pas m oins 
de 1908 références dans 
VIndex thom isticus, sectio 
II, Concordantia prim a, 
vol. XVII, From m an, 1974, 
pp. 489 -509 . On aura 
recours au m ême Index 
pour ob ten ir les ré fé ren 
ces aux autres tou rnures 
et mots s ignalés dans le 
texte. — Pour le sens de 
p o p u lu s  c h e z  s a in t  
A ugustin  et sa in t Jérôm e, 
v o ir  J . D U Q U E S N A Y  
AD AM S, The "P o p u lu s "o f 
A u g us tin e  and Jerome. A 
Study in  the  Patristic  
Sense o f Com m unity, New 
Haven-Londres, 1971, 
278 pp. (Com pte-rendu 
dans Annales, 28, 4
(1973), pp. 964-965.) Voir 
égalem ent l'in té ressan te  
étude de vocabulaire  de Y. 
CONGAR, "E cc le s ia " et 
"popu lus  (fid e lis )" dans 
l 'e c c lé s io lo g ie  de S. 
Thomas, dans St. Thomas 
A q u in a s  1 2 7 4 - 1 9 7 4 .  
Com m em orative Studies, 
Toronto, 1974, pp. 159- 
173.



168 / BENOÎ I I A C RO I X  — Al BERT-M.  I A N D i n

sine litteris et idiotae {Super I ad Cor., ch. 1, lect. 
4); idiotae et irrationales {In IV Et h., lect. 4); 
homines idiotae, id est populares, et privatam 
vitam agentes {In X Eth., lect. 13, no. 4); rustici 
{Cont. Gent., 1, 3), rudissimi idiotae (ibid.,); 
rustici, pauperes, idiotae et sine litteris {In ad 
Gai, ch. 2, lect. 2); simplices {Ia, qu. 29, a. 3, ad 3; 
et passim).

Des simplices, il dira en particulier qu’ils sont 
non instructi {Illa, qu. 67, a. 8, arg. 1); litteris 
non erudiuntur {ibid., qu. 66, a. 10, c.); care fit 
mundana astutia {la-IIae, qu. 58, a. 4, ad 2); in 
fide titubantes {Ila-IIae, qu. 10, a. 7, c.; 82, a. 3, 
ad 3); pastores viles {Illa, qu. 36, a. 3, c.); vi.x 
aliquid praeter sensibilia suspicari possunt {In I 
Sent., d. 34, qu. 3, a. 2, c.); valde hebetes in 
cognitione divinae sapientiae {In I Sent., d. 15, 
qu. 4, a. 2, arg. 4); de facili corrumpi possunt {In 
III Sent., d. 13, qu. 2, a. 3, c.); melius inducuntur 
repraesentationibus quam rationibus {In I ad 
Tim., ch. 4, lect. 2); [conversi sunt] sapientes et 
nobiles et divites et potentes et magni ad 
praedicationem simplicium et pauperum et 
paucorum praedicantium Christum {In symb. 
Apost., prooem.).

On rencontre encore les associations suivantes: 
humiles et parvuli simplices {In Is., ch. 28); stulti, 
idest quantumcumque simplices {ibid., ch. 35); 
simplices et impotentes, et pauperes {In Job, ch. 
29); cum asinis, idest rudibus et simplicibus {In 
Joann., ch. 2, lect. 3); simplices et indocti {ibid., 
ch. 1, lect. 16); corda innocentium, idest 
simplicium et imperitorum {In ad Rom., ch. 16, 
lect. 2); non simplicibus et imperfectis, sed 
perfectis {In II ad Cor., ch. 12, lect. 2); pro 
simplicibus et rudibus {In ad Coi, ch. 3, lect. 2); 
coram simplicibus et paratis ad errandum ( Resp. 
de art. XLII,  art. 32). Seront aussi utilisés des 
mots comme minores, parvuli, irrationabiles, 
ignobiles, stulti, plebeji, contemptibiles, animales 
homines (voir les références à ces mots dans 
VIndex thomisticu.s).
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Il ne saurait être question de discuter 
critiquemment ici ce champ onomasiologique 
auquel il faudrait ajouter celui qui gravite autour 
de mots tels que plehs, turha, multitudo, et autres 
semblables. Il est clair que dans cet enchevêtre
ment complexe se croisent des traditions lexicales 
léguées par la Bible, par le droit romain, par la 
philosophie politique et par d’autres traditions 
culturelles. On remarquera au moins que certains 
termes (tels que ignobiles, viles, pauperes) 
semblent caractériser le populaire par des 
dimensions de type politique, social ou économi
que. D’autres termes (tels que .v//;7/;//Vc.v, illitterati 
ou idiotae) le relient davantage à des dimensions 
proprement culturelles. D’autres termes encore 
(tels que hebetes, irrationales ou stulti) placent le 
populaire à un niveau plus fondamental 
qu’on pourrait appeler anthropologique et selon 
lequel les populares sont des hommes guidés par 
la sensibilité plutôt que par la rationalité, par les 
valeurs corporelles plutôt que par les valeurs 
spirituelles. Il serait du plus haut intérêt 
d’approfondir les très nombreux éléments de 
cette “anthropologie du peuple” qu’on peut 
cueillir chez Thomas d’Aquin et qui constitue le 
fond théorique des nombreuses remarques qui 
vont suivre dans le présent travail.

Tour à tour exégète, théologien, philosophe, 
expert consulté, poète même, Thomas d’Aquin ne 
semble pas prédisposé à nous parler des 
croyances et pratiques de ceux qu’on désignait à 
son époque par des vocables tels que: illitterati, 
rudes, simplices, rustici, tous ces gens sans nom 
des milieux ruraux et forestiers, tout ce public des 
foires et des bourgs, sans oublier le menu peuple 
urbain d’ouvriers et d’artisans. Déjà par ses 
origines, Thomas d’Aquin n’est pas tellement 
porté vers ces gens. Ce fils de nobles, homme 
d’étude avant tout, est un aristocrate racé, 
distrait, monarchiste convaincu; il dîne chez le roi 
Louis, rencontre le pape, est consulté par les 
évêques et les abbés. Il est tout heureux de
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Le peuple urbain: le marché des tissus à la Porta Rave^nana ( F’orte de 
Ravenne), Bologne. On distingue les diverses marchandises: étoffes, 
vêtements, meubles, ustensiles de cuisine, articles de vosage. Un 
paysan essaie un habit, pendant qu'un autre marchande une étoffe. 
Enluminure de la Mairicola üei ürappieri (Li\re de l’art des 
marchands-drapiers), 1411; ms. Bologne, Museo Civico, 97.

11 Cf. L.V. GERULAl- 
TIS, The C anonization o f 
Thomas Aquinas, dans 
Vivarium , 5 (1 967), pp. 25- 
4 6 ; a u s s i J a m e s  A. 
WEISHEIPL, O.P., Friar 
Thomas d 'Aqu ino , His 
Life, Thought and  Works, 
New York, Doubleday, 
1974, pp. 338-350.

constater à la lecture du pseudo-Denys qu’il y a 
hiérarchie sociale même chez les anges. Son 
activité s’adresse avant tout aux milieux cultivés 
des écoles de son Ordre et des universités. 11 n’ira 
jamais en croisade, ni même à Saint-,Jacques de 
Compostelle. Même quand la légende s’empare 
du personnage qu’il est. elle ne fera jamais de lui 
comme de François et même de Dominique un 
héros du peuple". À l’encontre de saint
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Bonaventure, par exemple, Thomas d’Aquin 
n’écrira aucune oeu\ re hagiographique. 11 citera 
tout au plus, timidement d’ailleurs, quelques 
viiae Pütruni, quelques exempla, quelques 
miracula, sans plus insister'^. Rien des //crc///, 
peu des légendes de son temps dans la Summa 
theologiae. Pourtant n’est-il pas contemporain de 
Jacques de Vitry (+1240), d’Étienne de Bourbon 
(t vers 1261), de Jean de Wailly (tl261) et de 
Jacques de Voragine (M298), tous auteurs 
nourris de merveilleux et de traditions orales et 
dominicaines comme lui.

Oeuvrant dans les milieux les plus cultivés de 
son temps, il s’acharne plutôt à réfuter ce qui 
pourrait nuire à la piété de tous: les apocryphes 
n’ont guère de crédibilité, le symbole est une 
forme inférieure de l’expression, la métaphore 
comme l’image prête à Tabus'-b Quand il parle du 
peuple comme tel, il le fait en exerçant sa fonction 
d’exégète et de théologien et s’en tient dès lors à ne 
considérer que les peuples auxquels se réfèrent les 
deux Testaments'"'. S’agit-il de divination et de 
ses diverses espèces — divination par les songes, 
nécromancie, géomancie, hydromancie, pyro- 
mancie, astrologie, augures, auspices, cris 
d’oiseaux, présages, chiromancie, sorts et autres 
pratiques du genre — il cite, plutôt que de se 
référer à des cas concrets dont il aurait pu avoir 
connaissance, les Décrétales, Isidore de Sévil
le ( ''636), Augustin (+430) et d’autres anciens'^. 
Mais pour “vieillie” que soit sa documentation, il 
n’en fournira pas moins des expertises sur des 
questions dont l’actualité est attestée par 
l’histoire des sciences occultes au moyen âge'^. 
Doit-il parler des activités qui dispensent du 
travail manuel, il emprunte son énumération à 
Augustin'^ par ailleurs nous ne connaîtrons 
jamais par lui la description des métiers 
contemporains. Est-il vraiment intéressé au 
peuple et à sa culture, lui pour qui la foi populaire 
en est une de simplices titubantes in fide^'^ et qui 
conseille de ne pas trop s’arrêter à réfuter

1 2 . V o ir  le  p e t i t  
nom bre de références 
relevées par les éd iteurs 
léonins, THOMAS D 'A 
QUIN, Opera omnia, t. XVI; 
Indices, Rome, S. Sabine, 
1948, p. 177.

13. Sur les apocry
phes, vo ir par exemple 
Ilia, qu. 35, a. 6, arg. 3 et 
ad 3: qu 36, a. 4, arg. 3 et 
ad 3. — Sur les symboles, 
les m étaphores et les 
im a g e s ,  v o ir  M .-D .  
CHENU, Toward U nder
stand ing  St. Thomas, pp. 
169-172.

14. Vo ir p lus haut, 
note 9. Voir aussi la-llae, 
qu. 1 02, a. 4 où se trouve 
une longue discussion sur 
la ra ison d 'ê tre  de certa ins 
rites du cu lte  ju if.

15. Vo ir Ha-Uae, qu. 
95; aussi Opera omnia, t. 
XVI, Indices, pp 1 94-204 , 
219-220.

16 . S a in t  T h o m a s  
écrira, par exemple, un De 
o c c u lt is  o p e ra t io n ib u s  
natu rae  ad quem dam  
m ilitem , un De jud ic iis  
astro rum  ad quondam  
m ilite m  u ltram ontanum , 
u n  D e s o r t i b u s  a d  
D om inum  Jacobum  de 
Burgo. Pour l'h is to ire  des 
sciences occultes, voir L. 
THORNDIKE, H is tory  o f 
M agic and  E xperim enta l 
Science, 8 vol., New York, 
C o lu m b ia  U n iv e r s i t y  
Press, 1923-1958 , vol. I- 
III; on tr o u v e ra  u ne  
b ib l io g r a p h ie  p a r  V. 
P A Q U E S , d a n s  L e s  
sciences occultes d'après 
les docum ents litté ra ires  
ita lie n s  du XVIe siècle, 
Paris, 1971, pp. 201-216.

17. Vo ir Ha-Hae, qu. 
1 87, a. 3, obj. 3 et ad 3; 
O uodlibet VH, qu. 7, a. 2, 
obj. 2 et ad 2, AUGUSTIN, 
De operibus m onacho 
rum , XVII.

18. Cf. Ha-Hae, qu. 10, 
a. 7; In H Tim., cap. 2, lect. 
2 .
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19. Cf. Responsio ad  
tectorem  b isu n tin um  de 
a rticu lis  VI.

20. Les C ollationes  
sur le Credo in  Deum, le 
Pater Noster, \'Ave M aria, 
et De decem praeceptis  
aura ient été la m atière  de 
ce carêm e prêché à 
Naples. R ecueillies en 
r e p o r ta t a  en la n g u e  
vu lga ire , ces Collationes  
fu re n t v ite  tradu ites  en 
latin  après la m ort de saint 
Thomas et présentées 
sous la fo rm e de tra ités 
sco lastiques, ce qu 'ils  
n ’é ta ien t pas à l'o rig in e  
Voir I.T ESCHMANN, 
O.P., A Catalogue o f St. 
Thomas's Works. B ib lio 
g raph ica l Notes, publié 
dans Étienne GILSON, 
The C hris tian  Philosophy  
o f St. Thomas Aquinas, 
New  York, Random House, 
1956, pp. 4 25 -4 2 6 . Ce 
cata logue est reprodu it en 
raccourci par Jam es A. 
WEISHEIPL, O.P., Friar 
Thomas d 'Aqu ino , His 
Life, Thought and  Works, 
c it., pp. 401 -402.

21 . V o ir  In  sym b . 
Apost. ... expositio, prol., 
dans O puscula theologica, 
éd. M a rie tti, II, p. 193, n. 
862 et Serm o in  te r ti a 
dom in ica  post festum  
A p o s to lo ru m  P e t r i  e t 
Pauli. A tte n d ite  a fa ls is  
prophetis... dans Opera 
omnia, éd. Parme, 24, p. 
228: éd. Vivès, 32, p. 676.

2 2 .  V o i r  S u m m a  
theologiae, prol.

23. Voir en particu lie r 
dans Ia//a-//ae, le tra ité  De 
re lig ione, qu. 81-104 , et 
dans Ia Illa, les parties 
in titu lées : De sacram en
tis, qu. 6 6 -9 0  et Suppi., 
qu. 68 et De h is  quae  
spectant ad re su rre c tio 
nem, S u p p i, qu. 69-99 . Ce 
S upp lem entum  est tiré  
t e x tu e l le m e n t  de la 
dern iè re  partie  du tex tedu  
S crip tum  super lib ros  
Sententia rum , oeuvre de 
Thom as-bachelier sen- 
te n tia ire  et est p a rticu liè 
rem ent fe rtile  en m atière 
de thém atique  populaire.

certaines croyances populaires si elles n’ont pas 
de répercussions sur l’ensemble du peuple 
chrétien'*^?

II
Malgré tout ce que nous venons de constater et 

qu’il serait facile de confirmer par nombre de 
citations et références, Thomas d’Aquin est loin 
d’être indifférent à l’égard du peuple et de sa 
culture. De cela nous avons un bon nombre 
d’indices disséminés ici et là à travers son oeuvre. 
C’est lui, par exemple, qui, à la fin de sa vie à 
Naples, acceptait de prêcher un carême au peuple 
dans la langue du pays^o et qui par deux fois au 
cours de sermons manifestait son respect pour la 
foi des gens du peuple en rappelant que les 
philosophes de l’ère préchrétienne en savaient 
moins long sur Dieu ou sur l’immortalité de l’âme 
qu’une petite vieille (vetula) de l’ère chrétienne 
avec ce que lui en disait sa foi^h Peut-être ne 
paraît-il pas prédisposé à s’occuper des petites 
gens, mais il n’en reste pas moins vrai que cette 
Sunwiü theologiae, l’ultime oeuvre de sa vie de 
professeur et d’universitaire qu’il n’a d’ailleurs 
pas pu achever, il en entreprend la composition 
pour faciliter la tâche aux débutants en théologie, 
considérant que c’est une partie essentielle de sa 
fonction de docteur de les aider à se départir de 
leur ignorance en matière de vérité religieuse 
(eruclire)--. Puis, dans cette Summa theologiae, 
ce sont à peu près tous les thèmes de la religion 
populaire qui seront tour à tour abordés: les 
anges, les démons, Satan en tête, l’ange gardien, 
les miracles, le ciel, le purgatoire, l’enfer, les 
indulgences, la sorcellerie, le culte des saints, les 
rites de prières, les manies superstitieuses, les 
exorcismes, l’idolâtrie, les apparitions et visions, 
la pénitence, le culte de la vraie croix, le culte 
marial, les jeûnes et rites pénitentiels, les lieux et 
les vases sacrés, les rites eucharistiques, le culte 
des morts, les suffrages, les cierges, les messes, les 
tombeaux, etc. -̂h
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Religion populaire et vie agricole. Cet ex-voto à la Vierge 
(Naples, Madonna delEArco, XVIle s.?) représente une 
attitude populaire de tous les temps: le paysan prie les 
puissances célestes de guérir ou préserver son bétail. P. 
LOSCHl - R. PENNA, Le uivolet/e votive della Madonna 
dell'Arco, Naples, 1971, t. XLIl.

Même si les descriptions, parfois très détaillées, 
des pratiques religieuses sont plutôt empruntées à 
des auteurs plus anciens et situées ainsi dans le 
contexte plus large d’une histoire sainte de la 
pratique religieuse, le peuple hébreu devenant à la 
fois source et point principal de référence, 
n’oublions pas pour autant qu’elles sont 
rappelées pour instruire ceux qui auront à 
s’occuper du peuple des baptisés. Et même si 
Thomas se montre plus enclin à classifier et à 
mettre de l’ordre en toutes ces matières, il n’en 
reste pas moins respectueux des faits et coutumes. 
Pour défendre certaines coutumes de l’Occident, 
il ira volontiers jusqu’à mettre en contradiction 
deux de ses autorités préférées, Augustin et Sénè- 
quê -i. Ni la multiplicité, ni la diversité des rites ne 
lui font peur^s. Au contraire, solidaire de tous, 
surtout de l’expérience communautaire, il 
donnerait volontiers la préférence à la dévotion 
du peuple, à propos, par exemple, de la durée de 
l’oraison, sur l’usage du chant en liturgie, parce

24. 2, ( Cf. Ha-Hae, qu. 94,

25. Par exemple, lla - 
llae, qu. 93, a. 1, ad 3.
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26. Sur la longueur de 
l'ora ison, vo ir Ua-Hae, qu. 
83, a. 14; contre  l 'u t il is a 
tion  de la harpe et de la 
flu te , m ais en faveur de la 
présence du chant, ibid., 
qu. 9, a 2, ad 4 et 5; sur 
l'im po rtance  de l'im agerie  
pour le peuple ordina ire . 
Ilia. qu. 66, a. 10, c.

27. Cf. De ju d ic iis  
astro rum  ad quondam  
m ilite m  u ltram ontanum , 
dans O puscula theologica, 
éd. M a rie tti, I, p. 1 55. Voir 
Ua-Hae, qu. 96, a. 3, ad 2.

28. Sur les proverbes, 
vo ir VIndex thom isticus, 
éd . B U S A , s e c t.  I l ,  
concordantia  prim a, vol. 
XVIII, p. 803.

29. Voir Opera om nia, 
éd. léonine, XVI; Indices, 
p. 177

30. Voir, par exemple, 
Ha-Hae. qu. 93, a. 2, c.

31. Voir, par exemple. 
Ilia, qu. 35, a. 6, arg. 3 et 
ad 3.

que le peuple des simples qui Httcris non 
erudiuntur a besoin de signes sensibles, d’images, 
et ces besoins doivent être respectés-^’. De même, 
il sera partisan des faits d’expérience commune, 
étant d’accord, par exemple, qu’on a tout loisir de 
s’arrêter à observer les effets naturels des astres 
pour en tirer des pré-connaissances utiles, ce que 
font d’ailleurs régulièrement les cultivateurs, les 
navigateurs, et même les médecins-^

11 sait à l’occasion, nous l’avons dit, citer 
proverbes-^, récits et exempla-'^. Le De religione 
est une mosaïque étonnante d’informations 
raisonnées en matière de culte et de rites 
coutumiers. Mais parce que le peuple ne garde 
pas toujours la mesure et qu’il est porté à 
l’idolâtrie et à la superstition, Thomas est obligé 
de réagir fermement contre les abus et les 
surcharges de la foi populaire-"***. Ainsi à propos de 
la Vierge Marie: tellement d’histoires, tellement 
de légendes-"*'. De même à propos des signes de 
croix, des génuflexions, des reliques. Peut-être

Religion populaire et tracas- 
serie.s policières. Cet ex-voto 
( Madonna del Monte, Cese- 
na; début du XVle s.) 
représente a\ec réalisme la 
“question” que subit l’incul
pé: le magistrat est prêt à 
accueillir les aveux du pri
sonnier. qui subit l'estrapa
de et l’écrasement des pieds. 
E. NOVEEEI - M. MASSAC- 
CESI. Ex vota ciel sanluario 
üella .Madonna de! Monte di 
Cesena, Cesena, 1961. t. L.
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faut-il concéder à la relique de la vraie croix un 
culte populaire parce que cette relique nous réfère 
au Christ"'-, mais de là à discuter de la forme 
quasi-magique de tel ou tel reliquaire, il y a une 
marge que notre auteur ne veut pas franchir-''-"'. Il 
en dirait tout autant à propos des abus de paroles, 
de promesses, de voeux. Mieux vaut se moquer 
des fausses promesses que de les observer-'- .̂ Que 
ne dirait-il pas aussi sur les images? Elles sont 
recherchées par le peuple de Dieu depuis 
toujours: voilà un fait à ne pas renier, tout en se 
rappelant que c’est l’imagerie relative au Christ 
qu’il faut avant tout promouvoir et protéger 
contre tout abus'^.

Pour des raisons qui n’ont pas encore été 
clarifiées et dont on croit qu’elles ont pu être 
personnelles et familiales, Thomas d’Aquin 
s’occupe d’une manière particulière des âmes du 
purgatoire. On dirait qu’il est prêt lui-même à 
croire à l’apparition de certains défunts et à se 
ranger du côté de la croyance populaire sur ce 
point'^. De même, il discute volontiers des sorts et 
sortilèges-''', des faits et événements qui semblent 
sortir de l’ordinaire'*', de l’influence des astres'' ,̂ 
du feu de l’enfer dont il affirme que personne ne 
l’a jamais \ u ni localisé' '̂*.

l.es exemples pourraient ici être multipliés. 
Ainsi, pour n’en citer qu’un autre, notre auteur 
n’a-t-il pas composé un office De corpore Christi 
devenu celui de la Fête-Dieu et dont une partie 
était destinée à l’usage immédiat du peuple 
chrétien en généraP'?

Et maintenant que pense-t-il de la qualité de 
l’adhésion du peuple à ses croyances et pratiques 
religieuses? Remarquons d’abord que son respect 
des convictions des hommes peut aller loin, 
jusqu’à ne pas vouloir de fait qu’on dérange les 
hommes de bonne volonté même s’ils ont été 
induits en erreur-". Notre auteur fait beaucoup 
confiance au peuple, à ses possibilités de vie 
intérieure. Non, le don de prophétie n’est pas 
réservé aux seules élites-", ni l’oraison, qui est

32. C f.///a, qu. 25, a. 4.

33. Voir Ha-Hae, qu. 
96, a. 4, c. et ad 3.

34. Voir Ha-Hae, qu. 
88, a. 2, ad 2.

35. Voir, par exemple, 
Uta, qu. 25, a. 3 et 4; Ua- 
llae, qu. 81, a. 3, ad 3

36. Voir Suppl., qu. 
69, a. 3, S.C.;  qu. 70, a. 3, 
ad 8; la, qu. 89, a. 8, ad 2. 
Sur le contexte fa m ilia l qui 
aura it entra îné Thomas 
d 'A qu in  à cro ire  aux 
apparitions des défunts, 
c f. A. WALZ, S ain t Thomas 
d 'A q u in ,  a d a p ta t io n  
frança ise  par P. NOVARI- 
NA (Philosophes m édié
vaux, V), Louvain-Paris, 
1962, pp. 108-109.

37. Cf. Ha-Hae. qu. 95, 
a. 8; De so rtibus  ad  
dom inum  Jacobum  de 
Burgo, dans Opuscula  
theologica, éd. M a rie tti, I, 
P P  157-167.

38. Cf. De occultis  
opera tion ibus naturae, 
dans Opuscula p h ilo so 
phica, éd. M a rie tti, 1954, 
pp. 159-162.

39. Cf./a-//ae, qu. 9, a. 
5, ad 3: Ha-Hae, qu. 95, a. 
5, De ju d ic iis  astrorum , 
dans Opuscula theologica, 
éd. M a rie tti, I, p. 1 55.

40. Cf. S u p p i, qu. 70, 
a. 3; Resp. de a rticu lis  36, 
qu 25, dans Opuscula  
theologica, I, p. 205.

41. Cf. M .-D . CHENU, 
Toward U nderstanding  St. 
Thomas, p. 344; I. T. 
ESCHMANN, A Catalogue  
o f St. Thomas's Works, p. 
424; J, WEISHEIPL, Fria r 
Thomas d 'Aquino..., p. 
400.

42. Cf. Ha-Hae, qu. 2, 
a. 6, ad 2. On ne devrait 
pas, par exemple, dem an
der à un préd ica teur 
populaire  de se ré tracter, 
sauf en cas de scandale 
public: Resp. ad lectorem  
b isu n tin um  de a rticu lis  VI, 
qu 1-3, dans Opuscula  
theologica, I, p. 243.

43. Cf. Ha-Hae, qu. 
172, a. 3
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44. Cf. Ila-llae. qu. 83, 
a. 13, c. M êm e s 'ils  se 
trom pen t dans les mots, 
le s  i d io t a e  p e u v e n t  
accom plir l'essentie l qui 
est le regard vers Dieu.

45. V o ir Ha-Hae, qu. 
82. a. 3, arg. 3 et ad 3.

46. Cf. Suppl., qu. 36, 
a. 2

47. Cf. Ua-Uae, qu. 2, 
a. 1.

48. Ibid., a. 6.

49. Ha-Hae, qu. 5, a. 4, 
ad 2.

50. Ib id . ,a ô ^

accessible à touŝ - .̂ 11 arrive qu’il y ait plus de 
dévotion authentique chez les simplices qu’ail- 
leurs‘̂-\ Ne pourrait-on pas même revenir à 
l’antique coutume et ordonner des illettrés au 
sacerdoce, si leur foi profonde reste certaine-^^? 
Au niveau de la foi proprement dite, il distinguera 
nettement entre le point de vue objectif et le point 
de vue subjectif, entre les vérités-objets d’adhé
sion par la foi et l’acte d’adhésion à ces vérités-^x 11 
admettra que pour les premières les majores 
l’emportent sur les minores du fait que les 
premiers connaissent explicitement un plus grand 
nombre de vérités-objets de leur foi que les 
seconds, qu’ils ont d’ailleurs la tâche d’instruire 
sur ce point*̂ .̂ Mais s’il s’agit de l’acte de ferme 
adhésion aux vérités de foi, il ne sera plus 
question de majores ni de minores. Ici la foi du 
savant, du prélat, du docteur, ne l’emportera 
nullement sur la foi de l’homme du peuple et nulle 
part saint Thomas fera-t-il d’affirmations en ce 
sens. Les simplices, charbonniers ou autres, ne 
seront nullement obligés de modifier leur statut 
social pour en arriver à croire plus fermement! 
Comme saint Thomas le dira: «11 est de l’essence 
de la foi que la Vérité première soit préférée à 
tout. Mais cependant parmi ceux qui la préfèrent 
à tout, il en est qui se soumettent à elle avec plus 
de certitude et de dévotion que d’autres»-̂ *̂ . Se 
montrer prêt à adhérer à toute vérité venant de 
Dieu, voilà la marque du vrai croyant-'’"; dans ce 
contexte les simplices ne sont pas des minores!

III
Il nous reste à évaluer en dernier lieu le sens et 

la portée de ces attitudes de Thomas le théologien 
face à la culture religieuse populaire de son 
temps.

Rappelons d’abord qu’il ne s’intéresse pas à la 
culture populaire pour des raisons sociologiques 
et profanes et que le menu peuple ne fait pas 
directement partie de ses préoccupations immé
diates pour lui-même. Mais dans le contexte de sa
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vocation de théologien, il fait ressortir abondam
ment le rôle que Dieu lui-même a voulu faire 
jouer aux humbles et aux petits de ce monde. 11 
fait remarquer, avec une certaine complaisance 
même, que ce sont des ignorants et des simples 
que la sagesse divine a choisis et que l’Esprit Saint 
a inspirés pour enrôler dans la foi chrétienne une 
foule innombrable non seulement de simples, 
mais d’hommes très savants^' et que c’est poussés 
par leur instinct de foi que ces gens simples et de 
basse naissance se sont lancés dans la prédication 
de vérités si hautes et dans la poursuite d’oeuvres 
aussi difficiles. Et plutôt qu’aux grands, aux 
riches, aux magnats du monde, c’est à des pauvres 
de basse extraction, à des disciples et des envoyés 
ignorants, sans culture, rejetés et même condam
nés à mort par les puissants qu’il s’est adressé 
pour manifester sa propre puissance-^-.

Au niveau des pratiques de ces gens du peuple, 
Thomas reconnaîtra que celui-ci a toujours eu 
besoin de manifestations sacrifieielles, tendance à 
faire des offrandes, tout comme il est naturel que 
les enfants honorent leurs parents tout autant que 
les vassaux leur seigneur'^h Mais quand il parle 
rites et croyances, c’est au nom d’une explication 
des Écritures. 11 faut de plus sauver la parole de 
Dieu des abus et légèretés de tout style, d’où qu’ils 
viennent. Et il consacrera la grande partie de ses 
énergies et de sa vie au bénéfice des futurs 
prédicateurs et ministres du culte, travaillant 
dans la conviction qu’en instruisant ceux qui 
seront demain les majores dans la foi, ceux-ci 
rendront plus explicite et de meilleure qualité le 
bagage de croyances des niinores '̂' .̂

Quand il empruntera des descriptions de rites 
et pratiques aux Écritures, quand il citera 
Augustin plutôt que ses contemporains, c’est qu’il 
s’agira pour lui d’une même et unique histoire du 
peuple de Dieu, d’un patrimoine commun à tous, 
d’une même vision de l’histoire dans son 
ensemble. À ce niveau, les Pères de l’Église seront 
comme des contemporains, car il s’agira d’un

51. Cf. Cont. Gent., I, 
ch. 6; In symb. A pos to lo 
rum, prooem ium ; In I ad  
Tim., ch. 3, lect 3; In  / ad  
Cor., ch. 15, lect. 1; De 
ra tion ibus fidei, ch. 7.

52. Cont. Gent., I, ch. 
6; In Isaiam, ch. 41; In 
Psalmos, VIII, 2; De 
ra tion ibus fidei, ch. 7; sur 
l'In s tinc t de foi poussant à 
accepter la foi, cf. In 
Joann., ch. 6, lect 4 et 5.

53. Cf. Ha-Uae, qu. 85, 
a. 1, sed cont.; qu. 86 et 
87.

54.
a. 6

Cf Ua-Uae, qu. 2,



78 B r N o î r  i ,a c  roix — ai h r r i-m . i A x n i n

55. V o ir M .-D. CHE
NU, Toward U nders tan 
d ing  St. Thomas, ch. IV: 
T h e  P r o c e d u r e s  o f 
D ocum entation, pp. 126- 
151.

56. Pour se rendre 
com pte de l'am p leu r des 
sources, inédites parfois, 
vo ir C. VOGEL, In tro d u c 
tion  aux sources de 
l'h is to ire  du cu lte  chrétien  
au m oyen âge, Spolète, 
s.d., 386 pp. Comme
illu s tra tion  d 'une  étude 
approfondie des sources 
de 1378 à 1449, voir 
l'é tude de Delaruelle, 
citée plus haut à la note 4

quotidien continu se poursuivant depuis les âges 
du Lévitique, d’une tradition consciente et 
toujours à la page. D’ailleurs, dans l’usage des 
“autorités”, ne doit-on pas accorder plus de crédit 
aux sancti de l’âge patristique qu’aux quidam 
plus récents-^5?

Reprenons la question que nous posions au 
début: Thomas d’Aquin nous renseigne-t-il 
vraiment sur ce que le peuple du moyen âge a 
pratiqué en matière de culture religieuse, de rites, 
de croyances? Et quelle est la valeur de son 
témoignage lorsque l’on cherche à fixer et à 
évaluer la culture populaire médiévale?

Il faut reconnaître au point de départ qu’il 
s’agit en l’occurrence d’un témoignage assez 
particulier. Théologien, il ne s’occupe du peuple 
que parce que celui-ci est engagé comme pièce de 
résistance dans les visées du plan de la Providence 
et non pas pour des raisons sociales, politiques ou 
économiques. Thomas d’Aquin explique les 
habitudes religieuses dans ce contexte en 
supposant qu’elles n’ont pas changé au cours des 
temps, mais la preuve n’en a pas été faite, ni par 
lui, ni par les historiens modernes. 11 faudrait une 
histoire comparée et détaillée des rites et coutu
mes religieuses du XIlie siècle pour pouvoir 
accorder à son témoignage emprunté au passé 
une valeur documentaire réelle-*' ’̂.

Le témoignage de la Suninia theoloi^iae reste 
assez limité sur cette culture populaire, car celle- 
ci est filtrée, revue et corrigée par le milieu et les 
gens d’école et d’université. Le témoignage reste 
tout de même important, le témoin l’est encore 
davantage. Toutes les questions que Thomas 
d’Aquin pose, il les pose à cause de situations 
réelles et pour ses jeunes frères qui auront à juger 
ces problèmes. Si donc on le situe dans ce 
contexte plus vaste de l’histoire de la culture en 
Occident, son témoignage est de première 
importance; il est quasi irremplaçable à cause du 
bon sens et de la générosité d’esprit de son auteur.
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F’ar ailleurs, nous restons sur notre faim. 
Quelques questions demeurent. Jusqu’à quel 
degré est-il possible d’avoir une connaissance 
convenable et honnête de la culture religieuse 
médiévale quand nous éprouvons déjà tant de 
difficultés à sa\oir à travers un des meilleurs 
textes de l’époque ce que le peuple ordinaire a pu 
vivre, penser et dire en matière religieuse? Qu’un 
théologien aussi important et aussi sérieux que 
Thomas d Aquin, auteur choyé de la pensée 
religieuse occidentale, fasse si peu allusion à la vie 
quotidienne de son époque, n’est-ce pas assez 
inquiétant... et significatif ? Devons-nous pour 
autant renoncer à connaître la culture médiévale 
populaire et celle de la Renaissance qui en hérite 
(pensons à Chaucer, à Rabelais)? Mais si nous 
renonçons à connaître la culture médiévale 
populaire, connaitrons-nous vraiment le moyen 
âge? Faut-il en définitive remettre en cause notre 
propre conception de la culture et du savoir? 
Autant de questions, difficiles sans doute, mais 
qu’il s’impose à nous de bien discuter si nous 
voulons finir par interpréter notre culture 
occidentale comme il se doit.

Carte de souhait.s allemande pour 
l’année 1475; le Nouvel An, qui est 
aussi l’Enlant Jésus de la crèche, porte 
la gerbe des étrennes. Ciravure sur 
bois colorée, Augsbourg, vers 1470; 
Munich, Staatliche Ciraphische 
Sammlung, n. 8 1508 (Schreiber 822).
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La bonne et la mauvaise prière, thème iconographique répandu à 
partir du milieu du XVe siècle. Le diable emporte les fausses prières 
pour les biens terrestres; seul le pénitent reçoit le sang qui coule des 
cinq plaies du Christ. Gravure sur bois colorée, vers 1430-1460; 
Munich, Staatsbibl., Clm. 12714 (Schreiber 968).
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Le Chris! du dimanche, thème iconographique très répandu 
dès la lin du moyen âge. Cette fresque populaire montre le 
Christ souillé par les “péchés du dimanche”, ou activités 
défendues dans le jour du Seigneur: travau.x, commerce, 
fréquentation des tavernes, concours de tir à l’arbalète, 
rapports se.xuels, etc.. Église paroissiale de San l’ietro di 
F-'eletto. Frévise, XVe s.





IX

Notes sur
la littérature populaire italienne 

du XlVe siècle

Maria Predelli 
Université de Montréal

Couple dansant au son de la cornemuse. Illustration du 
livret populaire Fronolc composte da più aiitori, cioè 
"lu ti pcuti O cuorc mio cciro", (Florence, XVle s.). 
Milan, Bibl. rri\'ul/iana, H 724.





Parmi les chants populaires italiens d’aujour
d’hui, il n’est pas rare d’en trouver qui 
représentent évidemment la continuation, orale 
et traditionnelle, de poèmes que l’on retrouve 
dans des manuscrits du moyen âge ou de la 
Renaissance. Quelquefois, s’il ne s’agit pas 
exactement du même texte, il s’agit pourtant, 
d’une manière non équivoque, du même genre; 
par exemple, dans le cas de chants figurant un 
dialogue entre mère et fille, celle-ci demandant 
instamment qu’on la marie, celle-là invitant la 
tille à attendre encore quelque temps'.

Pour expliquer ces similarités nous pouvons 
formuler plusieurs hypothèses; on peut penser 
que les poèmes du moyen âge et de la 
Renaissance que les manuscrits nous ont 
transmis, étaient déjà des chants populaires; ou 
bien qu’ils étaient l’oeuvre d’écrivains qui 
auraient puisé leur inspiration dans la poésie 
populaire; ou bien encore que ces poèmes, nés 
dans un milieu cultivé et raffiné, sont descendus, 
à travers les siècles, des couches sociales
supérieures aux couches sociales inférieures; on 
peut enfin supposer que ces genres populaires 
trouvent leur source dans des compositions 
dittusées par des gens de culture moyenne, mais 
qui s’adressaient intentionnellement, par profes
sion ou par mission, aux gens illettrés, au peuple.

1. Dans le plus récent 
recueil de chants popu la i
res  i ta l ie n s  ( I  c a n t i  
p opo la ri ita lian i, publiés 
par R LEYDI, M ilan, 
M ondadori, 1973) on en 
trouve deux aux pages 
2 2 1 - 2 2 5 .  P o u r  l es  
contras t! anciens voir R 
RENIER, A p p u n t i  s u t  
contrasta  tra  la m adré e la 
f i g l i u o la  b ra m o s a  d i  
m arito, dans M isce llanea  
n u z ia le  R o s s i T e iss , 
Trente, 1 897.

L
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2. G.B. BRONZINI, // 
m i t  O d e l l a  p o e s i a  p o p o l a -  
r e , Rome, Ed. de ll'A teneo, 
1966, pp. 59 -63  et notes 
50 et 51.

11 n’est pas dans mon intention de discuter ici 
toutes ces hypothèses. Je voudrais seulement 
exprimer ma méfiance envers les théories qui 
prennent pour point de départ la poésie populaire 
au moyen âge. Non pas pour nier qu’il ait existé 
une poésie, des chants ou des contes dont les 
populations rurales ou défavorisées du moyen 
âge auraient été les dépositaires; mais seulement 
parce que je pense que des recherches visant à 
reconstruire le patrimoine folklorique médiéval 
qui se transmettait de bouche à oreille seraient 
inévitablement vouées à des résultats fragmen
taires et hypothétiques. Les gens du peuple 
n’a\aient certainement pas l’habitude ils ne 
l’ont même pas aujourd’hui d’écrire leurs 
chants et leurs contes.

Par ailleurs, nous constatons de surprenantes 
coïncidences entre des compositions faisant 
partie du patrimoine populaire et des composi
tions d’origine cultivée; Giustinian et Metasta- 
sio, par exemple, ont été sûrement la source de 
chansons répandues parmi le peuple-.

Le transfert de -produits culturels des couches 
supérieures aux couches moins pri\ ilégiées est un 
phénomène très souvent mentionné dans les 
études sur la poésie populaire, et apparemment 
bien connu. Toutefois, on n’a pas porté assez de 
soins à étudier et comment et pourquoi ce 
transfert s’accomplit. Quant aux expressions 
“couches supérieures” et “couches inférieures”, il 
s’agit là d’une opposition qui néglige la 
complexité et la variété des couches sociales en 
elles-mêmes, de leurs attitudes culturelles, et 
surtout de leur configuration en un lieu et un 
moment donnés de l’histoire.

Notre problème est de comprendre comment, 
par quels moyens, historiquement déterminés, un 
patrimoine de fables, de héros, d’images, de 
formules \erbales, issus des classes cultivées, a 
réussi à franchir la barrière qui séparait les classes 
dominantes et les classes dominées, et à devenir
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Un héros devenu populaire: Roland 
folklorisé et transformé en valet de 
carreaux. Le chien et le lièvre sont une 
dernière réminiscence du Roland chas
seur. Carte à jouer, éditée peut-être à 
Rouen, début du XVIe s.; Archives 
Départementales de la Seine-Maritime.

partie de la culture populaire. En d’autres termes, 
il s’agit de retrouver les figures historiques et les 
oeuvres qui ont permis ce passage entre 
littérature savante et culture populaire. .Je crois 
que, dans le cas du moyen âge, des forces très 
importantes de diffusion d’éléments culturels 
parmi le peuple ont été l’Église d’une part, et les 
chanteurs publics de l’autre.

Survol de la problématique
C’est A.M. Cirese qui a récemment mis en relief 

la présence d’une stratification culturelle com
plexe à l’intérieur de chaque société. 11 a aussi 
souligné la variété possible des moyens de 
transmission de certains éléments culturels d’une 
société à l’autre, ou d’une classe sociale à l’autrch 
Par ailleurs, c’est Antonio Ciramsci qui, au moins 
en Italie, a montré l’importance pour l’étude de la 
culture populaire, des compositions issues d’une 
classe de culture moyenne et diffusées parmi le 
peuple. Il tournait son attention surtout vers le 
mélodrame et le roman du XIXe siècle, qu’il 
subdivisait plus précisément, en roman d’intri
gue, roman sentimental, roman policier, etc., 
etc.-̂ . Très récemment, une étude sur le roman

3. A M  CIRESE, // 
fo lc lo re  corne s tud io  dei 
d is liv e lli d i cu ltu ra  delle  
société superiori, Cagliari, 
Université  degli studi, 
1961-62. Cet essai a été 
partie llem ent ré im prim é 
sous le titre  / d is live lli 
in te rn i d i cu ltura, dans V. 
GROTTANELLI, E thnolog i- 
ca. M ilan , Labor, 1965, I, 
DD. 415 -461,

4 A. GR AM SC LLetre- 
ra tu ra  e vita nazionale, 
Turin, E inaudi, 1950, pp. 
133-180. Les textes de 
Gram sci sur la cu ltu re  
popu laire  ont été récem 
m ent recue illis  dans le 
vo lum e A. GRAMSCI, Acte 
e folclore, avec in trod u c
tion  de G. PRESTIPINO, 
Rome, N ew ton Compton 
Ed., 1976.
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5. M. ANGENOT, Le 
rom an populaire . R echer
ches en para litté ra tu re . 
M ontréa l, Les Presses de 
l'U n ive rs ité  du Québec, 
1975,

6. G. CHERUBINI, S i
g n o ri co n ta d in i borghesi, 
Florence, La Nuova Italia, 
1974.

7. P rinceton, 1962.

8. V. RUTEMBURG, 
Popolo e m o v im e n tip op o - 
la r i neU 'Ita lia  de i secoli 
XIV e XV, Bologne, Il M u- 
lino, 1971. Édition o r ig i
nale: Narodnye Dvizenija  
V gorodach Ita lii. XIV- 
nacalo X V  veka, M oscou- 
Léningrad, Académ ie des 
sciences, 1958; L. A. 
KOTEL'NIKOVA, M ondo  
contadino  e c ittà  In Ita lia  
d a irX I a l XIV secolo, Bolo
gne, Il M u lino , 1975. 
Edition orig ina le : Ita l' 
janskoe  k res t'jans tvo  Ig o -  
rod  V XI-X IV  V.V . ,  Moscou, 
Izdatelstvo Nauka, 1967.

9. Ravenne, 
1975.

Longo,

10. E. PASQUIN l, La
le tte ra tu ra  d ida ttica  e la 
poesia popo lare  de l Due- 
cento. Bari, Laterza, 1971 
Cet essai avait déjà paru 
dans le p rem ier vo lum e de 
la L e tte ra tu ra  itaUana 
Laterza, I l  Duecento. tome 
II, Bari, Laterza, 1970, pp. 
115-181.

populaire, de Mare Angenot, a été publiée par les 
Presses de PUnixersité du Québec à Montréal\

'I OLitdois, des études telles que celles de 
Gramsei et d’Angenot, bien qu’elles puissent être 
utiles dans une recherche ayant pour objet la 
“littérature populaire”, se réfèrent consciemment 
à un stade historique bien délini: la société de 
l’Europe occidentale après la révolution indus
trielle, où la masse populaire type est celle des 
ouvriers de l’industrie. Ce type de publie ne 
correspond év idemment pas à la masse populaire 
type que l’on doit considérer pour la l oseane du 
XI Ve siècle.

Pour reconstituer le cadre de la littérature 
populaire du moyen âge, il faut avant tout se 
renseigner sur les conditions concrètes de v ie dans 
les communes toscanes; mais ce n’est pas ici mon 
propos. Je me limiterai à indiquer que des essais 
historiques prenant en considération la dynami
que des classes sociales et les conditions de v ie des 
couches sociales inférieures en 1 oscane ont v u le 
jour asse/ récemment en Italie, en Amérique et 
dans l’Union Soviétique. Je mentionnerai 
partieidièrement les recherches de Cl. Che
rubini'', le volume F/oreiiline Politics ciiul 
Society, 1343-LUS de (lene A. Bruckner^ et les 
études de Victor Rutemburg et L.A. Kotel’ni- 
kova, traduites en italien.''^

Une autre condition de notre étude serait de 
considérer les oeuv res littéraires en rapport avec 
le statut et l’environnement social de leurs auteurs 
et de reconnaître les idéologies qu’elles transmet
taient. Des études en ce sens ont été aussi faites 
pour quelques écrivains et mouvements du 
moyen âge italien, particulièrement le Stilnovo, 
par E. Sav ona, dans son liv re Cultura e icleo/oi^ia 
ne/l’età comuiwle ( 1975)' .̂ Mais les seules études 
récentes sur des genres littéraires intentionnelle
ment adressés à un milieu populaire sont une 
anthologie de rimes de jongleurs du Xllle siècle 
de E. Pasquini"’et une anthologie de “cantari” du
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XlVe siècle, enrichie d’une introduction et de 
notes de A. Balduino".

Comme on peut le constater, ces travaux ne 
sont pas nombreux. T̂ our étudier la “littérature 
populaire”, nous devons encore nous adresser 
aux oeuvres parues aux confins du XIXe et du 
XXe siècles, période à laquelle remontent des 
études interprétatives importantes sur nos 
premiers siècles d’histoire littéraire et la plupart 
des éditions de nos textes. Mais la conception de 
la poésie populaire que se faisaient des érudits 
comme A. D’Ancona, A. Cesareo, C. Nigra, res
tait celle de l’époque romantique: celle d’une 
séparation nette entre poésie populaire et poésie 
“cultivée”, tandis que notre recherche veut, au 
contraire, saisir les liens entre culture populaire et 
littérature, et connaître comment ces liens se sont 
vérifiés.

1 1 .  C a n ta r i  d e !  
Trecento. Int roduction et 
notes de A. BALDUINO, 
Milan, Marzorati, 1970.

Les jongleurs
A. F’agliaro a été le premier critique à attirer 

l’attention, en 1958, sur une catégorie particulière 
d’intellectuels du moyen âge en la présentant 
comme une source privilégiée de poésie populaire 
et comme responsable de ses innovations, les 
jongleu rs'-.

,1e touche ici à une question, celle de la figure 
historique des jongleurs, que j’aimerais laisser de 
côté pour le moment, puisqu’il n’existe actuelle
ment aucune étude d’ensemble pour l’Italie, 
semblable à celles de E. Faral pour la Errance et de 
R. Menéndez Pidal pour l’Espagne'-E Ec sujet 
mériterait sûrement une étude approfondie 
avant tout du point de vue historique pour 
mieux éclairer les rapports entre poésie des 
jongleurs et poésie populaire.

D’autres suggestions intéressantes à propos de 
genres littéraires répandus parmi le peuple au 
moyen âge ont été faites à l’occasion de certaines 
études qui s’inscrivaient dans le cadre de 
recherches folkloriques, notamment les études 
sur l’ancien théâtre italien de P. Toschi, en 1966'-̂ .

12. A. P A G L IA R O ,  
P o e s ia  g iu / la re s c a  e 
poesia popolare, Bari, 
Laterza, 1958.

13. E. FARAL, Les 
jon g leu rs  en France au 
M oyen Âge, Paris, 1910; 
R. M E N E N D E Z -P ID A L ,  
P o e s ia  ju g la r e s c a  y 
jug la res, Madrid, 1924

14. P TOSCHI, Z-'am/- 
co tea tro  re lig ioso  itaUano. 
M a te r a ,  M o n t e m u r r o ,  
1966.
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15. V. DE BARTHOLO- 
MAEIS, Le o r ig in i della  
poesia dram m atica  in  
Italia. Bologne, 1924 
(deuxième éd., Turin, 
S E l., 1959).

E.xaminons maintenant quelques e.xemples de 
genres littéraires qui étaient adressés intention
nellement au peuple. Je me propose iei seulement 
d’illustrer brièvement ces exemples et non pas de 
démontrer leur pénétration dans la culture 
populaire. Toutefois, dans certains cas, cette 
pénétration a été si forte qu’il est possible d’en 
retrouver les traces dans le patrimoine des chants 
populaires d’aujourd’hui. 11 s’agit des genres 
suivants: les représentations sacrées, les poèmes 
narratifs religieux et les cantari.

Les représentations sacrées
En ce qui concerne les premières, la contribu

tion la plus importante reste encore celle de V. De 
Bartholomaeis, Le origini della poesia draniniati- 
ca in Italia, publiée en 1924'\ Dans son étude, cet 
auteur soutient qu’en Italie, les représentations 
sacrées du moyen âge ne dérivent pas, comme 
ailleurs en Europe, de la transformation 
graduelle du drame sacré latin, mais seraient 
plutôt révolution du genre vulgaire de la lauda, 
c’est-à-dire une prière de louange, ou mieux, 
d’une lauda particulière, qui présentait déjà la 
structure d’un dialogue entre deux ou trois 
personnes.

Dhabitude de chanter publiquement des laude 
s’était intensifiée énormément après 1260, quand 
un mouvement, né à T̂ érouse, dans la région de 
rOmbrie et guidé par Ranieri Easani, avait invité 
le peuple chrétien à un renouveau religieux, et 
avait suscité un peu partout en Italie des 
compagnies de laïcs à caractère religieux, \ ouées 
à faire pénitence et à rendre un témoignage public 
de leur foi. C’étaient les compagnies des 
Disciplinati, qui parcouraient les rues des villes 
en se flagellant le dos, en priant et en chantant des 
laude. L’origine de la lauda dialoguée ou 
“dramatique” se trouve selon De Bartholomaeis 
dans la liturgie, en particulier dans l’Évangile de 
la passion; on peut supposer aussi que ces 
dialogues sacrés s’opposaient volontairement



aux dialogues des jongleurs, sur lesquels nous 
disposons de maints documents pour cette 
époque: par exemple, les comrasii entre mère et 
fille, entre amants, entre l’eau et le vin, etc. Mais 
la Zr/z/c/r/“dramatique”, soutenue évidemment par 
l’Église et par l’exemple des drames latins, ne s’en 
tint pas là, se développant de plus en plus jusqu’à 
devenir une représentation sacrée.

Les représentations se déroulaient en plein air 
sur le parvis de l’église, à l’occasion des fêtes 
liturgiques les plus importantes, représentant les 
épisodes saillants de la vie du Seigneur, et plus 
tard, des vies des saints; les auteurs en étaient 
souvent des clercs.

L’expansion du genre ne fut pas uniforme en 
Italie. Les représentations les plus anciennes, 
c’est-à-dire celles du XIVe siècle, se répandirent 
en partant de l’Ombrie d’abord dans la région des 
Abruzzes et ensuite dans le Latium. Ce n’est que 
vers la fin du XlVe siècle que le genre pénètre en 
Toscane, à Sienne d’abord, à Florence ensuite où 
il connaît une expansion extraordinaire. Mais 
dans la Toscane du XVe siècle, les représenta
tions sacrées, tout en restant des spectacles 
conçus pour le peuple et fréquentés spécialement 
par lui, perdent la simplicité de leurs origines.
Elles subissent une profonde transformation, soit 
sur le plan formel, en acquérant le mètre de 
l’octave toscane, soit sur le plan de l’intrigue, qui 
devient beaucoup plus complexe, soit enfin sur le 
plan de la caractérisation psychologique des 
personnages.

Les poèmes narratifs religieux
Paolo Toschi, revenant sur le théâtre religieux 

des origines, souligne l’influence qu’ont eue les 
poèmes narratifs religieux sur ce théâtre et fait 
remarquer que plusieurs des lande n’avaient pas 
une allure lyrique, mais plutôt narrative. Il 
désigne les Plainies de la Vierge du XIIle siècle 
comme le genre de lauda narrative qui aurait été à 
l’origine de la représentation sacrée. Il est d’avis 
qu’il faut réduire l’importance du mouvement des 
diseiplinali, dans le développement de la
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16 P. TOSCHI, /. 'snr/-  
co tea tro  re lig ioso  ita liano. 
M a te r a ,  M o n t e m u r r o ,  
1966.

17. P. TOSCHI, La 
leggenda d i S. G iorgio  n e i 
ca n ti p op o la ri itaüani, 
Florence, OIschki, 1964.

18. G. P R O C A C C I,  
Storia  deg li ita lian i, Bari, 
Laterza, 1968, vol. I, pp 
85-86

représentation sacrée, pour tenir compte davan
tage de rinfluence qu’auraient eue les poèmes 
narratifs préexistant à ces représentations. 
Poèmes narratifs qui avaient en commun avec les 
représentations sacrées de puiser au patrimoine 
culturel de l’Église et d’être récités devant le 
peuple. C’est à ces poèmes que les représentations 
sacrées auraient emprunté, à un moment donné, 
les mètres qui sont ensuite devenus les plus 
fréquents: le sizain, avec lequel les représenta
tions sacrées apparaissaient parfois dans les 
Abru/zes et l’octave, avec laquelle elles apparais
saient régulièrement en Toscane'^’.

M. Toschi est surtout soucieux d’affirmer le 
caractère populaire du fait religieux, la participa
tion émotionnelle du public tant aux représenta
tions sacrées qu’aux récitations des poèmes 
religieux. Il repère à juste raison, dans les poèmes 
narratifs médiévaux d’argument religieux, la 
source d’une partie du patrimoine narratif 
populaire actuel. Dans une étude sur la légende 
de s. Georges, il a démontré que presque tous les 
poèmes populaires encore vivants sur la lutte de 
s. Georges contre le dragon dérivent d’un 
cantare religieux, dont deux rédactions nous ont 
été transmises par deux manuscrits, respective
ment du XVe et du XVle siècles'è

Les poèmes narratifs religieux sont. Je crois, la 
principale composante de la littérature adressée 
au peuple. Dès le XIlie siècle, certains de ces 
poèmes, récités probablement à l’intérieur des 
églises, présentent les formules-types des compo
sitions adressées à un public.

Parmi les gens qui les écoutaient, il y avait des 
bourgeois qui savaient lire et écrire (Giovanni 
Villani affirme dans sa chronique que dans la 
première moitié du XI Ve siècle tous les enfants de 
Florence allaient à l’école)'^; ces bourgeois 
parfois transcrivaient des poèmes narratifs, 
religieux ou chevaleresques, comme certains 
documents l’attestent. Mais parmi les auditeurs il 
y avait aussi les prolétaires de l’époque: les
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ouvriers salaries, les mendiants, les vagabonds, 
les estropiés.

C’est dans des conditions pareilles que 
plusieurs poèmes ont entrepris leur périlleux 
voyage sur un chemin à double voie: d’un côté, la 
mémoire des ignorants, secondée par des 
auditions répétées, transmettait ces poèmes 
oralement; de l’autre, les textes écrits ser\aient de 
base aux déclamations qui renforçaient cette 
mémoire.

Le nombre de poèmes narratifs religieux que 
les manuscrits nous ont transmis nous permet de 
percevoir combien l’Église a fa\ orisé d’une façon 
constante la composition et la diffusion de ce 
genre de poèmes parmi les gens non cultivés. 
Mais, qui composait ces poèmes? Qui les 
déclamait, au juste'.  ̂En quelles occasions? Y a-t-il 
une différence entre les poèmes qu’on lisait, par 
exemple, pendant les repas dans les couvents et 
ceux qu’on chantait au grand public? On ne 
saurait répondre avec exactitude à ces questions.

E. Earal, dans son livre sur les jongleurs en 
Erance au moyen âge, qui remonte à 1910, écrit: 
«On peut donc tenir pour assuré que les vies des 
saints étaient entrées dans le répertoire des 
jongleurs. Mais il arrivait, aussi, qu’elles fussent 
exécutées, même en dehors des églises et des 
sanctuaires, par une espèce de jongleurs 
ecclésiastiques, par des clercs, qui menaient la vie 
ordinaire des chanteurs laïques, mais qui 
faisaient leur spécialité des poèmes religieux. Ils 
n’étaient proprement ni jongleurs, ni vagants, et 
ils formaient une classe particulière, courant 
l’a\ enture quotidienne à la manière des jongleurs, 
et conserxant néanmoins de leurs origines un 
sentiment très apparent de piété et une foi 
souvent éloquente».

Meme si on acceptait cette théorie et on 
transposait le personnage du jongleur ecclésiasti
que en Italie, plusieurs de nos questions 
resteraient sans réponse. En Italie, très peu de
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1 9 .  R C I O N l ,  La  

poesia relig iosa. / can ta ri 
ag iogra fic i e le rim e  di 
argom ento sacro, Floren
ce, Sansoni  ant iquariato, 
1963. En 1961 avait déjà 
paru, par les soins du 
même auteur chez le 
même éditeur, BibUografi- 
a delle  sacre rappresen- 
tazioni.

gens se sont occupés des poèmes narratifs 
religieux, mis à part les philologues “vénérables” 
du siècle dernier ( F’ercopo, Rajna, Mussatia). En 
1963, R. Cioni a compilé une bibliographie de la 
poésie religieuse du XIlie au XVIe siècles. Ce 
volume devait être le premier d’une série 
bibliographique consacrée à la littérature popu
laire du Xllle au XVlesiècles, mais malheureuse
ment la série s’est arrêtée à ce premier xolume'* .̂

iUa r a u  o n n a i a g i g i .

Un poème populaire italien: La .\ala di nwUiiLi î, {Florence. 
début X Vie s.). Huit diables menacent le chexalier. protégé 
par un cercle magique. Milan, Bibl. rri\ul/iana, H 57.

La question de l’octave toscane
Les poèmes narratifs religieux composés hors 

de Toscane utilisent des mètres variés, parmi 
lesquels prédominent les laisses d’octosyllabes et 
les sizains d’hendécasyllabes. Lorsque les 
mêmes poèmes apparaissent en Eoscane, dans la 
moitié du XlVe siècle, ils ont désormais la forme 
de cantari, c’est-à-dire qu’ils sont rédigés dans ce 
mètre fameux, l’octave de vers hendécasyllabes, 
à rimes croisées pour les six premiers v ers, à rimes 
plates pour les deux derniers vers.
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Je dis un mètre fameux, parce que c’est dans ce 
mètre que sont composés pratiquement tous les 
poèmes narratifs, religieux ou chevaleresques, et 
toutes les représentations sacrées de la Toscane, à 
partir de la seconde moitié du XI Ve siècle. C’est le 
mètre qui a été utilisé, plus tard, par l’Arioste 
dans son Orlando Furioso et par le I asse dans sa 
Gerusalemme I ih crut a.

Quoique déjà au XI Ve siècle ce mètre ait gagné 
l’Italie du Nord, il a continué pendant longtemps 
à être perçu comme un mètre typique de la 
Toscane. Autour de 1450, un copiste milanais, en 
transcrivant un poème en octaves, avertissait 
qu’il s’agissait de la Lei^anda sancte Mar^arite in 
niodinn tuscunO\

On a longtemps affirmé qu’en Toscane ce genre 
de poèmes narratifs en octaves devait être bien 
connu dans les milieux populaires dès le XIIle 
siècle ou, au moins, dès le début du X1 Ve siècle, et 
que Gio\anni Boccaccio, lors de la composition 
de ses oeuvres de jeunesse Fi/osirato et Fcseida, 
rédigées entre 1334 et 1341, avait puisé son mètre, 
l’octave “toscane”, dans la tradition des chan
teurs publics.

Cependant, en 1964, Dionisotti faisait remar
quer c]u’il n’existe aucune preuve documentaire 
de l’existence de poèmes en octaves antérieure à 
celle de Boccace. Dans ses oeuvres, Boccace 
mentionne, certes, des héros et des héroïnes que 
nous connaissons à travers les cantari, mais rien 
ne prouve que les compositions auxquelles il 
faisait allusion comme à des choses bien connues, 
soient des cantari en octaves. Au contraire, 
Dionisotti pense que, comme pour le tercet utilisé 
par Dante, la diffusion extraordinaire de l’octave 
est due à l’influence culturelle de Boccace-'.

L’année suivante, Roncaglia retrouvait la 
source de l’octave utilisée par Boccace non pas 
dans la production populaire, mais dans celle, 
très cultiv ée, de la littérature française importée à 
Naples par la cour d’Anjou, dont Boccace était un

20. C. DIONISOTTI. 
A p p u n ti su a n tich i testi, 
dans Ita lia  m edloevale e 
um anistica, 1 (1964), p. 
124.

21. C. DIONISOTTI, 
A p p u n ti su a n tic h i testi. 
cité, pp. 99-1 31.
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22. A RONCAGLIA. 
Per la s to ria  de ll'o ttava  
r im a ,  d a n s  C u l tu r a  
neolatina, 25 (1965), pp. 
5-14.

2 3 .  A. B A L D U IN O ,  
C anta ri de! Trecento, p. 
20 .

habitué. Roncaglia faisait remarquer que la 
chanson, ancienne et bien connue. Au renouvel 
de la douçor d'esté, de Gace Brulé, utilisait 
exactement la structure de l’octave “toscane”--.

À Boccace resterait donc le mérite d’avoir 
appliqué le mètre d’une composition lyrique à un 
poème narratif, et d’avoir offert un modèle à tous 
ceux qui, après lui, ont voulu faire de la poésie 
narrative, ce qui, comme A. Balduino le met 
justement en relief, embrouillerait nos idées sur 
les rapports entre les auteurs des cantari et la 
littérature d’a\ant-garde de l’époque-h

Toutefois, la question ne paraît pas encore 
complètement réglée. La première composition 
en octa\es qu’on trouve après les poèmes de 
Boccace est l’histoire de Flaire et Blancliefleur, 
transcrite sûrement entre 1343 et 1349. Mais 
l’examen linguistique de ce cantare suggère que le 
modèle en était écrit non pas en langue toscane, 
mais dans une langue de l’Italie du Nord.

Or, le délai entre la composition des poèmes de 
Boccace et la transcription du Flaire et 
Blanchefleur parait trop court pour que les 
octaves de Boccace aient pu gagner la Toscane, 
s’affirmer parmi les déclamateurs de chants 
chevaleresques, passer de la Toscane à d’autres 
régions, et finalement y revenir, comme dans ce 
cas particulier.

Les cantari
De toute façon, quelle que soit l’origine du 

mètre, les poèmes narratifs en octaves constituent 
un genre bien ferme dès la seconde moitié du 
XlVe siècle et nous présentent une vaste gamme 
d’arguments. En plus de compositions religieu
ses, il s’agit de romans, tels que ceux de Boccace et 
le Flaire et Blanchefleur, de contes de fées tels que 
le Bel Gherardino ou le Idoinhruna, de contes à 
sujet classique, tels que la Guerra tH Fraia, la Vita 
d ’Alessandro, Pirrama et Fishe, à sujet chevale
resque, tels que les Cantari di Fristano, ou même 
de contes à la manière de Boccace, comme la



I I I I ÉF'IA I URE POPUl AIRE ITAI lENNE DU XIV SIÈCI.E 197

Canzone della f 'iglia de! mercante ou la Storia de! 
Calonaco di Siena: et, bien entendu, il s’agit aussi 
de romans tires des cycles carolingien et 
arthurien.

Les eantari ont fait l’objet d’innombrables 
études, ayant pour but, dans presque tous les cas, 
de retrouver les sources - françaises, évidem
ment des “fables”, et les modifications que ces 
fables ont subies dans leur transmission à travers 
les siècles et les lieux. Ces études ont abordé aussi 
le problème des différentes rédactions des 
cantari, tout le monde étant convaincu qu’ils se 
transmettaient presque exclusivement par voie 
orale. En le percevant comme patrimoine 
commun, chaque répétiteur se serait senti 
autorisé à apporter au poème qu’il chantait tous 
les changements qu’il croyait nécessaires.

Mais pour ce qui est de la transmission orale, 
des études plus attentives et plus récentes ont 
ramené ce phénomène à des dimensions plus 
modestes. On a remarqué en effet que certains 
eantari suivaient de très près les romans en prose 
dont ils étaient tirés, ce qui fait penser à un auteur 
lettré et conscient de son oeuvre; l’examen interne 
d’autres eantari révèle une élégance du langage, 
une absence des artifices propres aux déclama- 
teurs et une allure reposée qui suggèrent plutôt 
que ces poèmes étaient destinés à la lecture privée. 
Dans ces cas, aux raisons internes s’ajoute 
généralement la cohérence de la tradition 
manuscrite. Dans d’autres cas, c’est la longueur 
des poèmes qui rend inconcevable l’attention, 
prolongée de jour en jour, ou de fête en fête, qui 
aurait été nécessaire, par exemple, pour les 61 
eantari du poème d’Orlando--*.

A l’intérieur de cette catégorie trop longtemps 
traitée d’une manière indifférenciée, il faut donc 
introduire des distinctions: de sujet, de structure, 
de destination.

Mais ce qu’il faut surtout remarquer, c’est que 
nous sommes en présence d’un genre littéraire

2 4  A .  F R A N C E S -  
CHETTI, Rassegna d is tu d i 
s u i eantari, dans Lettere  
ita liane. 25 (1973), pp. 
556 -574
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certainement diffusé parmi le peuple, certaine
ment aimé par le peuple encore la génération 
de mes parents, dans un milieu rural de la 
Toscane, lisait l’histoire des Rcali di Francia 
mais qui n’était pas créé par le peuple. Les 
auteurs des cantari étaient, au contraire, des gens 
de culture moyenne; la figure historique du 
déclamateur public a servi à diffuser ce genre 
aussi bien parmi les classes populaires que dans 
des milieux plus cultivés, où ces textes étaient 
parfois transcrits, donnant lieu à d’autres 
récitations et renforçant de cette façon la 
tradition orale.

Historia ciel Re di Pavia, // quate 
flavendo rilrovaia la Retina in 
adullerio..., (Venise, vers 1520). Ce 
livret populaire a été bâti en pillant 
le Roland Furieux, chant XXVIII. 
Le roi, suivi d’un dignitaire, 
constate par le trou de la serrure 
l’infidélité de la reine. Milan, Bibl. 
Trivulziana, H 197.

DEL REI l  1 S T  O  R  I  AO t  P A V I A .  I i a V A L E  H A V E S D O  R. I TR . O-  
R.<t: niin îdulirtioRdtfroff mfinwconvnorompagnodi

Cf tcJK piu parfi.âf li t  fcnIf fmiinr d’jltrui.qufl thf k  
(otohatKoanofatto aJ ambfdut.

A CIiniincitnvnoninoccoIcko 
rhf il f'ffo fnnuul fiifido amico 

nf df I bcrato feme Pegafeo 
i!f un Fluof df muff » quel ch’k) dico 
mi folanrnrf d mto f imofo Ofpbco 
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& pfrchf fontn Iptd«rm’app3rfcchi0, 
lui mti guid.iferamiaiuce e fpetchto.
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dj ft eonir farterie b IfRgiadff, 
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bdlo msjf a ciafrun rofi parea 
ou dio»oltofglian<crpm(i*f**f*

Non ftitmua fgli e w o ^  Ti'trzzs 
dal gradefuo vedem ocnunmincre 
ne taaio che dtgenfi & dtoccheru 
d t ï^ R fn c in i crailmaggioff. 
qujiHod*afpaio & fctpcral hfilfMJ 
haiifxdinm'ilmon'-io il pnm’hoiwff
godeadiqurfloVfdfTKfctlidJï lodj
quanto d« cofa voIftitifT ptu s eda-

T n  altri di fuaconf Haura aflii paw  
Faufto LannvnciinliprRomano
coo fill (oUfTHf rtTrtxlcfi lovkto 
hof df I bf I nfc» hof de lia W  la injno
H hMimvk'lo l’n gioroo<knaml«o 
fc mai V f A»o haiira prrft' O tootano 
»JtTO bom di fornia eo<i bm fx'*pofc»,

i^«c«ta que I ch< cmlf a gl» fu rf’poto.
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Nous avons jusqu’ici considéré trois genres de 
“littérature populaire”, les représentations sa
crées, les poèmes narratifs religieux et les cantari 
à sujet profane, dans le cadre d’une littérature 
adressée au peuple et provenant en général d’une 
couche de culture moyenne. 11 reste à affirmer que 
ces auteurs de culture moyenne, qui ne savaient 
probablement pas le latin, par exemple, ni le 
français, parce que leurs sources étaient des 
vulgarisations, lisaient cependant les auteurs les 
plus cultivés et les plus importants de la 
production littéraire en langue vulgaire — les 
échos de Dante ne se comptent pas dans les 
cantari. Ils ont eu un rôle très important de 
médiation entre littérature savante et culture 
populaire, en transmettant des connaissances, 
des idées et des formules poétiques élaborées par 
les couches culturellement plus favorisées.

J ’aimerais citer à ce propos quelques lignes 
d’un jeune critique italien, Balduino, tirées d’un 
article paru en 1973: «Jamais dans notre histoire 
littéraire la poésie n’a occupé autant d’espace et 
d’importance qu’au XI Ve siècle. À côté des for
mes plus cultivées et académiques, qui trouvent 
normalement leurs adeptes parmi les couches les 
plus riches et par conséquent dominantes de la 
société, d’autres genres et d’autres formes de 
poésie s’affirment. Ces genres, qui ont été 
développés pour répondre aux exigences d’une 
bourgeoisie en expansion, parviennent en même 
temps jusqu’aux couches les plus humbles... Dans 
l’expérience des hommes du XI Ve siècle (surtout 
dans la “savante” Florence et dans d’autres 
centres de la Toscane où persistent les institutions 
communales), le contact avec la poésie ne se 
réduit plus à un patrimoine folklorique évanes
cent, aux expressions directement ralliées au 
Christianisme, ou aux exhibitions, occasionnel
les et décousues, de quelques jongleurs. Tous 
peuvent s’approcher de la poésie épique, 
élémentaire et pourtant merveilleuse, des cantari, 
écouter et répéter en chantant des ballades
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25 .  A, B A L D U IN O ,  
Prem esse ad una storia  
della  poesia trecentesca. 
dans Lette re  ita liane, 25 
(1973), pp. 32-33.

délicieuses et des madrigaux à succès. Beaucoup 
de gens peuvent apprendre et comprendre les faits 
de leur propre histoire municipale à travers les 
narrations impétueuses des sirvcntcsi et des 
chroniques en vers; et bien qu’exceptionnelle- 
ment, quelques uns peuvent même s’approcher de 
la grande poésie, au moyen des lectures publiques 
de la Divine Coniéciie»-^.

Je pense donc que, pour mieux connaître la 
culture populaire de la Toscane durant l’époque 
intermédiaire entre le moyen âge et la Renais
sance, des recherches sur certains genres 
littéraires ne seraient pas infructueuses. Une 
perspective historique prenant en considération 
les classes sociales dont les oeu\res tirent leur 
origine, les moyens concrets de leurs diffusions, 
leurs destinataires, et finalement, les milieux 
parmi lesquels elles se sont effectivement 
répandues, nous aiderait sans doute à mieux 
évaluer la dynamique réelle de la circulation des 
éléments culturels et nous permettrait, entre 
autre, de mieux comprendre la culture des masses 
populaires.
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Un conte populaire dans le goût de Boccace: Historia cli Campriano 
Contaüino, (Florence, XVle s.). La gravure illustre avec réalisme 
l’essentiel de l’histoire, résumé dans le très long titre: Histoire chi 
paysan Campriano, qui était très pauvre et avait trois filles à marier, et 
qui avec astuce fit chier des monnaies à un âne qu'il possédait, et le 
vendit à certains nuirchands pour cent écus, et ensuite il leur vendit 
une casserole qui pouvait houillir sans feu, et un lièvre qui savait 
porter des lettres, et une trompette qui ressuscitait les morts, et et la fin 
il jetta ces marchands dans uti fleuve.

i
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Le drame religieux en Allemagne: 
une fête populaire'

Rolf Max Kully 
Université de Montréal

L’âne de la procession des Rameaux. 
Sculpture en bois polychrome, vers 
1470. Cracovie, Musée National.





«On jouait sur la place du marché aux grains le 
drame de la Conversion de s. Paul de Valentin 
Boltz. Je le regardais de la maison qui se trouve 
au coin de la Hutgasse, là où habitait Félix Irmi. 
Le bourgmestre von Brun jouait le rôle de Sa’ûl, 
Balthasar Han celui du bon Dieu, il était perché 
dans un ciel rond qui pendait de la Maison du 
Paon, c’est de là qu’il tira la foudre - une fusée 
incandescente qui lorsque Saul tomba de son 
cheval, mit le feu à ses pantalons. Hans Rudolf 
Fry était le capitaine, il avait sous son drapeau à 
peu près cent bourgeois, tous portant ses 
couleurs. Dans le ciel on fit le tonnerre en faisant 
tourner des tonneaux remplis de pierres»2.

«À la fin de la représentation, le soir venu, 
quand les acteurs comme d’habitude se prome
naient dans la ville, la pluie abondante 
endommagea quelque peu leurs vêtements. C’est 
pour cela que le lendemain, jour beau et 
ensoleillé, ils se promenèrent toute la journée 
dans la ville»-L

«Entre temps, nous les garçons, assez jeunes 
encore, voulûmes jouer des drames. Comme 
nous avions appris quelques vers du jeu des 
adultes, nous voulûmes nous aussi jouer le 
drame de Saul, dans la cour de mon père. Roll 
était Saul et moi le bon Dieu; j’étais assis sur 
l’échelle du poulailler, tenant une bûche pour 
représenter la foudre. Et lorsque Roll, chevau-

1. Je remercie mon 
collègue Ala in  Marchai 
qui a lu le manuscri t.

2. F e l i x  P L A T T E R , 
T a g e bu ch , pp. 8 2 - 8 3  
(=ZEHNDER, p. 646). — 
VALENTIN BOLTZ de 
Rouffach/A lsace, f l  560, 
à Binzen/Bade: théo lo 
g i e n  p r o t e s t a n t  e t  
dramaturge. Dans cette 
représentation de son 
d r a m e  il  é t a i t  a u s s i  
régisseur Le conseil de 
v i l l e  l u i  o f f r i t  c i n q  
couronnes en récompen
se et publia la comédie aux 
frais de la municipa li té . Cf. 
Johannes CAST, Tage
buch. p. 272 (=ZEHNDER, 
p. 646), BAECHTOLD, p. 
256 et pp. 341-347; 
KOSCH, I, p. 755. — Hans 
Felix Irm i (1539-1591 ou 
1609), bourgeois de Bâle. 
— B onaventura  von B run  
(1520-1591), bourgmes
tre de 1570 à 1591. — 
B althasar Han  (1505- 
1578), peintre  verr ier  et 
maître de corporation. — 
Hans R udo lf Fry (Frei) 
(1496-1551), drapier. — 
Cf. ZEHNDER, p. 654.

3. Johannes CAST, 
Tagebuch. p. 271 (=ZEHN- 
DER, p. 646).
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4. F e l ix  P L A T T E R , 
T a g e b u ch , pp. 8 5 - 8 6  
(=ZEHNDER, p. 647) — 
M on père : Thomas Platter 
(ca. 1507-1582), maître 
de l 'école lat ine et premier 
hébraïste à Bâle, auteur 
d 'une fameuse autobio
graphie (éd par A lf red 
HARTMANN, Bâle, Benno 
Schwabe & Co, 1944). — 
RoH: Gavin de Beaufort, 
baron de Rolles. Cf. 
ZEHNDER, p. 655.

5. F a i t  e x c e p t i o n  
Bozen, où on jouait 
tou jours dans l 'église 
paroissiale. Cf. Wolfgang 
F. MICHAEL, The S taging  
o f the Bozen Play, dans 
The G erm anic Review, 25 
(1925), pp. 178-195.

6. Ce fait est prouvé 
par les l istes des acteurs 
de Bozen en 1 496  et 1514 
(cf. WACKERNELL, pp 
* 2 2 - * 2 4 e t  *24 2 -*245 ) ;de  
Lucerne en 1538, 1545, 
1560 etc. (cf. EVANS, 
Bete iligung), de Soleure 
en 1581 (tiré de m anus 
crits des Archives de 
l'Ètat).

7. Il p a r a î t  q u ' à  
L u c e r n e ,  les  a c te u r s  
éta ient obligés de se 
procurer ce dont ils 
avaient besoin pour la 
représentation; Caïn: une 
pioche, la douil le pleine de 
sang, une gerbe trempée 
dans l 'eau pendant trois 
jours qui ne prend pas feu 
f a c i l e m e n t :  A b e l :  un 
agneau fabriqué, l ' in té 
rieur plein de copeaux qui 
brûlent fac i lement ou 
encore fait de coton, ainsi 
que la table pour le 
sacrif ice; David doit avoir: 
du pain, une cruche 
r e m p l i e  d ' e a u ,  u n e  
houlette, un lacet, un oeuf 
couleur de pierre et rempli 
de sang; Judas doit avoir 
son apparât pour la 
pendaison, dans son sein 
un coq p lumé mais vivant 
comme si c'éta it son âme 
Cf. Renward BRAND- 
STETTER, Die Luzerner 
B u h n e n — R od e l, d an s  
Germ ania, 30 (1885), pp. 
205-210; 31 (1886), pp 
249-272.

8. En 1548, on jouait 
aussi à Bâle "Ham anus" .  
Le f i ls de Haman, qui 
d e v a i t  ê t r e  p e n d u .

chant vers Damasque sur une perche, passa 
devant moi. Je lui jetai ma foudre et atteignis son 
oeil qui se mit à saigner. 11 pleura disant qu’il était 
pauvre et abandonné par les siens et que c’est 
pour cette raison que nous le tourmentions...»-^.

Ces mentions d’une représentation théâtrale à 
Bâle en 1546, tirées de deux chroniqueurs 
différents, nous amènent directement médias in 
res de notre recherche. Elles montrent que la 
représentation d’un drame religieux au XVle 
siècle intéressait normalement la population 
entière de la ville, qu’elle avait lieu en plein air-\ 
que les rôles principaux étaient en général joués 
par des notables'’ et que certains rôles pouvaient 
entrainer des dépenses considérables imagi
nons un peu le coût des uniformes d’une suite de 
cent personnes- — elles nous montrent de plus 
que le désir d’être le plus réaliste possible dans la 
représentation des faits religieux amenait à se 
servir de machineries - avec le risque implicite de 
toutes sortes d’accidents^ —que les spectateurs 
suivaient les actions non seulement des rangs et 
des loges construits à cet effet mais aussi des 
maisons adjacentes, que les acteurs voulaient 
jouir du jour de spectacle jusqu’au bout, en se 
promenant après la représentation dans leurs 
costumes afin d’être admirés par le public. Enfin 
nous apprenons que les jeunes participaient à la 
fête des adultes et qu’ils en adaptaient les idées â 
leur manière.

Ces indications datent du milieu du XVle siècle 
et elles pourraient être multipliées à loisir*̂ . Même 
si dans le sens strict, ce drame de la Conversion de 
saint Paul n’est pas un drame liturgique, parce 
que ce n’est pas la vie du Christ qui est le sLijet de 
la représentation, nous pou\ons néanmoins 
admettre qu’à cette époque dans les jeux de la 
Passion ou de Pâques tout se déroulait d’une 
façon semblable"’. 11 serait cependant méthodo
logiquement imprudent et dangeureux de croire 
immédiatement qu’il en allait de même aux X1 Ve 
et XVe siècles. En effet les drames religieux
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avaient leur propre histoire et les traditions 
locales révèlent des différences remarquables. 
Nous savons par exemple qu’au XVe siècle ce 
n’était pas toujours la bourgeoisie mais souvent 
l’école sous la direction d’un prêtre qui s’occupait 
des représentations de drames". Le Jeu de 
ILtques d’Innsbruck de 1391'-, pour ne citer 
qu’un seul exemple, mentionne dans son 
épilogue:

Ouch hutte ich mich vorgesscn:
dy arnien sc/ut/er hahett nicht czu essen!
c/eti suit ir c2u tragen hrateti,
schuU/erti vtul ouch v/acieti:
wer 17? gehit ire hraten,
den n il got lutte viid vtumirmer heraten,
wer vu gehit ire vladeii,
deii wil got ifi daz hymmeiriche laden.

En plus, je Taxais oublié
les pauxres écoliers n’ont rien à manger.
Apporte/-leur vos rôtis 
épaules et galettes.
Qui leur donne leurs rôtis
sera protégé par Dieu aujourd’hui et toujours.
Qui leur donne leurs galettes
sera imité par Dieu dans son roN'aume céleste.

[r mnt fint le vc t̂ctciu: que mis ncôpuet 
roi^^artclc cotẑ miw uelc'bolt

m a n q u a  u n e  p e t i t e  
planche et si le bourreau 
n'avait pas coupé im m é 
diatement la corde, il se 
serait étranglé; il en 
gardait d 'a i l leurs une strie 
l ivide autour de la gorge. 
C f ,  F e l i x  P L A T T E R ,  
T a g e bu ch , pp. 8 4 - 8 5  
(=ZEHNDER, p. 646). — En 
1566, dans un Jeu de la 
résurrection à W in te r-  
thour, les diables par 
imprudence miren t le feu 
à l 'enfer  et un tonneau 
plein de poudre fai l l i t  
exploser. Cf BAECFI- 
TOLD, P 288

9 Cf. BAECHTOLD, 
pp. 245-400.

10. Voir les re lations 
s u r t o u t  de  L u c e r n e ,  
Renward BRANDSTET- 
TER, Die Regenz b e i den 
Luzerner Osterspielen, 
Lucerne, Gebruder Raber, 
1 8 8 6 ;  e t  de  B o z e n ,  
WACKERNELL, pp. *1- 
*314

11 Le chron iqueur  de 
la tradit ion lucernoise 
Renward CYSAT (1546- 
1 6 1 4 ) ,  d i t  q u e  le s  
premières représenta 
tions dans la vi l le fu rent 
jouées vers 1450 par des 
prêtres du chapi tre  des 
Quatre-Cantons qui se 
réunirent à Lucerne: cf. 
EVANS, Passion Play, p. 
13. M a is  s e lo n  les  
Um getdbucher ( livres de 
recettes et de dépenses), 
ce fu rent plutôt des 
écoliers: 1453 Sabatho  
post pascaten. Item, i i i  L 
d e n  s c h u o le r n  z e m  
ostersp il: EVANS, op. cit., 
pp 15-16. À part ir de 
1 504 ce fut la "Fraternité 
du C ouronnem ent"  qui 
s'occupa des Jeux. Cette 
année-là, les membres 
obt inrent une indulgence 
de cent jours qui, en 1 556, 
fû t é tendue à sept ans. Cf. 
M B. EVANS, G unde lfin - 
gers G rablegung and the  
Lucerne Passion Play, 
d a n s  The G e rm a n ie  
Review, 6 (1929), p, 226 
(pp 225-236).

12. Das Innsbrucker 
Osterpiei, dans HARTL, 
vol. 2. Cette édit ion, hélas, 
n'est pas sûre.
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13. Cf. FRONING, pp 
340-374. — Ce drame 
comptait, à part le choeur 
et les musiciens, plus de 
cent rôles parlants.

14  W A C K E R N E L L ,
pp. *22 -*2 1 .

15. Cf. R. NEWALD, H 
R., dans STAMMLER- 
LANGOSCH, Verfasser- 
lexikon, 3, pp. 1075-77; 
WACKERNELL, p. *25.

Mais par ailleurs on trouve déjà vers le milieu du 
XlVe siècle une telle quantité de rôles parlants 
qu’on hésite à attribuer uniquement à l’école la 
représentation dramatique. Quant au Jeu de la 
Passion de Francfort, qui nous est conservé par le 
soi-disant rôle du directeur (de 1350 environ)' \  je 
penserais plutôt qu’il s’agit d’un drame de la 
bourgeoisie et non de l’école.

Pour la fin du X Ve siècle j’ai choisi d’étudier les 
notices d’une ville tyrolienne, c’est-à-dire de la 
région qui a connu non seulement la tradition la 
plus riche de toutes les régions germanophones, 
mais qui de nos jours possède encore une 
tradition vivante. En 1495 on joua à Bozen 
(Bolzano) dans la région du sud du Tyrol la 
Passion. Je citerai un choix de quelques rôles et 
des noms civils des représentants'*^.

D’abord, le Conseil des Juifs, CAIPHAS: 
purgermeisfer, le bourgmestre; ANNAS: maister 
Jacob pfeffer, un maître-artisan; RABl SA
MUEL: Zacher schuester { ’]q ne sais si derrière ce 
nom se cache un vrai cordonnier ou si schuester 
n’est qu’un nom de famille); ZEDONIUS: 
Hertniaier, un homme important dans la vie 
politique de la commune qui avait été plusieurs 
fois élu bourgmestre; SUCCENTOR IN SYNA
GOGA: Laurentius in scola, Laurent à l’école, 
probablement un professeur; TERTIUS JU
DE U S: Genehein pugnater (de nouveau il n’est 
pas certain que pugnater soit un nom de famille; il 
pourrait désigner aussi le maître d’escrime); 
SEXTUS J U DEUS: Zolner am Evsack, le 
douanier auprès de l’Isaque. 11 s’agit \ raisembla- 
blement de Hans Ried'Y un administrateur de 
l’Empereur qui est célèbre par le soi-disant 
Helcienhucli (l.e Livre des Héros), une collection 
de poèmes médiévaux qu’il copia à la demande de 
Maximilien I ( 1459-1519). Cette collection est la 
seule rédaction qui soit parvenue jusqu’à nous de 
plusieurs textes de la littérature courtoise et 
classique comme par exemple Erec de Hartmann 
von Aue ou la Kuürun.
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Un deuxième groupe de personnes est 
constitué par le Sauveur et ses apôtres. Nous y 
trouvons: SALVATOR: Scolasticus, c’est-à-dire 
le maître d’école Benedict Debs'' .̂ C’est surtout à 
lui que revient le mérite de cette tradition 
théâtrale. 11 était connu non seulement comme 
maître de l’école latine qu’il dirigea pendant 30 
ans mais aussi comme organiste et comme basse 
célèbre. En plus il avait fait collection de 
manuscrits de drames et se distingua comme 
régisseur. PETRUS, dominus Paulus; JOHAN
NES: i/ominus Johannes in hos/)i;a/i;THOM AS: 
dominus Vr/zrq//; JACOBUS MINOR: dominus 
Michael; SIMON: dominus Gothardt; AN
DREAS: dominus Thomas; iGDAS: Zolhieran 
der Zdelstang, un autre administrateur de 
l’Empereur. Te titre dominus signifie toujours 
“prêtre”.

Dans d’autres groupes de rôles nous trouvons 
encore: PILATUS: Eherhardt; SEKVGS PILA
TE Neuwin, le nouvel aubergiste; BARRABAS: 
Schweitzer padknecht, le commis aux bains; 
LAJ RO A DEXJ RO: maister Oswald Goldf- 
schmidt, un maître-artisan; SERVUS LONGI
NI: Schlosserkfiecht, l’ouvrier du serrurier, et 
MATER DEL Johannes pictor. Il paraît que ce 
dernier Jean le peintre était un adolescent d’une 
taille très mince puisqu’il fallut lui fabriquer une 
autre paire de souliers, les anciens étant trop 
grands'L

Telle était la distribution des rôles en 1495. Ce 
qui surprend, c’est le grand nombre de prêtres qui 
participaient. Six des douze apôtres sont joués 
par des hommes d’Église. Mais toutes les couches 
de la société étaient représentées: le bourgmestre 
aussi bien que l’administrateur impérial ou 
l’ouvrier du serrurier. Dix-neuf ans plus tard, 
cette participation de toute la population est 
encore plus évidente. On a pu conserver jusqu’à 
nos jours la liste des personnes invitées à une 
répétition en costume. Le messager avait à 
convoquer entre autres les gens suivants: dans la

16. Anton DÔRRER, 
B.D., dans STAMMLER- 
LANGOSCH, Verfasser- 
lexikon, 1, pp. 405-8; 
WACKERNELL, passim

17. WACKERNELL, p. 
*25: Der M aria  um b ain  
par panthoffet, warm  sy zu 
kla in  was, 9  gr.
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18 WACKERNELL, 
pp. * 2 4 5 - ‘ 246

19. A  Bâle, la part ic i 
pation des femmes est 
m e n t i o n n é e  p o u r  la 
première fois dans le 
drame "S usa n n a"  de 
U l r i c u s  C O C C IU S  en 
1546. Cf. Félix PLATTER, 
Tagebuch. p. 83 (=ZEHN- 
DER, p. 645). — ÀSoleure, 
en 1581, les tragédies de 
St. Maur ice et de St. Ours 
de  H a n n s  W A G N E R  
étaient jouées exclusive
ment par des hommes. Cf. 
An ton  HAFFNER, Chronik, 
pp. 84-85  (=ZEHNDER, p. 
644). ) À Lucerne, la 
dern ière représentation 
de la Passion a eu l ieu en 
1616, sans femmes. Cf. 
EVANS, BeteiUgung.

20. WACKERNELL, pp. 
*244 -*245 ,  a pu dé
montrer qu'au début on 
avait prévu des hommes 
p o u r  p lu s i e u r s  rô le s  
féminins,  mais que ceux- 
ci fu ren t remplacés par 
des femmes pendant les 
répétit ions.

21. Cf. A. DORRER, 
V.R., dans STAMMLER- 
LANGOSCH, Verfasser- 
lexlon. 3, pp. 951-92; 
WACKERNELL, passim .

22 À  Lucerne, en 
1597, on dist inguait  cinq 
c a t é g o r i e s  de  r ô le s :  
fu rn e m b s te ,  les p lu s  
nobles (Proclam ator, Dieu 
le Père, Salvator, Moïse, 
les bourreaux, Lucifer); 
fu rnem bste  nach den 
ersten, les plus nobles 
après les premiers (Marie, 
Adam, Eve, Jésus à l 'âge 
de 12 ans, David, Lazare, 
G a b r i e l  e t  M i c h e l ,  
Beelzebub, Asmodaeus, 
Astaroth); m itte lm assige, 
les moyens (les autres 
anges et démons, les 
apôtres, les templiers); 
kle/nere, les petits (les 
grognants, les garçons 
aux verges, les pasteurs, 
etc.); kleinste, les plus 
pet its (la servante aux 
habits, les porteurs du 
gibier, etc ). Pour le choix 
des personnes on avait 
établi des règles: que les 
quatre archanges soient 
grands et de la même 
taille; que les démons 
soient des hommes forts à 
la voix puissante; qu'on

rue des charrons: Hindermaier et son chapelain, 
ainsi que le garçon; dans la rue des prêcheurs; le 
douanier de Plsaque, Silvestre le peintre, le 
maitre des bains et son fils; sous les arcades: 
Chuenrat Sattler et son apprenti, la soeur de 
r^otnpuecher. Hans Kramer avec sa femme, la 
fille de la mercière'^.

Cette autre représentation de Bo/.en de l’an 
1514 est digne de mention pour deux raisons: elle 
dure sept jours et est la plus longue en Allemagne, 
et connaît la première la participation de 
femmes'^h Tous les rôles féminins sont confiés à 
des femmes-*’. Seuls les rôles de la Vierge et des 
condamnées féminines restent réservés à des 
hommes, le premier peut-être à cause de sa 
difficulté, les autres sans doute à cause de leur 
faible attrait pour les jeunes filles de Bo/.en. Cette 
fois-ci, .ludas fut joué par le célèbre peintre et 
régisseur Vigil Raber de Stert/ing-', celui qui 
après la mort de Benedict Debs poursuivit la 
tradition théâtrale dans la région.

Le choix des participants dans la population ne 
suivait pas partout les mêmes règles. Sans doute 
l’état social était décisif, mais l’agilité d’esprit, la 
taille, le v isage. la v oix, etc. importaient--. De fait 
une chose est certaine: toute la ville participait.

Jusqu’ici nous avons parlé presque unique
ment des acteurs, mais n’av ons encore rien dit des 
drames. Le drame religieux du moyen âge est un 
phénomène européen. Nous possédons des textes 
d’Italie. d’Espagne, de France. d’Angleterre et des 
pays germanophones. C’est à la fin du premier 
millénaire que remontent les premiers écrits, c’est 
entre le .XVeet le début du XVle siècle que fleurit 
le genre, peu avant que sous l’influence de la 
Réforme et du concile de Trente les représenta
tions disparaissent pour toujours-h En dépit du 
fait que les auteurs puisaient tous à la même 
source et qu’ils se copiaient souvent les uns les 
autres, on trouve néanmoins une diversité 
étonnante dans les textes.
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Le terme “drame religieux” ou “liturgique” 
désigne une eatégorie sous laquelle peuvent être 
regroupées des choses différentes. Nous connais
sons des jeux liés au calendrier comme les jeux de 
Noël, de la Passion, de Pâques, de la Fête-Dieu. 
A part ça, nous trouvons des mystères comme le 
,Ieu des Dix Vierges, de Marie-Madeleine, de 
,Jcan-Baptiste, de la Papesse Jutta, de Théophile, 
etc..

La terminologie médiévale n’est pas stricte. 
SoLuent le drame de la Passion est appelé Jeu de 
Pâques ou bien les deux noms sont employés sans 
distinction, comme par exemple à Lucerne, où on 
dit encore vers la fin du XVle siècle; der passion 
oder oster-spd--^.

Dans une terminologie plus exacte. Jeu de 
ITiques ne peut désigner que la représentation des 
faits liés à la résurrection, tandis que le terme Jeu 
de la Passion aurait un sens plus extensif. Le 
noyau serait la Passion du Christ, mais cette 
scène peut être précédée par des scènes de la vie 
publique de Jésus et même de l’Ancien 
Testament, et souvent il intègre la résurrection.

f.es origines de tous ces drames sont tirées 
comme on le sait de la liturgie de la résurrection. 
Les soi-disants Célébrations pascales dont nous 
connaissons maintenant plus de 900 textes 
proxenant de toute l’Europe centrale et occiden- 
tale--\ ont été classées selon le nombre de leurs 
scènes et selon la composition de ces scènes en 
trois classes. (La science malheureusement parle 
toujours de degrés et suggère un modèle 
d’évolution darwiniste qui pour des produits 
humains est mal choisi). La première classe ne 
contient que la Visitatio sepidchri-^\ c’est-à-dire 
la marche des Trois Marie vers le tombeau où 
elles veulent oindre le corps du maître et où elles 
rencontrent l’ange; la deuxième classe contient de 
la prose rythmique et représente en plus la course 
des apôtres Pierre et Jean vers le tombeau vide 
d’où ils rapportent les linteamina, les linges, 
comme preuve de la résurrection cette

donne le rôle de Notre- 
Dame, soit à un jeune 
prêtre, soit à un garçon de 
bonne taille, de voix 
douce, de gestes pudiques 
et incu lpatae  vitae: i tem 
qu'on  choisisse pour les 
rôles des apôtres et des 
patr iarches aux l imbes 
autant que possible des 
prêtres à cause du chant. 
— Les acteurs possibles 
a v a i e n t  à s u b i r  un 
examen: celui qui dem an
de le rôle de Je thro est 
trop petit et ne parle pas 
bien; Andreas Meyer parle 
parfa itement bien et serait 
à employer dans un rôle 
p l u s  i m p o r t a n t .  Cf. 
Renward BRANDSTET- 
TER, Regenz, pp. 28-29.

23. Cf. H.C. GARDI
NER, M yste ries ' End. An  
Investigation  o f the  Last 
Days o f the M ed ieva l 
R eligious Stage, New 
Haven, 1 946.

24 Au Sud de l 'A lle 
magne, en Suisse et au 
Tyrol, le nom Passion (=jeu 
de  la p a s s i o n )  e s t  
normalement du genre 
masculin.

25. Ils sont publiés par 
Walther  LIPPHARDT.

26. Elle cont ient, dans 
l 'éd it ion de LIPPHARDT, 
514 textes, dont 86 
comme tropes à l ' Introït de 
la messe, le reste comme 
vraie Visitatio  S epu lch ri 
avant le Te Deum  des 
matines de Pâques,
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2 7 .  C e t t e  c l a s s e  
c o n t i e n t  3 6 8  t e x t e s  
provenant de l 'A llemagne 
et de régions qui en 
d é p e n d e n t  o u  s o n t  
i n f l u e n c é e s  p a r  e l le ,  
comme Aquilée, Cracovie, 
Cividale, Gjor (Hongrie), 
Prague: cf. LIPPHARDT, 
vols. 3 et 4.

28 Nous y trouvons 
37 textes provenant de 
l 'Ang leterre , l 'A llemagne, 
la Bohème, la Hongrie et la 
France; cf. LIPPHARDT, 
vol. 5

29 Publié par Cons
tan tius  DE TISCHEN- 
DORF, EvangeHa apocry
pha, Ile éd , Leipzig, 1 876.

30. Cf le Ludus, im m o  
e x e m p lu m , d o m in ic e  
resurrec tion is  de Seckau, 
dans le Codex B uranus  
(Munich, Staatsbibliotek, 
ms. lat. 4660a), dans 
A lphons HILKA und Otto 
SCHUMANN, vols. 1 et 3, 
p. 142.

31. Cf. YOUNG, 1, pp. 
102-104.

deuxième classe ne se trouve qu’en Allemagne-^ 
la troisième contient en plus, ou au lieu de la 
course, la scène du ortulanus, la rencontre de 
Marie-Madeleine avec le Christ vivant qu’elle 
croit tout d’abord être le jardinier^*̂ .

Mais il serait faux de considérer les textes de la 
première classe comme primitifs et antérieurs et 
les autres comme postérieurs et plus élaborés. Les 
premiers se trouvent à toutes les époques; c’est la 
forme la plus liturgique, et du point de vue de la 
théologie, la moins dangereuse. Tout ce qui 
dépasse ces trois scènes n’est plus Célébration 
pascale, mais Jeu de Pâques.

Il y a surtout deux scènes qui par la suite sont 
devenues importantes en Allemagne: la scène de 
la descente du Christ aux limbes et la scène du 
marchand d’onguent.

La première est tirée de l’Évangile apocryphe 
de Nicodème-* ,̂ dont l’essentiel est entré aussi 
dans le Credo apostolique: «il descendit en enfer». 
Cet évangile de Nicodème raconte qu’entre sa 
mort et sa résurrection, Jésus se rendit aux portes 
de l’enfer, qu’il en força l’entrée et qu’il libéra les 
patriarches de l’Ancien Testament.

Dans beaucoup de jeux sinon dans tous, cette 
scène est représentée, mais elle a changé de place. 
Elle se trouve, contrairement au symbole 
apostolique, non pas avant, mais immédiatement 
après la résurrection. Ce fait n’est pas difficile à 
expliquer, le public aurait mal compris que 
l’envahisseur de l’enfer fût toujours mort et qu’il 
dût ressusciter plus tard. Jésus arrive devant les 
portes; les âmes à l’intérieur chantent le canticum 
triumphale: «Advenisti desiderabilis, quem ex- 
pectabamus in tenebris etc.»-'*<', mais les diables 
barrent la porte. Jésus chante trois fois: «Tollite 
portas, principes vestras...» — les répons que 
nous connaissons du rite de la dédicace de l’égli
se31 les diables posent trois fois la question; 
«Quis est iste rex gloriae». Et après cela, Jésus 
franchit les portes, les diables hurlent, Lucifer est
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enchaîné, le Christ repart avec les âmes 
bienheureuses. Maintenant Lucifer s’ennuie dans 
son enfer vide et il décide de continuer la guerre 
contre Dieu. À cette fin il envoie ses sous-diables 
dans le monde à la chasse aux âmes.

Les diables à la chasse des âmes, dans une illustration 
grotesque de bas-de-page. I .ivre d'Heures éeVd Franccdti 
Nord, premier quart du XlVe s.; ms. Baltimore, Walters 
Art Gallery, 90, I. I94v.

D’un seul trait nous voilà passés de cet 
événement historique qu’est la rédemption au 
quotidien médiéval, de l’enfer directement au 
marché de la ville où se joue le drame. Satan et les 
autres diables — leurs noms varient selon les 
jeux-̂2 courent ça et là en attrapant des âmes 
qu’ils traînent ensuite devant leur maître. C’est ici 
que nous trouvons un élément populaire ou 
bourgeois dans les jeux: la satire professionnelle.

Parmi les drames que j’ai examinés, j’en ai 
trouvé dix qui contiennent cette satire profession- 
nelle- \̂ Il y a toujours les mêmes pauvres pécheurs 
qui apparaissent: le meunier et le boulanger dans 
huit jeux, l’usurier, le cabaretier, le cordonnier et 
le tailleur dans sept jeux, le clerc et la temme dans 
six, le charcutier, l’avocat et le paysan dans 
quatre, le tisserand et le brigand dans trois, le 
joueur dans deux, le maçon et le lorgeron dans un 
seul jcLF̂-̂ .

32. Dans le jeu de 
Redentin, par exemple: 
Satanas. A stro t, Lepel, 
Noytor. TuteviUus, Puk 
B e is b u c ,  K r u m n a s e ,  
B e l y a t ,  L y k k e t a p p e .  
Funkeldune.

33. Voir Rolf Max 
KULLY, Die S tandesatire  
in  den deutschen ge is tli-  
chen S chauspielen des 
ausgehenden M itte la l-  
ters. Berne, Francke Ver- 
lag, 1 966.

34. 
1 36.

KULLY, op. ait., p.
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35. Comme, par e- 
xemple, dans la fameuse 
"M o r t  de Bâle", autrefois 
aux murs intér ieurs du 
c imet ière des Prêcheurs, 
détru it en 1805. Des 
copies se trouvent au 
musée historique de Bâle.

36. E rlauer M agdale- 
nenspiel, vv. 228-243.

37. B rixener Passion, 
vv. 4564-95.

38. P farrk irchers Pas
sion, vv 4273-90.

39. W iener P assions- 
spiel, vv. 189-218

40. W iener Passions- 
spiel, vv. 253-78.

41. H alle r Passion, y\! 
2155-71.

La première chose à observer est le fait que 
cette liste de pauvres pécheurs n’a sûrement rien à 
voir avec la danse macabre, où la série commence 
par le pape et l’empereur en descendant les classes 
sociales jusqu’au mendiant aveugle avec son petit 
chien- 5̂ contraire, on ne trouve normalement 
dans la satire professionnelle que des artisans 
bourgeois; car l’avocat et le paysan ne sont 
représentés que dans une seule région, le Tyrol.

Que parmi les représentants des différents 
métiers on trouve aussi la femme, est une chose 
qui pourrait nous étonner. La satire profession
nelle est élargie à une satire d’états humains; la 
femme est présentée comme dangereuse et 
corruptrice pour l’homme. Le traitement de 
Lucifer à son égard est différent selon les 
circonstances: une Jeune fille séduisante qui a 
mené une vie plutôt gaie est renvoyée dans le 
monde parce qu’elle a commis ses péchés en 
accordant ses faveurs à des garçons courtois, 
mais aussi parce que c’est à cet endroit-là qu’elle 
contribuera le mieux à l’empire infernal-^ .̂ De 
même la vieille dame d’un drame de Brixen qui, 
dans sa jeunesse, était séductrice et plus âgée, 
magicienne et entremetteuse, est renvoyée pour 
continuer ses pratiques néfastes^L Une autre 
cependant aura l’occasion de calmer un peu ses 
ardeurs dans les flammes de l’enfer avant de 
devenir la maîtresse du diable-**̂ . En général 
Lucifer traite les femmes avec sympathie et 
beaucoup d’égards chevaleresques.

Toutes les autres âmes masculines au contraire 
sont condamnées à la peine infernale. Lucifer se 
montre parfois très inventif en distribuant les 
punitions. L’usurier sera cuit-''' ;̂ le brigand boira 
du soufre et se remplira l’estomac de poix-*''; le 
boucher sera embroché comme un rôti de 
boeuU'. J ’ai dit toutes les autres âmes. 11 y a 
cependant une exception; le clerc, c’est-à-dire le 
chapelain, le prêcheur, l’étudiant ou le copiste, 
en un mot: l’érudit. Dans le Jeu de la Passion de 
Vienne, ranima monachi s’accuse comme suit:
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l.es étages de l'enfer, d’après une illustration de VHortus 
deliciarum. d’Elerradede Landsberg. École allemande du 
XIle s.; copie de l’original, disparu dans l’incendie de la 
Bibl. Municip. de .Strasbourg (1X70).

Gnade, hêtre Lucifer!
ieh wüz ein kutuh^er prediger
dez martens vor der porte.
als ieh die pîhie hôrte
der iiiu^en nuntien uni der frow ett,
(ez ist w'âr e/irehien treuwen!)
ieh greif au ir hendelîu,
ouf riht .sieh der eilfte vi/tger ntîu:
ieh fuerie .sic iu min zelle,
ieh sprach, iz were mîu gesel/e.
üLsô leht ieh iu deui ordeu:
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4 2 .  I n n s b r u c k e r  0 -  
sterpie l, E rlauer M agda- 
lenensp ie l (deux écoliers 
et un copiste), W iener 
Passionsspiel.

43 Innsbrucker Os- 
tersple l, vs. 506: Wir  
musten aile kebeskinder 
sini

44  Cf. Stephen GA- 
SELEE, The Oxford Book o f 
M edieva l La tin  Verse, 
4 è m e  é d . .  O x f o r d ,  
Clarendon Press, 1952, 
pp. 76-87.

45. Publié par Richard 
FRONING, Das D ram a des 
M itte la lte rs , pp 123-98 
Une édit ion plus récente 
de W i l ly  KROGMANN a 
normalisé le texte.

c/ez hin ich also worcien,
c/az niîn nimmer mer win rat.
âwê üüz ich ie wcirt (vv. 219-232).
Grâce. Seigneur i.ucifer!
.rétai.s un prêcheur e.xpcrimentc. 
l.e matin devant la porte 
pendant que j'écoutais la confession 
des jeunes soeurs et des femmes 
(je dis la vérité) 
je les saisis par leur menotte 
alors se dressait mon onzième doigt, 
.le la menais dans ma cellule, 
j'e.xpliquais que c'était mon copain. 
C'est ainsi que je vivais dans l'ordre 
et que je suis arrivé à ce point 
qu'on ne pourrait plus m'aider. 
Miséreux que je suis d'avoir vécu.

Mais c’est ici que nous trouvons souvent une 
espèce de saho mortale. Dans plusieurs Jeux"̂ -, le 
clerc n’est pas accepté dans l’enfer. 11 est tellement 
impudent qu’il ne respecterait même pas la mère 
de Lucifer: ainsi, dit celui-ci, nous serions tous 
des bâtards-^L

Pendant le moyen âge, les clercs avaient 
toujours une renommée assez flatteuse pour leur 
aptitude aux jeux amoureux. Je ne cite que le 
petit poème latin anonyme de Phyllis et Flora-*-̂ , 
de ces deux princesses dont l’une est amoureuse 
d’un chevalier, l’autre d’un clerc. Comme elles ne 
trouvent pas de solution à leur dispute, elles 
s’adressent à Amor comme dernière instance. 

Amor hühet iiuHees, Amor liahet iiira 
Sunt Amoris indices Usas et Natura.

Et ces deux juges, l’Usage et la Nature, décident, 
que le clerc est le meilleur amant.

Secundum scientiam et secundum morem 
ad amorem clericum dicunt aptiorem.
Mais il y a encore une autre exception 

remarquable. Dans le jeu de Pâques appelé de 
Redentin 1464*̂ 5̂  mais qui est plutôt de Lubeck, 
un prêtre est libéré, bien qu’il ne soit pas un 
danger pour la mère de Lucifer. Lui aussi est un 
gars peu recommendable, un buveur, un pilier de
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cabarets qui le matin ne peut se lever et qui n’aime 
pas les gens de sa paroisse. Mais il doit être 
renvoyé parce qu’il conjure le diable au nom du 
Christ et parce qu’il a toujours vécu, même 
pécheur, dans la croyance absolue dut got jo 
welüegher wen de duvel is, «que Dieu est plus 
puissant que le diable». Ceci se passe 53 ans avant 
la publication des thèses de Luther. Il s’agit déjà 
d’une expression du dogme protestant de la 
justification selon lequel la foi suffit au salut, 
même sans intervention des saints.

Ce jeu de Redentin se termine par la plainte de 
Lucifer. Après le départ du curé, le prince infernal 
est bouleversé à un tel point qu’il accepterait 
n’importe quelle pénitence si celle-ci lui permet
tait de regagner le ciel.

/?//• scho/de en hoch hom stan
de seholde w eseti alzo ghetan:
van a fg ru fl de upgheleydet
wide niyt seharpen seherniessen unimecley-

det,
de seholden to heydeti enden snydeti 
den w’oide ik up unde nedder riden 
w'ente an den junghesten dach!
S'il de\ait se dresser ici un arbre immense
fait de la façon suivante
venant des abimes
et entouré de lames de rasoir
coupant des deux côtés
j’accepterais d’y grimper, de monter et de descendre 
jusqu’au dernier jour.

L’autre scène dite profane, celle du marchand, 
s’est développée à partir de la visitatio. Dans 
certaines célébrations déjà, nous trouvons une 
strophe, dans laquelle les Trois Marie, avant de 
se rendre au tombeau, s’adressent à un mercator 
pour acheter de Tonguent*̂ ’̂. Ce détail est devenu 
une scène très caractéristique d’une vingtaine de 
textes allemands-'L Le nombre de vers de cette 
scène du maixhand varie entre quelques-uns et 
environ 500, comme par exemple dans le jeu de 
I^âques d’Innsbruck, où la scène du marchand

46. Cet é lément se 
trouve déjà dans certaines 
C é l é b r a t i o n s ,  c o m m e  
dans celles de Prague (nos 
802  et 805 de l 'édit ion de 
LIPPHARDT).

47. Elle se trouve non 
seulement en rapport avec 
la Visitatio, mais aussi en 
r e la t i o n  a vec  la v ie  
m o n d a in e  de M a r ie -  
M a d e l e i n e .  D a n s  la 
passion de Benedictbeu- 
ren par exemple, M aria  
M agdalena in  gaudio  
chante  les vers: 
Marchand, donne-moi  la 
couleur
Qui rougira ma joue.
Afin  que je force les 
jeunes gens
Même contre leur volonté 
à l 'amour (vv. 35-39).
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48. BASCHLIN, p. 50.

occupe la moitié du drame. Comme per.sonnages, 
nous y trouvons non seulement les Trois Marie 
et le marchand, mais aussi la femme du mar
chand, son serviteur Rubin, sa servante et les 
deux employés de Rubin: F^usterbalck, puis Las- 
terblack. On a considéré cette scène comme la 
meilleure comédie allemande du moyen âge-̂ ,̂ et 
non sans raison. Tout est conçu pour les effets 
théâtraux, des plaisanteries, des pointes, des 
scènes de comique de situation; des grossièretés et 
des obscénités s’y trouvent en abondance. Ces 
quelques citations vont nous en donner une 
meilleure idée. Le marchand, qui est aussi 
médecin, a cherché un serviteur, et c’est Rubin 
qui, sortant du public, se présente:

Riibyn dicit:
Ich bin gar eyn getruwir knecbt:
czu frawen dinste Juge ich recht.
widt ir niir sin dancken,
ich czy mit uch kegen Francken
mit vwir frawen kapeltreten,
ich heif ir ouch den flachz geten
vnd dar czu dy man ryhen,
aïs man tut den jungen wiben.
czu Francken han ich vil gelogen,
czu Beygern han ich vil lute hetrogen:
wult ir mit mir durcit dy lant,
wir werden beyde geschant (vv. 548-559).
Je sui.s un serviteur très fidèle 
très apte au service des femmes.
Si vous me rendez grâce,
je vous accompagnerai vers la Franconie
j’irai avec votre femme dans la chapelle,
je l'aiderai à sarcler le lin
et lui frotterai la crinière,
comme on le fait aux jeunes femmes.
En Franconie, j’ai beaucoup menti, 
en Bavière, j’ai trompé beaucoup de gens; 
si nous allons ensemble à travers le monde, 
nous serons déshonorés tous les deux.

Nonobstant la dernière remarque, il est accepté 
comme serviteur et doit maintenant faire de la 
propagande pour son maître; après avoir décrit 
son personnage il dit;
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ciy hlinden niacht er sprechen,
dy sfumnien niacht er essen.
her kan czu ers tige a ho vil
alzo eyn ese/ czu seytenspil! (vv. 650-654)
Il fait parler les a\eugles 
il fait manger les muets.
Il connaît la médecine aussi bien 
qu’un âne les accords de la lyre.

Plus tard, il obtient l’ordre de préparer des 
médicaments, mais il passe son temps à discuter 
avec le public.

Mercator dicit:
Ruhin, laz din k/affen sin 
vnd stoz mir dy worcze niyn!

Ruhin dicit:
Daz thon [ich,] herre, alczuhant 
mit myner rostigen hant.

Ruhin terit in via.
Mercator dicit:

Ruhin, stampes du dy worcze'.^
Ruhin dicit:

Neyn, herre, ich stanipphe essels furcze!
Mercator dicit:

So nem ahe dy hu/ssen
vnd wirff ,vr vnder dy a/din wih, daz [sy]

lassen ir pidssen! 
Ruhin dicit:

Seht, ir a/den czygen,
(da mit .yr uch genegen),
set, ir a/den /ie//ekrucken
((/er tufe/ huck uch vff den rucke!),
ya syt ir ai/e hose
vnd /ast nic/it vwer gekose!

Mercator dicit:
Ruhin, /iher Ruhin,
was stamphestu czu der sa/hen niyn'.^

/hihin dicit:
Herre, hahet guten mut! 
dy sa/he wert in der masse gut:
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da quani czu daz getummcdc von eyner
hrucken,

daz snudez von [eyner^ niucken, 
vnd daz hint von eyneni schleyele, 
daz geherne von eyneni f'legele, 
vnd der grossen glocken klangk, 
vnd waz der kueket hure gesanck, 
vnd eynes alden mouches fist, 
hew hey, u r gut der czu der salhen ist!

Rubin, tais-toi 
et broie les racines.

Mercator:

Ruhin:

.le suis en train de le faire, seigneur. 
a\ec ma main \igoureuse.

Mercator:

Rubin, est-ce que tu broies les racines?

Riihin:
Non. seigneur, je broie des pets d’âne.

Mercator:
Alors prends-en les peaux
et jette-les aux \ ieilles femmes
pour qu’elles abandonnent leur bouillie.

Ruhin:
Tene/, vieilles chèvres,
(ainsi je m’incline de\ant vous) 
tene/, \icilles béquilles infernales 
que le diable vous emporte sur son dos. 
Oh! que \ous êtes méchantes 
De ne jamais \ous taire.

.Mercator:
Rubin, cher Rubin
que mets-tu dans mon onguent?

Ruhin:

.Seigneur, ne \ous inquiétez pas
l’onguent sera excellent:
j’\ ai mis le tumulte d’un pont.
la graisse d’un moustique,
le sang d’un maillet.
le cer\eau d’un fléau.
le son de la grande cloche.
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la chanson du coucou de cette année
et le pet d’un vieux moine.
Hai, hai que ça sera bon pour cet onguent.

La pièce burlesque est interrompue par les 
l'rois Marie qui, chantant les vieux textes latins 
de la visitatio, viennent acheter l’onguent. Selon 
l’opinion de sa femme, le marchand le vend trop 
bon marché, mais sa remarque lui attire des gifles. 
À la fin, pour ne pas allonger la description, le 
marchand s’endort, et Rubin s’enfuit avec la 
femme et les biens de son maitre.

Il peut paraître étonnant que j’aie insisté sur ces 
deux scènes alors qu’elles évoquent si peu la 
spiritualité du moyen âge et la solennité des 
grands mystères. Peut-être avez-vous même été 
étonnés d’apprendre que de telles scènes 
figuraient dans des drames religieux. Il y a des 
gens respectables qui se sont étonnés avant vous. 
Je l’ai fait pour deux raisons: pour vous présenter 
ce côté moins connu du moyen âge et pour 
soulever quelques problèmes généraux.

Pendant les quatre siècles qui nous séparent du 
moyen âge, les idées ont changé. Ce qui semblait 
sans doute naturel et ne poser aucun problème à 
une certaine époque devenait en d’autres temps 
sujet d’émoi. Beaucoup de lecteurs restaient 
perplexes devant le fait que l’homme médiéval 
avait accepté un mélange de “spirituel” et 
“séculier” dans le même texte. Mais déjà les 
termes “spirituel” et “séculier”, comme contrai
res, laissent soupçonner que nous nous trouvons 
dans des courants d’idées plus baroques que mé
diévaux, car selon notre connaissance de la 
littérature, nous ne trouvons pas cette antinomie 
au moyen âge qui se dirige toujours vers le cieP'è

l.es philologues qui s’occupaient des drames 
étaient partis de l’idée qu’au début les jeux latins 
étaient purement religieux, que leur traduction en 
langues vernaculaires avait ouvert le chemin à 
certains éléments séculiers et que ces derniers 
avaient peu à peu envahi, voire même étouffé les

49. Il y a cependant 
des oeuvres non re lig ie u 
ses comme, par exemple, 
certa ins rom ans courto is. 
M ais leur sécularité  n 'est 
jam ais opposée à la 
sp iritu a lité  chrétienne; 
elle ne s'y intéresse pas.
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50. P. 94

51. Erich KRUGER, 
Die kom ischen Szenen in  
den deutschen ge is tlichen  
Spielen des M itte la /te rs , 
diss. Hambourg, 1931, 
c i t é  d 'a p r è s  R o b e r t  
STUMPFL, Berlin, 1936,p . 
58.

parties spirituelles. Maintenant on essayait 
d’expliquer ce résultat et on l’attribuait à des 
facteurs differents.

Alfred Baschlin (1929) donna une explication 
sociologique simpliste: «La grande responsable 
de cette dépravation du bon goût qui se manifeste 
ici de façon si inquiétante, c’est la bourgeoisie»'’".

Erich Kruger (1931) y trou\a simplement 
l’expression d’une “piété plus rude”, c’est-à-dire 
d’une religiosité qui pouvait réunir beaucoup 
d’éléments à nos yeux disparates et incompatibles 
les uns avec les autres-'’'.

Robert Stumpfl (1936), par contre, partait de 
la science des traditions populaires et trouvait 
dans les parties profanes, mais aussi dans les 
scènes religieuses là où elles s’éloignent de la lettre 
de l’évangile, des survi\ances de rites germani
ques pré-chrétiens. Dans la mesure où par excès 
idéologique il trouvait de ces reliques germani
ques partout, ce domaine de recherche de\ int à ce 
point suspect qu’il fut soigneusement é\ ité par les 
chercheurs pendant plusieurs dizaines d’années.

Une quatrième thèse qui revient de temps à 
autre dans la littérature scientifique et qui 
récemment a été réchauffée et resservie à satiété 
Jusqu’à l’ennui est celle des clerici vagantes ou 
goliards. Baschlin déjà avait cru à la participation 
à la scène du marchand et il avait formulé sa 
conviction de la façon suivante: «Nous avons vu 
que la farce du marchand exige des talents 
mimiques de l’acteur. Surtout Rubin frétillant et 
qui a la répartie prompte n’a pu être représenté 
dans aucun drame bavarois-autrichien par un 
dilettante: seul un bouffon ingénieux et agile, un 
jongleur ou à la rigueur un étudiant ingénieux et 
agile peut entrer en considération pour un tel rôle 
(...) Sans l’aide des mimes les organisateurs 
ecclésiastiques et bourgeois de farces de mar
chand n’auraient pas pu se tirer d’affaire car le 
jongleur seul sait faire la culbute conformément 
aux règles de l’art, lui seul maîtrise en même
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temps les talents du parler comique et du geste 
drôle»- "̂.

Wolfgang F. Michael (1971) va encore plus 
loin en attribuant chaque épisode qui ne semble 
pas conçu pour une réunion de parents d’un lycée 
de jeunes filles-'’̂  à des «vagabonds gais et sans 
manières»''- ,̂ à «la pétulance et la joie folle des 
vagabonds»‘'-\ et il trouve dans le Jeu d’I nnsbruck 
«une expression directe et fraîchement obscène 
(Jrischzotig) de la gaité de vivre goliardique 
(vagafiiisch)'>>̂ \̂ etc.

Fa nécessité d’être résident qui, de nos jours 
dans des régions traditionalistes, est la condition 
de la crédibilité, était encore plus forte au moyen 
âge où les règles du rang étaient plus strictes. On 
comprendra alors qu’on n’aurait sûrement pas 
engagé pour collaborer à une entreprise presti
gieuse pour toute la ville des vagabonds dont 
personne ne connaissait l’origine, dont on 
ignorait la formation et la compétence. Dans sa 
forme extrême, la théorie des vagabonds doit être 
rejetée pour l’Allemagne.

U ne autre solution à ce dilemme a été proposée 
récemment par Rainer Warning ( 1974). Prenant 
comme point de départ le livre de Stumpfl, mais 
sans en revendiquer toutes les conclusions 
extrêmes, il constate qu’entre les scènes purement 
bibliques et toutes les autres il existe une 
différence, celle qui sépare kérygma de mythos^k 
Chaque mythe selon lui repose sur un rite, et par 
conséquent toutes les scènes non-kérygmatiques 
doivent être expliquées en faisant appel à un rite, 
naturellement pré-chrétien-^*̂ . Dans le Jeu de 
Pâques se manifeste alors non seulement la 
résurrection du Seigneur, mais aussi une fête 
printanière en l’honneur de la végétation 
renaissante. Le vieux marchand d’onguents dont 
la femme souhaite qu’il ne \ ive pas jusqu’à la fin 
de l’année est par conséquent le dieu mourant de 
l’an-*''̂ , tandis que le Christ ressuscité qui apparait 
à Marie-Madeleine comme jardinier est le jeune 
dieu vivant de l’aiF'O.

52. BÀSCHLIN, p. 97.

53. Cette com para i
son est tirée  de mon 
com pte-rendu du livre, 
dans W Irkendes Wort, 25 
(1975), pp. 270-71.

54 P. 75.

55. P. 90.

56. P. 165

57. «Das geis tliche  
Spiel w ird  so tendenzie ll 
zur V eransta ltung e iner 
m onum enta len  Rem ythi- 
s ie ru n g  d e r H e ils g e -  
sch ich te  Es spielt diese 
G eschichte zuruck in jene 
D im ension, gegen die sich 
i h r  K e r y g m a  e in s t  
ko nstitu ie rt hatte: die 
b ib lischen Heilsta ten sind 
in ihm m yth isch-a rche ty- 
pisch prasent»: Rainer 
WARNING, Funktion  und  
Struktur. Die A m b iva len- 
zen des ge is tlichen  Spiels, 
M unich , W ilhe lm  Fink 
Verlag, 1974, p. 31.

58. Il se fonde ici sur 
l ’ in te rp ré ta tion  de l'école 
de Cambridge, su rtou t sur 
Harrison. Cf pp. 13-14.

59. «Hinter dem M otiv 
des im potenten alden man  
aber steht der sterbende 
Jahresgott» (p. 81 ).

6 0 . « D ie s e r J e s u s -  
hortu lanus b le ib t zwei- 
w ertig , am biva len t, er isi 
der ch ris tlich e  A u fe rstan - 
dene und g le ichzeitig  der 
pagane Jahresgott, den 
d e r G a r te n ,  da d e r 
b e g ra b e n  w u rd e , zu r 
osterlichen Zeit, zur Zeit 
d e s  f r u h i i n g s h a f t e n  
ôstarùn  w iedergebiert» (p. 
93).
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61. Ces rem arques 
n 'en lèven t rien à la va leur 
des recherches sur le 
fo lk lo re  qui s 'in te rrogen t 
sur des points que ne 
t r a i t e  pas l 'e x é g è s e  
litté ra ire .

Les explications de Warning sont fascinantes à 
plus d’un titre: je ne peux toutes les rappeler, mais 
on voit immédiatement le danger de son 
explication diachronique. F^ersonne ne niera la 
possibilité de l’influence de rites païens. Il faut 
cependant restreindre ce lien par une objection 
méthodologique: si nous acceptons la primauté 
de la synchronie sur la diachronie, ce qu’on fait 
aujourd’hui si je ne me trompe pas, nous sommes 
obligés de considérer chaque drame comme 
corpus fini, qui doit d’abord être expliqué pour 
lui, je dirais par une interprétation immanente. Et 
ce qui nous intéresse, c’est la fonction des élé
ments et non leur provenance^'. 11 faut en plus se 
poser la question suivante: où, par la grâce de 
Dieu, en Europe centrale, aux XVe et XVIe siè
cles, aurait-on pu avoir la chance de trouver des 
survi\ances païennes au sens propre du mot. Ces 
bourgeois de Bozen, de Erancfort, de Lucerne, 
qui participaient aux grandes représentations, 
étaient sans doute de bons chrétiens comme leurs 
parents, grands-parents et ancêtres depuis plus de 
cinq siècles. Et même si l’on pouvait encore 
trouver des pratiques non-ecclésiastiques un peu 
suspectes, ces pratiques étaient considérées 
comme diaboliques plutôt que païennes.

62. Cf. L ib r i tres de 
inves tiga tione  A n tich ris ti, 
dont les paragraphes 
pertinen ts sont cités chez 
Karl YOUNG, vol. 2, pp. 
524-25.

63. GERHOH parle du 
diable, de l'an téch ris t, de 
Hérode, m ais ne m e n tio n 
ne pas de survivances 
païennes.

Il est pourtant impossible de fermer les yeux 
sur le fait que l’Église a toujours aimé stigmatiser 
toute déviation de ses normes comme hérétique et 
païenne. Les réserves d’un Gerhoh von Reichers- 
berg ( 1093-1 169) contre les jeux liturgiques, pour 
ne nommer qu’un seul homme d’Église, sont assez 
connues^-, mais on ne doit pas les interpréter en 
lisant entre les lignes des choses qu’il n’a pas dites 
et par conjecture en tirer les conclusions que ces 
gens-là avaient introduit en contrebande de 
vieux rites païens dans le contexte chrétien^L Car 
le païen et le juif baptisés ne sont plus ni païen ni 
juif, mais des chrétiens; le lieu d’un ancien temple 
païen, s’il est consacré comme église, est devenu 
un endroit chrétien et le rite pré-chrétien intégré
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dans un mystère chrétien cesse d’être une 
survivance païenne.

Si on examine sans passion ces objections de 
l’Eglise, elles signifient simplement que certains 
représentants de la hiérarchie ecclésiastique 
voyaient dans les spectacles quelques dangers, ce 
qui ne fut pas aperçu par tout le monde. Si ce 
n’était pas v rai, comment pourrait-on expliquer 
le fait qu’au début de leur existence, les jeux se 
trouvaient presque exclusivement dans les mains 
du clergé et que la participation abondante 
d’hommes d’Église est attestée jusqu’à la fin du 
XVle siècle? Mais il s’agissait de pasteurs qui 
étaient plus impliqués dans le travail pastoral que 
concernés par la théologie scientifique. Leur 
propre théologie était grossière et répondait aux 
besoins quotidiens; elle était probablement plus 
proche des idées de leurs brebis que de leurs 
supérieurs. Normalement ces gens n’écrivent pas 
de livres et pour cette raison leurs conv ictions ne 
nous sont accessibles que par la science des 
traditions populaires. Mais cette science qui 
essaie d’expliquer les origines des us et des 
coutumes — plus vieux, plus précieux, plus 
païen, plus original n’a pas aidé à distinguer 
nettement entre le phénomène d’une religion 
savante ou théologique et d’une religion populai
re qui n’est plus la nôtre.

Nos sentiments religieux, aujourd’hui, sont 
largement inspirés par le protestantisme qui a 
transformé avec un soin bien allemand de la 
perfection l’Église médiévale. Le concile de 
Trente, réponse catholique à la provocation 
luthérienne, a permis à l’Église de s’affranchir de 
beaucoup de ses soi-disant fautes et d’éliminer 
beaucoup de choses (par exemple les tropes) qui 
appartenaient à la dévotion et à la pratique 
religieuse avant la Réforme. De plus, nos idées 
morales sont celles du 19ème siècle et il est 
imprudent de les appliquer telles quelles à des 
textes médiévaux. Non seulement la morale, mais 
aussi l’esthétique s’est transformée et il ne faut pas
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64 Johan HUIZINGA, 
Hom o ludens, p. 28.

s’étonner outre mesure de trouxer juxtaposées 
dans un texte ancien des choses que nous 
séparerions aujourd’hui, parce qu’elles nous 
apparaissent incompatibles ou offensent notre 
goût.

Cette situation générale commande donc la 
prudence. Pour l’explication des “paradoxes” 
dans le spectacle religieux du moyen âge. il y a 
encore un autre fait, plus important, à apprécier: 
le caractère exceptionnel des circonstances où la 
représentation se déroule. Un mystère n’est pas 
seulement un service paraliturgique. mais il est. 
dans le sens le plus général du terme, une fête, et 
comme la population entière participe, une fête 
populaire.

l.e drame religieux est le coeur d’un état 
d’exception et d’un apogée de la vie. Dans la 
célébration comme dans le jeu, l’accord joyeux 
de l’homme a\ ec tout ce qui existe s’exprime de la 
façon la plus magistrale. Dans la fête, la liberté à 
l’égard du monde entier trouve sa forme la plus 
symbolique. Cette liberté se manifeste dans un 
traitement prodigue des choses et dans un élan 
désintéressé et gratuit des hommes les uns envers 
les autres. «La vie ordinaire est arrêtée. Des repas, 
des festins et toutes sortes d’extravagances se 
succèdent pendant la durée de la fête (...) et il sera 
presqu’impossible de bien distinguer entre 
l’ambiance de la fête en général et l’émotion 
causée par le mystère central»̂ - .̂ À ce point de 
vue, il faut considérer comme un tout la 
représentation du ressuscité et les scènes 
“profanes” partiellement grossières et obscènes 
du jeu des diables ou du marchand. Pour les 
fidèles, le Christ ressuscité est le sauveur qui a 
vaincu l’enfer et la mort et non un dieu païen de 
l’année, tué comme marchand et réveillé comme 
jardinier. Le marchand, sa femme. Rubin, font 
partie de la création comme le diable et le plus 
grand jour de l’année ecclésiale les rassemble tous 
dans l’animation générale de la fête.
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La. pastorale se rendit toujours compte de la 
charge qu’elle pouvait sans exagérer imposer aux 
fidèles. De la même façon qu’elle tolérait avant le 
carême une période de licence, elle permettait et 
encourageait le jour même de la résurrection avec 
le risus paschalis rituel le retour de la gaieté, une 
joie de la fête que la plus pauvre paroisse pouvait 
se payer. Je me permets pour terminer de citer 
encore une petite note sur ce risus paschalis. 
parce qu’elle peut éclairer encore une fois tous les 
problèmes mentionnés: «Le jour de la résurrec
tion est célébré solennellement et somptueuse
ment avec de l’orgue, des flûtes et des chants, avec 
l’encens et l’exposition de toute sorte d’apparât de 
l’église. Comme nous nous sommes mortifiés et 
affaiblis le corps par le carême et surtout par la 
privation et la tristesse de la semaine sainte, les 
prêcheurs ont coutume de raconter dans leur 
sermon une farce ridicule ou une fable amusante, 
ce qu’on appelle le Jeu de Pâques, une histoire qui 
se raconterait mieux dans la taverne des jeunes 
gens. C’est pour inciter les âmes tristes à laisser 
leur tristesse et à se remettre à rire. Dès 
maintenant, les vieilles malices qu’on avait 
supprimées pendant un temps de piété forcée 
recommencent à se manifester, mais pas encore 
trop ouvertement et trop impunément, attendant 
l’Ascension du Christ, son départ et son absence 
de notre terre qui l’empêchera de regarder notre
méchanceté»^’5_

65. Johannes KESS
LER, Sabbata, pp. 53-4 
(=ZEHNDER, pp. 192-3).
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OEUVRES CONSlETEES
1. T ext es
Benediktheurer Passionsspiel: voir HIl.KA - SCHUMANN, 
vols. 1 et 3.
Berliner Osierspiel: voir RUEFF.
Bozener Passion; vo\r WACKERNEFF,  pp. 1-276.
Brixener Passion; voir WACKERNEFF,  pp. 351-431.
Ef'erer Fronleichnamsspiel; voir MIFCHSACK.
Erlauer Magdalenenspiel; \o\r KUMMER.
Erankfuner Dirii^ierrolle; \ oir FRONING, pp. 436-474.
Halier Passion; voir WACKERNEFF,  pp. 277-349.
Innshrucker Osierspiel; \oir  HA RTF, \ol. 2, pp. 120-189; 
MEIER, pp. 3-11 1.
Luzerner Osierspiel; \oir  WYSS.
Pfarrkirchers Passion; voir WACKERNEFl ,.  pp. 1-276.
Recleniiner Osierspiel; \oir  FRONING. pp. 107-198; KROG- 
MANN; SCHOTTMANN.
Wiener Passionsspiel; \o\r FRONING, pp. 302-324.
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Jakob BAECHTOFD, Ge.schichle cler Deutschen Liieraïur in

lier Schweiz, Frauenfeld, J. Huber, 1887.
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cal and Critical Introduction, New York, The Modem Eanguage Asso
ciation ot'America Fondres. Oxford Uni\ersit\ F’ress. 1943.

Richard FRONING, Das Drama des ,\fittelalters. Die lateittischen 
Osterfeiern und Hire Ent wick limy in Deutschland: Die Osterspiele: Die 
Passionsspiele; Weihnachts - und Dreikoniysspiele: Eastnachtspiele,
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Karl Ferdinand KUMMER, Er/auer Spie/e, sec/is aht/eutsche 
S/ysterien nach einer Hanc/schriji des /5. Jahrinmderis, Vienne, 1882.

Walther EH^PHARDl, I.aieinische Osterfeiern und Osierspiele, 5 
vols., Berlin-New York, Walter de Gruyter. 1975-76.

Rudolf MEIER, Das Innshrucker Osterspie! — l'>as Osterspie! von 
Min i. Mitte/hochdeutsdi und Neu!ioc!u!eulsi !i, herausgegeben, 
uberset/t, mit Anmerkungen und einem Nachwort versehen \on R.M. 
Stuttgart, Philipp Reclam ,lun., 1962.

Wolfgang F. MICHAEE, E>as deutsdie !)rama undT!ieater vor der 
Rejormation. Ein Eorsdnmysheridu, dans Deutsdie Vierte/jahrssdirift 
!ur /.iteraturwissensdwfi und Geistesyeschidite, \ ol. 31, Stuttgart, ,J.B. 
Met/lersche Verlagsbuchhandlung, 1957, pp. 106-153.

W'olfgang F. MICHAEE, E)as deutsdie Etrania des Mitte/a/ters, 
Berlin-New York, Walter de (iruyter, 1971.

Gusta\ MIECHSACK, Eyerer Eron/eidinamsspie! (^Bibliotek des 
litterarischen Vereins in Stuttgart, 150), Stuttgart. 1881.

I.ouis PEI I I DE .1IJLEEVI1 EE, Histoire du t!iéûtre en Erance. !.es 
Mystères, 2 \ ols.. Paris, Hachette et Cie., 1880.

Karl Konrad POEHEIM, H'eitere Eorsdiunyen zu den Oster-und 
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Erieh Schmidt Verlag, 1975, pp. 194-212.

Hans RUEFF, E>as Berüner Osterspie! oder !)as R!ieinisc!ie Osterspie! 
nadi der Berüner Handsdirift MS. Germ. Eo!. !J!9., herausgegeben \ on 
H. R.. Berlin. 1925.

Brigitta SC'HOI I MANN, !)as Redentiner Osterspie!, niitte/nieder- 
deutsdi und neidiodideutsdi, uberset/t und kommentiert von B.S.. 
Stuttgart, l’hilipp F êclam ,Iun.. 1975.
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des Miiicla/icrs. I'ersucli ciner liierarhisiorischcn liciraclilioii; unicr 
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Wolfgang S'l AMMI.FR ct Karl I.ANGOSCH, Die dcutschc l.iieranir 
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Parmi les différentes manières d’étudier les 
cultures populaires celle qui consiste à dépister 
les tracés mystérieux de la mémoire orale et les 
interférences de l’écrit, n’est pas la moins 
périlleuse, surtout si on veut s’en remettre à une 
source unique qui agirait à distance sur plusieurs 
siècles dans deux pays bientôt séparés, mais à 
contrecoeur, par le destin: la Nouvelle-France et 
l’Ancienne, la “France gauloise’’̂ .

Cette source commune et unique aux deux 
pays est le moyen âge français-*.

D’où et quand arrivent les premiers colons 
débarqués en Nouvelle-France? Français, ils sont 
en majorité d’origines provinciales, venus plus 
spécialement de Normandie et du Perche. Les 
études de Marcel d rudel, du Père Campeau et du 
Père Godbout sont concluantes-*. Ils sont 296 qui 
débarquent entre 1608 et 1640; de 1640 à 1660, 
964. Déjà en 1663 il y a 3065 colons français en 
Noiuelle-France. 1945 sont nés au Canada, on 
est à la deuxième génération franco-canadienne. 
En 1692, ils seraient 12,431; en 1726, 29,396; en 
1739, 42,700; en 1754, 55,000 et en 1765, 69,810 
habitants. Sur 404 engagés mobiles qui traversent 
l’Océan de 1644 à 1659, comptons 106 laboureurs 
et défricheurs, 25 maçons, 18 charpentiers, 18 
soldats ou matelots, 129 de métiers inconnus, etc. 
Un nouveau peuple, enraciné déjà, de culture 
moyenne, ni rural encore, ni urbainU qui vit ici

1. Vo ir P. BOGLIONI, 
supra, pp. 11-37.

2. D 'après l'in titu lé  
de LESCARBOT: A -D ieu  
aux Français re tou rnan t 
de la N ouvelle-France en 
la France gauloise, en 
alexandrins, du 30 ju ille t 
1 607. Déjà en 1 606, deux 
ans avant la fondation  de 
Québec, le même M arc 
Lescarbot, com pagnon de 
C ham plain, qui avait sé 
jou rn é  en Acadie, r im a it 
ses M uses de la  N ouvelle- 
France  (1609): il s 'ag it du 
prem ier recueil de poèmes 
composé en Nouvelle - 
France, quoi au 'il fa ille  
a ttendre 1690 pour la 
p rem ière chanson com po
sée sur un événem ent 
canadien. Avec L LA- 
COURCIÈRE, A n tho log ie  
poé tique  de la N ouvelle- 
France. XVIIe siècle, Q ué
bec, Les Presses de l 'U n i
versité Laval, 1966, pp 9, 115,

3. Les A rch ives  de
Folklore  (1946- ) ne
cessent de nous rappeler 
les orig ines médiévales de 
notre cu ltu re  tra d itio n n e l
le. Par exemple, vol I, 38- 
39, pp 1 77 ss; II, 14-15, 
191 ss; III, 83 ss; IV, 68- 
75; V-VI, 67 ss (sur le cycle 
liturg ique); VII, 42, 50, 60- 
61, 69, 84, 87; VIII, 14, 19 
ss; IX, 162, vol. X XIV 
renvo ient à des thèm es et 
dits de l'époque; XV, 23 ss, 
111; XVI, 1, 11, 164, 169, 
XVII, 5, 9-19, 23, 31, 39,
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48-49 , 54, 56, 61-66, 
110-111, 121, 135-141; 
Carmen ROY, dans la 
L itté ra tu re  orale  en Gas- 
pésie, O ttawa, 1955, pp. 
111, 114, 136, 178, 183, 
197, 201, 215, 226, 231, 
236, 240, 249, 286 ss; 
J.C. DUPONT, H éritage  
d'Acadie, M ontréa l, Le- 
méac, 1 977, pp. 265 ss, à 
propos des cycles litu rg i
ques.

4. M arcel TRUDEL, 
La popu la tion  du Canada 
en 1663. M ontréa l, Fides, 
1975, pp. 33-53 ; Lucien 
CAMPEAU, Les Cent-As- 
sociés et le peup lem ent de 
la Nouvelle-France, 1633- 
1663, M ontréa l, Bellar- 
m in, 1974, 175 pp.; A r 
change GODBOUT, Nos 
héréd ités prov inc ia les  
françaises, dans A rch ives  
de Folklore, I (1946), pp..- 
26-40. Sur la population 
du pays, le te rrito ire , les 
m étiers, la co lon isation , 
vo ir Canada-Québec. S yn 
thèse h is torique, éd. D. 
VAU G EO ISet J.LAC O U R- 
CIÈRE, 2e éd., M ontréa l,
1 977, pp. 78 ss.

5. C 'est vrai: l 'h is to i
re de la cu ltu re  populaire 
en Nouvelle-France n'a 
jam ais été écrite. Elle ne 
sera pas non plus fac ile  à 
connaître. Après l'é tude 
d 'Am édée GOSSELIN sur 
VInstruction  au Canada 
sous le rég im e français, 
Ouébec, 1911, celle sur 
Les lettres, les sciences et 
les a rts au Canada sous le 
rég im e frança is  d 'A n to ine  
ROY, publiée à Paris en 
1930. Les travaux plus 
récents de M arcel TRU
DEL, de Fernand OUEL- 
LET, de Claude GALAR- 
NEAU, de l'Abbé YON et 
de Louise DECHESNE sur 
la présence c u ltu re lle  de 
la France du XVIIe au XIXe 
siècle, p récisent certa ins 
points de détail, m ais une 
fo is de plus l'o ra l déborde 
l'écrit. V o ir notes 4, 7 et 11.

6. Expression de l 'é 
poque. V.g. Talon (t1 6 9 4 ) 
dans sa le ttre  à Colbert (4 
octobre 1665): «Je rem ets 
au re tou r du vaisseau de 
D ieppe à vous in fo rm er 
p le inem ent de tous les 
avantages que Dieu, pour

autant pour “l’état du Roy” que pour “la gloire de 
Dieu” .̂

Vint 1760' la majorité de la classe dirigeante 
regagne la France. Tandis que demeurent au pays 
quelques seigneurs propriétaires, une petite 
bourgeoisie de commerçants et les coureurs des 
bois, les habitants, les ruraux, deviennent 
majoritaires. Ils n’ont pas pour autant perdu la 
mémoire du fait qu’ils soient devenus citoyens 
britanniques. Ils ne sont pas encore plus ou moins 
analphabètes que la population française d’outre- 
mer^ Mais ce sont eux, les habitants, qui, avec les 
f o restierj vont de venir la.mémoir.e orale du pays; 

~TsTej^ah~smettront avec une fidélité étonnante les 
, ^OHyppir*̂ , lçs__hahitudes. les coutumes, les 

croyances, les récits, les contes et les chants d’un 
'Tomîmi’ri"'paT^:‘cHïï^ moyen âge.

Nous n’aurons pas oublié entre-temps que les 
grands-parents de ces premiers émigrants fran
çais de Nouvelle-France étaient nés au moyen 
âge. Jacques Cartier, le premier, est né en 149 1. 11 
est normal en un sens qu’à cause de la distance, de 
la conquête et des événements que l’on sait, qu’en 
l’absence de rapports suivis avec la France à 
partir de 1760, l’on retrouve ici en Amérique 
française, chez les ruraux et les forestiers en 
particulier, une certaine continuité avec le moyen 
âge. Davantage protégée en somme, la culture 
traditionnelle s’impose d’autant plus à la 
Nouvelle-France passée au Canada britannique 
que le conquérant ne s’y intéresse pas, peu en 
mesure d’apprécier la “pauvre culture” de cette 
minorité rurale et forestière sage et soumise^

Par la médiation de la Nouvelle-France, cette 
continuité avec la culture populaire du moyen âge 
est d’autant plus probable déjà que le Canada 
français catholique n’a pas subi ces deux éléments 
de rupture avec le passé médiéval qui s’appellent 
pour l’Angleterre la Réforme protestante et pour 
la France la Révolution française. En outre, les 
nouveaux Français d’Amérique devenus Cana
diens ont gardé leur langue et une religion
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essentiellement conservatrice qui leur permettent 
de résister à tout ce qui serait étranger à leur 
propre passé, à tout ce qui serait anglophone et 
protestant, les deux étant liés dans les mentalités 
populaires de la région québécoise.

Aucune imprimerie au Canada sous le régime 
français. Les quelques livres français qui 
s’écrivent ici sur le Canada paraissent en France, 
écrits pour des lecteurs français. En 1825, Bibaud 
constate que «dans cette province peuplée d’un 
demi-million d’habitants parlant la langue 
française, il ne se publie pas, en cette langue, un 
seul journal littéraire ou scientifique»* .̂ Vers 1848, 
dans les écoles, souvent les écoliers doivent 
transcrire de leurs propres mains les traités de 
grammaire et de rhétorique, faute de livres' ’̂. 
Surtout nous n’allons pas oublier qu’il existe 
toujours, de plus en plus même, pour un siècle au 
moins, un mur bleu mouvant quasi infranchissa
ble: l’Atlantique occupé par une marine étran
gère. Dans ce contexte d’isolement culturel, on 
comprend l’euphorie du peuple québécois quand 
est arrivée la Capricieuse, en 1855: premier 
bateau français à venir au Canada depuis 1760". 
Est-ce à dessein que vingt-cinq ans plus tard, le 10 
mars 1880, l’abbé Apollinaire Gingras, versifica
teur à ses heures, intitule sa conférence: Le Bas 
Canada entre le Moyen Âge et l’âge nioderne'C^.

Peuple oral avant tout: à cause des événements 
politiques et militaires qui l’isolent de la grande 
culture française écrite, à cause des moyens de 
communication d’autant plus réduits eux-mêmes 
que les distances sont énormes en Nouvelle- 
France, que l’hiver invite à la causerie, peut-être 
aussi à cause de ses origines provinciales, à cause 
du clergé qui l’entoure et le surprotège, en lui 
offrant une religion par la médiation orale de la 
prédication et d’un catéchisme entendu, appris 
par coeur.

Encore aujourd’hui les folkloristes canadiens 
recueillent le meilleur des traditions orales chez

sa glo ire, et le Roy, pour 
son Estât, peuvent espérer 
de ce pays».

7 Cf. Louise DE- 
CHESNE, H abitan ts et 
m archands de M o n tré a l 
au XVIIe siècle, Paris et 
M ontréa l, Plon, 1974, pp. 
465 -470 ; sur l'ana lphabé
tism e en 1663, vo ir M. 
TRUDEL, ibid., p. 151, et 
Fernand OUELLET, É lé 
m ents d 'h is to ire  socia le  
du Bas-Canada, M ontréa l, 
éd. HMH, 1972, pp 261 
ss; A rm and  YON, Le Cana
da frança is vu de France  
(1 830 -1914 ) (Vie des le t
tres québécoises, 15), 
Québec, Les Presses de 
l'U n ive rs ité  Laval, 1975, 
237 pp.

8. Cf. France et Ca
nada frança is  du XVle au  
XXe sièçle, éd. Claude 
GALARNEAU et E. LA- 
VOIE, (Les Cahiers de 
l 'In s titu t d 'H isto ire , 7), 
Québec, Les Presses de 
l'U n ive rs ité  Laval, 1966, 
324  pp.

9. C itation  et contex
te em pruntés à A uguste  
VIATTE, H is to ire  litté ra ire  
de l'A m ériq ue  française, 
Québec et Paris, Les 
Presses U nivers ita ires de 
F r a n c e  e t P r e s s e s  
U nivers ita ires de l'U n ive r
sité Laval, 1 954, p. 48.

I 0. Ibid., p. 74.

I I  Cf. A. YON, Le 
Canada frança is  vu de 
France, pp. 25-39.

12.
101 .

Cf V IATTE,/b/rf. p.
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13. Cf. A rch ives  de 
Folklore, 4 (1949), pp. 67- 
75.

les anciens habitants et forestiers, à tous égards 
leurs premiers informateurs.

De quoi sera faite cette première culture 
populaire du premier Canada français? De 
croyances, de coutumes, de proverbes, dictons, 
mélodies et ritournelles, mais surtout de 
chansons, de contes, de légendes, de fabliaux et 
cantiques. C’est du moins l’avis du pionnier des 
études de folklore en Amérique française, Marius 
Barbeau (tl969), qui avant de prononcer sa 
célèbre conférence au banquet annuel de la 
Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal, à l’hô
tel Mont-Royal, le 24juin 1949, sur La survivan
ce française en Aniéricfue^^„ écrivait dans Culture 
en 1941 à propos de la culture populaire de la 
Nouvelle-France: «La population du Saint- 
Laurent, en majorité rurale, possédait une 
tradition orale, c’est-à-dire, qui se transmettait 
d’une génération à l’autre, sans passer par 
l’écriture ou le livre. Là plus qu’ailleurs la 
tradition française au Canada a toujours 
excellé».

«Les contes, les chan-sons, les arts manuels 
utilitaires, s’y sont conservés mieux que dans 
l’ancienne mère-patrie, qui évolua rapidement 
sous l’influence du livre, des guerres et de la 
Révolution. Québec, plus que la province de 
France même, reste attachée au passé, le passé 
obscur de la légende, de la féerie et de la chanson 
des jongleurs... De l’ensemble de tous ces 
documents se dégage un arôme d’antiquité, de 
distinction et de raffinement qui ne peut manquer 
de surprendre l’observateur. On s’attendait à un 
art frustre de la part de paysans sans éducation. 
Loin de là, on trouve partout le sens de la grâce et 
de la forme. Une conclusion s’impose: le 
campagnard n’a pas créé ce qu’il conserve si bien; 
il n’a fait que le conserver. 11 a tout simplement 
hérité d’un riche patrimoine oral et artistique, 
celui de l’ancienne France. Plus que tout autre il 
s’en est nourri dans son éloignement. Nos 
chansons, nos contes et nos arts, aujourd’hui



14 «Notre trad ition , 
que devient-elle?», dans 
Culture, 2 (1941), pp. 10- 11.
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d’apparence rustique, sont authentiques, de 
source ancienne et de haute lignée. Ils sont dignes 
de respect, et ils peuvent encore être remis en 
honneur dans les arts et la littérature».

«C’est sur l’ensemble de ces traditions, y com
pris la langue et la religion, que repose la survi
vance dans le Bas-Saint-Laurent»''^.

Parmi tant d’exemples de continuité historique 
nous nous arrêtons à celui de la chanson 
traditionnelle. Celle-ci, par ses mots, sa forme, 
par ses thèmes et ses motifs même, nous 
rappellera peut-être des archétypes médiévaux. 
Ainsi la Bataille de Caresnie et de Charnage.

La Bibliothèque nationale de Paris possède 
cinq manuscrits, dont quatre sont du Xllle siècle, 
de cette parodie des chansons de geste, éditée par 
Grégoire de Lo/inski en 1933'L Or, il existe une 
chanson bien connue de la tradition orale 
canadienne française dont E. Z. Massicotte a 
recueilli une jolie version le 27 janvier 1879. l.. H. 
Cantin de Montréal l’avait apprise de son père, 
Magloire, à I^eterborough en Ontario; version 
orale qui, sur bien des points, rappelle la version 
transcrite du Xllle siècle de la Bataille de 
Caresnie et de Charnage^^. Dans les deux 
“textes”, l’oral et l’écrit, il s’agit d’une sorte 
d'altercatio, dispute ou jeu-parti, /r//?c/, conte ou 
dit. Mardi-Gras glouton et ivrogne en veut à 
Carême pale et hlesnie. Carême est défendu entre 
autres par l’esturgeon, l’anguille, les oeufs, les 
amandes, des fraises, du beurre, du fromage et du 
lait. Mardi-Gras, lui aussi, a des soldats qui sont 
\ins et perdrix, pigeons, poulardes, jambons, 
moutons et cochons, \olailles, andouille, saucis
se et harengs salés. Cependant, la version 
orale est beaucoup plus courte que la version 
écrite. Notre Carême canadien est parfois 
accompagné ou pri\é de mets qui n’ont rien à 
faire souvent avec ceux du moyen âge: je pense à 
la morue permise, à la truite, au chocolat, aux 
confitures, au coco et au sucre. D’autre part, les 
animaux militants du Mardi-Ciras médiéval sont

15. Cf. La b a ta ille  de 
Caresme et de Charnage, 
éd. LOZINSKI, (B ib lio thè 
que de l'éco le  des Hautes- 
Études, 262), Paris, H. 
Champion, 1933, 220 pp. 
Avec le com m enta ire  de 
C laude GAIGNEBET, Le 
com bat de Carneval et de 
Carême de P. B ruege l 
(1559), dans Annales, 27 
(1972), pp. 313-345.

16. Cf. E.Z. M A S S I
COTTE, transcrip tion  avec 
nota tion  m usicale, dans 
J o u r n a l  o f  A m e r ic a n  
Folklore, 32 (1919), p. 32.
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17. Conrad LAFORTE, 
Poétiques de la chanson  
tra d itio n n e lle  française, 
(Les A rch ives de Folklore, 
17), Québec, Les Presses 
de l'U n ive rs ité  Laval, 
1976, IX - 161 pp,

18 Conrad LAFORTE, 
Le Catalogue de la chan 
son fo lk lo rique  française. 
I. Chansons en laisse, 
Québec, Les Presses de 
l'U n ive rs ité  Lavai, 1977, 
CXI-561 pp., (Les A rch ives 
de Folklore, 1 8). Une étude 
des chansons en laisse 
paraîtra en 1979: C. LA- 
FORTE, S urvivançe de la 
la isse  dans les çhansons  
de tra d itio n  orale, Q ué
bec, Les Presses de l 'U n i
versité  Laval, (Les A rc h i
ves de Folklore).

plus nombreux que ceux du Canada français. La 
plus grande adaptation de la tradition orale 
locale est qu’au Canada catholique le jeûne stria 
et généralisé 3. haute réputation de vertu; alors, le 
Carême l’emporte. Au moyen âge, Caresnie bat 
en retraite. L’influence profane est plus évidente. 
Enfin, au lieu d’une guerre entre barons, comme 
au Xlle siècle, nous avons maintenant affaire 
davantage à une chicane de beaucerons, qui ne 
manquent pas de personnalité, qu’à une bataille 
de chevaliers bien rangés.

Ceci est un premier exemple d’interférence au 
projet d’une culture orale. D’autres parallélismes 
sont possibles encore, qui rejoignent non 
seulement les thèmes communs à la Nouvelle- 
France et au moyen âge français, mais la forme 
même de certaines de nos meilleures chansons 
traditionnelles: il s’agit de la chanson en laisse.

Commencé en 1953, notre inventaire des 
chansons de tradition orale s’est poursuivi tant 
dans les collections recueillies au Canada, qu’en 
France, en Belgique et en Suisse. La vue 
d’ensemble exceptionnelle que nous a donnée 
l’examen de plus de 70,000 chansons nous a 
amenés à délimiter parmi le répertoire six grandes 
catégories de chansons composées d’après les 
mêmes techniques, c’est-à-dire des poétiques 
distinctes que nous avons exposées dans Poéti
ques de la chanson traditionnelle française^''.

L’une de ces catégories est la chanson en laisse 
qui a une structure archaïque médiévale. Dans le 
premier volume du Catalogue de la chanson 
folklorique française. 1. Chansons en laisse, on 
trouvera une bibliographie des plus complètes 
pour chacune des chansons'* .̂

Notre répertoire des chansons en laisse 
comprend 355 chansons-type, en 1 1,941 versions, 
totalisant 15,780 références. Elles ont été 
recueillies dans douze pays dont 6,632 versions au 
Canada, 4,730 en France, 248 en Belgique, 89 en 
Suisse, etc.
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Nous avons des témoignages de chansons en 
laisse à tous les siècles, du Xllle au XXe siècle. 
Parmi les chansons recueillies au XXe siècle, 
c’est-à-dire les 355 chansons du Catalogue, si 
nous ne comptons que la version la plus ancienne 
de chaque chanson-type, nous obtenons les 
statistiques suivantes:

2 chansonsXllle siècle 2
XlVe 1
XVe 1 1
XVle 27
XVlIe 28
XVlIle 25
XIXe (1800-1851) 35
XIXe (1852-1899) 167
XXe 59

Total: 355 chansons
De ce tableau statistique sont exclues les 

chansons en laisse antérieures au XVIIIe siècle 
qui n’ont pas été recueillies au XIXe et XXe 
siècles. Nous savons, en outre, qu’il s’est composé 
un nombre assez considérable de chansons en 
laisse qui n’ont pas eu la faveur de la transmission 
orale: par exemple, le seul Manuscrit de 
Lucques''^ du XVIe siècle contient à lui seul cent 
onze chansons en laisse. Quinze, seulement 
quinze, nous sont parvenues par la voie de l’oral. 
Le répertoire de la chanson en laisse s’échelonne 
sur sept siècles et couvre tous les pays 
francophones. Comme la majorité de ces 
chansons ont été recueillies après le milieu du 
XlXe siècle, nous avons relativement peu de 
versions antérieures. Si les enquêtes avaient pu 
commencer au moyen âge pour se poursuivre à 
tous les siècles, nous sommes convaincus que les 
statistiques seraient inversées: plus on reculerait 
dans le temps, plus le nombre de chansons-type et 
de versions serait grand.

Ce n’est pas à des médiévistes que l’on peut 
apprendre la composition d’une laisse, cette série 
de vers isométriques à assonance identique. Mais 
reconnaître la laisse dans une chanson que nous

1 9. M anuscrit de Luc- 
ques, Lucca, B iblioteca 
Governativa, ms. 2022, 
358 ft. (écrit entre  1 567 et 
1577).
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appelons en laisse est tout à fait différent. Surtout 
lorsque cette chanson est recueillie parmi le 
peuple aux XIXe et XXe siècles.

Structure
La chanson en laisse possède une structure 

archaïque à la fois souple et complexe, sorte de 
structure nucléaire: la laisse constitue, en effet, un 
noyau central autour duquel gravitent de 
multiples formules strophiques pour former des 
versions sans cesse renouvelées. La laisse est la 
forme fomlanientale tandis que les multiples 
formules strophiques en sont les formes secon
daires. La laisse possède sa forme propre 
indépendamment des formules secondaires qui, 
cependant, ne peuvent s’expliquer sans laisse. 
Tandis que la laisse se dégage d’une forme 
secondaire en retranchant les refrains et les 
répétitions, les formes secondaires sont plutôt des 
formules strophiques, constituées par la réunion 
d’un ou deux vers de la laisse avec des refrains et 
des répétitions. La chanson en laisse est 
habituellement chantée dans une de ses formes 
secondaires.

Pour bien saisir ce mécanisme de superposi
tion de formes, prenons par exemple une version 
de VOccasion manquée (K-8), chanson en laisse 
que nous avons recueillie le 25 no\ embre 1960, de 
M. Émile Decelles, à Saint-Théodore d’Acton 
(Bagot), Québec:

i
Û. ■ ynA.\.~ tOj. fo.̂  - Tl. l/x -K . t ’dL- -hniTLU\̂

r r i L r i ^ i T ^
Am  O Jt-v. 'i-X - XjL---  ̂ ^ " VtfTOo Jtot/ CL̂'

^  I ^ i i  t J - m -
- - - - - * V-<- ~ ti3L ^  Cl — ■ LA. 1/ -  >rv-«- La .., to~ ù - ^ -  tX ,
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Après ma journé faite 
Vive l’amour!
Je me suis en allé 
Vivons la, vivons la!
Je me suis en allé 
Vivons la, la liberté!
Dans mon chemin rencontre 
Vive l’amour!
Une fille à pleurer.
Vivons la, vivons la!
Une fille à pleurer.
Vivons la, la liberté!
Qu’avez-vous donc la belle 
Vive l’amour!
Qu’avez-vous à tant pleurer? 
Vivons la, vivons la! 
Qu’avez-vous à tant pleurer? 
Vivons la, la liberté!
Je pleure que je suis seule 
Vive l’amour!
Dans ce bois éloigné.
Vivons la, vivons la!
Dans ce bois éloigné.
Vivons la, la liberté!
Ne pleurez pas tant belle 
Vive l’amour!
De ce bois vous sortirez. 
Vivons la, vivons la!
De ce bois vous sortirez. 
Vivons la, la liberté!
Quand elle fut sur ces côtes 
Vive l’amour!
Elle se mit à chanter.
Vivons la, vivons la!
Elle se mit à chanter.
Vivons la, la liberté!
Qu’avez-vous donc la belle 
Vive l’amour!
Qu’avez-vous à tant chanter? 
Vivons la, vivons la! 
Qu’avez-vous à tant chanter? 
Vivons la, la liberté!

his

{h is) 

 ̂his

ihis) 

 ̂his

{his)

}his

(his)

his

(his) 

 ̂his

(his)

his

ihis)
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2 0  C o l l .  C o n r a d  
LAFORTE, AF no. 1033 
Chantée le 25 novembre 
1 9 6 0  p a r M E m ile  
D E C E L L E S , à S a in t -  
Théodore d Acton (Bagot). 
T ranscrip tion  m usicale 
p a r L o r ra in e  C a r r ie r -  
A ub in .

Je chante ce gros lourdaud )
Vive l’amour! )
Trop bête pour m’embrasser.
Vivons la, vivons la!
Trop bête pour m’embrasser.
Vivons la, la liberté! (/̂ /.v)-"

À première vue, il est difficile de séparer le 
refrain du couplet pour en découvrir la laisse. 
Nous avons là une chanson de ronde formée de 
deux éléments (si nous faisons abstraction de la 
mélodie); un couplet et un refrain qui s’emboî
tent, s’imbriquent, se marient pour composer une 
sorte de strophe à forme fixe. Ainsi articulée, 
cette strophe secondaire cache si bien sa laisse que 
les versificateurs ne la reconnaissent plus. Mais si 
nous lui faisons subir une opération qui consiste à 
enlever les répétitions et à séparer le refrain, nous 
découvrons alors sa ïoïxwq fondamentale, un petit 
poème monoassonancé, qu’on appelle laisse.

D’abord le REFRAIN;
Vive l’amour!

Vivons la, vivons la!

Vivons la, la liberté! 
Voici la LAISSE;

{his)

Après ma journée faite je me suis en allé.
Dans mon chemin rencontre une fille à pleurer.

Qu’avez-vous donc la belle qu’avez-vous à tant pleurer.’ 
—Je pleure que je suis seule dans ce bois éloigné.

Ne pleurez pas tant, belle, de ce bois vous sortirez. 
Quand elle fut sur ces côtes elle se mit à chanter. 
Qu’avez-vous donc la belle qu’avez-vous à tant chanter.’ 

—Je chante ce gros lourdaud trop bête pour m’embrasser.

Donc, nous avons, d’une part, une laisse bien 
constituée de vers isométriques et monoassonan- 
cés, et d’autre part, un assemblage de refrains 
disparates et parfois même incohérents. Nous 
observons aussi que la laisse contient un récit, un 
poème narratif indépendant de tout refrain; c’est- 
à-dire que le refrain n’ajoute rien au sens, au récit 
contenu dans la laisse.
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Le refrain peut renforcer le sens ou être tout à 
fait étranger, introduire une rupture dans le 
discours jusqu’à suspendre la narration de la 
laisse. 11 peut aussi créer une ambiance dans 
laquelle se déroule la petite histoire que raconte la 
laisse. Dans tous les cas, le refrain peut être 
retranché sans altérer le sens de la laisse qui est la 
forme fondamentale de la chanson. Le rôle du 
refrain est surtout au niveau de la forme. Il vient 
structurer la formule strophique d p  l a  r h y m - ^ n n , 

^ est-à-dire la lorme secondaire dans laquelle elle 
est chantée.

Aussi ce qui frappe à première vue dans ce 
genre de chansons, c’est le refrain. On les a 
longtemps désignées comme des chansons à 
retrain. Mais l’appellation chanson à refrain ne 
recouvre pas un ensemble de chansons compo
sées d’après la même technique. Il existe des 
chansons en laisse qui n’ont pas de refrain, 
comme il y a des chansons à refrain qui ne 
contiennent pas de laisse. Les rares chansons en 
laisse sans refrain sont à caractère épique comme 
I.es Ecoliers pendus (B-14), et certaines versions 
de la Danseuse noyée du Meurtre de Tamie 
(B-8), la Blanche biche r£'.v(rn’p//G (B-20) et 
quelques autres.

Toutefois la majorité des chansons en laisse 
sont à refrain, quoiqu’il existe autant sinon plus 
de chansons à refrain qui ne sont pas en laisse. 
Par exemple: les chansons énumératives, les 
chansons strophiques comme les Bans, les Noces 
du faiseux de sabots, etc., sans oublier les 
chansons faites sur des timbres qui sont des textes 
littéraires sur des airs de chansons traditionnelles.

Les chansons à refrain qui ne contiennent pas 
de laisse appartiennent à une autre catégorie ou 
bien sont littéraires. On présume que celles qui 
sont à la fois en laisse et à refrain sont de tradition 
orale. Enfin, puisque la forme fondamentale de 
ces chansons est la laisse, nous ne pouvions leur 
trouver de nom plus distinctif que chansons en 
laisse.
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2 1 .  C o l l .  C o n r a d  
LAFORTE, AF no. 641. 
Chantée le 23 septem bre 
1959 par Gérard TOU- 
CFIETTE, 40  ans, à Saint- 
Théodore d 'A cton  (Bagot). 
T ranscrip tion  m usicale 
p a r L o r ra in e  C a r r ie r -  
Aub in .

22. Nico H.J. VAN 
DEN BOOGAARD, R on
deaux et re fra ins  du X lle  
siècle  au début du XlVe 
siècle, Paris, K lincksiek, 
1969, p.29, no. 9. M élod ie 
a ttribuée  par Friedrich 
GENNRICH, Rondeaux, 
vire la is u nd  balladen aus 
dem Ende des XII., dem  
Xm. und  dem ersten  
D ritte l des XIV. Ja h rh u n -  
derts m it den uberlie fe r- 
ten  M elod ien..., Dresden, 
1921, vol. I, p. 6, no. 9.

La laisse de ces chansons obéit, il va sans dire, 
aux normes de la laisse du moyen âge quant à la 
césure, l’assonance et le décompte des syllabes. 
Bien plus, non seulement les chansons ont une 
laisse comme forme fondamentale, mais parmi 
les formes secondaires, nous en trouvons même 
qui ont exactement la formule strophique de la 
carole du XIlie siècle: uAuhAB ou aAuBAB.

EXEMPLES;

Llier au soir j’ai ’té danser 
Oh! qu’il est malaisé 
J’en ai tout percé mes souliers 
Ce n’est pas toujours sage 
Oh! qu’il est malaisé 
d ’être amoureux et sage~ .̂

h is

hiis

t

J=/j0 C!"■

 ̂ tXx- ùuX 'j-i-tn. - Cjt. -yyyjbo -

A t  ~AjL I 'txæ- Slo Ci y*'cr>TioaA'tv-J,€v-->xi dO------

m
x l'i.  CL' "hnni.- iX A-a - 5A- ut - d'JitÂ.

Aaliz main se leva 
bon jor ait qui mon cuer a 
Biau se vesti et para 
desoz l’aunoi
Bon jor ait qui mon cuer a 
n ’est pas o moi—.
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0 .0 ---
• —

mon encra.— biau se vos - ti et pa-ra dc-soz l’an-

noi. J ’ on jor ait qui mon ener a, n’est ]>as o moi.

11 est bien évident que ces chansons en laisse, 
même si elles sont encore chantées parmi le 
peuple {pas aussi souvent qu’on le souhaiterait), 
ont une forme versifiée du moyen âge.
Thèmes

Si nous analysons maintenant les thèmes, nous 
nous rendons compte qu’un certain nombre de 
thèmes sont communs à la poésie médiévale et à 
la chanson en laisse: thèmes du bouquet, du 
rossignol, de l’alouette, de la fontaine, de la 
bergère, de la malmariée.

1. Le thème du bouquet comporte le langage 
des fleurs dans la confection du chapelet, de la 
couronne, du bouquet ou du chapeau. _la 
descente matinale de la j e j i ne. fille .,.a n  j a r d i n  p o u r  

cueillir des fleurs da_ns le but de se choisir un ami, 
ainsi que la plantation du mai d’amour.

2. Le thème du rossignol qui parle latin, qui 
chante nuit et jour, qui a la voix claire, sereine 
comme au moyen âge il l’avait serie et claire; le 
rossignol est gai, il est le confident, le consolateur, 
le conseiller des amoureux et même le séducteur, 
et son plus beau rôle est celui de messager. Le 
rossignol et les autres oiseaux, sont aussi dénon
ciateurs. Le galant est souvent en même temps un 
chasseur qui chasse aussi bien la perdrix, la caille 
et la bécasse que les belles filles.

3. L’alouette, elle, a la réputation d’être 
bavarde et mauvaise messagère et n’est pas aimée 
des amoureux puisqu’elle chante le point du jour.
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4. Ŷdi fontaine: la claire fontaine est le lieu de 
rencontre des amoureux. La claire tontaine peut

2 3 . F lo re n c e ,  M s . 
S trozzi-M agliab., CLVII. 
1040. Publié par Rudolf 
A D E L B E R T  M E Y E R , 
Franzosische L ieder aus 
der F to ren tine r Ftand- 
s ch rift S trozzi-M ag liabec- 
ch iana CL. VU. 1040, 
Halle, N iem eyer, 1907, pp. 
57-58.

aussi bien être prise dans un seniT^^nvoIs que 
mervedleux comme cette fontaine qui tait tourner'" 
trois monlips —-----

5. La bergère: ce personnage pastoral est 
aussi celui des anciennes pastourelles, où la 
bergère était l’objet d’une requête amoureuse. La 
belle qui est l’objet d’une requête amoureuse n’est 
pas toujours nommée bergère dans la chanson en 
laisse.

6. Un thème qui est bien en vogue au moyen 
âge et dans les chansons en laisse est celui de la 
mahnariée. Parmi une cinquantaine de chansons 
de malmariées prenons comme exemple La 
mariée battue (D-27) que nous connaissons en 72 
versions (1 de Belgique, 19 du Québec, Canada, 
51 de France et 1 d’Italie). La majorité des 
versions ont été recueillies aux XIXe et XXe 
siècles, mais on trouve une version du XVe siècle 
et d’autres aux XVle et XVlle.

La version du XVe siècle provient du 
Manuscrit de Florence que Rudolf Adelbert 
Meyer a publié en 1907. La voici:

1. Mon père marié m’a 
a gi ay l'aloetta!

2. À un vilen doné m’a 
F gi ay Lalo, l’aloetta,
e gi ay l’aloetta que s’en vay!

3. Il dit que ma battera
4. E je dis que non fera
5. Mon ami m’en gardera
6. Altre foys gardé m’en 3.-̂ .

Le motif de l’ami que l’on verra apparaître sous 
une autre forme au XlXe siècle, n’a pas été retenu 
dans la version du XVlle siècle publiée en 1615 
(presque du XVIe) par Jacques Mangeant. 
Il est à r e ma r q u e r  que la f or mul e  
strophique est la même que celle de Belle Aélis 
que je viens de citer.
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l.a mariée battue

.)s - hi point \eu roii - ge nez Le 

1E' COUPLET.

ninis.frc des  ̂ .  vrongnes: Mon p ë . r e m j v e u l

m a. n.er*. .As - lu pomf veu rou-ge no/.ttn

m m - i
un vieil-lard m}' veut don.ner, Il

pleut, il vente,il ton _ ne: As - lu poinlveu

roii-ge nez le niais.(re des y .  vron.gnes?

As-tu point veu rouge nez.
Le niüistre des yvrongties.
Mon père m’y veut marier 
A s-tu point veu rouge nez 
En un vieillard my veut donner,
// pleut, il vetite, il tonne.
As-tu point veu rouge nez.
Le niüistre des yvrongnes.
Qui n’a ny maille ny denier 
Fors un baston de vert pommier 
De quoy il me bat les costez-- .̂

Nos anciens voyageurs des pays d’en haut, les 
canotiers, connaissaient plusieurs versions de la 
Mariée battue: une version a été recueillie avant 
1830, par Ermatinger, un Suisse employé de la 
Compagnie de la Baie d’Hudson, qui a été 
impressionné par les chansons des canotiers 
canadiens-français au point d’en recueillir onze, 
paroles et musique.

24. Jacques M A N 
GEANT, R ecue il des p lus  
b e lle s  c h a n s o n s  des  
Com édiens francois. A 
Caen, 1615, p. 75v-76r, 
m usique. N otation m us i
cale ra jeun ie  par Jean- 
B a p t is t  W E C K E R L IN , 
L 'A n c ie n n e  c h a n s o n  
popu la ire  en France (16 et 
1 7 e s iè c le s ) . . P a ris , 
Garn ier, 1887, p 494.
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Voici cette version des coureurs de bois dont la 
laisse contient le motif du bâton de vert pommier. 
Il est aussi à remarquer la meme formule 
strophique que celle de Belle Aé/is:

LMoa p tr« , i l  m'a m a - r i  - é'. Oîi! qa’ü  est mal al . sé, Ca bon v ie i l

lard  i l  m'a don - - né. Ta n’en-tends pas l’a - l a  - ge,

OtJ qaM est m a l-a i- sé  D’être a - mon-rease et s a -  ge! 2.Cn bon v ie i l-

2.

3.
4.
5.
6 .

7.
8. 

9.
10.

11.
12.

Mon père, il m’a marié’
Oh! qu’il est mal aisé.
Un bon vieillard il m’a donné 
Tu n’entends pas l’usage,
Oh! qu’il est mal aisé 
D’être amoureux et sage!
Qui n’a ni maille, ni denier.
Dans sa main droite... un vert pommier 
Avec il me bat les côtés.
— Mon bon vieillard si vous m’battez 
Je m’en irai au bois jouer 
Avec ces gentils écoliers 
Ils m’apprendront, j’ieur apprendrai 
Le jeu de cartes, aussi de dés.
Le jeu des dames après souper.
Le jeu des nouveaux mariés-L

25. Edward ERMA- 
TINGER, The E rm atinger 
C ollection  o f voyageur 
Songs (ca. 1830), by 
M arius  BARBEAU, dans 
J o u r n a l  o f  A m e r ic a n  
Folklore, v. 67, no. 264 
(A p ril-Ju ne  1954), pp. 
155-156.

Au XIXe siècle, cette chanson est encore 
recueillie en France. Mlle Geneviève Massignon 
en a enregistré une version en Vendée aussi tard 
que 1952. Au Québec, la plupart de nos versions 
(une vingtaine) sont du XXe siècle et elles se 
rapprochent de celle publiée par Ernest Gagnon, 
sous le titre En filant ma quenouille:
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Mon père ans- si iiTÎÎ ma- ri- - é ’,

* Gai Ion la, je lu'en vais rou-ler ; Un i n ^ - v i l  il
^ _i;

m’a don- né. Je me ron- le, je me rou-^ le;

Qai Ion la, je m’en vaie rou-ler En fi-laut ma qoe-

nooii-le.

1. Mon père aussi m’a mariée.
Gai Ion ta, je m ’en vais router;

2. Un incivil il m’a donné
Je me route, je me route;

Gai ton ta, je m'en vais router 
En fiiant ma quenouitte.

3. Qui n’a ni maille, ni denier,
4. Qu’un vieux bâton de vert pommier
5. Avec quoi m’en bat les côtés,
6. Si vous m’battez je m’en irai,
7. Je m’en irai au bois jouer,
8. Avec ces gentils écoliers,
9. Ils m’apprendront, j’ieur appren

drai,
10. Le jeu de carte’, aussi de dés- .̂

Une autre chanson du genre pastourelle, où il y 
a requête amoureuse, est la chanson du Passai^e 
(tu bois et aussi, dans les versions récentes, VEm- 
harquemenl (te ta fitte (tu hourf^eois. Nous en 
connaissons une version du XVe siècle, dans le 
Manuserit (te Payeux, qui se chante ainsi;

26. Ernest GAGNON. 
Chansons popu la ires du 
C a n a d a . . . ,  Q u é b e c ,  
B u r e a u  d u  ' ’ F o y e r  
C anad ien", 1865, pp. 
21 3-21 5, m usique
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Ce sont var-le(<; de Vi-re, v,ir-lct?, Ce sont var-lets de Vi - - rc. Kl 
qui sont ces tron - tils pal-lans 0<ii vicn-ncnl voir m'a - my - - - c? Sont

ils ve-nus de si haut lieu? Leur u - se - roil on di — — re'’ Ce

sont var-lets de Vi - rc, var-lels, 8 t'e sont var - lets de Vi - - - re‘.'

Ce sont varleis de Vire, varlets.
Ce sont varlets de Vire.

Et qui sont ces gentils gallans qui viennent voir m’amye? 
Sont ils venus de si haut lieu? leur oseroit on dire?

Ce sont varlets de Vire, varlets.
Ce sont varlets de Vire.

«Et qui vous passera le boys, dictes, ma doulce amye?» 
«Nous le passeron, ceste foys, sans point de villenye». 
Quand elle fust au boys si beau, d’aymer il l’a requise.
«Je suis la fille d’ung meseau, de cella vous advise».
«De dieu soit mauldict le merdier qui la fille a nourrie. 
Quant il ne la meet à mestier ou qu’il ne la marrie.
Ou ne la faict en lieu bouter qu’homme n’en ait envie». 
Quant elle fust dehors du boys el se print à soub/rire; 
«Belle qui menez tel degoys dictes moy, qu’esse à dire?» 
Elle respondit à basse voi.x: «L’on doibt couart mauldire». 
«Je suis la fille d’ung bourgeois, le plus grant de la ville». 
E'ame je ne croyrai d’ung moys, tant soit belle ou habille- .̂

2 7 . M a n u s c r i t  de  
B a y e  U  X ,  P a r i s ,  BN,  
Français 9346. Publié par 
Théodore GEROLD, Le 
M a nu sc rit de Bay eux, 
Strasbourg, 1921, pp. 53- 
54.

Dans la tradition orale cette chanson se 
retrouve sous deux formes: le Pa.s.sagc du hais, 
connu en 97 versions (dont 6 de Belgique, 50 du 
Canada, 1 des États-Unis d’Amérique, et 40 de 
France) et VEniharqiiement de la fille du 
hourgeoi.s, connu en 32 versions (dont 24 du 
Canada et 8 de France).

Voici une version du Pa.ssa^e du hoi.s, que M. 
Luc Lacourcière a recueillie, le 27 juin 1956, au
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Village Saint-Raphaël de Bellechasse auprès de 
Paul Lacroix.

di Cjut - ùu xjt iX- -L.-

U-'j 0  t i l l ’ J I I hi ’ '
5;£L '  m ttê  yt*u>3 <yuj -Vha , “ ^AJêu- cI m u Otr>ytyyr> o ^ r u ^  <3L rUL -  V d .  •

1. Ah! qui me passera le bois, moi qui es si petite?
2. Ah! c’est Monsieur que voilà, comme il a bonne mine 

Hé là. sommes-nous au milieu du hois 
Sommes-nous à ki rive ’

3. Quand ils furent au milieu du bois, la belle se mit à rire:
4. Oh qu'avez-voLis belle, à qu’avez-vous qu’avez-vous, tant z’à rire?
5. —Je ris de toi, de ris de moi de nos folles entreprises
6. C’est de m’a\ oir passé le bois sans petits mots me dire.
7. Belle revenez (bis) j’vous donnerai cent livres.
8. — Ni pour un cent ni pour deux cents, ni pour trois ni pour mille,
9. Fallait plumer la perdrix tandis qu’elle était prise-^

Maintenant une version de VEmbarquement de 
la fille du bourgeois, en provenance du Nouveau- 
Brunswick, chantée le 2 février 1960 par Léo 
LeBlanc, 25 ans.

28. Col. Luc LACOUR- 
CIÈRE, AF no 2946. 
Chantée le 27 ju in  1956 
par Paul LACROIX, 72 ans, 
à Saint-Raphaël (Belle- 
c h a s s e ). T ra n s c r ip t io n  
m usica le  par Lorra ine 
C arrie r-A ub in .
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1. Beau matelot, n’avez-vous pas vu mon amant dans ces lies?
2. - Oui, je l’ai vu, J’lui ai parlé elle est du long de ces iles.

Le long de la mer la jolie mer
Le long de la mer jolie.

3. 11 m’a donné c’est un billet que vous seriez ma mie.
4. Belle embarquez dans mon vaisseau dans mon joli navire.
5. Mais quand la belle fut embarquée le capitaine lui a demandé:
6. —À qui vous êtes la fille? - Je suis la fille d’un garnadier.
7. Belle débarquez de mon vaisseau, de mon joli navire.
8. Mais quand la belle fut débarquée, elle s’est bien mise à rire.
9. Le capitaine lui a demandé: Qu’avez-vous à tant rire?

10. —Je ris de toi, je ris de moi, de nos belles entreprises.
1 1. —Si vous saviez, mon capitaine à qui je suis la fille
12. - Je suis la fille d’un gros bourgeois le plus riche de la ville.
13. Belle rembarquez dans mon vaisseau, dans mon joli navire.
14. 11 fallait plumer la perdrix tandis qu’elle était prise.
15. Quand la perdrix prend sa volée y a plus de reprise.
16. 11 fallait plumer la perdrix tandis qu’elle était prise-*̂ .

2 9 .  C o l l .  C o n r a d  
LAFORTE, AF no 913 
Chantée le 26 février 
1960 par Léo LEBLANC, 
25 ans, M oncton (N ou
veau-B runsw ick). T rans
crip tion  m usica le  par 
Lorra ine C arrie r-A ub in .

Pour terminer, voici une chanson qui a été 
notée à plusieurs reprises au XVe siècle. Nous 
l’avons intitulée VEmbarras de choisir une 
femme.

Nous en connaissons 28 versions (dont 1 de 
Belgique, 5 de France et 22 du Canada). Gaston 
Paris a publié une version dans les Chansons du 
X Ve siècle.



MOYEN ÂGE ET GUI.EURE [’OPIJI.AIRE DE EA NOllVEELE-ERANGE / 253

%
m xn 32

Lnuidaultiouidrfultlourdault____ gni dequetu fe-ras

S XCO—ï7—— ----^ -ü—"zg:----ü
Car si tu te ma - l i - es tu t’en repen-.ti - ras Leurdault

Lour-daull lourdault loiirdault____gar-de que tu fe - ras

l . o i i r c l a u l l ,  l o L i r c i a u l l .  l o u r d a u l l ,  g a r d e  q u e  ni f e r a s .

1. Car sy tu te maries tu t’en repentiras:
Lourdaull, lourdaull, lourdaull, garde que lu feras.

2. Sy tu prens une vielle, elle te rechygenra:
3. Si tu prens jeune femme, jamès n’en joyras.
4. Elle yra à l’eglise, le presbtre la verra;
5. Ea mena en sa chambre et la confecera.
6. Euy fera les effanz et ren tu n’en sçauras.
7. Et quant el sera grosse il la te renvoira;
8. Et nourriras l’enffant qui riens ne te sera.
9. Encor seras bien aise quant huchera papa '̂f

Dans la version que nous avons recueillie, le 26 
octobre 1959, de Jules Daigneault, 35 ans, dans le 
7e rang de Saint-Théodore d’Acton ( Bagot), il y a 
des variantes, mais elles sont dans l’esprit 
populaire, et populaire... du moyen âge:

30. Gaston PARIS, 
Chansons du XVe siècle. 
Paris, Société des anciens 
textes, 1 935, p. 69.
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1. Et j’attendu dire que tu t’voulais t’marier, Nicolas! (his)
2. Que tout homme qui prend femme se met dans l’embarras. Nicolas: 

Mais quens {his) mais l'es aussi bien )
Mais hon, hon, bon de rester t^arçon )

3. Si tu la prends trop p’tite peut-être tu l’écraseras.
4. Si tu la prends trop grosse peut-être a’ te battra.
5. Si tu la prends trop laide la honte que t’en auras.
6. Si tu la prends trop belle des becs il s’en donn’ra.
7. Et tu iras à l’église et pis son amant y sera.
8. Et qui fera des signes que tu comprendras pas,
9. Et t’aras des enfants bien plus que t’en \oudras^'.

3 1 .  C o l l .  C o n r a d  
LAPORTE, AF no 743. 
Chantée le 26 octobre 
1959 par Ju les DAI- 
GNEAULT, 35 ans, 7e 
ra n g , S a in t -T h é o d o re  
d 'A cton  (Bagot). T rans
crip tion  m usica le  par 
Lorra ine  C arrie r-A ub in .
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Cette continuité entre le moyen âge et la 
Nouvelle-France médiatrice de l’Ancienne, elle 
est le fruit d’un héritage et d’une fidélité entêtée. 
Nous pourrions la démontrer de plusieurs autres 
façons: par les contes, comme M. Lacourcière, en | 
nous rappelant, par exemple, cette branche orale 
de Renart retrouvée en Acadie-"'-; nous pourrions 
aussi reprendre l’étude de notre langue populaire, 
telle que proposée par Marcel Juneau-"*-h Nou^ 
pourrions reprendre l’histoire de nos première 
institutions, notre rêve féodal- -̂', le fait seigne 
rial-̂ 5̂  rappeler le dossier étonnant du catholici;^- 
me traditionnel en Amérique française-"*̂ . Mêm 
nous pourrions chanter et raconter l’histoire d’un 
des premiers héros des lettres françaises, saint 
Alexis-^\ ou encore nous réciter la légende de 
saint Eustache^^, dire l’histoire du Vaisseau 
fantônie^'^, celles de la Fille aux mains eoupées'̂ '''' 
et de la Mensongère‘̂K sans oublier ces Cantiques 
de l’ânie dévote^- dont tant de thèmes et manière; 
nous renvoient au X Ve siècle. Ne chantait-on pas 
par coeur, et encore en 1918, en Gaspésie 
l’épisode tragique des trois écoliers pendus i 
Paris au temps de saint Louis -̂h

Peut-être en définitive qu’Alexis de Tocquevil
le ( M859) a eu raison. Il avait beaucoup observé 
l’Amérique du Nord et un bref séjour au Canada 
français lui a suffi, en 1831, pour écrire à des amis 
en France, à propos des Canadiens-français du 
Québec: «On ne peut contester leur origine, ils 
sont aussi Français que nous... Nous nous 
sentons chez-nous, et partout on nous reçoit en 
compatriotes, en fils de la vieille France. À mon 
avis, cette épithète est mal choisie: la vieille 
France, elle est au Canada, et la Nouvelle est chez 
noLis»-̂ ' .̂

Ainsi la connaissance de la culture populaire 
du Canada français traditionnel pourrait peut- 
être éclairer l’étude et la connaissance du moyen 
âge lui-même, tout comme la connaissance du 
moyen âge reste le point de départ idéal pour 
connaître la Nouvelle-France et sa culture. N’est-

32. Cf. Luc LACOUR
C IÈ R E , L e s  c o n t e s  
d 'an im aux de trad ition  
orale au Canada frança is  
et le "Rom an de R enart", 
dans Les Com m ence
m e n ts  de la  la n g u e  
française, dans la revue 
Liberté, liv ra ison no. 115, 
février 1 978.

33. Cf. M arcel J U 
N E A U  e t M ic h e l in e  
MASSICOTTE-FERLAND, 
L 'ancien  frança is  dans les 
réç its  fo lk lo riques québé
c o is ,  lo r s  du 2 è m e  
c o llo q u e  de l ' I n s t i t u t  
d 'études m édiévales à 
l'U n ive rs ité  de M ontréa l, 
1 976. Sur le processus de 
co n tinu ité  et la m anière 
dont la langue  orale 
p ré c è d e  s o u v e n t  le s  
litté ra tu res , vo ir Paul 
Z U M T H O R , N a is s a n c e  
d 'une  langue et d 'une  
l i t t é r a t u r e :  le s  p a y s  
frança is  du IXe-Xe siècles, 
dans Les com m ence
m e n ts  de la  la n g u e  
française, dans Liberté, 
liv ra ison 115, février 
1978.

34. Cf. RAMEAU DE 
SAINT-PÈRE, Une ço lon ie  
féodale en Am érique, 2 
v o ls . ,  P a r is ,  P lo n -  
M ontréa l, G ranger Frères, 
1889, 425  pp. Avec M. 
TRUDEL, H is to ire  de la  
Nouvelle-Françe, II: Le 
c o m p to ir  1 6 0 4 -1 6 2 7 ,  
M ontréa l, Fides, 1966, 
554  pp.

35. R. SANSFAÇON, 
La se igneurie  m édiévale  
et la se igneurie  canad ien 
ne, dans France et Canada 
frança is du XVIe au XXe 
sièçles, pp. 147-1 58, avec 
l'é tude  de F OUELLET, pp. 
1 59-1 76 et le com m en ta i
re de A. DUBUC, pp. 177- 
180.

36. Une édition c r it i
que du R ituel I de M gr de 
S a in t-V a llie r {R itue l du 
diocèse de Québec, pub lié  
par l'o rd re  de M o n se i
gneur de S a in t-V allie r, 
Évêque de Québec, Paris, 
S im on Langlais, 1703, 
604 (tables) pages, re lié  
avec Statuts, Q rdonnan- 
ces et Lettres pastorales  
de M onse igneu r de Saint- 
V a l l i e r ,  É v ê q u e  de  
Québec, Pour le  rè g le 
m ent de son Diocèse, 
Paris, S im on Langlais,
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1 703, 146 p.) en usage au 
Canada frança is  jusqu 'à  la 
f in  du  X IX e  s iè c le ,  
fo u rn ira it une preuve non 
équivoque des orig ines 
m édiévales d 'un  nom bre 
im posant de nos pratiques 
re lig ieuses. L 'h is to ire  de 
la re lig ion  popu laire  au 
Canada frança is  reste à 
écrire  en co llaboration 
avec les fo lk lo ris tes  et 
e th n o g ra p h e s  q u i ne 
cessent de re lever des 
tra its  essentie ls (v.g. goût 
du m erveilleux, cu lte  des 
saints, re liques, o m n ip ré 
sence du diable et des 
a n g e s , id é o lo g ie s  du 
m érite, de la jus tice  
im m anente, de la prière- 
devoir, etc.).

37. Chanté en N ouve l
le-France et déjà héros de 
la p rem ière litté ra tu re  
m é d ié v a le ,  d a n s  le s  
Cantiques de l'âm e  dévote  
(voir note 42). Avec C.E. 
STEBBINS, Les orig ines  
de la légende de sa in t 
Alexis, dans Revue belge  
de ph ilo lo g ie  et d 'h is to ire  
51 (1973), pp. 497 -507 ; 
Les grandes versions de la 
légende de sa in t A lexis, 
ib id ,  53 (1975), pp. 679- 
695.

38 Cf. G LEMIEUX, 
Placide-Eustache. S o u r
ces et para llè les  du conte- 
type 938, (A rch ives de 
fo lk lore, 10), Québec, Les 
Presses de l'U n ivers ité  
Laval, 1970, pp. 68-75.

39. Cf. C. JOLICOEUR, 
Le vaisseau fantôm e, 
lé g e n d e  é t io lo g iq u e ,  
(A rch ives de fo lk lore, 11), 
Québec, 1 970, pp. 1 36 ss.

40. Cf. Hélène BER
NIER, La F ille  aux m ains  
coupées, conte-type 706, 
(A rch ives de fo lk lore, 1 2), 
Québec, 1971, pp. 7 -12 , 
105, 134.

41. Cf. N. SCHMITZ, 
La M ensongère, conte- 
type 710, (A rch ives de 
fo lk lore, 1971), Québec, 
1972, pp. 51, 72-74.

42. Laurent DURANT, 
C a n t iq u e s  de  l 'â m e  
dévote, d its de M arse illes  
(sic), Paris et Québec, F 
M e s p le t .  S o r t ie  des 
presses de la Nouvelle 
Im prim erie , la p rem ière

ce pas le même processus d’histoire régressive et 
progressive qui nous autorise tour à tour à étudier 
l’histoire comparée de la Grèce et de Rome, tout 
en nous souvenant de la priorité à tous égards de 
la culture grecque sur la culture romaine, son 
héritière.

Bref, pour ce pays-ci, pour le Québec à l’âge de 
sa reconquisia, l’étude du moyen âge déborderait 
la simple curiosité aristocratique de la culture en

, nu im:u iiiumuu uiiiuiui V
W  .tis nuuûi om noiin ii ii if i i ii i : miiir

7 '  liimiKtuTnufunijfiQjismn- «•=
f ,^cjjiû!uà(iliniunfnnnTiîtraûiifrrit»iftfo>
i fcï rt-itm nM nrnrtim #-ïr

Danse en rond de bergers. Livre ü'Heures, Pays-Bas, 
XVe s.; ms. Oxford, Bodleian I.ibr., Douce 93, f. 28r.
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soi. 11 y va non seulement de notre enracinement 
dans l’histoire, mais aussi de l’identité d’une 
majorité d’entre nous. Dans la conjoncture 
actuelle, la connaissance du moyen âge ne saurait 
être facultative. A moins que nous voulions, 
contrairement à nos ancêtres de Nouvelle- 
France, absolument perdre la mémoire. Mais 
attention! comme dirait le poète de Mémoire, 
Jacques Brault: «La mémoire perdue, le chemin 
tourne court»' -̂*'.

édition  québécoise de ces 
cantiques date de 1819.

43. Cf Luc LACOUR- 
CIÈRE, Les Écoliers de 
Pontoise, dans Arch ives  
de folklore, 1 (1945), pp. 
176-199.

44. Cf. A. YON, Le 
Canada frança is  vu de 
France, p. 1 5.

4 5 . La  p o é s ie  ce  
m atin, Paris, Grasset, 
1971, p. 25.

mnc';f.tnch’ v i r y i or 
mues Dnrli et /.mefe de? inter 

icdm- pronohis.
lopu n 1 s Cl to puxx n O b I s d ne : ■» 
ro p I c IU s c / f O c X U d in os d n c •. 
h orrini rn.-iio l lix'i.ttios dnc ‘.
b omni ['
h Itu l’

E n f a n t s  a v e c  c ré c e l le s ,  / j v r e  d'Heures. F r a n c e  d u  N o r d ,  d é b u t  
d u  X V e  s.; m s .  O x f o r d ,  B o d l e i a n  lu b r . .  D o u c e  2 7 6 ,  f. X 3 \ .
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